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PRESIDENCE DE M . JACQUES CHABAN-DELMAS
La séance est ouverte h seize heures.

-1-

pROCES-VERDAL

M. le président . Le procès-verbal de la séance da vendredi
15 mai a élu affiché et distribué.

La parole est tI M. Besson, sur Io procès-verbal.

M. Charles timon . Mes chers collègues, Sillo Marie-Madeleine
Dienesch, Mme Ayme de la Chevrelièro et Mme Devaud avaient
déposé une proposition de résolution tendant à inviter le Gou-
vernement à déposer dans le plus bref délai un projet ue lob
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autorisant M . le Président de la République à ratiner la conven-
tion internaticnalc du 2 décembre f9li contre la traite des
dires humains et l ' exploitation de la prostitution d'autrui

Or, j'ai appris que le bureau de la cuuuuissiun des finances
avait déclaré cette proposition irrecevable . ..

M. le président . Monsieur Besson, ce n ' est pas à vous, qui ales
préi tleut de groupe et, qui plus cet, parlementaire conlirmé,
que j'apprendrai qu ' il ne .m ' est pas pusihle de vous laisser la
parole à l'occasion du procès-verbal sur un sujet qui ne s'y
rattache pas.

Votre intervention comporte un doebte obus . Trime part, votre
observation ne concerne pas le procès-verbal, d'autre part voue
ne respectez pas le règlement provien!rc selon lequel les pro-
positions déclarées irrecevables ne doivent pas étre traitées
dans cette Assemblée, de quelque manière que ce soit.

Je vous demande donc de bien vouloir renoncer it la parole.
M . Charles Basson . Je n'aborde pas le fond, monsieur le pré-

sident . je parle de la procédure elle-norme . Calment les parle-
mentaires pourraient-ils protester contre une décision du boirait
de la commission tee tioanc•es s'ils ne peuvent, en séance,
faire écho à une telle mesure?

M. le président. En tout cas, une telle protestation ne saurait
être formulée à l'occasion du procès-verbal.

M . Charles Bossais . Je renonce à la parole, monsieur le prési-
dent en émettant le mu que le règlement définitif mette fin
à une telle anomalie. (.lpp!nndisscoicnts et rires à l ' ea'lréme
fauche . - Monuments divers .)

M. le président. il n'y a plus d'observ ation sur le procès-
verbal ? . ..

Le procès-verbal est adopté.

- 2 -_

DECES D'UN DEPUTE

M . Io président . Mes chers collègue; . (Mates et MU . les
députés se lèvent), ii y a quelques jours, nous avons appris
avec chagrin la disparition subite de notre collègue Télesphure
Caudron, député du Pas-de-Calais, décidé à Paris le 11 mai.

Il était né le 3 février 1891, à Bruay-en-Artois, au coeur
du pays minier, et la mine allait marquer toute sa vie d'une
profonde empreinte : alors qu ' il n'était âgé que de deux ans,
son père, mineur de fond à la compagnie de Druay, trouva
la mort en portant secours à un camarade grièvement blessé;
sa mère, ayant la charge d'une famille de sept enfants, dut
subvenir aux besoins de tous avec les seules ressources four-
nies par un modeste emploi aux houillères.

Dès qu'il atteint l i tige scolaire, Ti•lesphore Caudron travaille
après les heures de classe pour apporter sa contribution à
l'entretien de la famille . A treize ans, il descend au fond et
travaille à la mine, au puits nuuu é ro un, en qualité de galibot.

A force de labeur persévérant, d'upinidtreté, d'études du
soir après le dur travail au fond, il franchit toutes les étapes
de la promotion ouvrière.

Après avoir suivi, en 1911, les cours de l'école des houillères,
é Douai, il sera successivement surveillant, porion, chef porion,
puis ingénieur. Il terminera sa carrière, en 1951, en qualité
d'ingénieur principal spécialisé dans le fonçage des putts.

Celte piogression dans la hiérarchie de la mine téntuigne de
la valeur et de la volonté de l'homme qui dut renoncer aux
plaisirs de son âge pour ne se consacrer qu ' au travail.

Mais cette brillante réussite personnelle ne l'empèche pas de
demeurer fidèle it ses origines . Ayant subi dans sa jeunesse
les itrivatiots et les souffrances que supportèrent injustement
à l'époque les foyers ouvriers, il lutte avec passion, ténacité
et générosité pour que les travailleur s ne soient plus arc.ablés
dit mime fardeau, pour qu'une législation sociale sauvegarde
enfin la dignité humaine de chacun.

Tutu le loisir que lui accorde l'exercice de son mélier, Téles-
pltore Caudron le consacre à ce combat qu ' il Ii'ii lemnipra
que pour faire son devoir pendant la grande guerre.

Légitimement, ses compatriotes de Bruay-en-Artois firent de
cet homme de bien leur représentant au conseil : tuticipal
d'abord, puis à la tète de la mairie, en mars 1015, aines le
décès de son are ; Ernest \Véry, au conseil général ensuite où il
représentera le canton d ' lfoudain après le élections d'avril 11158,
à l ' Assemblée nationale catin où il fut élu le 90 novembre
dernier.

Au cours de sa carrière politique, il . développe Coules ses
qqutilités do coeur et d'esprit . Conune malte de liruay-en-Artois.
Il s ' attache, en particulier, à construire de uwntbrcux groupes
scolaires, à développer l'enseignement peufcs-innnel, et veille
à ce qu'il soit complété par tontes les autres fumes de
culture.

Cet homme, qui avait eu le malheur de perdre son fils, mort
héroïquement dans les combats de la Libération, se préoccupe
do préparer les fils de mineurs aux métiers de demain .

A I ' :Assrntblée nationale, où son groupe l'avait désigné pour
siéger ft la coumtiesiun de la preducliun et des échanges, il
étudie, dès sun arrivée, le projet de promotion sociale . Mais
la merl allait le frapper avant qu'il lrùt ; parmi nous, pour-
suivre eflicacenicrtl sa uuesiou.

Au Iépulilicain ,utlhenlique, au socialiste convaincu . à cet
Imam* e Minante eu sens ancien, au sens français du terme, à
celui que pleurent ses compatriotes du parcs minier nui lui
eut rendu d émouvanls témoignages d ' attachement, j ' aille-se
l'hommae dr, l'\sscunblée uatium,le.

A sou (pieuse, 5 sa fille . é. toute sa famille, hier striée autour
de lui, maintenant unie datas la douleur et dans son souvenir,
à ses curais field blues. cruellement éprouvés, j'esprime les conbe-
lufatices de l'Assemblée.

M. Roger Frey, ministre de l ' information . Je demande la
parole.

M . le président . l.a parole est à M . le ministre de l'infor-
mation.

M. le ministre de l'information . M o edames, moeeieure, le
Go uver n ement tient à s:soeier ;i l'bemnia e qui vient d'être
rendu par M. le président de l 'Assemblée nationale à culée
collègue \I . Caudron.

Celui-ci, au cours d ' une longue vie de travail, avait su méri-
ter l'estime de toue ceux qui l'avaient approché et déjà, à
l'assemblée nationale, il avait réussi à acquérir l'amitié et
l ' estime de tous ses collègues.

C ' est pour ces raisons que le Gouvernement lient à s'asen-
cier, je le répète, avec beaucou p (l'émotion, à l ' hommage qui
vient d ' idre rendu et aux nobles paroles qui viennent d'être
prononcées par M . le président de l'assemblée nationale.

COMMUNICATIONS DE M . LE MINISTRE DE L'INTERIEUR
ET DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M . le président . J ' informe l'Assemblée que j 'ai reçu, en
appliealton des textes constitutionnels et organiques:

1° De M . le minist re de l'intérieur, une communication rela-
tive à une proclamalton de député;

'Z° Du conseil censlilutionncl, avis d ' une requête et de cliver.
ses décisions relatives à des contestations d'opérations élec-
torales.

Acte est donné de ces communieations et de ces décisions
qui seront publiées en annexe au compte rendu intégral de la
présente séance.

DECIS!ON DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M . le président . J'informe l'Aesenbl' que le Conseil consti-
tutionnel, saisi le ?') avril 1959 de la résolution adoptée par
l'Assemblée nationale et portant règlement de l ' Assemblée
nationale (dispositions relatives à l'élection de membres de la
]blute cour de justice.), a décidé qu'il n'y avait pas lieu pour
lui de se prononcer sur la conformité à la Constitution de
ladite- réseltdion indépendamment de l'ensemble des disposi-
tione du règlement définitif de l'Assemblée nationale . (Décision
du 14 mai, Journal officiel du 17 mai 1939 .)

Dans ces conditions, la résolution votée ne sera applicable
que lorsque le Conseil rimstitulionnel se sera prononcé sur la
eanforutité à la Crins litttben de l'cii enéble du règlement défi-
nitif dans lequel la disposition ci-dessus devra être reprise.

-5-

itEPRESENTATION DE L'ASSEMBLEE NATIONALE A LA COM-
MISSION DE SURVEILLANCE DE LA CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS.

Nomination de trois membres.

	

-

M. le président. L'ordre du jour appelle la nomination do
t r ois membres de la couuniseiuu de surveillance de la caisse
des di Vile et cunsignetiens,

I .a commission de ; finances a présenté les candidatures do
MM . Pie rre Courant, Gabelle et Chapelain.

(:es candidatures ont été publiées à la suite die compte
rendu ire extenso de la séance du vendredi 15 mai 1959 et
affichées le uiéute juin•.

Elles seront considérées comme ratifiées et la nomination
pendra effet à l'expiration du délai d'une heure suivant ie.
présent avis, rauf nppositiou signée par trente députés au
moins et formulée avant l'expiration de ce délai,

Avis en sera donné à M. le Premier ministre .
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PROJET DE LOI SUR LA PROMOTION SOCIALE

Nomination de membres de la commission spéciale.
M. le président . L'ordre du jour appelle la nomination de

membres de la commission spéciale chargée d'examiner le
projet de loi relatif à diverses dispositions tendant à la promo-
tion sociale.

Les groupes politiques et formations administratives pré-
sentent les candidatures de MM . Ali Bendjelida Belaïd Bouhad-
jera, Cassages, Chapuis, Debray Degraeve, Bertrand Denis,
Denvers, Derancy, Desouches, Dotez, Fenton, Faulquier, Gode-
froy, Ilanin, Japiot, Laudrin, Marcais, Marcenet, Ahbès Moules-
sehoul, Nou, Joseph Perrin, Proilehet, itombeaut, Rousseau,
Ulricli, Vanier. Philippe l'avion.

L'affichage de ces candidatures a été fait le mercredi 20 mai
f959, à midi.

Ces candidatures seront considérées comme ratifiées et la
nomination prendra effet à l'expiration du délai d'une heure
suivant le présent avis, saut opposition signée par 30 députés
au moins formulée et avant l'expiration de ce délai ..

_1 -
COMMISSION SPECIALE POUR LA PROMOTION SOCIALE

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES

Ouverture de ecrutkts pour ta nomination de membres.
M . le président. L'ordre du jour appelle les scrutins dans les

salles voisines de la salle des séances pour la nomination:
1° De deux membres de la commission spéciale chargée

d'examiner le projet de loi relatif à diverses dispositions ten-
dant à la promotion sociale;

2° D'un membre de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique.

Je rappelle à l'Assemblée que ces sièges sont réservés aux
députés n'appartenant à aucun groupe politique ou formation
administrative et qu'en conséquence seront nuls les bulletins
comportant le nom d'un député soit inscrit soit apparenté à
un groupe politique, soit inscrit à une formation administrati v e.

Les scrutins sont secrets, et ia majorité absolue est requise
aux deux premiers tours ; la majorité relative suffit au troisième
tour et, en cas d'égalité des suffrages, le plus àgé est nommé.

Je précise que, pour .la commission spéciale, un seul des deux
sièges réservés aux députés isolés peut être attribué à un
membre de la commission des affaires culturelles.

Pour éviter toutes difficultés il y a lieu de procéder à deux
scrutins uninominaux successifs.

Le premier scrutin pourrait avoir lieu en même temps que
le scrutin concernant la commission des lois constitutionnelles ..

Il n'y a pas d'opposition 7 . ..
Il en est ainsi décidé,
Je prie MM . les secretaires de bien vouloir désigner deux

d'entre eux pour présider les bureaux de vote Installés dans
les salles voisines.

	

-
Ii va être procédé au tirage au sort de quatre scrutateurs qui

assisteront MM . les secrétaires pendant les opérations do vole.
(II est procédé au tirage au sort des scrutateurs .)
M . le président. Sont désignés:
Première 'table : MM . Mohamed Sald Cheikh, Llquard;
Deuxième table : MM. Frévllle, Rousselot.
Les scrutins pour un siège à la commission des lois constitu-

tionnelles et pour un siège à la commission spéciale vont être
annoncés dans le palais et seront ouverts dans cinq minutes.

Le scrutin pour le deuxième siège à la commission spéciale
Aura lieu après l'annonce des résultats pour le premier siège.

Les scrutins seront clos à 17 heures 15.

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR
M. te président. J'Informe l'Assemblée qu'est Inscrit par le

Gouvernement à l'ordre du jour du jeudi 4 juin après-midi et
mardi 9 juin après-midi, un débat sur une déclaration du Gou-
vernement relative à l'Algérie.

D'autre part, en application de l'article 55 du règlement
provisoire, la conférence des présidents a décidé d Inscrire
douze questions orales sans débat à l'ordre du jour do chacune
des séances des vendredi 29 mal et 5 juin, après-mtdl . La liste
de ces questions sera publiée en annexe au compte rendu
intégral de la présente séance.

Enfin, la conférence des présidents pronaso à l'Assemblée:
f' De consacrer les séances de mardi 26, après-midi, mer-

credi 27, aprée-midi et soir, jeudi 28, après-midi et soir,

mardi 2 juin, après-midi et soir, mercredi 3, après-midi, à la
discussion du règlement définitif de l ' Assemblée nationale, le
débat devant Pire poursuivi jusqu'à son terme, s'il y a lieu,
mercredi soir;

2° D'inscrire en tête de l'ordre du jour de la séance dn
mercredi 3 juin, après-midi, la discussion de la proposition de
résolution relative à la bibliothèque polonaise de Paris.

La parole est à M . Vayron.
M . Philippe Vayron . Monsieur le président, mes chers col-

lègues, je ne désire pas m'opposer aux propositions de la
conférence des présidants, je tiens seulement à présenter deux
observations.

La première concerne la séance de demain après-midi . Les
membres de notre groupe seraient heu reux de savoir quelles
dispositions M . le président de l'Assemblée nationale entend
prendre pour permettre Fux dé1 tés d'assister, sans manquer

leur devoir de parlementaire, ,, la réception organisée par
M . le Président de la République, chef de l'Etat.

En second lieu, certains d'entre nous tiennent à protester
contre le fait que la conférence des présidents prévoit plu-
sieurs séances de nuit . ..

M . Eugène-Claudiua Petit . Voilons-nous la face t
M. Philippe Vayron . qui doivent se terminer sans doute t

minuit, mais qui sont tout de mène des séances de nuit au,
tertre: de l'ancien règlement et que nous croyions disparues
avec les mauvaises habitudes de la IV' République . (Applau•
dissemenfs à droite et sur plusieurs bancs au centre et à
gauche .))

Ces observations étant faites et comme il est bien évident
qu'il nous faut - en finir avec le problème de notre règiement
définitif, je ne m'oppose pas aux propositions de la conférence
des présidents. (Exclamations au centre et à gauche.)

A gauche . C'est de la démagogie)
M . le président . M . Vayron a posé plusieurs questions . En

réponse à la dernière, pour laquelle il a lui-même fait cette
distinction, je dirai qu'il ne faut pas confondre les séances du
soir et les séances de nuit . (Applaudissements sur certains
bancs . - Rires sur d'autres bancs.)

Si mes souvenirs de parlementaire - nous sommes quelques-
uns dans cette enceinte à en avoir - sont fidèles, les séances
qui ont été incriminées - à juste titre - sont . je crois, celles
qui se terminaient tard dans la nuit, parfois au petit matin
ou même au grand jour, le soleil levé.

En réalité, le bureau a décidé - et la conférence des prési•
dents en est bien d'accord - d'essayer d'éviter les séances du
soir, celles qui se terminent obligatoirement à minuit . Ce n'est
que dans des cas, en effet, exceptionnels que nous devons y
recourir . C'est ce qu'a compris M . Philippe Vayron . Il s'agit
du règlement, d'en achever l'étude dans un délai convenable
et c'est pourquoi notre collègue vous a dit qu'il voterait les
propositions do la conférence des présidents.

En ce qui concerne sa première question, je réponds qu'il
a été prévu tout d'abord de lever la séance de cet après-midi
à dix-huit heures trente afin de permettre aux membres du
bureau et aux présidents des commissions de se rendre à une
première invitation du chef de l'Etat ce soir à vingt humas à
1!'ElyYsée . Il a été envisagé ensuite de lever la séance de demain
à dix-sept heures afin de permettre à Mmes et MM . les mem-
bres do l'Assemblée nationale de se rendre à l'invitation du
chef do l'Etat.

Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'ensemble des propositions de la confé-

rence des présidents.
(L'ensemble des propositions de la conférence des président;

mis aux vois, est adopté .)

REGLEMENT DEFINITiF DE L'ASSEMSLEE IIATIbNALE
Discussion des ooneluelons d'un rapport.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission spéciale du règle-
ment chargée de préparer et de soumettre à !Assemblée natice
nale un projet do règlement définitif.

La parole est à M . Michel Ifabib-Deloncle rapporteur de la
commission spéciale du règlement . (Applaudissements.)

M . Michel Hablb-Deloncle, rapporteur. Mesdames, messieurs,
Il n'entre pas dans les intentions du rapporteur de la commis-
sion spéciale du règlement de donner lecture du projet de
rapport qui vous a été distribué . Aussi bien les règles provi-
soires do fonctionnement do l'Assemblée prévoient-elles une
supériorité de la parole sur l'Écrit et votre rapporteur serait
mal venu do se départir dos dispositions qu'elles ont fixées .
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Permettez-moi cependant de commencer par une citation que
e dois, non pas à des membres de l'Assemblée actuelle, mais
certains de leurs prédécesseurs, et qui me parait de nature à

caractériser ce débat*
u Autant que la Constitution, les maure politiques détermi-

nent un régime . Une Constitution excellente peut aboutir à des
résultats dcsastrcux si les méthodes quotidiennes sont mau-
vaises . Il importe donc d'élaborer non seulement un nouveau
teste constitutionnel, mais encore de nouvelles règles intérieu-
res aux Assemblées, lesquelles seront en fait déterminantes de
Peftiracilé de celles-ci n.

C'est en ces termes que les signataires d'une proposition de
modification de votre règlement s'adressaient à l'Assemblée
nationale peu de temps avant le changeaient de Constitution
qui a vit se réaliser une partie de leurs prophéties . Ces mots
qui soulignent la valeur d'un riglement ont été compris
dans leur esprit par la Constitution lorsqu'elle a décidé, dans
son article 61 . que les règlements des Assemblées seraient sou-
mis au Conseil constitutionnel.

Celte obligation tout à fait nouvelle dans notre droit crée un
devoir pour nous . Nous devons respecter la Constitution, nous
conformer à son esprit, vouloir cc qu'elle a voulu . C ' est un
des principes sur lesquels s'est fondée votre commission.

La sanction du Conseil constitutionnel ne doit pas être consi-
dérée par nous comme une servitude ; elle est la garantie que
nous ne voudrons pas autre chose que cc que les constituants,
c'est-à-dire le peuple, ont décidé.

Dans l'élaboration de notre règlement, la commission s ' est
arrêtée à trois principes essentiels : d'une part, cette applica-
tion stricte de la Constitution que je viens d'évoquer ; en second
lieu, des nécessités de l'établissement d ' un ventable régime
parlementaire : enfin, l'institution d'une charte des libertés et
en même temps des devoirs des députés.

En ce qui concerne l'application st ricte de la Constitution, il
convient d'exclure toute idée de formalisme . Ce n ' est pas seu-
lement la lettre des textes qui compte, c'est essentiellement
Leur c.prit . La Constitution n'a pas été l'ouvre seulement de
quelques juristes éclairés, elle a été d'abord et avant tout le
résultat d'un sursaut national qui a abouti, d'ailleurs, à son
adoption par 80 p . 100 des Français dans un référendum qui
marquera dans notre histoire. (Applaudissements au centre et
à gauche .)

Elle est donc l'expression d'une oeuvre et d'un esprit de
redressement national dont, d'ailleurs, le monde entier com-
mence à eu :astater les effets, qui a pris naissance l'an dernier à
peu près à pareille époque et qui s'est traduit d'abord, dans
cette enceinte, par l'investiture donnée an gouvernement de
celui qui occupe aujourd'hui la première charge de l'Elat.

L'esprit de loyauté à l'égard de l'édifice constitutionnel s'est
marqué dans tous les travaux de votre commission . Elle a voulu
l'étendre aux lots organiques qui, sous la forme d'ordonnances,
sont venues compléter cet édifice . Même si des imperfections
de détail ont été reconnues, Intime si des modifications dans
Fédifice des ordonnances organiques pourront être plus tard
demandées et votées par les Assemblées, il est apparu à la
commission qu'il ne lui appartenait pas, au stade de ses tra-
vaux, de remettre en cause la loi, qu'elle devait simplement lui
obéir.

Enfin, la commission n'a pas ignoré que, dans le passé, les
règlements parlementaires ont créé une coutume constitution-
nelle. Celle-cl peut être de deux ordres . Elle peut représenter,
par rapport à la Constitution, une novation ou une déviation,
ou elle peut .en être simplement l'application lorsque la Consti-
tution n'a pas prévu certains détails.

Avant la Révolutien française les parlements, par leurs errets
de règlement, pouvaient transformer la législation et fixer e
priori une jurisprudence . Depuis, les tribunaux doivent d'abord
appliquer la loi telle qu'elle existe . C'est dans ce second esprit
que nous nous sommes placés. Notas n'avons pas voulu, comme
la III° République, annihiler le droit de dissolution parce que
Mac-Mahon en avait mal usé en 11376 . None n 'avons pas voulu,
comme la IV° République, en venir à des procédures de ques-
tion de confiance implicite, parce que les gouvernements, imbus
de l'esprit de la III' République, ne respectaient pas les procé-
dures constitutionnelles de mise en jeu de la responsabilité
gouvernementale.

Nous avons tenu, an contraire, h vous proposer dans les
textes une coutume, oui, des règles de coutume qui s'inscrivent
dans ce que la Constitution a voulu et a prévu, pour l'appli-
quer et non pour la violer.

Si certains manifestent des regrets par rapport à la Constitu-
tion, ce n'est pas devant la commission du règlement, ce n'est
pas devant l'Assemblée dans le stade actuel de la procédure
qu'il convient de les porter. Une procédure de revision consti-
tutionnelle existe ; elle est ouverte à chacun de nous ; elle
aboutit au jugement du peuple souverain. C'est celle-là que
doivent employer ceux qui voudraient remettre en cause le

grand acte du 28 septembre 1958. La commission, pour sa part,
n'avait qu'à l'appliquer. ( .4pplaudissciueuls à gauche et au
centre .)

Commuent l'appliquer ? En nous -ouciant avant tout des règles
de l'établissement d'un véritable régime parlementaire.

Le régime parlementaire suppose d'abord l'institution par-
lenientaue . Celle-ci - nous en avons tous conscience - en
France n'a jamais été menacée en son principe, car elle apparaît
à chacun comme l'expression néces-aire de nos libertés . Mais
convenons-en, notre pays est traversé à cet égard de courants
contradictoires.

Tantôt il verse dans l'antiparlementarisme et, pile-mite, les
tufs et les autres, qu ' ils soient de la majorité ou de l'opposi-
tion, sont englobés dans une mime réprobation . Il appareil à
l'opinion que les jeux du Parlement sont stérile ., qu ' en consé-
quence ils ue traduisent pas les véritables préoccupations de
ceux qui sont no; mondants et, dans des périodes de crise
nationale, en se retourne vers et contre le Parlement pour lui
demander, parfois avec àpre :é, avec beaucoup de véhemence:
Qu'avez-vous fait I Ce que j'évoque n ' est gncre Iointain.

A l'inverse, lorsque le pays reprend l'habitude du gouverne-
ment - et cela d'autant plus qu'il a été moins gouverné -
l'upinion s'étonne . Celte fermeté, ces runes que les chevaux
sentent lui paraissent (Ire chose insolite ; il se tour ne immé-
diatement vers le Parlement qu'il considère comme son défen-
seur et lui demande d'opposer à certaines entreprises du Gou-
vernement divers tempéraments, sinon quelques vetos.

Nous devons nous situer au point d'équilibre entre ces deux
tendances . Si les derniers mois nous ont apporté beaucoup do
la seconde, n'oublions pas que les années précédentes ont
surtout été marquées du signe de la première et convenons
ensemble que la fonction du Parlement est, d'abord, de mériter
t'estime de ceux qui l 'ont élu, en étant fidèle à la mission que
ceux-ci lui ont confiée . (Applaudissements à gauche, au centra
et sur plusieurs bancs à droite .)

Or, mesdames, messieurs, s'il est une mission qu'indubita-
blement le pays nous a confiée, c ' est de le débarrasser défini-
tivement des séquelles du régime d'assemblée . (Applaudisac-
mente à gauche et au centre) . Il est, en effet, apparu à l'évi-
dence que le régime d'assemblée tue la parlementarisme, tue
les libertés parlementaires, tue, à terme, les libertés tout
court, lorsqu'Il n'y a pas, comme en France, un peuple pro-
fondément démocrate pour voler au secours de la démocratie
quand le régime d'assemblée l'a amenée au bord de sa perle,
(Applaudissements sur les mimes bancs.)

Dans le régime d'assemblée, le Parlement est omnipotent.
et l ' une des assemblées qui composent le Parlement est omni-
potente et gouverne en fait.

Dans le régime parlementaire, les pouvoirs sont séparés et
il y a entre eux une relation qui n'existe pas dans le régime
présidentiel . Je m'excuse de répéter ces notions qui vous sont.
familières : le Parlement a deux missions essentielles, il légi-
fère et il contrôle.

Légiférer est, à notre sens, la première. mission, la mission
intrinsèque du Parlement . On ne convint pas de Parlement
qui ne soit fait d'abord pour voter les lois et aussi pour consen-
tir les dépenses, car rappelons-nous que c'est là l'origine de
tout système parlementaire.

Faire de bonnes lois p st donc notre première mission . Cela
suppose une large délibération, une large confrontation des
opinions de ceux qui ont l'initiative des lois et de ceux qui
ont l'initiative des amendements, c'est-à-dire les membres dit
Parlement et le Gouvernement . Aussi votre commission s'est-
elle efforcée d'inclure dans le règlement des dispositions per-
mettant de faire, dans cette Assemblée, un travail législatif
efl!cace.

Convient-il de permettre aux membres du Parlement, non
seulement do voter des lois, mais encore de voter des propo-
sitions de résolution

La proposition de résolution ne figure pas explicitement dans
notre Constitution . C'est à se demander si, dans leur optique,
les constituants l 'avaient prévue . Son utilité peut être contes-
tée. Elle rdioutit à faire émettre par l'Assemblée des voeux qui
portent sur ce quo le Gouvernement n ' a pas fait et devrait
faire . Elle n'est donc pas du travail législatif à proprement

c
arier . puisque l'acte qui sortira des délibérations de l'Assem-

blée ne sera pas une loi et ne liera pas Io Gouvernement;
elle n'est pas un acte de contrôle puisqu'elle n'est pas un
jugement de valeur porté sur l'action du Gouvernement en
tant que telle. Elle est une invitation à un acte qui n'a pas
été préalablement posé.

On pourrait donc soutenir qu'en droit - je l'ai fait à titre
personnel à cette tribune - la proposition de résolution n'ent re.
dans aucun des deux termes : légiférer, contrôler.

Cependant, il est apparu que la fonction de représentation
qui est inhérente à la vie parlementaire impliquait que les
partouentalres fissent connattro au Gouvernement le sentiment
do leurs mandants sur des questions relevant soit de l'initia .



ASSEMBLER NATIONALE - SÉANCE DU iti 11A1 i'ri9

	

.555

dive législative du Gouvernement, soit du pouvoir réglcmen-
dairc propre que le Gouvernement tient de la Constitution.

11 est ainsi apparu qu'a condition de respecter les carac-
téristiques et tee limitations du pouvoir législatif, la propo-
sition de résolution pouvait constituer un travail législatif
secondaire, une participation à l'inAvmation du Gouvernement,
une préparation de l' élaboration législative que celui-ci pour-
suit.

Votre commission a donc retenti la possibilité de déposer
des propositions de résolution, sous réserve que celles-ci soient
suu :utses à des conditions de recevabilité telles que, d'une
part, elles ne permettent pas d 'évoquer des problèmes en des
termes que l'initiative législative n ' autoriserait pas et que,
d'autre part, elles ne soient pas des substituts de la motion
de censure et des autres troyens donnés à l'assemblée natio-
nale peur mettre en jeu la respousabilitti du Gouvernement.

Fu ce qui concerne le contrôle - mot souvent ambigu -
noue devons distinguer deux éléments : d'une part, les moyens
d'information et de contrôle et, d'autre part, l'exercice par
l'Assemblée de son droit de contrôle.

Les moyens d'information et de contrôle sont multiples . Ils
peuvent fonctionner suit à l'initiative du Gouvetnentcut sous
forme de communications avec ou sans débat, soit à l'initia-
tire du Parlement . Certains sont prévus par la loi, ce qui est
le cas des questions orales, des commissions d 'enquéte ; ils
peuvent également découler d'une vieille coutume parlemen-
taire, comme les questions écrites ou les pétitions . C'est le cati
encore du rôle d ' information et de contrôle dévolu à vos cotn-
missions permanentes.

La raison d'étre de ces moyens de contrôle, c'est leur fonc-
tionnement rapide, leur efticacité, leur souplesse . 1l semble qu ' il
faille non pas craindre, mais au contraire provoquer autant
que faire se peut le dialogue du Gouvernement et de l'Assem-
blée et qu'il faille permettre au Gouvernement de venir exposer
à l' Assemblée presque sans délai les affaires urgentes du pays,
i condition que l'un sache que le vote sera émis seulement
lorsque la Constitution le requiert et que la responsabilité du
Gouvernement ne sera jamais mise en cause en dehors des
conditions dans lesquelles la Constitution l'a prévu.

Cr:. conditions, qui (urinent en quelque sorte le code de l'exer-
cice de droit de contrôle de l'Assemblée sur le Gouvernement,
découlent des modalités de la mise en jeu de la responsabilité
gouvernementale telles qu'elles sont prevues par l 'article 49 de
ia Constitution.

Cet article 49, en son alinéa 1R, permet au Gouvernement
de soumettre son programme ou une déclaration de politique
géndraie au jugement de l'Assemblée, qui statue 1 la majorité
simple . En son alinéa 2, il permet à un dixième des députis,
représentant l'opposition, de prendre l'initiative d'une motion
de censure qui, si elle est adoptée par la majorité absolue des
députés, aboutira au renversement du Gouvernement.

En son alinéa 3, l'article 49 permet au Gouvernement, lorsque
celui-ci estime le vote d'un texte indispensable à la poursuite
de son couvre, d'engager sa responsabi .ité sur ce texte, lequel
est adopté si l'opposition ne prend pas l'initiative d'une motion
de censure qui, elle-mémo, soit votée par l'Assemblée natio-
nale.

Tels sont les trois cas . 11 n'appartenait pas à la commission
du règlement, il n'appartient pas à l 'Assemblée, il n 'appar-
tient à personne, en dehors d'une revision de la Constitution,
'd'en ajouter d'autres . C'est la charte qui nous est donnée par
8o p. 100 des Français, c'est la loi qui régit notre République.
jjApplaudissemenis au centre et à gauche.)

Dans le cadre de cette loi, nous avons - et c'est le dernier
objet que s'est assigné votre commission du règlement - A
établir la charte des libertés et des devuirs des députés, c'est-
à-dire à appliquer les principes que je nie suis permis bride
*veinent de rappeler.

C'est d'abord le droit de libre expression, dans le respect de
la Com:litutien . A chaque instant, dans l'étude de la procédure
pour la discussion des textes législatifs et des propositions de
résolution, eu évoquant également l'épineuse question de savoir
s'il convient de procéder à un vote après les questions orales
avec débat, sur laquelle je donnerai à l'Assemblée des expli-
cations lorsque le chapitre qui les concerne viendra en discus-
sion, votre commission a eu le souri de préserver le droit des
membres do l'Assemblée de s'exprimer librement dans le, res-
pect rie l'ordre.

Le liberté d'expression est évidemment avant tout le respect
des trolls de l'opposition . Les droits de l'apposition, en déme-
cratie . Font sacre . Mais nous devons exaneuter, dans l'optique
d'un régime do stabilité ministérielle, quel est le rôle de l'appas
Sillon.

Nous avons le sentiment, mes chers collègues, que trop sou-
vent dans celte enceinte, en raison des t.rattt ues des régimes
précédents, le rôle de l'opposition a été considéré comme un
cale de harcèlement qui dort aboutir 1 la anise à mort du gnu-
yerncment, apnée une belle corrida dans laquelle chacun loue

sa partie . Or, c'était vrai lorsque l'Assemblée pouvait, à n'im-
porte quel moulent, mettre en jeu l'existence du Gouvernement
en provoquant de sa part dry questious de contiatice implicites
ou explicites ; cela n'est plus vrai dans un régime parlemen-
taire de stabilité ministérielle.

Lorsque les conservateurs britanniques sont au pouvoir, tes
travaillistes ne cherchent pas à renverser le gouvernement
conservateur car ils savent qu 'ils ne le pourront iras . Ils dépo-
s rit tous les huit ou quinze jours des initions de censure en
szehaut qu 'intéluctablement elles seront rejetées par cin-
quante voix de inajurit(.

Lorsque la C . I) . U . est au pou voir en Allemagne occidentale,
le rôle de la S . P . D . n'est pas de renverse r le gouvernement
parce que la S . P . P . sait que ta C. D . U . a la majorité au Par-
lement et que c'est au jour des élections que se réglera le
prnbli'me et lion au cours ou ut la tin d'une séance de nuit
agitée, p ar mi vote sur la question de confiance.

Le rôle de l'opposition dans la V" République est de faire
devant l ' opinion le procès du Gouvernement pour essayer de
renverser, aux prochaines élections, la majorité dans le pays,
comme la majorité a pour rôle non pas de cr,mposcr avec l'op-
position pour des compromis stériles, mais de mener à bien
l'accomplissement de son programme pour gagner son procès
devant le pays . (Applaudissements à gauche et au cendre.)

Dés lors, dans cette optique, tout est changé . Sans doute,
certaine collègues diront : C'est moins amusant ; on s ' en-
nuie ; ce n'est plus drôle, ou ne renverse pas un gouverne-
ment tous les six niais ».

Mais les affaires du pays y trouvent peut-dire leur compte
et, en définitive . n'est-ce pas cela avant tout qui nous importe,

Faire entrer dans nos mature l' usage de la motion de cen-
sure comme moyen d'expression de l'uppoeilion, l ' emploi de
la question orale comme t'exercice normal par le Parlement de
son droit d'information, (aire de cette dernière une utilisation
d'autant plus souple que sa sanction ne sera pas politique,
voilà, je crois, la meilleure garantie des droits de l'opposition.

lia contrepartie est que, jamais, le Gouvernement ne se
dérobe à une question qui lui est posée . Ise règlement que
mous volts proposons ne donne au Gouvernement aucun pou-
voir d'intervenir dans l'inscription 1 l'ordre du jour des ques-
tions orales . Nuits avons estimé que c'était la unit bonne rrglc,
car il convient que le Gouvernement réponde quand il est
interrogé par les députés sur des affaires qui leur paraissent
fondamentales pour la vie du pays.

La contrepartie du rôle de l'opposition tel qu ' il est défini,
c'est également la naissance de la notion de majorité, notion
que certains de nos collègues avaient voulu exprimer pliysi-
quement dans cette Assemblée, au début de la législature, et
qu'il convient, en tout ras, de faire entrer dans les moeurs.

De mime que l'opposition a pour tache de faire le procès da
Gouvernement devant le pays, la majorité a pour niche - je
le répète - de gagner cc rroci•s devant l'opinion . Et ce rôle
n'incombe pas à tel ou tel de ses membres ; il incombe à l'en-
semble de la majorité en tant que telle.

Oui, mesdames, messtenrs, nous vouions dresser ici une
charte des liberté..; du parlementaire . Mais on a longuement
discuté sur le sens dit nuit a libertés .. et j'ai relevé récem-
ment, dans l'ouvre du père de la séparation des pouvoirs,
t'immnrtel Montesquieu, celle phrase qui appelle la méditation:
ar Il est vrai que, daine les démocraties, le peuple parait faire
ce qu'il veut . Mais la liberté politique ne cons-Me pas à faire
ce que l ' on veut . Dans un lilat, c'est-à-dire dans une société
oit Il y a des lois, la liberté ue peut combler qu'à pouvoir
faire ce que l'on doit vouloir et 1 n'ètre point contraint do
faire ce que l'on ne doit 'ras vouloir ...

Le reglernent de l'Assemblée ne doit pas permettre an député
de faire ebsolrunent tout ce qu'il veut ; il doit lui permettre
ele faire ce qu'il doit vouloir, c'est-l-dire participer effective-
ment, en commission comme en séance, non point seulement
aux votes, mais aux discussions, car il importe que le vole
soit éclairé ; accomplir un travail IFgistatif efficace, en pleine
information ; voter en pleure cunnaissance de cause, à bon
escient, à l'abri des pressions extérieures qui, trop souvent
dans le passé, se Manifestaient de ces tribunes nnétnee, ce qui
- et nous avons pris les mesures à cet effet - doit titre à
jamais évité ; représenter les grandes tendances du pays , en
clarillant sa vie politique, en regroupant, en unissant, avec
la pensée que des opinions diverses rie se induisent pas fata-
lement par la création d'un groupe nouveau, niais qu'elles
peuvent trou ver 1 s'exprimer librement au sein des grandes
]cndances entre lesquelles se r é partit déjà l'opinion.

Ce sont là le ; fondements du travail de voire commisshn,
c'est ce que vous retrouverez, en pratique, dans les règles
quelle vous propose, et votre rapporteur ne manquera pas
d'en faire l'illustration, si besoin est, lors de la discussion des
articles.

Il nie reste en conclusion 1 présenter une Observation de
forme .
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Le projet de règlement est composé de nombreux articles
c'est vrai - iilus nombreux que ceux des réglés provi-

soires, plus nombreux mime que ceux de l'ancien règlement
de l'Assemblée nationale.

La raison en est que nous avons préféré un grand nombre
d ' articles à des articles longs dans le d da :e desquels on se
retrouvait nul . Nous avons préféré que' chaque article corres-
Qoudit, autant que faire se )crut, à une disposition, à une
tape de votre travail, et c'est pour quoi nous avons frag-

menté sans pour cela allonger.
Nous présentons ce règlement on trois litres qui seront la

réplique des observalions que je vous ai soumises : tout
d'abord, l'organisation et le fonctionnement de l'Assemblée,
ses organes, sa consli!ulion, son bureau, ses groupes, sc ; com-
missions permanentes et spéciales, ses méthodes de 'travail pour
la tenue des séances ; en second lieu, la procédure législative,
depuis le dépôt d'un projet jusqu' ;l son vote définitif, y compris
l 'étude des procédures spéciales que sont la procédure budgé-
taire et diverses autres prévues par la Constitution ; en troisième
lieu, les règles du contrôle et d abord les moyens d'information
et de contrôle, ensuite la mise en jeu de la responsabilité poli-
tique, enfin la mise en jeu de la responsabilité pénale.

Celle ouvre est perfectible . La commission a tenté d'unir
l'esprit nouveau et tout cc qu'il y avait de valable, de respec-
table dans la tradition de ; Assenebücs . Nous avons icnu compte
du précédent de; règles provisoires, mais aussi de la bille dans
laquelle elles avaient éta élaborées, pour les aménager et les
améliorer sans les détruire. Nous n'avons pas fait Il de l'expé-
rience de nos devanciers . Nous l'avons utilisée soit pour l'imiter,
soit pour noue instruire de ce que nous ne devons pas iouler.

En définitive, dans notre œuvre, nous avons voulu avoir
présente ; à l'esprit ces hautes parole ; que M . le Président de la
République adressait à l'Assembiie dans son premier message
et qu ' en court sien je nie permettrai de vous rappeler:

„ Délibérer avec dignité, élaborer de bonnes lois, dégager des
choix politiques et les exprimer clairement, c'est 1 :1, bien certai-
nement, cc tue le pays attend de ses représentants, ce qu'eux-
mémes ont l'intention de haire, ce qu'il ; feront, j'en suis sùr.

, 11 est vrai que la Constitution leur offre une carrière renou-
velée . Le caris tète de notre temps, le péril couru par t é tait faute
de l'avoir discerné, ont conduit le peuple français à réformer

rofondément l ' institution parlementaire . Cela est fait clans les
imites . il reste à mettre en pratique les grands changements
apportés an fonctionnement des Assemblées et aux rapports
entre les pouvoirs.

s En le faisant, l'Assemblée nationale assur era, pour ce qui la
concer ne, à l'Etat républicain, l'cfllcacilé, la stabilité et la
continuité indispensables à toutes les [landes entreprises et
exigées, avant tout, par le redressement de la France . »

nous avons conscience, mesdames, messieurs, qu'en adoptant
les règles qui lui sont proposées, l'Assemblée répondra à la
confiance qu'exprimait le chef de l ' Etst, qu'elle montrera ainsi
8a volonté, sans fard et sans équivoque, de prendre loyalement
et pleinement sa place au sein des institutions nouvelles que le
peuple français s'est librement données . (Applaudissements à
gauche, au centre, à droite cl ci l 'extrême droite .)

M. le président . La parole est à M. Pascal Arrighi, rappo rteur
pour avis de la comurission des finances, de l ' économie générale
et du plan.

M. Pascal Arrfghl, rapporteur pour avis . Mes chers collègues,
votre commission des finances a examiné cc matin le projet
de règlement déltnilif qui lui était soumis.

Elle a étudié celles des dispositions de ce règlement qui
conce rnent les textes de portée financière on qui affectent les
travaux de la commission des finances . Elle a adopté deux
amendements aux articles 81 et M . qui ont trait, respective-
ment, au dépôt, à la recevabilité des propositions de loi ou
de résolution et aux amendements qui peuvent Pire présentés.

Pour ne pas abuser de l'attention de l'Assemblée et lui per-
mettre de passer le plus rapidement possible à la discussion
des articles, je vous demande, mes chers collègues, la permis-
sion de reporter les explications quo je vous dois sur ces
articles 81 et 86 au moulent où ils seront appelés pour examen.
, (A p pua udissem e nl s .)

M. le président. La parole est M. Sammarrelli, rapporteur
pour avis de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administr ation générale de la République.

M . Marcel Sammarcelli, rapporteur pour avis . Mesdames, mes-
sieurs, la commission des luis constitutionnelles a également
délibéré ce malin sur Io rapport de M . Ilabib Deloncle relatif
au projet de règlement.

Elle a adopté trois amendements tendant, le panier, à modi-
fier l'article 36 en remplaçant les mots : a législation crimi-
nelle par les mots : a législation pénale e, le deuxième,
à modifier l'article 92, Io trosième, à modifier l'article i2G.

Je fournirai toutes les explications indispensables ionique
ces articles seront mis eu discussion .

J'indique, d'autre part, que la commission des lois constitu-
tionnelles, de la lé gislation et de l'administration générale de
la République a donné un avis favorable au projet de règle-
ment . (Applaudissements .)

M . le président . La parole est à M . le Premier ministre.
(Applaudissements ù gauche, au rentre et à droite.)

M . Michel Debré, Premier ministre . Mesdames, messieurs les
députés, certains, me dit-on, se sont à l'avance étonnés que la
Gouvernement prenne la parole à l'occasion d'une discussion
sur le règlement de l'Assemblée. Cet étonnement est difficile
à comprendre . En effet, cette intervention est juridiquement
possible et elle est politiquement nécessaire.

En droit, d'abord, le règlement d ' une assemblée comme l ' As-
semblée nationale, comme le Sénat, n'est pas une affaire
mineure.

Sain doute, re régiment comprend-il, par sa natur e et par
sa définition, de multiples mesures qui sont d'ordre intérieur,
sans influence sur la marche des affaires publiques et qui relè-
vent de la discipline qu'une assemblée est en droit et a Iuème
le devoir de s'imposer . Mais, à cillé de ces dispositions, le règle-
ment des assemblées - et, au premier chef, celui d ' une assem-
blée telle que l 'Assemblée nationale - en vertu d ' une longue
tradition, déborde de ce cadre.

Tout ce qui intéresse la procédure législative, tout ce qui
intéresse les rapports des Assemblées entre elles, tout ce qui
intéresse les rapports de l'Assemblée et du Gouvernement cons-
titue des dispositions qui dépassent le cadre réglementaire au
sens strict ; elles sont d'inspiration constitutienuello, je veux
dire qu'elles touchent au mécanisme des institutions.

Un régime politique n'est pas fait uniquement du texte solen-
nel qui s 'appelle la Constitution ; bien d 'autres textes ont une
valeur sinon juridiquement égale, en tout cas fondamentale-
ment analogue . C'est ainsi que la loi électorale, si elle n ' est
pas constitutionnelle dans noire tradition juridique et politique,
n'en est pas moins un texte dont la valeur, du point de vue
du fonctionnement dei institutions, est égale à celle des textes
constitutionnels et est supérieure, dans ses conséquences, à bien
des dispositions de la Constitution . (Applaudissements à gauche,
au centre et sur plusieurs bancs à droite .)

Il en est de mérite du règlement des Assemblées et, au turc-
mier chef, du règlement de l'Assemblée nationale, premuéro
assemblée politique du Parlement.

Prenons les anciens règlements, celui de la Chambre des
députés de la 111• ilépub :ique, avec le mécanisme du vote
de confiance, ou celui de l'Assemblée nationale de la IV . Répu-
blique, avec la fixation des majorités pour le vote des lois,
Dans l'une et l'autre de ces assemblées de la 111• et de la
IV . République, le modo de votation des parlementaires ne
concerne pas la discipline intérieure, mais, en réalité, le pou-
voir politique de l'assemblée . C'est dire que le caractère cons-
titutionnel d ' un régiment est éclatant . ,

M. le rapporteur. Très bien I
M. le Premier ministre . Cela n'est pas spécial à la France,

mais a pris en Fran g e et dans la tradition républicaine une
acuité particulière . La cause en est claire : c'est le caractère
sommaire des lois de 1875 auquel il faut bien ajouter cet
aspect un peu lagique de notre vie politique qu'est l'extrême
division de nos formations politiques . Pour preciscr, à la fois
- ce fut le premier objectif - les droits des assemblées à
l'égard du eouvernement et, ensuite, les garanties du gouver-
nement à l'égard d'un excès de pouvoirs des assemblées
divisées, donc changeantes, les règlements sont devenus, peu
à peur, des textes ayant une incidence politique fondamen-
tale.

Itemerquez d'ailleurs que certaines dispositions du règle-
nient de la III. République sont devenues des articles de la
Constitution de la 1V° République et que des dispositions du
règlement de la 11', ont inliué sur la rédaction des articles
de la Constitution de ln V°. J'ajoute qu'au cours des dernières
années •.te la IV° République certains députés - et non des
moindres - ont signalé que des modifications réglementaires
pouvaient se substituer aux modifications constitutionnelles
pour essayer de redresser certains défauts que tout le monde,
hélas! reconnaissait . Enfin, la valeur constitutionnelle du règle-
ment des assemblées a été consacrée par la Constitution de la
V' République.

Si votre règlement, et celui du Sénat, ainsi que leur medl-
11mlion, sont soumis obligatoirement au Conseil Constitution-
nel avant leur application, c'est bien que ces règlements sont
susceptibles de contenir des dispositions dont l'influence insU-
tutionnelle pourrait être capitale.

Dans ces conditions, on ne peut pas, en droit, empêcher un
gouvernement d'expliquer sa position . Ce serait même une
grave abdication pour un gouvernement que do se désiatéres-
cer d'un mécanisme fondamental des Institutions de notrd
régime politique . (AppTlaudissements à gauche, au centre et
sur plusieurs bancs et argile.)



ASSl:itlti .lüi N .\'l'111Y .1LE - 5EA.N'lai luE 2G MAI 1959

	

557

En droit, celte intervention est donc possible . Politiquenrcnt,
elle cet iudispeneable.

La Constitution de 1916 avait prévu des méccnismes très préeis
et des majorités qualifiées peur la mise eu raine de la res-
punsabilitc gouvernementale . Un avait irti possible, au cntrn
des année, ' :ovarites - c'est un point sur lequel je reviendrai
tout ic l'hcu .e - de dissocier !e nn•eanisme prévu pour les
iu!c ;. petlalione dans les re tlem,•nls des Assemblées des méra-
ni,utes constitutionnels et l'on disait : la responeabililé eu
Guuverr eruent n ' est pas en eau-e, puisqu ' elle n'est pas mise
en jeu taus les fo rmes prévues par la Constitution ; dais ces
conditions, il n'y a pas d' iueunviaieut à lu'evuir, dune tut
règlement, des procédures le atit les.

Mais . en fait, l'exp(•rirnce a clé coneluante. Si . peur une
part, des causes d'instabilité gouvernementale n a été ajoutées,
e ' e-l pure que, aux ntér :mt,me .; de la Consl .ttliot de 19%
n'avait pas correspondu un régleneint scrupuleux, parce que,
le règlement avait prévu d'autres star iiiree de mettre en cause
la r'espenssbililé gouvernementale . Irr, s'il est un défaut que
nous devons éviter f la République nouvelle, c'est bien celui
de l'instabilité gouvernemenLde, re défaut dont ont pan . pen-
dant plusieurs générations . les rapports entre !es a,seualiléee
et le gouvernement . Geel bien cela qui justifie la nécessité de
mon intervention dans cc débat . (Applaudissements il gauche,
au centre et sur plusieurs lanice ri droite\.

Cette intervention est facilitée, je dois le dire en terminant
celle introduction, par les travaux de la Commission, qui ont
été marquis par l'autorité de son président, qui a prouve qu ' on
pouvait Ore, â la foie, rio jeune parlementaire et un vieux
roulier des problèmes politiques et réglementaires (.applaudis-

. scmcel .c ri gauche, cru rentre ri ri droite .)
J'eu dirai autant de le rentpétence enfume du rapporteur de

la commis-ion et Ié•lieiterai lis membres de celle-ci pour la
benne volonté dont lues eut fait preuve et dont la première
Inauifeslation a été, une fuis déjà, de m'écouter . (.lppbrudie-
Setnrels .)

Comme l'a (lit M . le rapporteur - et, pendant quelque:
minute,, je vais me borner it répéter avec: torve certains de
ses arguments - la Consliluliut a voulu un régime parlemen-
taire.

C'est le sens de la délégation qui a été donnée an gnuver-
nenrnt présidé par le général de Gaulle par la loi 4111 a juin
195x . C'ml :e senti des déelaraliuus du général de Gaulle, alors
président du Gouvernement, (levant le rnntilé constitutionnel
cousullatif, C'est, entnt, ie sens évident des dispositions de la
Constitution qui nous régit.

Par quoi se déllnit le régime parlementaire? 11 se définit,
d'abord, c ' est évident, par le caraelere libre de ; élections en
ce qui concerne l'Assemblée . 11 ee délinil, ensuite, par un
partage très précis et Ires minutieux des pouvoirs entre gou-
vernement et Parlement . 11 se dr r llnil, enfin - mai, ce trait
est en dehors du débat - par les pouvoirs de l'arbitre national
qu'est le Président de la République..

Le Gouvernement duit demander l'approbatton (le son pro-
gramme ; c'est la marque de la cofinance . Le Gouvernement
peut voir sa Teeponsahilité mine eu cause ; c'est la malien de
censure . Les actes essentiels de la vie nationale ont le carac-
tère de luis, c'est-à-dire qu'ils doivent recueillir l ' approbation

-du Parlement . Le budget, chaque année, doit être voté par les
représentants do la nation. Enlln, le Gouvernement est sou-
mis au contrôle parlementaire. 1 :e contrôle parlementaire résulte
déjà Lies ntrxlahtés do la confiance, do la censure, de la loi
dit budget ; mais il comporte en plus la possibilité, pour les
parlementaires, do demander au gouvernement des explica-
tion, sur sa politique.

Tel est l' équilibre entre gouv ernement et Parlement, équill.
bée précis qui est la lui du régime parlementaire.

Ce qu ' il faut éviter,, ce sont les déséquilibres . Il en est deux:
l'arbitraire gouvernemental, mais aussi l'écrasement du gou-
»trneeuent par l'nmnipertenre des assemblées.

Un des objets essentiels de la Constitution -- comme de toute
constitution, mais la nôtre est particulièrement précise - est
d'éviter que puisse se créer un déséquilibre cuire les deux
organes du pouvoir parlementaire.

Pour éviter l 'arbitraire du ouve•nrment, toute la Coesli-
tuliou est là . C 'est la nature, la délbtition d'une constitution
démocratique. J'observe, à re sujet, que. La Cunstitutinn entre
dans des détails qui ne se trouvaient pas datte les constitutions
précedcntes et qui imposent des obligations particulièrement
précises au gouv ernement . Désormais, la Conetilnlinn toit obli-
gation au gouvernement de déip oser le budget à une, Este lieu,
sous peine de sanctions dont il peut jiouir . Si le gouvernement
a la priorité pour la fixation élu l'outre du Mur, cela lui crée
l'obligalien, quand il dépose des textes, de faire en sorte gn'ile
soient discutés . ll ne peut donc pas en livrer à un jeu que nous
connaissions et qui consistait, pour un gouvrrnenuml, à dépo-
ser des textes en souhaitant qu'ils ne viennent jamais eu dis-
cussierL

D ' autre part, la Conslitulion prévoit que, dan ; l'une et l'autre
a-semblecs, un jour par semaine, le geuveruemeul cet tenu,
cnuslituliuuucllentetit, de répondre aux questions des parlemen-
taire ;.

Met : par son esprit comme par un certain nombre de
dispositions très précises, la Constitdiun entend éviter l 'arbi-
traire tin gouvernement, elle entend aussi éviter un ant r e
d(•ségnilibre qui, nette histoire parlementaire le prouve sura-
bondamment, nous menace plus sérieusement que l'aibiioire
gouveruruiental et contre lequel il est également plus difficile
de se défendre, car c'est insidienseruent rju'il appareil et qu'Il

grandit . i .e déséquilibre, c'est celui qui resulle (le l 'effacement
de l'auiurité guuvenieuic•ntale par la Simple déformation des
mieanisuu's parlementaires . (Appfaudixxernestu un centre .) Il a
pour résultat que la confiance doit 'tire demandée it chaque
testent, que la censure peut, à chaque inst .u,t, être provoquée,

', par lu vote. de la lei, les puilententaires peuvent, quutir-
dienurutent, pénétrer dans le domaine qui est celui de l'admi-
nsiralie n et, par des initiatives en maticre Iinaurière, remettre
à chaque instant en cause l'équilibre du budget . Et l'exagé-
ration du rontrrile crie des causes supplémentaires d'instabilité
gouvernementale.

Miche de notre expérience - c'est-à-dire de la triste expé-
rience de la III' République et de l'expérience plus triste encore
de la lv'' - ta Constituton de la V . République a été, sur ce
point, volontairement précise, en ce sens qu 'elle indique dans
quels cas et dans quelles conditions le gouvernement demande
l'ap probalus de son programme, dans quels ras et dans quelles
cois litions la ceinture peut '•Ire demandée. lite est précise sur
les prrn'édures de l'initiative et du vole de !a loi, sur les procé-
dures de dépôt et de vote des textes d'initiative parlementaire.
Elle cet précise sur les modalités du contrôle permanent des
parlementaires( sur l'action gouvernementale.

Cale volu p té de précision, ne l'oublions jamais . C 'est, en
effet, dans cc contexte qu ' il faut placer l 'étude des disposi-
tions du règlement qui pourraient avoir une incidence cotsti-
tutionnelic,

Encore muse fois, si j'interviens devant vous, cc n'est pas par
goût de la théorie, cc n'est pas par goût d'expliquer des niéea-
nismes juridiquce . C'est parce que anus avons l'expérience,
qui remonte à 1S70, d ' une déformation conslanle des mécanis-
mes parlementaires . Et qui, en lin de compte, en a pâli, si ce
n ' est la nation? (:ipplaurlisser:rents à gauche, aa centre cl sur
plusieurs banc ri droite .)

Dans loue les cas, l'aspect du mal a été le même. il s'est mani-
festé sous la forme de dispositions réglementaires et nie prati-

l
Lies coutumières créant des cas nouveaux de vote, c'est-à-dire
es cas nouveaux de conflit.
Satie doute est-il minai, est-il nécessaire qu ' un gouverne-

ment soit harcelé. Mais il ne faut pas que des causes nouvelles
do vote ou des cause ., nouvelles de conflit aboutissent à com-
promettre la stabilité ministérielle.

La doctrine et la pratique Iranraises ont longtemps méses-
timé l'importance vitale de la loi électorale et du anode de scru-
tin . De mémo, nous n'avons pas pris encore assez conscience
de l ' importance constitutionnelle du droit de vote ou du droit
d'initiative des pan'lentenlairee . Mais ce droit de vote et re droit
d'initiative des parlementaires sent si importants qu'il faut
bien savoir dans quels cas ils existent et dans quels cas il ne
faut pas, constitutionnellement, lev accepter.

Le trait fondamental qui caractérise notre Constitution, c'est
qu'elle précise dans quels cas vote un parlementaire et dans
quelles conditions s'exerce son droit d ' Initiative . Approbation
du programme, censure, lois et amendements, budget, élection
du président et du bureau, élection des conmiisinus, etc . dans
abaque cas, la Constitution prévoit comment vote le parle-
mentaire . Au surplus, elle a également établi celte règle fon-
damentale, nécessaire pour la santé do la République, qu'en
principe In vote est un vote personnel.

A ce droit de vote s'ajoute le droit d'Initiative en matière de
lois, en matière tinanciere, en mature de responsabilité poli-
tique.

Ln problème gril se pose à voile, le problème fondamental qui
cet au fond de ce débat relatif aux dispositions politiques du
règlement est le suivant : clans quelle mesure le règlement d'une
aesentbl é e peut-il augmenter les cas oit les parlementaires sont
appelés à voler, également dans quels ras les parlementaires
saut-ils autorisés à avoir un droit d'initiative plus grand quo
celui que la Constitution a fixé ?

Sans dote, en ce qui .'nnerrne la discipline et l'organisation
Intérieures d'une assemblée, le droit de vole des parlementaires
ou le droit d'initiative ne peut-il être contesté, car il s'agit
dit droit, pour une assemblée, de s'administrer elle-mémo.

Mais quand on traite des rapports entre le gouvernement et
le Parlenteul, il ne s'agit pas d'un sels unilatéral que les dépu-
tés ou les sénateurs pourraient formuler, il s'agit, en vérité,
de dispositions qui commandent ale élude sérieuse et c ' est ce
qui nous conduit à examiner avec la plus scrupuleuse atter-
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Lion les deux cas pour lesquels le règlement peut envisager
des droits de vole ou des initiatives (fui ne soit pas prévus
dans la Constitution. li s'agit - vous l'avez compris - d'une
part, des propositions de résolution, droit supplémentaire d'iui-
tiative des parlementaires, d'autre part, du vote éventuel après
des questions orales.

Considérons d'abord les propositions de résolution.
Nous touchons là le droit d'initiative des parlementaires en

Liatiére (le dépôt des textes.
La Constitution énonce bien dans quels cas et précise bien

comment s ' exerce ce droit d'initiative : l'initiative en matière
législative est réglementée par l'article 37 et les tuai . articles
qui fixent la procédur e d'examen des textes ; l'initiative en
matière financière est également réglementée par la Constitu-
tion et, enfin, l'initiative en matière politique, c'est la motion
de censure, elle aussi, prévue et réglementée par les textes
constitutionnels.

Les propositions de résolution ne sont pas prévues par la
Constitution . Elles équivalent à établir une proeedure p : ralléle.
un droit d'initiative de seconde zone . Ce droit d'initiative peut-tl
- première question, - déborder . le domaine législatif ? l'eut-il

deuxième question - déborder les possibilités d'initiative en
matière financière, dont les limites ont été fixées, pour les
parlementaires, par la Constitution? Cc droit d'initiative peut-il
enfin, du point de vue politique, donner lieu à la création d ' un
Mécanisme supplémentaire à celui des motions de censure?

En mon âme et conscience, je réponds par la négative.
La Constitution a fixé les droits et les limites de l 'initiative

parlementaire . II n'est pas possible de créer un nouveau
domaine législatif, financier ou politique.

En fait si, du point de vue législatif, on estime que l'incon-
vénient est mineur, il faut quand mime réfléchir : Il est entendu
que certaines questions sont du domaine réglementaire . Sur
1 action ou l'inaction du gouvernement, le parlementaire dis-
pose du droit de contrôle que lui donne la question . Va-t-il,
dans ce domaine qui n'est pas prévu par l'article 37 de la
Constitution, amener une Assemblée à voter, ii prendre posi-
tion? Je ne crois pas que la Constitution l ' y autorise.

En matière financière, la Constitution prévoit - et non pas
par caprice mais à la suite de la leçon de l'Histoire - que la
possibilité, pour un parlementaire, de proposer des dépenses
nouvelles ou de diminuer les recettes existantes est en lait
limitée ou, plus exactement, interdise . Un parlementaire peut-

par une proposition de résolution, amener une Assemblée
à voter le principe de dépenses nouvelles, mémo sous la forme
d'un voeu, ou proposer la suppression d'une recette ? C'est
également une hypothèse que je ne peux pas accepter.

Sans doute, nie dit-on, il n'y a pas de suite . Mais vous voyez
bien les conséquences d'une telle procédure si elle devait se
développer : ore bien l'Assemblée perdrait toute autorité en
votant des dispositions qui ne seraient pas appliquées parce
qu'elles ne sont pas applicables ; ou bien, au contraire, le
gouvernement, en fin de compte perdrait toute autorité parce
qu'il admettrait qu ' une assemblée lui dicte, en dehors des
dispositions constitutionnelles, la manière dont il doit gérer
les finances de l'Etat.

Enfin, si on acceptait que des propositions de résolution puis-
sent, méme d'une manière indire' ;te, mettre en cause la ses-
ponsabilité gouvernementale, les dispositions constitutionnelles
sur la motion de censure deviendraient rapidement aussi cadu-
ques que celles de la Constitution de 1910.

Je ne veux pas dire par là que votre règlement, à mon sens,
doive interdire les propositions de résolution.

En ce qui concerne la discipline intérieure de l'Assemblée.,
il est évident que le domaine des propositions de résolution
est à la disposition des parlementaires.

Mais, ce cas mis à part, il faut se plier aux règles strictes
qui sont celles de la Constitution pour ce droit d'initiative qui
est une expression subalterne du droit d'initiative législative.
La proposition de résolution doit s'en tenir au domaine qui
est celui de la loi, elle doit se plier aux règles d'ordre finan-
cier applicables à l'initiative législative et, d'autre part, elle
ne peut pas avoir de conséquences politiques.

Qui appréciera ?
Je le dis tout de suite, pour les conséquences politiques:

le gouvernement et le gouvernement seul . C'est le sens, c'est la
lettre do la Constitution. Si le gouvernement estime qu'une
proposition de résolution met directement ou indirectement
en cause sa responsabilité, il le dit et l'Assemblée doit alo rs
nu plus exactement les parlementaires intéressés doi v ent alors
déposer une motion do censure. Mais la décision du gouver-
nement est sans recours par elle est, constitutionnellement,
la seule qui puisse étre acceptée.

Quant aux propositions do résolution qui auraient des inci-
dences financières interdites par la Constitution, les dispositions
réglementaires concernant les propositions de lois doivent leur
être applicables. Enfin centre celles qui sortiraient du domaine
législatif, le gouvernement doit pouvoir intervenir en appli-

cation de l'article 41 de la Constitution, avec le contrôle du
Conseil constitutionnel.

Cette réglementation peut vous paraître stricte mais, croyez-
moi, c'est la seule . C'est l'esprit de la Constitution cwnme
l'esprit du régime parlementaire.

La Constitution fixe les droits du Parlement sur le gouver-
nement, détermine donc les obligations du gouvernement, mais
on ne peut pas, par un texte qui n'a pas valeur constitu-
tionnelle, créer au gouvernement, mémo indirectement, des
obligations qui ne sont pas inscrites dans la Charte du régime.
(Applaudissements ù gauche et au coutre .)
Les questions des parlementaires au gouvernement sont, et

je suis orfèvre en la matière (Sourires), une arme capitale.
Les questions forment, en vérité, un domaine beaucoup plus

important, théoriquement et puatiquemeut, que celui des pro-
positions de résolution.

Les propositions de résolution sont une sorte d'image atté-
nuée de l'initiative parlementaire en matière législative, taudis
que les questions correspondent à un aspect spécifique du
régime parlementaire . Qu il s'agisse des questions orales avec
débat, c'est-à-dire des interpellations, ou des questions orales
sans débat - la distinction est dans le degré d'importance et
non pas dans la nature - nous sommes là en présence d'une
urine fondamentale du contrôle parlementaire. C ' est, dans
notre Constitution, und innovation capitale . Désormais, et pour
la première fois dans notre histoire, les questions ont une
valeur constitutionnelle ; elles cessent d'avoir la simple valeur
réglementaire, voire coutumière, qui était la leur au cours des
régimes précédents. Elles font désormais, du fait de la Consti-
tution, obligation au gouvernement de répondre un jour par
semaine dans chacune des assemblées, c ' est-à-dire, en fait,
deux jours par semaine, aux questions qui lui sont posées par
les parler amarres.

Cette innovation importante est due à deux motifs.
En premier lieu, elle est la conséquence logique du droit

de priorité que la Constitution a donne au gouvernement dans
la fixation lie l'ordre du jour des assemblées . En effet, on
aurait pu ini iginer un gouvernement qui, pour faire taire une
opposition, au rait à ce point chargé pour employer un
terme imagé - l'ordre du jour des assemblées que ladite oppo-
sition n'aurait pas pu exprimer ses inquiétudes sur tel ou tel
problème . La procédure de la question est donc, je le répète,
une conséquence naturelle du droit de priorité donné au gou-
vernement dans la fixation de l ' ordre du jour : la Constitution
oblige le gouvernement à réserver un jour par semaine, en
chacune des deux assemblées, aux questions posées librement
par les parlementaires.

Second motif, la Constitution a tenu à donner un caractère
actuel et lion pas historique aux questions.

L'ancien système parlementaire était celui, beaucoup d'entre
vous le savent, des questions orales avec débat ou sans
débat au Conseil de la République, des interpellations et des
questions orales sans débat à l'An 'initiée.

Pour les interpellations et les questions orales avec débat,
il fallait obtenir l' accord du gouvernement pour fixer la date
et, si le gouvernement ne fixait pas de date, la procédure pré-
voyait deux débat, et des votes pour que soit éventuellement
imposée une discussion au gouvernement.

Quand le problème était appelé en discussion, alors que le
gouvernement ne l'avait pas souhaité, la question, neuf fois
sur dix, avait perdu son actualité.

Quant aux questions orales sans distant, les délais de réponse
étaient tels qu'elles risquaient d ' étre dépassées au moment où
elles étaient inscrites à l'ordre du jour.

I.e système nouveau, je nie permets de le dire avec une
certaine fierté, est, pour l'opposition, une arme considérable
et unique dans notre histoire parlementaire . C'est en mémo
temps, comme l'a souligné M . le rapporteur, la possibilité
donnée au Parlement d ' étre informé chaque semaine des ques-
tions Jes plus actuelles, de suivre la pensée et l'action gou-
vernementales.

Le problème qui se pose est celui de savoir si l'on vote ;Après
ces questions et, plus précisément, puisqu'il ne s'agit que de
celle catégorie-là, si l'on vote après les questions orales avec
débat.

En théo rie, on peut répondre par l'affirmative.
Pour répondre par l'affirmative, je me réfère d'abord à notre

longue tradition parlementaire et, notamment, à la tradition
parlementaire de la llh République . C'est le vote qui a été,
de 1872 - date des premières interpellations à l'Assemblée de
Sersailles - jusqu 'en 19 :19, l'urine utilisée par les parlemen-
taires pour mettre en cause la confiance aux gouvernements.
Les parlentenlaires proposaient un débat, la discussion s'ou-
vrait et le vote suivait.

C'est précisément parce que ce droit de vote après une inter-
pellation, après une question, paraissait un danger politique
majeur que la Constitution (le la IV' llépuhlique avait établi,
pour toutes les questions impliquant ta confiance au gouver-
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nement, la responsabilité du gouvernement, un mécanisme
spécial, une procédure déterminée . Ayant créé ce mécanisme,
celte procédure spéciale . comme je le disais d'un mot tout à
l 'heure, l'Assemblée nationale de 1 .̀116 - connue le Conseil de
la République après 1718 - a pensé qu'il n'y avait pas d'incon-
vénient à prévoir, dans le règlement, le retour aux anciennes
Interpellations avec vote.

Le raisonnement était, en effet, sans taille : la Constitution
de 1716 donnait à une assemblée et à une seule, l ' Assemblée
nationale, le droit d'accorder ou de refuser la confiance . Elle
fixait, d'aut re part, dans le sein de celte assemblée, la règle
relative à la mise en cause de celle confiance, le mécanisme,
la procédure, l'importance du vote. Dés lors, quel inconvénient
y avait-il, dans l ' une nu l'autre assemblée, à prévoir d'autres
mécanismes d'interpellation du gouvernement et d'autres cules
puisque la responsabilité du . gouvernement n'était pas enga-
gée ?

Il y a eu sur ce point, dans ;es années qui ont suivi 1916,
unanimité de doctiue et de pratique . Celte unanimité - dans -
laquelle, d 'ailleurs, je me suis expressément compris - s ' est
politiquement trompée.

L 'expérience a montré, en effet, que le raisonnement, théori-
quement exact, était politiquement inexact.

Un gouvernement ne peut se désintéresser de la prise de
position d'une assemblée . S'il y a, sur un problème important,
une majorité dont la conclusion s'oppose à celle du gouverne-
ment, comment le gouvernement peul -il maintenir sa position,
peut-il ménie, à la longue, subsister ?

S'il veut, pour éviter telle prise de position d'une assemblée
sur une question importante, poser ce qu'on a appelé dans
l'une et l'autre assemblée la question de confiance implicite,
il ajoute un mécanisme supplémentaire de responsabilité gou-
vernementale avec toutes les conséquences que les affleure de
la Constitution de 1916 avaient voulu éviter. (applaudissements
à gauche, au centre et sur quelques bancs à droite .)

C 'est ce qui s'est passé et nous avons vu alors comment se
battait un gouvernement pour éviter cette déformation des
mécanismes parlementaires.

I .a première manière - j'y ai tait allusion - a consisté à
refuser les débats, à les éloigner. Combien de fois, au Conseil
de la République, les questions orales avec débat, combien do
fois, à l 'Assemblée nationale, les interpellations ont-elles dù,
d'abord, donner lieu à un débat sur la fixation de la date! I .o
gouvernement sentait, en effet, à la fois, qu'il ne pouvait pas
Laisser une assemblée se prononcer et qu'il risquait, s'il posait
la question de confiance implicite, de mettre en cause son
existence.

En second lieu, c'était la deuxième formule, le gouverne-
ment essayait de ruser avec la vérité, tentait de dissimuler sa
pensée et sot action, afin que telle de ses responsabilités ne
soit pas prématurément mise en capse.

Mesdames, messieurs les députés, s'il est quelqu'un qui con-
naît le mécanisme des questions, c ' est bien le parlementaire
que j'ai été! (litres .)

T[uis ou quatre ans après avoir bataillé à la fois en tant que
parlementaire et en tant que rapporteur de la commission du
règlement pour obtenir, au Conseil de la République, un vote
après une question orale avec débat, je me suis aperçu de
deux conséquences. La première, c 'est que le vote q ' était nul-
lement cc qu'on avait souhaité : le gouvernement posant la
r ueslion de confiance implicite, le mécanisme de contrôle était
dévié par l'aspect né,'essairememt politique du jugement final.
Je inc suis également aperçu que le gouvernement tergiversait,
hésitait à répondre et igue le premier combat - un combat
épuisant, vous pouvez m en croire - avait pour objet d'obtenir
la fixation d'une date,

C 'est alors que je me suis replié, ces dernières années, sur
la question orale sans débat, e est-à-dire sur la question que
le règlement permet d'inscrire automatiquement à l'ordre du
jour, mais qui n'est pas sanctionnée par un vote . I.es critiques
ou suggestions que j'ai pu faire au long de ces dernières années
n'ont pu élue faites - dans la quasi-totalité des cas que par
la voie de questions orales sans débat, c ' est-à-dire sans vole.
C'est ainsi, en tait, qu'un mécanisme de cont rôle parlemen-
taire avait été trouvé. (Applaudissements à gauche, au centre
et sur quelques bancs u droite .)

M . le rapporteur . Très bien I
M . te Premier ministre . Je crois pouvoir dire que la Consti-

tution actuelle a tenu compte de cette expérience . Un jour par
semaine est donné aux deux assemblées pour interroger Io
gouvernement . Que la question soit assortie ou non d'un débat
est d ' intérél secondaire . (.'important est qu'il n'y ait pas de
vote, ni sur un ordre du jour, ni sur une motion, ni sur une
résolution ; on ne peut pas, par le règlement, augmenter les
cas de vote . D ' autre part, la qualité du contrôle n ' est pas
amoindrie ; elle est méme, en tait, renforcée par le mécanisme

pur et simple des interrogations faites au Gouvernement à
dates fixes.

On nous dit : a Votre interprétation de la Constitution sup-
prime le contrôle parlementaire ,,,

J'ose dire que cette affirmation est une plaisanterie . En effet,
la Constitution permet d'abord un contrôle annuel par le vote
du budget ; elle permet ensuite, durant six mois de l'année, le
contrôle par l ' exercice du pouvoir législatif ; elle permet enfin,
un . jour par semaine, dans chaque assemblée, le contrôle par
les questions orales . En réalité, quand on nous dit : « Vous
voulez supprimer le contrôle on donne au mot « contrôle n
un autre sens . On mous dit : « Vous voulez supprimer les
causes de conflit qui provoquent l ' instabilité C' est là une
définition différente du met « contrôle', ( .applaudissements à
gwrche et au centre .)

Le parlementaire doit-il se plaindre de la limitation de son
droit de vote aux cas constitutionnels Y

Est-ce que la multi p lication des votes est une manifestation
de son autorité accrue ? itéfléchissez à notre expérience parle-
mentaire, songez à la multiplication des votes qui était, depuis
prés de soixante ans, rendue possible à la fois par la multipli-
cité des occasion ; réglementaires et par ce fait que notre pays
avait un Parlement unique au monde, en ce sens qu ' on y pou-
vait voter en l'absence des parlementaires . C'est la multiplica-
tinn des votes - cri pourrait l'analyser - qui, dans bien des
cas, a abouti à la dégradation des institutions démocratiques.
(applaudissements ù gauche, au centre et ci droite .)

Ceux qui se souviennent des batailles vaines sur les motions
et les ordres du jour - « niellez tel paragraphe, ajoutez tel
mot, supprimez telle ponctuation, sinon je ne vote pas! n -
ceux qui se souviennent de la recherche du mot ambigu -
rouge pour ceux-ci, blanc pour ceux-là, à condition que ce fùt
le mémé mot pour que tout le monde pùt voter le texte -
auront pu constater que jamais l'autorité du Parlement ne s'en
est trouv ée accrue.

Je veux évoquer maintenant un autre spectacle - et je le
dis sans arriére ipensée politique . Il est arrivé dans bien des
cas, en particulier dans un cas très grave, que, pour éviter
la mise en cause de la responsabilité du gouvernement, on
ait, en fin de compte, détérioré une politique nationale . Je
veux évoquer, pour ceux qui ne s 'en souv!cnncnt pas, un
débat qui a eu lieu ici sur la politique de la France à l'égard
de la Tunisie, alors protectorat . La discussion était difficile,
la majorité incertaine . Le gouvernement a élit se borner à faire
un exposé historique . Après quoi, l ' Assemblée nationale s'est
trouvée en présence de huit ordres du jour. Huit fois on a
voté - sans compter les amendements - et comme aucun
ordre du jour n'a été adopté, gouvernement et Assemblée
nationale se sont séparés après un débat sans conclusion au
cours duquel le gnuvernement n'avait pas dit ce qu'il voulait
taire et l'Assemblée avait simplement défini toutes les poli-
tiques dont elles ne voulait pas . (Applaudissements à gauche,
au centre, à droite et sur quelques bancs à l ' erlréme gauche .)

Qu'il n'y ait pas de doute dans vos esprits : il ne faut pas
tourner cette absence de vole sur une question par la possi-
bilité de voter sur les propositions de la conférence des prési-
dents ou sur une question préliminaire, sillon tout serait à
recommencer.

Prenons le ras d'un Parlement qui est considéré par les
hommes politiques du monde entier comme un modèle . A la
Chambre des communes, les députés votent peu . Ils votent
exactement dans les cas où la Constitution de 1958 donne au
Parlement actuel le droit de voler : pour la confiance quand le
Gouvernement la demande, pour la censure quand 1'nppnsitio;
fa demande, pour la loi, pour le budget, evenluellement et
rarement pour l'élection de son président.

'tans les autres cas, le Parlement anglais ne vote pas.
Pourquoi celte discipline clans le vole ? C'est parce que le

vole est une affaire grave, aussi grtu'o pour un parlementaire
que l 'est pour un ministre le fait de mettre sa signature au
lias d'un décret. (Applaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

En effet, il faut se demander où est la valeur d'un régime
démocratique . Celle valeur réside dans bien 'su aspects, mais
l 'un d ' eux, et non des moindres, c ' est la stabilité du gouver-
tiement entre deux consultations électorales . Il est, certes,
amusant de renverser les gouvernements, d'inventer des sys-
tèmes qui permettent de les renverser, niais il faut prémunir,
non seulement les parlementaires, ruais aussi les gouverne-
ments contre les procédures trop faciles qui provoquent les
contrits et qui, à la longue, sont les causes do l'instabilité.

Bous avons, dans notre système, tous les droits reconnus
au Parlement, relui de refuser le budget une fois par an, celui
de provoquer le vote des motions de censure. Il existe égale-
ment dans notre Constitution - ne l'oublions pas - les pou-
voirs particuliers du Président de la République, garant do la
légitimité nationale . Dans ces conditions, le gouvernement est
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à la fois appuyé et surveillé . Mais il importe qu'il soit stable.
Evitez donc de sortir de la Constitution en provoquant des
occasions inutiles de moire en cause son existence par la mul-
tiplication des occasions de conflit . (Applaudissements à gauche
et au centre .)

Le Gouvernement, dans les jours qui viennent, n'intervien-
dra pas dans votre discussien . Le texte n'est pas de lui, mais
de votr e commission, et l'inte rprétation que vous ferez, l'in-
terprétation que je donne seront, cumule la Constitution
l'exige, soumises eu Conseil constitutionnel qui appréciera le
fond des cho=u.

Je vous demande de vous souvenir, de l 'exposé que je viens
de faire, des règles qui me paraissent fondamentales . il faut
réduire et limiter les propositions de résolution aux hypothè-
ses que j'ai indiquées, c'est-à-dire dans le respect du domaine
législatif . le respect des limitations financières, le Gouvernement
ayant, d'autre part, le droit, à tout instant et sans appel, de
déclarer qu'une proposition de résolution ne peut être déposée
que sous la forme 'l'une motion de censure, s 'il estime que
sa responsabilité est mise en cause . R ne faut, d'autre part,
jamais accepter de vote après le débat qui suit une question.
Le débat s'arréle après le dernier orateur qui est - et votre
règlement est bon sur ce point - le représentant du Gou-
vernement . Et, seul, le Gouvernement peut, après ce débat,
demander sur sa déclaration un vote dans les formes consti-
tutionnelles.

Je suis ainsi dans la droite ligne du régime parlementaire.
Et si je mets beaucoup de force et méuae une certaine pas-
sion à vous dire cela, c ' est en pensant aux dates anniversai-
res des jours que nous vivons, notamment de ce jour même.
Si le °6 mai 19te+, on nous avait dit que dans un an, ait Palais-
Bourbon, le Gouvernement expliquerait psurquoi il ne faut
pas que le règlement de l'Assemblée, par des dispositions incon-
sidérées, voire inconstitutionnelles, reconstitue les modalités de
l 'irresponsabilité généralisée de l'Etat et de l' instabilité gou-
vernementale, qui, parmi ceux qui sont ici et pas mal d'autres
Français, aurait cru à cette, affirmation? Et pourtant cela
est . En ce mois de niai 1659, voilà ce que nous discutons.
Tirons en à la fois une raison de fierté et un exemple moral.

Une raison de fierté : malgré les calomnies, malgré les atta-
ques, malgré les sourires entendus de ceux pour qui est amer
le redressement de notre }cava, nous sommes en démocratie.
Lorsque la nation a voulu le retour du général de Gaulle, lors-
que la nation s'est prononcée pour la constitution proposée par
le gouvernement que présidait le général de Gaulle, lorsque la
nation applaudit aujourd'hui le genéral de Gaulle, elle savait,
elle sait tt;njours ce qu'elle fait ; elle demande que son destin
soit orienté par un (les grands démncrates de notre siècle -
notre siècle où il n'y en a pas tant 1 (Vifs applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

Après cette raison de fierté, tirons de cette discussion un
exemple de direction mor ale . 'Le combst pour la République est
un combat constant, et sur les terrains les plus divers. Ses
objectifs sont nombreux : l'autorité extérieure de l'Etat, l'expan-
sien économique, l ' équilibre social, les droits de l 'homme.
Mais il est un objectif de ce cnnibat dont, en fin de compte,
tons les autres dépendent, c ' est le respect de l'Etat, et' une
des premières manifestations de ce respect de l'Etat, c'est la
stabilité gouvernementale.

En démocratie, en effet, l ' autorité n 'est pas tyrannique . elle
n'est pas arbitraire ; elle n ' est donc pas la foudre qui frappe
en un instant et aveuglément pour inspirer la crainte . L'ante-
rité . en démocratie, pour exister, pour s'imposer, pour éviter
l'arbitraire qui est le contraire des règles libérales, doit être
ore longue patience . Une démocratie sans stabilité gouverne-
mentale, sans Etat, est une démocratie enndanutée, en - ce
qui est pire - une démocratie qui condamne la nation.

Croyez-bien - et ce sera ma conclusion - que cet exposé
juridique et politique n ' est pas une plaidoirie personnelle . Je
m'en voudrais de plaider pour un gouvernement . Je plaide,
en vérité, pour ceux qui une critiquent le plus, pour ceux qui
font métier de me humer le plus. Un des traits fondamen-
taux de la démocratie est qu'il n' y a pas appropriation, ni
mémo permanence du pouvoir. Un jour, les plus sévères ora-
teurs rcconnaitront an fond d'eux-mémes qu'ils sont nos obli-
gés ; et surtout, mesdames, messieurs, on dira hientiit que la
première assemblée nationale de la V• République, en s'obli-
geant à voter un règlement strictement conforme à la loi
constitutionnelle, à l'esprit parlementaire, à la sagesse demo-
cratiquc, a consacré les chances de la démocratie en France.

Alors, one nous faut-il de plus que ce jugement dont nous
sommes nitra qu'il sera porté sur votre travail s'il est conforme
à la loi constitutionnelle ? En politique, un seul jugement
curnpte : c'est le jugement de l'Histoire. Soyez sùrs que si vous
restez iiés stricts et très rigoureux sur la loi constitutionnelle,
t' itisln ;re vous approuvera entièrement et oubliera ceux qui
vous auront critiqués à tort . (Très vifs appfaudiasements à pet-

clic, au centre et à droit' . A gauche et au centre, Mc rdmnes et
Messieurs les deputés se lèvent .)

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est à.
M . de Broglie.

M . Jean de Broglie . Monsieur le Premier minéetic . mes chers
collègues, dans les cnnetitutions é''rites - que les auteurs
appellent encore des constitutions rigides - le règlement des
assemblées est l'un des seuls mécanismes qui permettent,
dans l'immédiat, ur g e certaine souplesse, et qui préparent, pour
l ' avenir, d'inévitables évolutions.

Et lorsque l'on se trouve au début d'un régime d'un régime
dont les mécanismes ont été vuluntairement quelque peu
retenti ; afin d ' a 'corder d'inévitables priorités aux nécessité
du redressement national, alors, le règlement prend une
impurtance frire particulière, puisqu'il s'agit de la place, du
rang et des fonctions des assemblées dans l 'ensemble de nus
inetitutions.

Or, nies chers collègues, nous sommes, en fait, dans un
régime qui n'a pas encore opté, et ce n'est offenser personne
que de constater, d ' une part, que les souvenirs de l'ancien
régime impressionnent encore nombre d'entre nous et les
iluignet de butte sympathie à l' égard de ce qui s'est passé
sous la quatrième République, baptisée inexactement régime

1 p arlemenleire', et que, d'autre part, le poids des hommes et
leur tempérnuent risquent de nous conduire dans le sens d'un
régime présidentiel.

De là l'importance de ce règlement . que nous devons cher-
cher à orienter de telle sorte que l'évolution nécessaire se
fasse dans le sens du ré g ime parlementaire, et non dans le
sens de quelque régime consulaire . (Applaudissements sur
quelques bancs au centre et à droite .)

En fait - c'est une réalité q u'il ne faut pas perdre de vue -
plusieurs évolutions de la cinquième République sont encore
possibles . Nous pouvons, ce n'est nullement exclu, aller en fait
vers un système senti- présidentiel . Nous pouvons, et ce n ' est
pas impassible non plus, aller en fait vers une sorte de
régime consulaire . Nous pouvons encore - et j'attire votre
attention sur ce point, car c ' est le problème qui se pose aussi
bien au Parlement français qu'an Parlement anglais - aller
vers un système que j'appellerai le système plébiscitaire à
deux degrés, c'est-à-dire un système où d'abord le suffi-aga
universel élit une majorité, et où ensuite cette majorité donne
tous pouvoirs à une équipe gouvemententale, à laquelle elle
^han tonne la totalité des responsabilités, équipe qui prononce
la diesobuion lorsque cette assemblée réagit . C'est là un dan-
ger I :•ès sensible.

En commençant la discussion de ce règlement, nous devons
précicétent tenter d'obtenir que l'évolution se fasse dans le
sens des libertés parlementaire.

Pour la réalisation de cette évolution, le seul procédé qui état
hisse des relations normales entre le gouvernement et l'Assem-
blée lient dans le droit de voter . En effet, une question érite,
ou un discours, ne sont et ne seront jamais qu ' un acte per-
sonnel . Or, une assemblée est un organisme collectif qui
s'exprime par un langage collectif. Ce langage, c'est le scrutin.

Au cours de la discussion très longue et très serrée qui s ' est
poursuivie à la commission dis règlement, de nombreux
arguments ont été produits en sens inverse par nus collègues
et par le Premier ministre dans une intervention très impres-
sionnante.

De l'ensemble de ces arguments, j ' en retiens trois, en
raison de leur force, parce qu ' ils appellent une réfutation, une
explication et qu ' en (in de compte ils ont nécessité une transac-
tion au sein de la commission du règlement.

Le premier consistait à mettre en valeur la déformation pos-
sible de cette procédure des questions orales avec débat et
à signaler le danger d'une évolution qui conduirait en défini-
tive, par la voie parallèle dis vote, à mett re en cause la res-
ponsabilité dis gouvernement . Mais on peut d'ailleurs soutenir
avec autant de force que toute absence de vote conduit égale-
ment, par une voie parallèle, vers le système présidentiel.

Le second argument mis en avant est celui qu ' on peut appe-
ler a le harcèlement du vendredi n, il est bien évident que
si tous les vendredis - c'est-à-dire en fait vingt-deux vendredis
par an - des questions orales avec débat, d'une inégale irrrm--
tance, étaient défendues :1 celte tribune, le gouvernement fini-
rait par s'user et par perdre sur auto rité.

C'est la raison pour laquelle none avons admis une sorte
de droit de veto afin ne le gouvernement puisse parer à ce
danger et que l ' Assemblée évite cc reproche . I .e gouvernement,
par ce mécanisme adopté à la commission du règlement, pourra
toujours écarter les menaces de harcèlement.

H reste un troisième argument qui vient d ' être employé à
celte tribune, qui ne su pore pas de transaction, mais p lut
pourrait être l'argument de ceux qui, d'une façon absolument
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intangible, refuseraient d'accorder au Parlement le droit de
vote . l'est l'argument tiré de l ' exemple du Parlement anglais.

Je répondrai à cet argument par les quelques observations
suivantes.

Si, effectivement, dans le Parlement anglais il n'y a pas de
vote après les questions écrites, il }' a tout de même de très
nombreuses motions de censure qui aboutissent à des voles,
saut toutefois que le gouvernement se considère obligé, de
de fait, de démissionner. Des gouvernements, comme le furent
celui de M . Mac Donald et celui de Robert Peel autrefois, ont
dis nits en minorité des dizaines de fuis sans se croire obligés
de s'en aller. Lorsqu'un invoque l'exempte du Parlement
anglais, il faut aller jusqu'au bout de la comparaison et conve-
nir ou bien que les votes du vendredi ne nuiront pas à l'auto-
rité du gouvernement ou bien que les usages anglais sont
différents des nôtres . (Applaudissements à l extrême penche,
sur certains bancs à penche et à droite .)

En Angleterre, le chef du Gouvernement est, en effet, le chef
d'une majorité dont il est issu, qui l'a choisi, ce qui fait qu'il
a des rapports très étroits avec cette majorité qui est généra-
lement constituée d'un seul parti, ce qui change la situation et
interdit toute comparaison poussée entre le parlementarisme
anglais et le parlementarisme français . (Applaudissements sur
tes mêmes bancs.)

Mais nous ne sommes pas ici pour construire on établir le
système parlementaire anglais : nous sommes ici pour tenter do
reprendre les traditions parlementaires françaises . . . (Inter up-
fions au centre et à gauche .)

Plusieurs voix. Pas celles de la IV' République.
M . Jean do Broglie. . . .et pour faire une synthèse des tradi-

tions parlementaires françaises (Applaudissements à droite), et
des nécessités d'efficacité gouvernementale indispensables à
l'exécutif pour faire face aux problèmes de noire temps.

Ainsi donc, il faut bien voir que le système parlementaire
n'est pas une construction abstracto ; c'est un produit de l'His-
toire, un produit des hommes, mi produit des circonstances et
un produit du temps.

Ou peut presque dire que le temps est l'élément fondamental,
et reprendre, pour définir le Parlement,' cette définition d'un
jardinier anglais concernant les gazons britanniques . Il disait:
«< H faut labourer, il faut semer et il faut ensuite rouler pen-
dant trois cents uns e . Et, précisément, c'est .cette durée qui
établit la tradition parlementaire . La tradition parlementaire
anglaise est allée dans un certain sens, un sens qui n'a jamais
été le même pour le Parlement français.

Le Parlement français, lui, ne se contente pas d'une fonction
législative.

Au surplus et soit dit en passant, pour qu'il y ait fonction
législative, il faut nourrir cette fonction, il faut que le gouver-
nement dépose suffisamment de textes législatifs, et pas seule-
ment des lois-cadre qui sont souvent des cadres à moitié vides.
(Très bien! très bien! sur certains beurs à gauche .)

Sinon, ce lieu cessera d'être le temple du pouvoir législatif
pour devenir une sorte de temple du vague à l'âme législatif.

Mais, en lait, et-je dit, la tonctton législative n'a jamais été
l'élément inique de la tradition parlementaire française . En
réalité, le_ arlemenls français se sont servis de deux catégo-
ries de votes : d'une part ceux que j'appellerai les votes politi-
ques, c'est-à-dire ceux qui engagent la politique du gouverne-
ment et la responsabilité de l'Assemblée, et, d'autre part, ceux
r,ue jeppellerai les votes d'orientation, c'est-à-dire ceux qui
expriment le sentiment du pays.

Le Parlement français, en effet, exprime totalement le pays,
c'est-à-dire d'une part sa volonté, d'autre part, ses sentiments;
sentiments qui sont souvent passagers, souvent excessifs, par-
fois injustes, mais qui n'en sont p as moins la chair de la
natian . .Et nous devons pouvoir exprimer ici à la fois, par notre
fonction législative, la volonté de la nation et, également, les
.sentiments du corps électoral

C'est une véritable gageure que de penser que, indéfiniment,
un gouvernement pourrait demander 3 sa majorité de le suivre
dans sa politique ,générale sans jamais lui permettre de crJtl-
yuer certains aspects secondaires, pertaines pièces intereliangea-
Ides de cette politique, auxquelles elle serait particulièrement
sensible-

Cela, encore une fois, est la tradition française et je suis
Ar qu'avec le texte issu de la commission il devrait normale-

ment Be dégager une sorte de jurisprudence : le gouvernement
repousserait les motions qui mettraient implicitement en cause
.sa politique générale ou sa politique dans un secteur donné;
et les motions concernant les questions plus limitées,, déta-
chables en quelque sorte de sa politique générale, pourraient,
ait contraire,'falre l'objet d'un vote, d'un contact entre l'Assem-
liée et le gouvernement

Mesdames, messieurs, sans vouloir faire ici do la politique,
star au tond atous discutons pour essayer de construira lp

régime le plus propre à durer et à faire face aux accidents
historiques, je pense qu'il n'est pas possible qu'indéfiniment
les rapports entre le gouvernement et l'Assemblée continuent
à être ces repends de cousinage éloigné qu'ils sont depuis
un certain temps où l'on s'écrit, où l'on pose des questions
et où l'on reçoit des réponses concises, mais où lorsqu'on veut
parler collectivement, il faut passer par la liturgie de la ques-
tion de confiance.

Cette situation ne pourra pas durer indéfiniment. Il vaut
mieux se rendre compte que quelque chose manque dans le
spetémc, à savoir ces votes d orientation en conclusion des
débats à propos des questions orales.

Il faut tout de même se souvenir que, dans un système par-
lementaire, le gouvernement et l'Assemblée sont solidaires,
qqu ils tirent leur force l'un de l'autre . Toute l'histoire de la
IV• République est .là pour montrer que les Assemblées ayant
voulu paralyser les gouvernements se sont paralysées elles-
mêmes. Craignons que dans la V• République les gouverne=
mente vantant paralyser les Assemblées finissent par se para-
lyser eux-mêmes. Cela est encore en puissance, cela n'existe
pas actuellement, niais précisément notre règlement aura pour
objet d' empêcher que cette évolution néfaste ne s'accentue.

11 était Lon, je crois, d'apporter ces préoccupations à la tri-
bune, car le principe de la solidarité est fondamental dans le
bon fonctionnement d'un système parlementaire.

Je me souviens de cette impression pénible que beaucoup
d'entre nous ont ressentie lors du débat de politique étrangère
où l'Assemblée tout entière soutenait le Gouvernement et où
tout d'un coup la discussion a tourné court, le Gouvernement
étant retourné dans sa solitude.

Je n'ai pu m'empêcher de penser que si aujourd'hui cette
solitude est celle de l'Olympe, en d'autres temps et avec
d'autres hommes elle pourrait bien être celle du désert.

Nécessairement il faut qu'à l'occasion d'un grand débat, qu'à
intervalles réguliers des contacts puissent s'établir entre le
gouvernement et l'Assemblée . Certes, il ne faut pas que ces
questions orales, ces débats et ces votes soient considérés par
l'Assemblée comme les délices du système, mais il ne faudrait
pas non plus que le gouvernement les considéréd comme les
poisons du régime.

Mesdames, messieurs, je viens ici, au nom du groupe dès
indép endants et paysans d'action sociale, dire que nous sou-
tiendrons la transaction de la commission du règlement en ce
qui concerne la procédure des votes après débat sur les ques-
tions orales, parce qu'elle fixe les points de départ d'une évo-
lution libérale, mais je viens aussi affirmer notre fidélité à la
lraditibn parlementaire française, rappeler que cette tradition
repose sur certains principes, que le premier de ces principes
est l'équilibre des pouvons, que le second est la relation cons-
tante et étroite entre l'exécutif et le législatif et que le troi-
sième est le principe de libre discussion et de transaction suc
tous les sujets.

On ne -peut pas honnêtement dire qu'en ce moment ni
l'équilibre des pouvoirs, ni les relations étroites et constantes
entre les pouvoirs, ni la discussion et la transaction sur l'en-
semble des sujets soient rigoureusement observés . C'est en ce
sens que le régime n'a pas définitivement choisi., que le règle-
ment a une importance cardinale et qu'il est le moyen de nous
permettre de préparer pour l'avenir une évolution vers des
Institutions mieux équilrorées.

Mesdames, .messieurs, tout évolue toujours. Ça régime évo-
luera comme les autres . Le seul rôle que les hommes politiques
que nous sommes peuvent avoir lei, au moment où s'engage le
débat sur le règlement, est d'orienter les choses de manière
qu'à l'avenir nous nous rapprochions d'un régime où les
pouvoirs seront moins séparés, l'esprit plus transactionnel je
veux dire un véritable système parlementaire transats, (Applau-
dissements à droite, à l'extrême gauche et sur certains bancs d
gauche et au centre .)

M. Je ptrdsident. La parole est à'M. Legaret . (Applaudissements
à droite.)

M . Jean teyaret, Mes chers collègues, ce débat est singulier,
où l'un des interlocuteurs disparait après avoir parlé, si 'bien
que, voulant lui répondre, on ne trouve en lace -de sol que le
désert du banc dos ministres . C'est, en effet, par ces voies
détournées qu'évoquait 11 y a un instant 'M. de Broglie que
peut se poursuivre un certain dialogue, cependant imparfait.

'Débat juridique, débat politigbue, disent certains ; débat entre
les nostalgiques de la lV• République et los a volontaires n de
la V•, disent d'autres . C'est sur ces thèmes que s'ouvre notre
discussion.

Au vrai, Il ne s'agit d'aucune de ces options, car elles seraient
nécessairement fermées, alors que notre choix revêt des aspects
multiples.

Je voudrais, dans cette discussion . générale, en demeurer aux
idées générales, 'Demain, nous reprendrons, article par article,
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les dispositions qui dépassent très largement le cadre des règles
intérieures. de refiles de bonne marche de l'administration de
cette maison . Si elles n'étaient que cela, l'intervention du Gou-
vernement ne se justifierait pas, alois qu'elle se comprend
parfaitement.

Il ne s'agit pas d'une querelle de juristes, ni d'une dispute
de formations politiques ; il ne s'agit pas non plus d'une lutte
entre la IA° et la \° République . La V° République n ' est pas
l'apanage de tel ou tel parti, pas plus que la IV° n'est l'lréei-
tage de tel autre.

Nous devons actuellement construire la \'° République . La
Iv° est morte de n'avoir pas su réunir le consentement des
hommes. A nous, aujourd'hui, de rassembler ce consentement.

Ne faisons donc pas de procès d'intention ; nous n'ea faisons
pas au Gouvernement, mals nous lui demandons, en échange.,
de ne pas nous en faire . Personne, ici, n ' est marqué du péché
originel . Nous sommes tous ici parce que nous avons été élus
par le peuple, seul souverain . Aucun de nous n'a la mission
éminente de dire Je droit du pays ; nous avens à le rechercher
ensemble.

N'oublions pas que nous ne sommes ici que des manda-
taires . Notre débat ne doit pas être ravalé au rang d'un conllit
orgueilleux et mesquin de prérogatives . Non, il ne s' agit pas
de cela . il s'agit de la notion manne du régime parlementaire.

Contrairement à ce que disait à l'instant M . le Premier minis-
tre, je ne crois pas du tout que le régime parlementaire pose
essentiellement un problème de mécanismes . 11 est avant tout
un état d'urne . On a fait appel tout à l'heure à l'exemple
anglais - exemple un peu trop sollicité et auquel il ne faut
peut-aire pas toujours se référer - ; on oublie trop souvent que
cet exemple anglais est un exemple moral, fondé sur un fair
play, sur un esprit affirmé de collaboration entre le gouver-
nement et le Parlement, un respect strict des droits de l'un
et de l'autre par chacun.

C'est cet exemple de collaboration nécessaire entre le Parle-
ment et le gouvernement de la V° République qui doit nous
inspirer . Aussi devons-nous refuser tout esprit d'opposition sys-
tématique, comme toute tentative permanente de grignoter l'un
nu l'autre pouvoir, ce qui a fait mourir la Ill e République
d'abord, puis l a lV°. Chacun des partenaires doit reconnaître
à l'autre, non pas ses prérogatives, mot qui évoque une idée
de propriété qui n'est pas valable en l'espèce, mais sa mission,
avec toute la noblesse que ce terme comporte, aussi bien pour
le gouvernement que pour le Parlement.

La Constitution, a déclaré M . le Premier ministre, alors qu'il
n'était que garde des sceaux du gouvernement précédent, doit
être parlementaire . C'est là, je pense, un élément indiscuté et
indiscutable.

Il doit également étre indiscuté qu'elle n'appartient à per-
sonne . Elle est une charte, non pas octroyée mais consentie.
Elle n'est devenue constitution que parce qu'elle a été approu-
vée par le référendum du 28 septembre 1958. Par conséquent,
nul n'a le droit de dire qu'elle est son oeuvre et que plus quo
quiconque il a le droit de l'interpréter.

Elle est donc parlementaire par la volonté de l'ensemble
de la nation et suppose en conséquence deux institutions
essentielles et égales : la responsabilité ministérielle d'un côté.
le droit de dissolution de l'autre.

La Constitution comporte ces deux rouages . Ce serait la violer,
tricher avec noise mandat, trahir le référendum que d'amoin-
drir le moins du monde l'un ou l'autre de ces deux instru-
ments.

Or, je redoute que l'on en vienne à vouloir donnes une
certaine prééminence à l'idée de dissolution sur celle de tes-
pponsabilité, alors que leur équilibre doit être complet . Il na
faudrait pas que, sous prétexte d'éviter l'instabilité ministé-
rielle, on aboutit à une pérennité et à une toute-puissance
ministérielles parce que, dans ce cas, le régime ne serait plus
parlementaire.

La responsabilité ministérielle est un principe essentiel de
notre régime parlementaire, elle suppose le contrôle parlemen-
taire exercé à tout instant sur l'activité du gouvernement.

M . le Premier ministre nous dit qu'il faut interpréter stric-
tement cette Constitution . J'en conviens, mais n'inversons pas
les principes du droit : en droit français, tout ce qui n'est
pas interdit est permis . La Constitution a prévu un certain
nombre do cas, spécifiquement désignés, dans lesquels les par-
lementaires auront Io droit do voter . Elle ne leur a pas pour
autant interdit de Io faire en dehors de ces cas . N'oublions
pas que Io Parlement est fait pour voter.

IL n'était pas nécessaire que les propositions do résolution
fussent prévues par la Constitution pour étui incluses clans
notre règlement. Nous on avons d'ailleurs la preuve aujour-
d'hui même, puisque nous discutons sur une proposition do
résolution.
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tirera les conséquences. Mais il n 'a pas besoin de le préciser;
ce n'est que l'application pure et simple de l'article 37 de la
Constitution et il a tous les moyens de nous faire revenir dans
les limites de notre compétence, fixées par l'article 31.

I.e Gouvernement possède des moyens qu'aucun aut re n'a
détenus jusqu'à présent . Il a la pessibitité de restituer au
domaine réglementaire, et de sa propre autorité, ce qu'il
estime n'être pas de notre compétence . Jaunis au cours de
notre histoire, un gouvernement n'a été doté d'un semblable
pouvoir. Je ne le lui dénie pas, je ne peux pas le lui dénier,
puisque c'est la Constitution qui le lui donne, mais qu'il sache
l ' apprécier.

L'article 49 de la Constitution lui permet d'ailleurs aussi, si
ce soir il ne veut pas que nous votions sur le règlement, ou
s'il veut faire écarter telle disposition qui lui déplaît, de poser
la question de confiance sur un texte différent, et si dans les
vingt-quatre heures aucune motion de censure n'est déposée,
ce texte sera adopté sans vote.

Est-il dans notr e histoire semblable exemple du gouverne-
ment imposant sa volonté à l'Assemblée sans qu'elle ait mème
à voter 7 Mesurons donc les possibilités des uns et des autres,
cela nous permettra de mieux conduire le débat qui s'ouvre,
dans l'esprit que j'ai indiqué, celui (le la compréhension,
celui du u fair play n, qui nie paraissent les éléments essentiels
et moraux d'un régime parlementaire . Il est toujours extrê-
mement imprudent de briser les soupapes. Ce n'est pas le
vote qui est dangereux, ce n'est pas l'opposition que manifeste
le vote qui est périlleuse, nais la raison de l'opposition.

Si demain survient ce que redoute le Gouvernement, à
savoir q ue pendant dix semaines consécutives des votes
contraires à sa politique soient émis, et qu'il se trouve ainsi
entraîné à démissionner en dehors des procédures de l 'article 49,
c'est qu'il existera un divorce profond entre l'Assemblée et
lui . En exprimant une pareille crainte, il fait donc son propre
procès.

Le gouvernement, en régime parlementaire, ne peut gou-
verner qu'en accord avec l'Assemblée. Si ce qu'il craint arrive,
c est qu'alors un mal grave aurait surgi dans le pays et le
conflit ne pourrait avoir sa sanction que dans la chute du

vernement avec, comme conséquence possible, la disse-
Lon.

Ne cassons pas le thermomètre pour ne pas voir la maladie.
C'est parce qu ' il existera une cause de vote hostile qu ' il y
aura des votes hosties, et non pas parce que des propositions
de résolution auront été déposées.

L'histoire est pleine d'enseignements à cet égard . La Charte
de 181i est devenue parlementaire en trois phases : par l ' ins-
tauration du droit d'interpellation, ensuite par la réponse au
discours du trône, en troisième lieu - et en troisième lieu seu-
lement - par la responsabilité des ministres devant l'Assem-
blée, car, à l'origine, ils n'étaient responsables que devant Io
roi.

Ne nous obligez pas demain à utiliser des procédures exces-
sives parce qu'on n'aura pas su prévoir des procédures inter-
médiaires. N'amenez pas une aseemhlée qui veut simplement
attirer l'attention du gouvernement sur certains points à
manipuler l'arme extrêmement lourde de la motion de cen-
sure.

l .a I'f° République - M . le Premier ministre l'a rappelé -
n'avait pas su établir les mécanismes de mise en jeu de la
responsabilité ministérielle. ha IV° République avait utilisé une
motion de censure analogue à celle que nous avons prévue
dans la Constitution de 1958, mais c'était trop lourd, cela n'a
jamais joué et c'est pourquoi il a fallu inventer des procédés
détournés.

Qu'on ne nous ^bligo pas à utiliser demain ceux auxquels
Io Premier ministre faisait. allusion tout à l'heure lorsqu'il
énumérait ce qu'il considère comme nos armes . Nous avons,
certes, la possibilité do refuser le budget . Chacun sait que,
dans la vie parlementaire, le refus du budget est l'exemple le
plus désastreux qui puisse se présenter . C'est dans des cas
absolument désespérés, devant une impossibilité absolue d'en-
tente, que les parlements en arrivent au refus du bud get, qui
représente simplement la paralysie do tout le pays . (Applau-
dissements à droite, à l'extrême gauche, au centre gauche et
sur certains bancs au centre .)

Va-t-on nous entralner à cela alors que nous cherchons, par ce
procédé éprouvé qu'est la proposition de résolution suivra do
vote à ouvrir ce dialogue qu'évoquait tout à l'heure M . de
proglie 7 Va-t-on sur des problèmes mineurs nous obliger



demain au refus du budget ou à celte formule absurde qui a
conduit en 1521 au rejet pur et simple de tous les projets gou-
vernementaux ?

Oui, nous avons le droit de voter les projets gouvernemen-
taux, nous avons aussi le droit de les refuser . Allons-nous
saisir ce procédé détourné qui nous permettra simplement
d'exhaler une mauvaise humeur, une bouderie, alors que
nous n'aurons jamais eu l'explication franche qui aurait per-
mis de sortir de l'impasse ?

Ne bloquons pas la soupape, ne cassons pas le thermomètre.
Et puisque M. le Premier ministre a été le brillant s énateur
Debré, inventeur des questions orales suivies de débat et de pro-
positions de résolution sanctionnées par un vole, il n'oublie pas
- j 'en suis certain - que s'il fut amené à inventer ce procédé,
c'est précisément parce que la IV° République n'avait pas
donné au Conseil de la République auquel il appartenait la
possibilité de s'exprimer.

Je voudrais qu 'après avoir inventé ce procédé libéral de la
question orale avec débat et des propositions de résolution
alors qu 'il siégeait dans un autre hémicycle et sur d'autres
bancs, M . le Premier ministre n'invente pas un autre procédé
non prévu également par la Constitution, et terriblement péril-
leux, le droit de veto.

L'une des malchances de notre Assemblée est de discuter, en
cette matière, sur les souvenirs encore frais de la fin de la
IV' République . Cela est inévitable, mais je crains que nous
ne soyons un peu trop hantés par le souvenir de l'instabilité
ministérielle sous la Quatrième.

M. Roger Seuchai. Il y a de quoi, vous le reconnaitrez!
M . Jean Legaret . Mon cher collègue, votre réflexion vient à

l'appui de ma thèse, car ce n'est pas en fonction des décep-
lions du passé mais bien de l'espérance de l'avenir qu'il faut
bùtir le futur régime du pays.

M . Louis Terrenoire . Monsieur Legaret, me permettez-vous de
vous interrompre ?

M . Jean Legaret. Je vous en prie.
M . le président . La parole est à M . Terrenoire, avec l'autorisa-

tion de l'orateur et du président . (Sourires .)

M. Louis Terrenoire . Je vous remercie, monsieur le président.
Monsieur Legaret, vous nous demandez de ne pas étre trop

hantés par les souvenirs de la 1V° République . Ils sont pour-
tant tout frais dans nos mémoires, surtout en ce mois de
mai.

Or, vous savez que l'une des plaies de la IV° République a
été précisément qu'en tournant la Constitution, l'on pouvait
être à la fois de la majorité et de l'opposition et que le gou-
vernement ne savait jamais sur quelle majorité compter.

Par vos propos n'êtes-vous donc pas en train, monsieur Legs-
ret, de nous démontrer que vous songez à poursuivre les
errements de la IV . République puisque, membre de la majo-
rité, vous vous élevez contre les propositions et les thèses du
Gouvernement. (Protestations à droite et au centre gauche. -
Applaudissements à gauche et au centre .)

M . Jean Legaret . Monsieur Terrenoire, Je vous remercie
d'apporter cette eau à mon moulin.

Alors, permettez-moi de vous dire . ..
M. Henry Bergasse . Voulez-vous me permettre aussi de vous

interrompre, mou cher collègue ?
M. Jean Legaret. Volontiers.
M . le président. La parole est à M . Bergasse, avec l'autorisa-

tion de l'orateur.
M . Henry Bergasse. Je m'excuse d'avoir à dire à M . Terre-

noire, au nom du groupe des indépendants, que M . Legaret
puise son intervention dans sa liberté personnelle.

Le mode do pensée des indépendants sera précisé d'une
manière absolument complète . Il n'est pas dit qu'il consistera
en une adhésion entière à la politique du Gouvernement, mais
nous formulerons exactement notre pensée.

En tout cas, M . I.egaret a le droit, en son nom personnel,
et en vertu d'une liberté qu'il tient du principe de la Répu-
blique, de s'exprimer comme il le veut à la tribune . (Vifs
applaudissements à droite, au centre droit, sur certains bancs
au centre et à l'exiréme gauche .)

M. Louis Terrenoire. Monsieur Legaret, voulez-vous me per-
mettre de répondre à M . Bergasse ?

M . Jean Legaret . Volontiers.
M. le président. La parole est à M . Terrenoire, avec l'auto-

risation de l'orateur, à qui je demanderai ensuite de bien vou-
loir eonelure.

M . Louis Terrenoire . Je vous remercie, et je remercie égale-
ment M . Bergasse de la précision qu'il vient d'apporter, car
mon observation ne s'adressait pas au groupe des indépen-
dants, mais Lien à M . Legarel seul.

M. Jean Legarel . Je vous remercie à mon tour de cette préci-
sion, monsieur Terrc noire . .10 crois d'ailleurs que M. Itcrgasse
vous a paufaileuiemt répondu, aussi bien au non des indépen-
dants qu'en taon none propre.

Je nie permettrai cependant d 'ajouter, en mon nom
personnel, que le fait d'appartenir à la majorité ne coi siilue
pas une allégeance pcruiaucvitc ; ou alors, que faisons-noua ici ?
(l'ifs applaudissements prolongés à droite, il l ' ertrivnc gauche,
au centre droit et sur certains bancs au centre .)

M . Pierre Picard . Merci pour l ' avertissement!
M . Roger Souchal . Nous comprenons maintenant fort bien

pou rquoi vous voulez un vote.
M. Jean Legaret. Permettez-moi, enfin, monsieur Terrenoire,

de vous décliner que si nous avons été quelques-uns à lut-
ter ceint(' le régime des partis et leur monolithisme, il est
ficheux (pie vous veuilliez faire débuter, sous votre élide,
la V° République par un monolithisme (lui va jusqu'au man-
dat inipcratif. lApplaudisscmeels à droite, à l ' extrême gauche,
au centre droit et sur certains bancs au centre.)

M. Louis Terrenoire . Sans contrat de majorité, il n'y a pas
de démocratie possible.

M . Jean Legaret . Je n'ai pas passé de contrat avec vous . J'en-
tends conserver nia liberté entière, et nous sommes encore
un certain nombre de députés qui n'avons de compte à rendre
qu 'à notre conscience et à nos électeurs, (Vifs applaudissements
à droite, au cent re droit, sur certains bancs au centre et à
l'extrême gauche .)

M. le président . Monsieur Legaret, veuillez conclure.
M. Jean Legaret, Je voudrais en terminant - je vous demande

de nie pardonner si mon intervention a soulevé quelque passion
et si j 'en ai été moi-méme un peu cause par une certaine passion
- que l'on revienne à mou propos du «but.

Car il n'est pas, monsieur lerrenoire, une déclaration de
combat . Au contraire, j'ai dit que je considérais cc débat autour
de la comce.ption du régime parlementaire comme une espèce
de contrat - permettez-moi de reprendre le terme que vous
avez employé - de fair play, chacun respectant les préro-
gatives de l'autre, parmi lesquelles ligure quand mémo celle
du Parlement de Bile ce qu ' il pense.

C'est autour de ces notions que je voudrais dire, en mon
nom et aussi au nom d'un certain nombre de mes amis, que
nous engageons le débat dans cet esprit, vers le fair play et
vers la collaboration réciproque du bouvernement et au Par-
lement, sans qu'aucun n empiète sur l'autre.

Nous voulons que certains principes soient posés au départ.
En premier lieu, qu'il n'v ait pas de complexe, qu'il n'existe
pas d'hommes frappés de je ne sais quelle nota censoria.
Aucun d'entre nous ne duit (Mn suspecté de quoi que cc soit.
Nous sommes ici parce que nous avons été élus, au même titra
et pour la même oeuvre . Nous voulons le respect du contrat
signé le 28 septembre 1958 entre nous-mêmes et la nation,
laquelle nous a envoyés siéger dans celle enceinte avec la
mission précise d'orienter le régime de la France dans un sens
parlementaire libéral, et c'est dans co sentiment quo nous
combattrons.

Nous voulons que certaines idées soient indiscutées . D'abord
que le régime sera parlemmitaire, ensuite que l'équilibre des
pouvoirs sera respecté et non pas simplement leur séparation,
qui ne signifie rien . Puis la possibilité pour le gouvernement
d'avoir une action sur le Parlement, c'est entendu - la III° et
la IV* République sont mortes de n'avoir pas su comprendre
cette nécessité - niais aussi l'action nécessaire do cont rôle,
d'orientation mime de l'action politique du gouvernement par
le Parlement.

Je comprends parfaitement qu ' après certaines secousses
comme celles que nous avons connues, après les épreuves,
après la triste fin de la IV° République, une certaine remise en
ordre s'impose et nous sommes plusieurs ici à avoir contri-
bué à son avènement, mais il ne font pas que demain on abou-
tisse par maladresse à une opposition accrue entre les deux
rouages essentiels à la vie publique du pays que sont le Par-
lement et Io gouvernement.

Il est nécessaire, et c'est pourquoi je suis monté le dire à
cette tribune au cours do lui discussion générale, d'ouvrer
ensemble pour la réalisation de la niénio mission, qui est de
redresser la France dans le souci do sa grandeur et dans le
respect de ses libertés . (Applaudissements e droite et sur divers
bancs,)

M. le président . La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance .
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- 10 -

COMMiSSION SPECIALC POUR LA PROMOTION SOCIALE

COM5lISSION DES LOIS CONSTITUTI0L1NELLES

Proclamation du résultat de scrutins.

J'ai reçu de M. Paul Coste-Floret une proposition de loi
tendant à compléter l'article l e de l'ordonnance u° 45-2184
du 21 septembre 1945 relative à l'exercice et à l'organisation
des professions de médecin, de chirurgien dentiste et de sage-
femme.

La proposition de loi sera imprirnée snui le n a 97, distribuée et
renv oyée à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

J'ai reçu de M. Charret une propo ilion de loi tendant à
réglementer les nominations ou les i romotions dans l'ordre
de la Légion d'honneur à tille civil.

La proposition de loi sera im primée sous le n° 9S, distri-
huée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique.

M. le président Voici le résultat du dépouillement du scrutin
pour la nomination d'un membre de la commission spéciale
chargée d ' examiner le projet de loi sur la promotion sociale:

Nombre des votants, 451.
Bulletins blancs ou nuls, 35.
Suffrages exprimée, 416.
Majorité absolue, 209.

Ont obtenu:
M. Royer, 3n0 suffrages.
Id. Fernand Grenier, 36 suffrages.
M . Royer ayant obtenu la majorité absolue, je le proclame

membre de la comnission spéciale.
diamide tenu du fait que ta séance de cet après-midi doit être

levée à dix-huit heure, trente, l'Assemblée voudra sans doute
reporter à demain après-midi, en tète de l 'ordre du jour, le
scrutin pour le (Musicale siège à la commission spéciale.

II n'y a pas d'opposition 1 . ..
Il en est ainsi décidé.
Voici le résultat du dépouillement du scrutin pour la nomi-

nation d'un membre de la coumiissiuu des lois constitution-
nelle=, de la législation et de l'administration générale de la
République:

Nombre des votants, 443.
Bulletins -Mans, ou nuls, 40.
Suffrages exprimés, 4'J3.
Majorité absolue, 203.

Ont obtenu:
M. Barniaudy, 326 suffrages.
M . Catayée, 76 suffrages.
M . Fernand Grenier, 1 suffrage.
M . Barniaudy ayant obtenu la majorité absolue, je le pro-

clame membre de la rcmmission des lots constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République .

- 13 -

DEPOT D'UKE PROPOSITION DE RESOLUTiON

M. te président. J'ai revu de M . Charret une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouverneureid à prendre toutes
les mesures nécessaires pour restreindre le nombre des absteu-
fions dans les consultations électorales.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 91;
distribuée et renvoyée à la rommissicn des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République .

-14-

DEPOT D'UN RAPPORT

M . le président . J'ai reçu de M . Michel llabib-Deloncle un
rapport fait au nom de la couirniesion spéciale du règlement
chargée de préparer et de soumettre à l'Assemblée nationale
un projet de règlement définitif.

Le rapport a été imprimé sous le n° 91 et dist r ibué.

-15-

ORDRE DU JOUR
- 11 -

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M . le ministre des finances un
projet de loi portant ratification du décret n° 59-636 du 5 mai
1939 portant réduction provisoire, quant à la perception, de
certains droits de douane d'importation en régime do droit
commun en tarif minimum.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 90, distribué et
renvoyé a la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de SL le ministre de l'éducation nationale un projet
de loi réglementant la profession d'éducateur physique on spor-
tif et les écoles ou établissements ou s'exerce cette profes-
sion.

Le projet de loi sera imprimd sous le n° 92, distribué et
renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

-12-
DEPOT DE PROPOSITI0NS DE LOI

M. te président J'al reçu de M. Charret uns proposition de
loi tendant à créer le e Mérite du Sang n.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 93, distribuée et
renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

J'ai reçu de M . Coulon une proposition de loi tendant à
prohiber l'usage de la clause de non-concurrence postérieure
au contrat do travail des représentants de commerce.

La proposition de loi sera imprimée sous le u° 95, distribuée et
renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

J'ai reçu de M . Mondon et plusieurs de ses collègues une
proposition do loi tendant à la création d'un statut pro'cs-
slonnel du commerçant.

La proposition de loi sera Imprimée sous le n' 96, distribuée et
renvoyée à la commission de la produc)(on eS 4es échangea.

M . le président . Demain mercredi 27 mai, à quinze heures,
première séance publique:

Dans les salles voisines de la salle des séances, scrutin
pour la nomination d'un membre de la commission spéciale
chargée d'examiner le projet de loi (n° 80) relatif à diverses
dispositions tendant à la promotion sociale (siège réservé aux
députés n'a p partenant à aucun groupe politique ou formation
administrative et n'étant pas membre de la commission des
affaires culturelles, Jamilia .es et sociales) ;

Suite de la discussion des conclusions du rapport de la
commission spéciale du règlement chargée de preparer et de
soumettre à l'Assemblée nationale un projet de règlement
définitif (n' 91, M. Habite-Deloncle, rapporteur .).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite do la discussion inscrite à l'ordre du jour de la pre-

mière séance.
La séance est levée.
(ia séance est levée à dis-huit heures trente mirrufes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Rasai Messoit

Erratum
au compte rendu ln extenso de la séance du 15 mai 1959.

Page 545, t^ colonne, 3, dépôt de propositions de loi, troi-
sième alinéa, rétablir comme suit cet alinéa:

„ J'ai reçu do M.M . Vtallet, Sald Mohamcd Cheikh et Pascal
Arriglri une proposition do loi organique tendant à compléter
l ' ordonnance n° 58-1097 du 15 novembre 1958 portant loi orga-
nique, relative à le composition du Sénat et à la durée du man-
dat des sénateurs ,. (n' 86) .
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Ordre du jour établi par la conférence des présidente.
(Réunion du mardi 26 mai 1930 .)

M . le président de l'assemblée nationale a convoqué pour
le mardi 26 mai 1939 la conférence des présidents constituée
conformément à l 'article 21 du règlement provisoire.

La conférence a établi l'ordre du jour ci-après:
f . - Est inscrit par le Gouvernement à l'ordre du jour des

séances 'es jeudi 4 et mardi 9 juin 1959 après-midi, un di8,at
sur une déclaration du Gouvernement relative à l'Algérie.

Il. -- D'autre pa1•t, en application de l'article 55 du règlement
provisoire, la conférence des présidents a décidé d'inscrire
12 questions orales sans di'bat à l'ordre chi jour de chacune des
séances des vendredi 29 mai et 5 juin 1959, apré .s-midi . Le texte
de ces questions est reproduit ci-après en annexe.

111. - Enfin, la conférence des -!résidents propose à l'assem-
blée:

1° De consacrer tee séance

	

mardi 2G mai, après-midi,
mercredi 27 mai, aprè s-midi L . jeudi 28 mai, après-midi
et soir, mardi 3 juin, après-midi et soir et mercredi 3 juin,
après-midi, à la discussion du règlement définitif de l'Assemblée
nationale, le débat devant tire pours uivi jusqu'à son terrine,
s'il y a lieu, mercredi soir;

2° D'inscrire en tête de l'ordre du jour de la séance du
mercredi 3 juin 1959, après-midi, la discussion de la proposi-
lion de résolution de M . René Pleven et plusieurs de ses eollè-
gurs tendant à inviter le Gouvernement à prendre toutes dispo-
Eit .ons pour maintenir l 'entière liberté de la bibliothèque polo-
naise de Paris (n° 88).

Annexe . - Texte des questions orales visées au pa ragraphe Il.

A . - Texte des questions orales inscrites à l'ordre du jour
de la séance du vendredi 29 mai 1959:

1° Question n° 797 . - M. Charnel expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que les législations de
maints pays étrangers accordent aux sourds-muets la possi-
bilité d'obtenir un permis de conduire les automobiles. Ces
législations s'étant avérées sans danger, il lui demande s'il
n'envisage pas de prendre, pour la France, une décision sem-
blable . qui pourrait être assortie de conditions prudentes, par
exemple celles que prévoit la législation helvétique.

2° Question n° 12 .1 . - M. Pic demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quelles mesures il compte
prendre pour aider les collectivités locales à continuer les
travaux indispensables à la voirie départementale et commu-
nale et que l ' article 132 de l ' ordonnance n. 58-1374 du 30 décem-
bre 1958, portant loi de finances pour 1039, compromet irré-
médiablement.

3° Question n° 756 . - M. Wakleck Rochet expose à M . le
ministre des travaux publics et des tranports que, selon des
infirmations de .presse, le Conseil d'administration de la Régie
antimoine des transports parisiens lui aurait proposé de porter
de 300 à 350 francs le prix du carnet de tickets de métro et d'au-
tobus et de 160 à 2.90 francs le prix de la carte hebdomadaire;
que si elle était décidée, la majoration envisagée constituerait
lune nouvelle charge pour les usagers alors que leur pouvoir
d'achat s'amenuise sans cesse et que leurs conditions d'existence
s'aggravent . il lui demande : 1° s'il a l'intention de rejeter
cette proposition d'augmentation des prix ; 2° s'il entend don-
ner suite aux suggestions faites antérieurement en vue d'assu-
rer éventuel?enaent l'équilibre financier de la R . A . T. P. par
des moyens . titres que la majoration des tarifs,

4° Question n° 577 . - M. I.olive rappelle à M. le ministre
des finances et des effaires économiques que l'article 87 du
décret du 8 juillet 1937 (abrogé par le décret du 7 ma rs 1944)
avait institué - sous certaines conditions - une ristourne sur
l' essence employée par les exploitants de taxis ; il lui signale
qu'une mesure analogue se justifierait pleinement eu egard
au prix de l'essence (actuellement 98 francs le litre au lieu do
2,8G francs en 1938) . 11 lui demande s'il a l'intention d'éten-
dre à l'essence utilisée par les chauffeurs de taxis le bénéfice
du dégrèvement de la taxe intérieure de consommation accordé
actuellement au carburant employé par exemple pour l'exécu-
tion de certains travaux agricoles.

5° Question n° 775. - 51 . Pierre Villon expose à M. le minis-
tre des armées que le taux moyen de la prime de rendement
attribuée aux ouvriers de la défense nationale est de 16 p.
100 à Paris et de 12 p. 100 en province ; que rien ne justifie

cette différence puisqu 'il s' agit d'ouvriers effectuant très son-
vent des travaux identiques dans des établissements similai-
res ; que cette pratique constitue en fait un deuxième Miette-
ment de zone sur les salaires. 11 lui demande les dispositions
qu'il envisage de prendre afin que dans tous les établissements
de la déterre nationale le taux miniurnen garanti de la prime
de rendement allouée aqx ouvriers soit filé à 16 p . 100.

G° Question n° . 776. - M. Pierre Vil :on rappelle à M . le
ministre des armées qu'en vertu de l'ar ticle 1" du décret du
22 mai 195t u le.; taux des salaires des ouvriers de la défense
nationale en métropole sont déterminés d'après les salaires
pratiqués dans l'industrie métallurgique privée et nationalisée
de la région parisienne, à égalité pour les ouvriers en service
dans celte région et par référence à ces salaires pour les
ouvriers en service en province ,, et que cette disposition n'est
pas intégralement appliquée ; que, titi titre part, dans sa réu-
nion dn 13 janvier 1956, la commission paritaire de la défense
nationale a émis le voeu que u pou r l 'établissement des borde-
reaux des salaires ouvriers, la comparaison des salaires de
l'industr ie métallurgique parisienne et des salaires de la
défense nationale soit faite sur la base du salaire effet ent .nt
( uatrième échelon o niais qu'aucune suite n 'a été encore
donnée à ce voeu . Il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre : a) pour l ' application intégrale du décret dei 2.2 vrai
1951 ; b) pour la ré:disalinn du vain de la commission pari-
taire de la défense nationale.

7° Question n° 060 . - M. Jean-Paul Palewski expose à M . le
ministre de l'intérieur la situation des communes de la région
parisienne, dont la consonunattnn d'eau potable va sanie cesse
en augmentant. l'ourlant, du fait du manque il'apprevieioune-
ment, l'année dernière un grand nombre de communes de la
région parisienne se sont trouvées plusieurs jours sans eau.
Il lui demande quelles mesures le Gouve rnement envisage de
prendre pour résoudre ce très inquiétant probléme *ms un
avenir proche.

8° Question n° 961 . - M. Jean-Paul Palew'ski expose à M . ie
ministre de l ' intérieur que la modernisation de la navigation
fluviale a complètement transformé l'utilisation des voies flu-
viales . En effet, à la place des lent ., chalands rainés par des
chevaux, ce sont maiateuant de véritables tr ains de puissants
automoteurs qui descendent et remontent sans rosse nos riviè-
res. Mais la protection des berges n'a pas été conçue pour des
engins aussi puissants, qai provoquent, surtout :1 cintre-euu-
rant, de cou rtes et fortes vagues qui les détériorent, à l'inté-
rieur même des agglomérations urbaines. If lui demande à qui
incombent la réparation et l'entretien des berges, et dan, le
cas où les communes seraient responsables, quel financement
a été prévu ; et si l'Etat ne doit pas leur venir obligatoirement
en aide.

9° Question n e 970 . - M. Paquet expose à M. le ministr e des
travaux publics et des transports que la loi du 30 décembre 105i
portant création du fonda national d'investissement routier
stipulait que la dotation (le ce fonds serait assurée par un pré-
lèvement de 22 p . 100 sur les taxes intérieures sur les cariru-
rants, que le bénéfice de cette disposition a été étendu à la
voirie vicinale et aux voiries rurales et urbaines ; , que lee
différents Gouvernements, par (les décisions successives, ont
utilisé les tonds recueillis à d'autres fins ; que l'ordonnance
n° 58-1374 a prévu que, pour l'année 1959, le produit des droits
intérieurs sur les carburants routiers serait reversé au budget
général dans la mesure où son montant pour l'année 1959 excé-
derait 28 milliards 400 millions de francs ; que les tranches
départementales, vicinales et urbaines ne bénéficient, pour
l'année +959, d'aucun crédit do payement ni d'aucune autori-
sation de programme ; que cette carence est particulièrement
préjudiciable aux régions touristiques et montagneuses . R
lui demande s'il pense : 1° faire abroger l'a r ticle 132 de l'ordon-
nance n° 58-1374 ; 2° respecter les dispositions des lois des
30 septembre 1951, 2 janvier 1 :x.2 et 3 avril 1955 . Dans l'affir-
mative, s'il entend le faire dès la présentation du budget
de 1960.

i0° Question n° 997 . - M . Rabib-Deloncle demande a M . le
Premier ministre quelles mesures compte prendre le Gouverne-
ment pour assure• la représentation des Elats de la Commu-
nauté à l'Assemblée parlementaire des Communautés euro-
péennes et à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.

ü° Question n° 1038 . - M. Louve appelle l'attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur les agressions dont sont fréquern-
ment victimes les chauffeurs de taxis . Il lui signale que,
depuis 1945 et pour la seule région parisienne, le nombre do
chauffeurs de taxis victimes d'agressions s'élève à 290, dont
des dizaines de blessés graves et 10 morts . il lui demande
s 'il a l'intention d ' autoriser les intéressés à être armés dans
leur voiture, aDn qu'ils puissent se défendre en cas d'agression.
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120 Question n e 112 :' . - M. Japiot demande à M . le Premier
ministre quelle est la position du Gouvernement sur une ques-
tion qui, dépendant de trois de ses membres, n'a pu faire l'objet
d ' une réponse complète d'aucun (rentre eux, à savoir, le fonds
'spécial d'investissement routier, qui relève à la fois du minis-
tère des finances et des affaires économiques pour l'affectation
de ses ressources, du nrinietére des te :naux publics pour les
dépenses relatives à la tranche nationale des investissements,
et du ministère de l'intérieur pour les tranches départementale,
vicinale, rurale et urbaine . Notamment, il lui demande si ulès
1960 le Gouvernement entend : t°) maintenir le fonds spécial
d'investissement routier avec l ' intégralité des recettes prévues
lors de sa création ; 2°) dans l'hvpethèse contraire . affecter
sous d'autres formes des crédits budgétaires au moins équi-
valents à l ' aménagement et à l'entretien du réseau routier,
tant en ce qui concerne la tranche nationale que les autres
tranches.

R . - Texte des questions orales inscrites à l'ordre du jour
de la séance du vendredi 5 juin 1959:

l e Question n° 383 . -- M . Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre du travail que les a-curés sociaux nés avant le
i~ avril 1886 n'ont pas, comme ceux qui sont nés après celte
date, droit, pour leur conjoint survivant, à la pension de
réversion et au maintien des prestations en nature de l'assu-
rance maladie qui est attachée à l ' octroi de celte pension . Il
lui demande comment il justifie qu 'une situation aussi diffé-
rente puisse être faite à des vieillards suivant qu'ils sont nés
avant ou après le 1ep avril 138G.

2 0 Question n e 389 . - M. Frédéric-Dupont signale A M . le
ministre du travail que les assurés sociaux nés avant le e t avril
1886 obtiennent obligatoirement leur retraite de vieillesse
liquidée en application du décret du 28 octobre 1935 modifié.
qui prévoit que les versements se rapportant à une période
postérieure fixée par l'entrée en jouis,ance de la retraite ne
peuvent donner lieu à l'attribution d'une renie vieillesse sup-
plémentaire . Il lui signale que cet avantage est, au contraire,
accordé aux personnes rées après le 31 mars 1886, et ce ed
vertu de l'ordonnance da 19 octobre 1913, régime qui permet
de tenir cur.•pte des versements effectués après l'àge de
'soixante ans . I lui demande comment il peut justifier une
discrimination aussi idacceptable entre les vieillards qui sont
nés avant ou après le De avril 1886.

3° Question n° M. - M. Weber demande à M . le ministre des
finances et des affaires éconorniques les mesures que compte
prendre son département pour lutter le règlement aux collec-
tivités hospitalières des sommes importantes qui leur sont
actuellement ducs par les caisses de secours ; minières. Il attire
son attention sur les difficultés de trésorerie causées aux éta-
blissements publics hospitaliers par la carence de ets (aisses,
difficultés que no paraissent pas devoir résoudre dans l'immé-
diat les directives données aux comptables par la direction de
la comptablité publique ; ces instr uctions, er. effet, si elles
prévoient la possibil i té d'avances de !'Flat, les subordonnent
à la condition préalable que tous les moyens de recouvrement
par les voies de droit, y 'compris éventuellement le recours
aux tribunaux civils, aient été épuisés, il semble bien que ces
démarches soient voilées, par avance, à un résultat négatif et
entralneront, au surplus, des frais de p'iursuite à la charge des
établissements demandeurs.

d° Question n° 4t7 . - M. t'lrirh appelle l'attention de M . le
ministre des finances et dcs affaires économiques sur les diftl-
cullés financières devant lesquelles se t rouve actuellement
placé le régime de sécurité sociale dans les mines, en raison
du retard apporté au versement d'une avance du trésor per-
mettant de couvrir le déficit . Il lui fait observer que ce déllcit
provient essentiellement de causes sur lesquelles les adminis-
trateurs eux-mémes n'ont pratiquement aucune action et que
si bu régime minier rencontre des difficultés que ne connalt pas
le régime général, c'est uniquement parce que le régime minier
n'a jamais pu équilibrer son budget eu utilisant les excédents
rte recettes des caisses d'allocations familiales . Il lui rappelle
que les années précédentes les avarices du Trésor destinées à
emrvrir le déficit de la branche maladie ont toujours étui accor-
dées au mois d'octobre ou au mois de novembre et lui signale
qu'elles sont actuellement Indispensables pour permettre aux
différentes sociétés de secours minières de se libérer des dettes
lmportanles qu'elles ont. contractées à l'égard des hôpitaux et
entres organismes de soins . Il lui demande à quelle date il a
l'intention de donner les instructions nécessaires afin quo lo
régime minier puisse bénéficier des avances indispensables du
Trésor.

5• Question n° 550 . - M . Waldeck Rochet expose à M. le
ministre de la construction qu'à la suite du décret du 27 décem-

lire 1958 prévoyant de nouvelles majorations de loyers, il a
teçu les doléances de nombreux vieux travailleurs locataires;
ces vieux travailleurs peivevani des pensions et allucatiuns
très faibles, eu égard au coût de la vie, demandent : ou bien
qu'un les exonère des nouvelles augmentations de loyers, ou
bien, si cela n 'était pas possible, qu'on leur accorde des allo-
cations congp ensalrires de loyer permettant de couvrir ces nou-
velles augmentations de loyers . 11 lui demande les mesures
qu'il compte prendre en vue de satisfaire cette revendication
que justifie la situation difficile de l ' immense masse des vieux
travailleurs.

6° Question n e 852 . - M. Waldeck Rochet signale à M. le
ministre de la construction que trop fréquemrnent des person-
nes àgées ayant été expulsées de leur logement, en application
des atlicles 19 et 20 de la lui du t ee septembre 1918, sont à la
recherche d'un toit ; que d'autre part, des personnes figées,
occupant depuis de nombreuses années un local d'habitation
qui ue correspond plus à leurs besoins, seraient décidées à

Initier les lieux si elles avaient la certitude di èdre relogées
flans des conditions d 'hygiène normales . Il lui demande s ' il
n'envisage pas de prendre des mesures afin qu'à l'avenir dans
les immeubles construits par les .organismes d'habitation à
loyer modéré (quelle qu'en soit la fo rme), un certain nombre
de logemeuls d'une ou deux puces principales soit réservé aux
personnes àgées bénéflriaires d'une allocation ou pension de
vieillesse qui en feraient la demande.

7° Question n° 96G. - M . Roulland expose à M . le ministre
de la construction que les nouvelles dispositions du code de
l'urbanisme relatives aux bàtimenis menaçant ruine, insa-
lubres ou abandonnés semblent de nature à permettre cerlaines
spéculations de terrains . Il lui demande s'il ne lui parallrait pas
naturel que les .locataires et lsénéllciaires de baux commerciaux
soient informées des mesures prises concernant les locaux où
ils demeurent;

8° Question n° 007 . - M . Caltais demande à M . le ministre
de la construction quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser le scandale de location de chambres de bonnes à des
étudiants à des prix prohibitifs.

9° Question n° 989. - M. Coudray demande à M . le ministre de
l'industrie et du commerce quelles mesures ont été prises ou
vont étre prises par le Gouvernement pour permettre à notre
commerce et à notre artisanat d'étre dans la meilleure situation
possible au moment de la mise en vigueur du trallé du Marché
commun.

f0° Question n° 990. - M. Denv er; demande à M. le ministre
do la construction de lui faire connaitre les mesures prises
jusqu'ici pour la mise en application des disposilions de Partie
cle 19 de la loi-cadre sur le logement du 7 août 1957 concernant
la protection de l 'épargne s ' inv estissant dans la construction
de

protection
avec l'aide de l'Ftat,

il° Question n e 991 . - M . Denver ; demande à M . le ministre
de la construction s'il entre dans ses intentions de satisfaire
prochainement aux dispositions de l'article il de la loi-cadre
sur le logement du 7 août 1957 concernant la participation des
entreprises à l'effort de construction,

12° Question n° 993 . - M . Denvers expose à M . le ministre do
la construction que, dans son article 8, paragraphe IX, la loi-
cadre sur le logement du 7 août 1955 dispose que le Gouverne-
ment p ourra prendre toutes mesures utiles en vue d'instituer
une allocation destinée à aider les personnes et familles peu
fortunées, ne disposant pas de l'allocation de logement, à faire
face aux dépenses qu'elles doivent exposer pour se loger dans
des conditions normales. Il lui demande de lui taire connallre
s'il entre dans ses intentions de proposer au Gouvernement des
dispositions assurant aux personnes àgées une aide au logement,
pour leur permettre de faire face au payement des loyers qui
leur sont réclamés.

Remplacement d'un député.

Il résulte d'une communication de M . le ministre de Pinté.
rieur en date du 16 mai 1959, faite en application de l'article 32
de 1'crdonnance n° 58-1067 du 7 nos ombre 1958 portant loi
organique sur le Conseil Conslitulionnel, quo M . Caudron,
député de la 10° circonscription du Iras-de-Calais, décédé en date
du lt mal 1459, et dont le siège est ainsi devenu vacant, est
remplacé jusqu'au renouvellement de l'Assemblée nationale
par M . Derancy, élu en même temps quo lui à cet effet.



Ilodiicatlons aux listes des membres des groupes politiques
et des formations administratives.

1 . - Guelte De L'UNION JOUR LA NCUVELLE RéPUnLIQUR
(201 membres au lieu de 108 .)

Ajouter les noms de MM . Slirnane Delabed, Hassan Cor'ed et
Laurelli .

H. - GROUPE SOCIALISTE
(42 membres au lieu de 41 .)

Ajouter le nom de M . Derancy.

Iii . - FORMATION ADMINISTRATIVE DES ÉLUS D' ALGÉRIE ET DU SAHARA
(63 membres au lieu de Ci .)

Supprimer le nom de M . Slimane Belabed.
Y

Nomination de trois membres d'une e'mmission
extrapartementalre.

Dans sa séance du 26 mai 1950, l'Assemblée nationale a
nommé MM . Pierre Courant, Gabelle et Chapalain pour la repnc-
senter au sein de la commission de surveillance de la Caisse
des dépôts et consignations.

Nomination d' un membre de commission.

Dans sa séance du 26 mal 1959, l'Assemblée nationale a
nommé M . Barniaudv membre de la commission des lois cons-
tittitionneiles, de'la législation et de l 'administration générale
de la République.

Nomination de membres de la commission ,epéctalo chargée
d'examiner te projet de lot rotatif i diverses dispositions
tendant à la promotion sociale.

Dans sa séance du 26 mai 1939, l'Assembléè nationale a
nominé membres de la commission spéciale chargée d'examiner
lé projet de loi relatif à diverses dispositions tendant à la pro-
motion sociale : MM . Ali Bendjelida, Belatd Bouhadjera, Cas-
'tape, Chapuis, Debray, Degraeve, Bertrand Denis, Denvers,
Derancy, Desouches, Dolce, Fanion, Faulquier, Godefroy,
Ilanin, Japint, Laudrin, Marrais, llarcenet, Abbés' Moules-ehoul,
Nou, Joseph Perrin, Trollehet, ltombcaut, Rousseau, !loyer ,
Lunch, Vanier, Philippe Vayron.

Communications faites à l'Assemblée
per le Conseil Constitutionnel.

1. - REOUkre EN CONTESTATION D' OPÉRATIONS ÿ+ LECTOnALEs
DONT' Le CONSEIL Cosstrruslosser A ÉTÉ Alma

,(Applicolinn de l'article Si de l'ordonnance n° 59-1067 du
7 novembre 1959 portant fol organique sur le Conseil Consti-
tutionnel.).

22 mai 1958. - Télégramme . avisant le secrétariat général tlu
Conseil 'Constitutionnel du dépôt d'une contestation dirigée
contre les élections législatives du 10 usai 1059 dans le territoire
de Saint-Pierre-etMiquelon.

H . - Décernes nu CONSEIL CONSTIrUT1oNNEL suit ms REQUÊTES
riN CONTESTATION D 'OPÉRATIONS ÉLECTORALES

(Appllcalion de t'article 40 de l'ordonnance n° 58-1067 du
77 novembre 1058 portant lot organique sur Io Conseil Constitu-
tionnel .)

Décision n° 68-204 du 24 avril 1959.

Le Conseil Constitutionnel,
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 ocldbre 1058 relative à l'élection des

députés A l'Assemblée pahouale ;

Vu l'ordonnance du 16 octobre 1958 relative à l'élection des
diipulés des départements d'Algérie à l'Assemblée nationale;

Vu la requête présentée pai r le sieur Brahie, demeurant à
Tlemcen, le sieur Gonzalès, n teneurant :1 Béni-Saf, les sieurs
Fontaine, Gerbaud, Cayla et boirez, demeurant à Tlemcen,
ladite reptile enregistrée le 11 décembre 19;8 à la préfecture -
du département de Tlemcen, et tendant , à ce qu'il plaise à la
conainssion statuer sur les opérations électorales auxquelles il
a été procédé les ?R, 29 et 30 novembre 1958 dans la 9° circon-
s cription de l'Algérie pour la désignation de députés à l'Assem-
blée nationale;

Vu les observations en défense présentées par les sieurs
Ilelabed, Grasset et Morrlesschoul, députés, lesdites observations
enregistrées le 5 janvier 1959 au secrétariat de la commission;

Vu les autres r ces produites et jointes au dossier;
Ouï M . de Lamothe-Drenzy, rapporteur adjoint, en son rap-

port ;

Sur le grief tiré de ce que la candulnlsce de la liste pro-
clamée élue aurait rcoétu le caractère d'une candida-
tore officielle:

Considérant que s'iltn'est pas contesté que le sieur Bclabed,
promoteur de la liste proclamée élue, a, en violation des -ins-
tructions générales données par l'administration, utilisé, pen-
dant les pourparlers qui ont abouti à la constitution de la
liste définitive, des locaux dépendant des biliments de la pré-
fecture de Tlemcen, cette circonstance n'a pu . alors notam-
ment qu'il n'a été relevé au cours de la campagne électorale
aucune intervention de l'administration préfectorale en favèur
de la liste en cause, conférer à cette liste le caractère d'une
candidature officielle et . par suite, exercer une influence eut.
les résultats de la consultation;

Sur les griefs relatifs au,r pressions administratives:
Considérant que, s'ils font état de démarches effectuées ,à

tous les' échelons de la hiérarchie administrative pour
influencer, par l'intermédiaire du personnel administratif subal-
terne et des cadres militaires, la libre détermination des popu-
lations musulnlanes dans les centres de regroupement ainsi
que d ' irrégularités intentionnellement commises tant dans
l apposition des affiches de propagande que dans la transmis-
sion des documents électoraux, les requérants n'apportent à
l'appui de ces allégations aucune justillcation ; que, dès lors,
celles-ci ne peuvent étrc retenues;

Sur tes griefs tirés d'interventions de l 'autorité milileirer
Considérant, d'une part, que si, en vue d'assurer une large

participation au scrutin, les autorités militaires de la 9° cireon-
scription ont engagé les électeurs ,'r exercer leur droit de vote
alors qu'il est constant qu ' une organisation illégale avait publi-
quenient manifesté son intention de s'opposer par la violence
au libre exercice de cc droit, cette action du commandement
militaire ne saurait étre regantée comme ayant altéré la sincé-
rité du scrutin ; qu'il ressort des pièces du dossier qu'aucune
instruction n'a éte donnée ni aucune intervention faite en vue
de faire pression sur les électeurs en faveur d'une liste déter-
minée do candidats;

Considérant que si, toutefois, dans certains centres ruraux,
des agissements isolés d'agents de l'autorité se sont produits,
Il résulte des pièces du dossier que ces interventions n'ont pu
affecter qu 'un nombre limité de voix, et que, par suite, elles
n'oint pu exercer une Influence suffisante pour modifier le
résultat de la consultation;

Considérant, d'autre part, que les requérants soutiennent
qu'un certain nombre d 'électeurs ont été tranpnnrtés de leur
domicile au bureau de vote dans des véhicules militaires ; que
si ce fait n'est pas contesté, il n'est pas de nature à entacher
d'irrégularité les opérations électorales ; quo les requérants
n'apportent aucun commencement de preuve que des fraudes
aiént été commises d l'occasion de ces transports ; qu'il n'est,
de même, pas établi que la présence à l'extérieur des bureaux
de vote de militaires ou de membres des unités territoriales
aient donné lieu à des Irrégularités ou favorisé des manœuvres;

Considérant quo s'ils allèguent que des milliaires auraient
fait partie des bureaux de vole soit contait) présidents soit
Couine assesseurs et que d 'autres auraient procédé à fa distri-
bution des ibulletine et des enveloppes, auraient conduit les
électeurs jusqu'aux urnes et auraient pointé les feuilles d'émar-
gement, les requérante n'apportent ô l'appui de ces faits aucun
commencement de preuve;

Considérant, enfin, que les requérants tout mention de l'attf-
tudo menacante d'un gradé dans un bureau de vole et du fil-
trage opéré dans un autre bureau de rote par un officier parmi
les électeurs avant de les laisser accéder jusqu'à l'urne ; qu'en
admettant même que ces tentatives ale press:on aient eu pour
effet d ' altérer la sincérité du Scrutin dans ces deux bureaux
de vote, elles n'ont pu Avoir d'influence su r fsante pour modi-
fier le résultat d'ensemble de la consultation ;



Sur les griefs tirés d'irrégularités dircrses:
Considérant que les requérants font état d'irrégularités diver-

ses qui se seraient produites darse l'aménaremeat de certains
bureaux de cote, dans ln mise à la disposition des électeurs
des textee relatifs aux élections, dans la tenue (les listes d'émar-
gement, dans les relevés de dépouillement et dans la commu-
niealion des procès-verbaux ; qu'ils n'appellent, suivant les
cas, attenté commencement de preuve suit de ce que les can-
didats de la liste proclamée élue aient seuls tiré avantage de
ces irrégularitis soit de ce que, compte tenu de l'important
écart entre :es nombres de voix respectiv ement obtenus par la
liste proclamée élue et par celle qui, après celle-ci, a été la plus
favorisée . les :liles irrégularités aient pu exercer une influence
déterminante sur le résultat de la consuliatien ; qu ' ils ne sont,
dis lote . pris fondés à soutenir que ceux-ci ont pu être faussés;

Consider :utt que de tout ce qui précède ii résulte, sans qu'il
y ait lieu d'ordonner l' empiète sur place colt citée, que les
sieurs Brillée . Gonzali•s, Fontaine, Gerl .and, Cavla et Lopez ne
surit pas fondés à demander l'annulation des élections contes-
tées,

0

Décide:
Art . 1"° . - l .a requéle susvisée dee sieur s Brabie, Ganzalés,

fontaine, Certaud . Cayla et lapez est rejetée.
Art . 2. - fa présente décision sua notifiée à l' Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
, çaise .

Décision ni" 58-12 et 5S-191 lui 5 mai 1959.

Le Conseil Constitutionnel,
Vu l'article 50 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du ï novembre 1958 perlant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative il l ' élection des

députés à l'assennblée nationale;
Vu l'ordonnance du 16 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale dans les départements d'Al-
gérie, modifiée par l'urdonuauce du 11 novembre 1958;

Vu le code électoral;
Vu 1° la requête présentée par le sieur Iakhdari Mohamed

Chérit, demeurant 2, boulevard Soult, à Paris (12°) ; ladite
.requéle enregistrée le 8 décembre 1958 au secrétariat de la
commission constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu ' il
plaise à' la commission statuer sur les opérations électorales
auxquelles il a été procédé les 28, 29 et 30 novembre 1958
dans la 15" circonscription d'Algérie (Aurès), pour la désigna-
tion de quatre députés à l'Assemblée nationale;

Vu 2° la requête présentée par les sieurs Bondit) Mohamed cl
. (okhlar, demeurait à fil-Madliir, Dakhia Mostepha, demeurant
à Sidi-tlkba, lakhdari Mohamed Chérif, demeurant à Paris,
2, boulevard Soult . Malpel (Alfred), demeurant à Batna, ladite
requête enregistrée les 13 et ID décembre 1958 au secrétariat
de la couunissinn constitutioloctle provisoire et tendant à ce
qu'il plaise à la commission statuer sur les mêmes opérations
électorales;

Vu les observations en défense présentées par les sieurs
Plallem, député, et Benueci, député, lesdites observations enre-
gistrées comme ci-deseus• les 12 et 22 décembre 1358;

Vu les procès-verbaux de l'élection;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï M . Dufour, rapporteur adjoint, en son rapport;
Considérant que les replace susvisées présentées par le

sieur lakhdari d'une part, par les sieurs Bendib Mohamed et
1Nokhlar, Bakhia Moslepha, lakhdari Mohamed Chérif et Malpel
«Alfred) . d ' outre part, sont relatives aux mêmes opérations

. électorales ; qu'il y a lieu de les joindre pour y titre statué
par urne seule décision;

Sur les moyens relatifs à l' inéligibilité prétendue du
sieur llassurni Jluumediane:

Considérant que l'article 3 de l'ordonnance n° 58-884 du
18 octobre 1958 relative à l'élection des députés des 'départe-
ments d'Algérie à l'Assemblée nationale dispose : « , Chaque liste
comprend un nombre de candidate égal au t'ombre des députés
à ébre. La répartition des candidats de statut civil de droit
commun et tics candidat (le statut civil local qui doivent
figurer sur chaque liste est fixée dans chaque circonscription,
conformément au tableau ci-annexé n ; que, suivant le tableau
annexé à ladite ordonnance les listes de candidats pour la

• circonse'iptiuu de Batna devaient con!prendrè un candidat au
titre du statut civil de droit commun et trois canulidals au
tare du statut civil local ; que, suivant les articles 5 et d de

la même ordonnance, les déclarations de candidatures doivent,
Lmt pour les candidat : que pour cuis remplaçants é•veuttleis,
mentionner le statut civil dont ils se réclament;

Considérant qu'il résulte tant de l'ensemble des dispositions
de l'ordonnance précitée que de son exposé des motifs, qu'en
imposant une répartition des raudidatures de chaque' liste
entre citoyens de statut civil de droit cmnunm et citoyens
de statut civil local, le législateur n ' a pas entendu suhorduulnrr'
l'exercice des droits politiques à l ' exercice des droits civils,
mais a voulu assurer, selon les ternies mêmes de l'expose de;
motifs une juste représentation des diverses rqunu nntautés u
qui composent la population des départements d'Algérie ; -

Que celle volonté du législateur est rendue plue manifeste
encore par l'indication deus le In me exposé des motifs que
«les citoyens qui, par origine . étaient soumis au statut de
droit local et out opté pour le statut de droit commun, -peur-
rot-il, ainsi que leurs descendant ;, se présenter, à leur choix,
au titre de l'une ou l'autre catégorie s

Qu ' il suit de là que la référence au t, statut civil „ contenu
dans les dispositions précitées ne saurait tare interprétée connue
interdisant à un citoyen relevant, par son origine, d ' une cunl-
munaulc régie par le statut Mea], de figurer, à ce Ide s sur
une liste de candidatures,-au seul rualif qu'il ne pourrait se
prévaloir, pour l'exercice de ses droits privés, que du seul
statut de droit commun;

Considérant qu'il est constant que le sieur Bassani Noudred-
dine, dont l'éligibilité est contestée, appartient par sont péri,
à la co,tnmunauilé regio par le statut Real ; qu'en admettant
même que l'intéressé ne puisse revendiquer le statut juridique
musulman peur l ' exercice de ses droits privés par le motif
que sa mire ne serait pas elle-mémo régie par le statut musul-
man et qu'il aurait ale ainsi (hie sa naissance régi par le sta-
tut civil de droit commun, cette circonstance ne le priverait
pas, au r'egar'd de l'o rdonnance précitée du 1G octobre 1958,
du droit de présenter sa candidature à l ' Assemblée nationale,
au titre de la conununauté locale;

Sur le moyen touchant le caractère de conformité à la
Constitution des di .spnsi/ions rte t'nrlicle 3 de l ' ordon-
nance n° 58-1093 eu date du Il novembre 1958:

Considérant que lesdites dispositions ont autorisé, dans le cas
où une liste déposée en vue de l 'élection législative n 'aurait
pas rempli, en ce qui concerne certains de ses candidats ou
remplaçants, toutes les conditions légales, le dépôt jusqu'au
18 novembre 1958, à dix-huit heures, de déclarations de can -
didatur es rectificatives comportant la substitution de nouveaux
candidats à ceux qui ne remplissaient pas les conditions légales;
que le requérant soutient que l' intervention tardive de ce texte
aurait influencé la campagne électorale et serait «anticonsti-
tutionnelle n;

Considérant qu'il résulte tant des dispositions de la Consti-
tution que de celles de l'ordonnance du 7 novembre 1058 que,
lor squ'il est saisi de contestations en matière électorale, le
Conseil Constitutionnel n'a pas compétence pour se prononcer
mémo par voie d'exception et, nonobstant l'article 41 de l ' ordon-
nance précitée du 7 novembre 1058, .sur le caractère de confor-
mité à la Constitution des textes de caractère législatif ; qu 'ainsi
le sieur lakhdari n ' est pas recevable à l'appui de sa contes-
tation à tirer argument de l'intervention de l'odunuance pré-
citée du 14 novembre 1958;

Sur le grief tiré de rd qnr. lit propagande de la liste eue
ci le soutien des autorités militaires auraient tendu à
conférer és la candidature de celte liste vu caractère
Officiel:

Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que tant les
arguments de propagande électorale de la liste élue, que les
moyens mis à sa drpusilimt par l'autorité militaire aient
excédé les limites imposées pour le maintien d ' une compéti-
tion loyale entre les candidats ; qu'il n'est pas établi que cer-
taines autorités locales aient volontairement ensellé des diffi-
cultés aux rcgnéranls dans le déroulement de leur campagne
électorale ou incité tee électeurs à s'abstenir d'assister à leurs
réunions;

Léo. les griefs tirés da certaines pressions sur les élec-
Icu'e eu faveur de la liste proclamée élue:

Considérant qu'il n'est pas établi que les transports d'élec-
teurs par cannions militaires, rendus nécescaur.s par l ' éloigne-
ment et les intempéries, aient été l'occasion de pressions sur
les (•lecl' r ', que s 'il e .et alléruni que des électeurs rte statut
local auraient refusé de p,n'ticiper, en qualité de délégué des
acquérants, au coulrôle des opérations électorales, il n 'est pas
établi que cette, altitude tôt le résultat tic pressions ; qu ' ennui
des faits de pression sur les électeurs :i J ' occasion du vole ne
sont allé gués ou établis que dans un nombre limité de cas ;
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Sur les griefs tirés de diverses irrégularités dans le dérou-
lement du scrutin et la composition des bureaux:

Considérant que si, eu égard notamment à la difficulté de
trouver un nombre sufllsant d'électeurs lettrés dans certaines
localités, divers bureaux de vote ont fonctionné avec un
nombre d'assesseurs irrégulier, ce fait non plus que les irré-
gularités constatées dans les opérations d'émargement de la
Liste électorale, ne peuvent, dans les conditions -de la consul-
tation, être regardés comme entachant la régularité du scrutin;
quo la désignation par l'autorité préfectorale d'observateurs
Militaires auprès des bureaux do vote n'a pas constitué une
irrégularité, niais avait précisément pour objet d'assurer l'ordre
et la régularité matérielle des opérations électorales;

Sur les autres irrégularités invoquées:
Considérant que le fait que la distribution des documents

électoraux n'ait pu être assurée en temps utile dans un petit
nombre de localités éloignées des centres, n'a pu exercer d'in-
fluence sur le déroulement des opérations ; qu'en admettant
enfin que des fraudes auraient été commises concernant les
votes recueillis dans certaines localités, il n'apparatt pas qu'elles
aient pu revêtir une ampleur suffisante pour modifier les résul-
tats de la consultation, eu égard notamment à l'écart entra
les nombres des suffrages recueillis par chacune des listes en
présence;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède qu'il n'y a
pas lieu de prononcer l'annulation de l'élection contestée,

Décide:
Art. Pu. - Les requêtes des sieurs Lakhdarl, Bendib Moha-

med et Mokhtar, Dakhia Mostepha, Lakhdari àlohamed Chérif
et Malpel (Alfred) sont rejetées.

Art. 2 . - La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel do la République Iran-.Saise .

Décision n°' 53-30, 58-58 et 58-200 du 5 mai 1959.

Le Conseil Constitutionnel,
Vu l'article 50 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du '1 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel ;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
r'u l'ordonnance du 16 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale dans les départements d'Algé-
rie mouftée par l 'ordonnance du 14 novembre 1958;

Vu le code électoral;
Vu 1° la requête présentée par les sieurs Faivre (Gérard),

Laquière (Claude), Mahdi Saci et Roudoci Omar, ladite
requête enregistrée les 5 et tO décembre 1958 au secrétariat de
la commission constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il
plaise à la commission statuer sur les opérations électorales
auxquelles il a été procédé le§ 28, 29 et 30 novembre 1958 dans
la 2' circonscription d'Algérie "figer-Banlieue) peur la désigna-
tion de quatre députés à l' .msemblée nationale ;

Vu 2° la requête présentée par Ies sieurs Fabre (François).
SaheaouI Mohammed, Muller (Roger), Bouharaoua Mohammed,
ladite requête enregistrée le 9 décembre 1958 au secrétariat de
la commission constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il
plaise à la commission statuer sur les mêmes opérations élec-
[orales ;

Vu B . la requête présentée par les sieurs Jamilloux (Léo-
nard), Abbad Ali, Merda Abboud et Fiel (Paul) ladite requête
enregistrée les 6 et 17 décembre 1958 au secrétariat de la com-
mission constitutionnelle provisoire ét tendant à ce qu'il plaise
0 la commission annuler les mêmes opérations électorales;

Vu les procès-verbaux do l'élection'
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouf M. Dufour, rapporteur adjoint, en son rapport;
Considérant que les trois requêtes susvisées présentées par

les sieurs Faivre (Gérard), Laquière (ClauM, Mahdi Saci et
Roudoci Omar, les sieurs Muller (Roger), labre (François),
Sahraoui Mohammed et Bouharaoua Mohammed, et les sieurs
Jamilloux (Léonard), Abbad Ali, Menia Abboud et Fiel (Paul)
sont relatives aux mémos opérations électorales ; qu'il y a lieu
de les joindre pour y être statué par une seule décision;

Sur les moyens relates à l'inéligibilité prétendue du
sieur dbdessclam tRoberl):

Considérant que l'article 3 de l'ordonnance n° 58. 964 du
le octobre 1958 relative à l'élection des députés des départe-
:monts d'Algérie à l'Assemblée nationale dispose : a Chaque
date comprend un nombre du candidate égal au nombre des

députés à élire. La répartition des candidats de statut civil do
droit commun et des candidats de statut civil local qui doivent
figurer sur chaque liste est fixée dans chaque circonscription,
conformément au tableau ci-annexé u' que suivant le tableau
annexé à ladite ordonnance les listes vie candidats pour la cir-
conscription d'Alger-Danlieue devaient comprendre deux can-
didats au titre du statut civil de droit commun et deux candi-
dats au litre du statut civil local ; que suivant les articles 5 et S
de la méme ordonnance, les déclarations de candidatures doi-
vent, tant pour les candidats que pour leurs remplaçants éven-
tuels, mentionner le statut civil dont ils se réclament;

Considérant qu'il résulte, tant de l'ensemble des dispositions
de l'ordonnance précitée que de son exposé des motifs, qu'en
imposant une répartitinn des candidatures de chaque liste
entre citoyens de statut civil de droit commun et citoyens de
statut civil local, le législateur n'a pas entendu subordonner
l'exercice des droits politiques à l'exercice des droits civils,
mais a voulu assurer, selon les termes mêmes de l'exposé des
motifs, « une juste représentation des diverses communautés
qui composent la population des départements d'Algérie;

Que cette volonté du législateur est rendue plus manifeste
encore, par l'indication dans le même exposé des motifs, que
« les citoyens qui, par origine, étaient soumis nu statut do
droit local et ont opté pour le statut de droit commun pour-
ront, ainsi que leurs descendants, se présenter, à leur choix,
au titre de l'une ou l'autre catégorie u;

Qu'il suit de là que la référence au « statut civils contenue
dans les dispositions précitées ne saurait être interprétée comme
interdisant à un citoyen relevant, par son origine, d'une com-
munauté régla par le statut local, de figurer, à ce titre, sur une
liste de candidatures, au seul motif qu'il no pourrait se préva-
loir, pour l'exercice de ses droits privés, qua du seul statut de
droit commun;

Considérant qu ' il est constant que le sieur Abdesselam
(Robert), dont l'éligibilité est contestée, appartient par son père
à la communauté régie par le statut local ; que, si l'intéressé
ne peut revendiquer le statut juridique musulman pour l'exer-
cice de ses droits privés par le motif que sa mère n'tait pas
elle-mémo régie par ledit statut, et qu'il a été ainsi dès sa
naissance régi par le statut civil de droit commun, cette circons-
tance ne le privait pas, au regard de l'ordonnance précitée du
16 octobre 1955, du droit de présenter sa candidature à l'Assem-
blée nationale, au titre de la communauté »cale;

Sur les autres moyens:
Considérant que ni la diffusion irrégulière d'un tract mettant

en cause la loyauté de certains des candidats à l'égard de l'ar-
mée, ni l'apposition de diverses affiches en méconnaissance des
prescriptions réglementaires n'apparatt comme ayant été . de
nature à exercer une influence sur la consultation;

Considérant que, s'il est allégué que des militaires des sec-
tions administratives urbaines eu spécialisées ont accompli des
actes de propagande en faveur de la liste élue, notamment
par la distribution de bulletins de vote . Il n'est pas établi quo
cette propagande, en admettant qu'elle fût illicite, se soit accom-
pagnée de pressions ; qu'au surplus les autres listes en présence
ont bénéficié localement d'interventions do mémo nature éma-
nant d'autres militaires ou autorités locales;

- Considérant que si des faits isolés de propagande abusive,
notamment auprès d'électrices analphabètes ont été allégués, il
n'apparaît pas, eu égard aux résultats constatés dans les divers
bureaux . de vote, quo ces pressions, dans la mesure où elles
seraient établies, se seraient exercées dans l'intérêt exclusif
do la liste élue ni même qu'elles eussent pu influencer un
nombre important do suffrages ; que de même le vote irrégulier
do quelques élecieurs qui n'auraient pas été inscrits, ou le fait
pour certains électeurs ou électrices de s'être abstenu de passer
par' l'isoloir, ne sont pas do nature à entacher d'irrégularité
l'ensemble do la consultation;

Considérant, enfin, que les autres faits allégués ne sont pas
susceptibles d'avoir altéré les conditions de la consultation, que
d'ailleurs, tant la répartition des voix ent re les quatre listes
en présence que le nombre des abstentions et celui des bulle-
tins nuls témoignent de la liberté du scrutin;

Qu'il n'y a pas lieu, dès lors, de prononcer l'annulation des
opérations électorales dont s'agit,

Décide:
Art. 1'" . - Les requêtes susvisées des sieurs Faivre, Laquiere,

Mahdi et Roudoci, Muller, Fabre, Sahraoui et Bouharauua,
Jamilloux, Abbad, Monta et Fiel son rejetées.

Art . 2 . - La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.
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Décision n° 58-98 bis du 5 niai 1959.
Le Conseil Constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution,
Vu l ' ordonnance du 7 novembre 1358 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel;
Vu la requéle présentée par les sieurs Bullière, de Villeneuve-

Itargemon et 31uv demeurant respectivement à 5aiut- :Ubac, a
'Marvejols et a Iliniciee ( ;rzi•re), ladite replète etiregistrçe le
2i février 19511 an secrétariat de la cotnnitssion constitution-
nelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise à la commission
rectifier pour erreur matérielle la décision rendue par ladite
commission le G lévrier 1959 sur la requéle des requérants et
.tendant à l'annulation des upi•ralions éleclorales auxquelles :1
a été .procédé les 23 et :30 novembre 1953 dans la 2° cir-
Couseription du département de la Lozère pour la désignation
d'un Il pute' à l'Assemblée nationale;

Vu les obscrvetiorts présentées par le préfet de la Lozère,
lesdites observations enegistrées le 2l février 1959 au secré-
tariat de la commission;

1u lis autres puces produites et Jointes au dossier;
Ouï M . Mayras, rapporteur adjoint, en son rapport;
Considérant qu'eux ternies de l'article 62, 2° alinéa, de la

Constitution tt les décisions du Conseil Constitutionnel ne sont
susceptibles d'aucun recours o ; que celle disposition duit dire
interprétée conitr.e excluant toute suie de recours contre les
décisions du Couiseil Cnustittitionnel, notamment en matière
électorale, tant devant le Conseil lui-mi`.me que devant tu rte
autre juridiction ; qu 'elle c..t applicable en vertu des disposi-
tions de l ' article 57 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 per-
tant lui organique sur le Conseil Cunstilulionnel aux décisions
de la commission constitutionnelle provisoire;

Cou sidérant qu ' il suit de là que la requéle des sieurs Buffière,
de Villeneuve-llargenion et May dont les conclusions tendent
exclu,ivement à la rectification pour erreur matérielle d 'une
déeisinn rendue le G février 1959 par la Commission Constitu-
jionnelte provisoire, n ' est pas recevable,

Décide:
Art . 1°°. - Les requêtes susvisées des sieurs Butfiére, de

Villeneuve-Bargerou et Sluy suit re;crées.
Art . 2 . - I .a présente décision sera publiée au Journal officiel

de la République lragcuise.

Décision n°. 58-87 cf 58-97 du 5 mai 1959.

Le Conseil Constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution;
Vit l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel:
Vu l'ordonnance du 13 octobre '1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
1'u l 'ordonnance du 16 cclobre 1958 relative à ]'élection des

députés à l'Assemblée nationale dans les départements des
Oasis et de la Saoura;

Vu l 'ordonnance du 24 octobre 1958 portant loi organique
relative aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités par-

.lementaires;
Vu le code électoral;
Vu t° la requèle présentée par le sieur Mozziconacci (Jean),

demeurant à Colomb-Béchar, ladite requéle enregistrée le
10 décembre 1955 au secrétariat de la commission constitution-
incite provisoire et lendant à ce qu'il plaise à la commission
statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été procédé
le 30 novembre 1958 dans le département de la Sauura pour la
désignation d'un député à l'Assemblée nationale;

Vu 2° la requète présentée par le sieur Braizat (Jean), demeu-
rant lt Paris, 229, rue Saint-Honoré, ladite requête enregistrée le
10 décembre 1958 au secrétariat tin la commission constitution-
nelle provisoire et tendant ;i ce qu'il plaise à la commission
Mahler sur les mémes opérations électorales;

Vu les prociis-verbaux do l'élection;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï M. Dufour, rappel leur adjoint, en sot rapport;
Considérant que les requêtes susvisées du sieur Mozziconacci

et du sieur Braizat sont relatives aux mêmes opérations élec-
torales ; qu'il y a lieu de les joindre pour qu'elles fassent l'objet
d'une seule décision;

Sur l 'élipifülilé du sieur Pigeol:
Considérant qu'aux ternes de l'article G de l'ordonnante

m e 58.998 titi 24 octobre 1958.« ne peuvent étre élus dans toute
circonscription comprise dans le ressort dans lequel ils exer-
cent, ou dans lequel ils ont exercé leurs fonctions depuis moins

.de six mois : l' les chers de circonscriptions administratives
des territoires d ' outre-nier jusqu'à l'échelon chef de poste admi-
nistratif inclus et leurs adjoints n ; et qu'aux ternies de l'arti-
cle 21 « peur les élections antérieures au 1." décembre 1!(50,
sont inéligibles sur l'ensemble tics départements d'Algérie et
des départements des Oasis et de la Saoura, en dehors des cas
prévus à l'article 6 de la pressente ordonnance : e) les utilitaires
de carrière ou sous contrat de tous grades servant actuellement
ou ayant servi deus ces départements depuis moins d'un an „

Considérant que si le sieur Pigeot a cxcr.•é les fonctions de
commandant militaire du terr itoire d'Ain-Sefra, lesdites fonc-
tions ont pris lin le 27 juin 19dd soit plus d'un an avant les
élections pour lesquelles il a fait acte de candidature dates le
département (le la Saillira : qu'ainsi le sieur Pi3eut n'était pas
inéligible au regard des dispositions précitées;

Sur les autres moyens des rcguéles:
Considérant qu'il n'est pas établi que la candidature du candi-

dat proclamé élu attrait, par le fait des autorités locales, pris
un caractère officiel, ni que les autres candidats se seraient vu
refuser pour nieller leur campagne électorale les moyens de
transport compatibles avec les possibilités locales;

Considérant qu'eu admettant inique que dans certains cas (les
irrégularités auraient été commises dans le déroulement des
opérations électorales ainsi que des actes de propagande à
proximité directe des bureaux de vole, il ne résulte pas de l ' en-
semble du dossier que ces faits auraient revélu une ampleur
suffisante pour fausser le résultat de l'éleetion compte tenu dit
nombre tle voix obtenues respectivement par chacun des can-
didats en présence : que clés lors il n'y a pas lieu de prononcer
l'annulation de ladite élection,

Décide:
Art . 1" . - l .es requntes susvisées des sieurs Mozziconacci et

Braizat sont rejetées.
Art . 2 . - La présente décision sera notifiée à PAasenilrlée

nationale et publiée au Journal officiel de la République Iran-
çaise .

Décision n°• 58-201 et 58-203 du 5 mai 1959.

Ire Conseil Constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution,
Nil l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1055 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu l'ordonnance du 16 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l ' Assemblée nationale dans les départements d'Algé-
rie, modifiée par l' ordonnance du 1f novembre 1958;

Vu les deux requîtes présentées par les sieurs Floirat dt
Storm, demeurant à Bene (Algérie), 18, rue Deutsch-
de-la-Meur-the, et rue Léon-Dubois, lesdites requétes enregistrées les 19 et
`0 décembre 1958 au secrétariat de la ronuni sien constitu-
tionnelle provisoire et tendant ce qu'il plaise à la commission
statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été pro-
cédé les 28, 29 et 30 novembre 1958 dans la 1G° circonscription
du département de Bône (Algérie) pour la désignation de qua-
tre Itépniés à l ' Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par les sieurs
Tortolano, Tebih, Cliibi et Djouini, députés, lesdites obser va-
tions enregistrées le 14 janvier 1959 au secrétariat de la com-
mission;

Vu les attires pinces produites et jointes an dossier:
Ouï M . de l.amothe-Dreuzy, rappurleur adjoint, eu son rap-

port;
Considérant que les deux requêtes susvisées (les sieurs Flot-

rat et Boira tendent l'une et l'autre à l'annulation des élec-
tions législatives qui ont eu lieu les 28, 29 et 30 novembre 11158
dans la 16• circonscription de l'Algérie ; qu'il y a lieu de les
joindre pour y être statué par une seule décision;

Sur la rcquûle du sieur Floiral:

Considérant qu'a l'appui de sa requéle susvisée le sieur
nuirai se itorne d invoquer u lu nase en oeuvre de procédés
contraires aux instructions officielles et aux luis et règlements
en vigueur « ainsi qu'à faire état « d'irrégularités . . . qui ont
été portées à la COt111alSSanee des commissions de contrôle n
ou consignées « aux girocès-ve rbaux des bureaux de vote inté-
ressés u sans indiquer aucun lait ou grief précis susceptible
de constituer l'un des moyens d'annulation dont l'énoncé est
exigé à l'appui de la requête ,par l'article 35 de l'ordonnance
du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil Cons-
titutionnel ; que, dès lors, ladite requéle n'est fias .recevable .;
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Sur la requéle du sieur Boira:
Sur les griefs tirés d'interventions de l'autorité mili-

taire :
Considérant, d'une part, que le communiqué du général exer-

çant les pouvoirs civils et militaires dans la zone de l'Est
constantinois publié dans la presse leude antérieurement à
l'ouverture de la campagne electorale et dans lequel était
notamment rappelé le rôle incombant à l'armée en Algérie,
à laquelle. il appartenait d'assurer. la protection et de garan-
tir la liberté des opérations électorales,, ne peut être regardé
comme ayant eu le caractère d'une pression faite eu vue d'in-
Iluencer les résultats du scrutin;

Considérant, d'autre part, que s'il est . constant que l'un des
partisans du sieur Dura qui, aux dires de celui-ci, devait éu'e
sen suppléant, a été arrété par l'autorité militaire peu de temps
avant lu constitution des listés, il résulte des .pièces du dossier
qu'à la demande de la commission de contrôle il a été mis fin
à cette détention avant l'expiration du délai fixé pour le dépôt
des candidatures, et que, d'ailleurs, l'intéressé avait person-
nellement renoncé à faire acte de candidat ; que dès lors, le
requérant n'est pas fondé à soutenir que cet incident, si
regrettable qu'il suit, ait élu exercer une influence détermi-
nante sur la constitution de sa liste;

Considérant que s'il allègue que ladite liste aurait été l'objet,
au cours de la campagne électorales, d'un u ostracisme n de
la part des autorités militaires, le requérant n'apporte pas de
justification à l'appui de cette allégation, qui n'est, d'ailleurs,
corroborée par aucune pièce du dossier ; que dans ces condi-
tions, ce grief ne peut être retenu;

Considérant enfin que s'il soutient qu'une collusion aurait'
eu lieu entre certains services-de l'armée et le Dar-et-Askri
de Guelma et que des rafles auraient été opérées dans cette
mémo ville afin d'empêcher les électeurs musulmans de se
rendre à des réunions publiques organisées en faveur de sa
liste, le sieur Dom n'apporte à 1 appui de ces allégations•
aucun commencement de preuve ; que, dès lors, ces faits ne.
peuvent être tenus pour etablis;

Sur les griefs relatifs aux opérations électorales:
Considérant que, . s'il soutient, d'une part,, %lie les bureaux

de vote auraient été dans la majorité des cas uniquement corn-
pesés de représentants de la liste proclamée élue et, d'autre.
part que les électeurs n'auraient disposé le glus souvent que
d'un . seul bulletin de vote, celui de• ladite liste, le requérant
n'apporte à cet égard aucune justification ; que dès lors, ces
griefs ne peuvent être retenus ; qu'au surplus, et à supposer
même que dans leur ensemble ils puissent erre tenus pour éta-
blis, les griefs ainsi invoqués seraient sans influence . déter-
rainante sur les résultats globaux de la . consultation, compte
tenu du nombre des suffrages respectivement recueillie' par la,
liste proclamée élue et par celle qui a été, immédiatement
après celle-ci, la plus favorisée ; qu'ainsi en tout état de cause
la requête du sieur Bora ne peut être accueillie,

Décide:
Art: 1° . - Les deux requêtes susvisées des sieurs Floirat

et Borna sont rejetées.
Art, 2. - La .présente décision sera. notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal' officiel de la . République Iran-
çaise .

Décision ne 58-131 du 5 mai 1059.
Le Conseil Constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Conslitutionnel •,
Vo l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des.

députés à l'Assemblée nationale ; .
Vu l'ordonnance dit 1G octobre 1058 relative à l'élection des

députés à . l'Assemblée nationale dans les départements d'Al-
gérie, modifiée par l'ordonnance du . 14 novembre 1958;

Vu le code électoral;
Vu la requête présentée par le sieur Boston (Jean), demeu-

rant à Médéa rue Jean-Richepin, . ladite requête enregistrée
les 8 et 15 décembre 1958 au secrétariat de la commission
Constitutionnelle provisoire et- tendant à ce qu'il plaise à la
commission statuer .sur les opérations électorales auxquelles
11 a été procédé les 28, 29 et 30 novembre 1958 dans la 4• cir-
conscription d'Algérie ('Tileri) pour la désignation de quatre
députés à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en détone par le sieur Messaoudl
Itaddour, député, lesdites observations enregistrées le 22 décem-
bre 1958 au secrétariat de ladite . commission;

Vu les- procès-verbaux de l'élection;
lu les . autres pièces produite& et jourtes au dossier;
Qui )t, Pufour, rapporteur adjoint, en son rapport ;

Sur ' le grief tuueJanl l ' inéligibilité prétendue du sieur
Messaoudi liaddeur:

Considérant que l'instruction à laquelle il a été procédé ria_
pus révélé que Je sieur Messauudi tirailleur, proclamé élu, ne
satisferait pas arts maillions posées par les articles 5, 6, 2
et 54 du code électoral;

Sur le grief tir.' de la distribution in'égulière strie élec-
teurs. avant le scrutin, d'anectappes «tuteurait des
bulletins de la liste élue:

Considérant que si des faits de cet ordre ont été constatés
par les représentant; de lu commission de contrôle dans la
localité de Itou-Saada, il . est constant que taule possibilité de
fraude a été déjouée par l'apposition, e u temps utile, d'un
second cachet sur les enveloppes on:telles mises à la dispo-
sitions de; électeurs dans les bureaux de vote, que le req ué-
rant n'établit pas que des faits semblables . qui n'auraient pas
été constatés par la cotntniosion de coittrtie, se seraient 1)10
duits dans d'autres localités.

Sur les griefs' tirés d'h :régularités diverses:
Considérant que les faits allégués et touchant soit l'admission

d ' électeurs ii vider pour d'autres personnes, suit des pressions.
exercées dans quelques bureaux de vote sur certains . électeurs
ne concernent qu'un nanténne limité de bureaux de vote et
n 'affecteraient ainsi, à les supposer établis, qu'un petit nom-
bre de suffrages, que . tee lors .. Be ne - peuvent 0trr regardés
comme de nature a attérer le . résultat de 1a consultation,

Sec' les griefs tirés de pressions diverses et de truq,rages
des résultats électoraux:

Considérant que le requérant. n'apporte pas la preuve de ses.
allégations ; qu'en admettant mime que des frqudes aient été-
commises dans certaines localités ; iL n'apparat' pas gcelles:
seraient susceptibles d'avoir modifié, eu égard au nombre de
voix obtenu respectivement par les lieiea en présence, les résul-
tats de la consultation;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu de.
rejeter la . requête da sieur Itostuti,

Décide:
Art : tu, - La. requête susvisée du sieur Rostoll est rejetée ..
Art . 2. - La présente décision . sera notifiée à l'Assemblée

nationale et' publiée au lrlrnal officiel de ]L . République fran-çaise..

Décision ne t 58-39, 58-127, 58-129, 58-133 à 58-139 du 14 mai 1059.

Le Conseil Constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution;
Vu l'ordonnance. du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 19 .58 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu le code électoral;
Vu los requêtes présentées par les sieurs Girard (Rosan)',

Valentino (Paul), Danintho (Guy), Miath (Edgard), Thérésine
Tessonneau, Tarial (Iules), la dance Tuftal (Jules), le sieur? Deby.
(Auguste), la dame Delly (Auguste), la demoiselle Delly
(Josette), le sieur Colins (Paul, dit Narcisse), les sieurs Sur-

ville (Eugène), Marcotte (François) .. llomlet (Saint-Ange), Suray
(Joseph), lingues (Saint-Ctienne), Archimède (Stéphane-Félix),.
Burolin (Laventn•e), Duplessis (Nicolas-Marcel), Delmestre
(Faustin), Fiari (Rogar-Arsene) Boulin (Lazare), Vrecord (Maxi-
milieu), Nomède (A pobnaire) Boliso (Denis), la dame Ribera
(Euloge), la dame Bertin Cotation, née Blemand, la . demoiselle
nguis (Emma), le sieur Chipote! (Maximilien), la demoiselle

Chipotel (Ilaphaula , les sieurs Cita . (Sidonie), Dembedydy
(Gérard), lbèno. (IL ) , Isneard (Georges), la demoiselle Lautrie
(Lucilienne), les sieurs Maronnes (Aubin), Parole (Féne l on),
Mugard (V .), la dame Rugard (Victor), le sieur Songeons (lier-
munn), la dame Tells, née Cane, les stems Tangius ( Gérard ).Flatta (Verdon), Toussaint (Baptiste), Violanes (Michel),
l'ssap . (Eugène), Calabre (Prnident)•, Camy (Robert), le dame
Celle (Losy-Eoné), le sieur. Cirederl. (Michaol), ia dame Daninthe
(Ambroise),. née Gros, le . sieur Deschamps (Sylver) et la dune
Deschamps (Sidoine), les dames Dralon (Fernando), Nippon
(Jules), les sieurs llponse (F.stelia), Lambert (Atontenol), Mimi-
fer (Amédée), la demoiselle Telar (Gastonla), le sieur 'rosira
(Jumarie), lesdites roquêtee enregistrées respectivement le
8 décembre 1958 an secrétarial de la commission• constitution-

- nelle provisoire et les 9, 11 et 12 décembre 1958 à la préfecture
de la Guadeloupe et, tendant à. ce qu'il' plaise à . la commission
statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été pro-
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QUESTIONS
REMISES A L.t PRESILENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 5i & C7 du règlement provisoire .,

CaU£BTION ORALE AVF7 J DÉBAT

1088. - 21 mal 1959 . - M. Mustapha Cheiha expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que le décret
n e 56-1155 du 29 décembre iEd vient d'entériner l'avis favorable
du conseil supérieur de la fonction publique portant créatiùn de
nouvelles catégories dans le corps des agents techniques des eaux
et forée . Préalablement à la parution du décret susvisé, le comité
technique de l'administration, réuni le 19 décembre 1959, avait
approuvé 8 l'unanimité le texte des nouveaux statuts de ces per-
sonnels. Or, pour des raisons qui semblent tenir surtout su finan-
cement de ce reclassement, la direction du budget élève constam-
ment des objections de détail qui ne font que retarder la parution
de ces statuts . 11 lut demande ce qu'il compte faire pour que les
crédits nécessaires soient dégagés au plus tôt.

QVESTIO'TB ORALES SANS 7D 5BAT

1064 . - 16 mai 1959. - M. Rieunaud demande à M . te ministre
des travaux publies et des transports si Io Gouvernement n'envi-
sage pas de déposer un projet de loi accordent aux agents de la
Société nationale des chemins de ter français et des réseaux
secondaires le bénéfice de la loi du il avril 195i Instituant les
bonifications de rainpa :me pour les agents de la fonction publique
et du secteur semi-public.

1086. - 20 mal 1959. - M. Convers demande à M. te ministre
des travaux publics et des transports s'il entre dans son intention
de prendre toutes mesures utiles en vue d'accélérer le rythme des
opérations de reconstruction des ponts détruits par laits de guerre
et, notamment, dans le département du Nord.

1087 . - 20 mal 1959. - M. Waldeck Rochet expose à M. le
ministre du travail que la lot du 3 juin 1956 ayant institué l'allo-
cation supplémentaire aux vieux prévoit que les revenus des biens
mobiliers et Immobiliers des requérants non exploitants agricoles
sont calculés sur la base de 10tr9 ,p . 100 de la valeur en capital.
Il souli g ne quo ce mode de calcul est profondément injuste, car
Il s'agit de revenus purement fictifs et non des revenus réels des
intéressés, mais comme Ils entrent en compte pour l'apeéciation
des ressources, très souvent le plafond do ressources est dépassé à
cause de ce modo d'évaluation arbitraire et l'allocation supplémen-
taire est refusée . Il lui demande st Io Gouvernement n'envisage pas
de modifier ce modo d'évaluation en prenant pour base les revenus
réels des Intéressés et non plus le revenu a fictif

1089. - 21 mal 1959. - M. Henri Derby expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en l'état actuel da la
législation les travaux de voirie exécutés par le service dépar-
temental des ponts et chaussées sont assujettis aux taxes sur le
chiffre d'affaires . L'article 92 du projet de lot de finances ne Gi57,
2• partie, pour 1958 prévoyait la disposition suivante : a Sont exonérés
des taxes sur le chiffre d'affaires les travaux effectués par le service
départemental de voirie pour Io compte des communes, ainsi que
la location de matériel et de m ..ln d'oeuvre et les cessions de
matériaux consenties aux communes par ce mdme servira . Ce
texte n'est pas venu en discussion devant le Parlement . II lui
demande s'il a l'intention de reprendre prochainement cette dispo-
sition, qui serait de nature à donner satisfaction à de nombreux
administrateurs locaux.

1115 . - 21 mal 1959 . - M . Michel Cruels demande à M. le ministre
do l'agriculture quelles sont les modalités prévues par ses services
pour la misa en application proehalno do l'assurance obligatoire des
exploitants agricoles contre les risques maladie et, en particulier:
1 . l'étendue des risques couverts : maladie, chirurgie, longue mala-
die, maladie conteuse ; 2a le degré do liberté laissé aux exploitants
agricoles, dans le cadra de l'obligation, pour se couvrir de ces
risques . Pourront-Ils s'assurer, comme Il serait souhaitable, pour
la sauvegarde des libertés et la meilleure économie du svstune,
soit auprès des organismes do la mutualité sociale agricole, soit
auprès des sociétés mutualistes libres, soit auprès des compagnies
d'assurances privées ou des mutuelles locales.

1122. - 25 mal 1959 . - M. daplot demande a M . le Premier
ministre quelle cet la position de Gouvernement sur une question
qui, dépendant do trois de ses membres, n'a pu faire l'objet d'une
réponse complète d'aucun d'entre eux, à savoir le tonds spécial
d'Investissement routier, gel relève à la fois du ministère des
finances et des nlfalres économiques pour l'affectation de ses res-
source s, du ministère des travaux publics pour les dépenses relatives
à la tranche nationale des investissements, et du ministère de

cédé les 23 et 30 novembre 1958, dans la P. circonscription du
département de la Guadeloupe, pou' la désignation d'un député
à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur
Albrand .(Médard), député, lesdites observations enregistrées
le 16 décembre 1058 au secré .ariat de la commission;

Vu les procès-verbaux de l'élection;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï M . Jaccoud, rapporteur adjoint . en son rapport;
Considérant que les requêtes susvisées des ,leurs Rosan

Girard, Valentino (Paul), Daninthe (Guy), Mialh (Edgard),
Thérésine Tessonneau, raflai 'Iules), la dame Tallai (Jules), le
sieur Deby (Auguste), la dame Deby (Auguste), la demoiselle
Dahy (Josette), le sieur Cnl)ne (Paul . dit Narcisse), les sieurs
Surville (Eugène), Marelille (François), Ilamlet (Saint-Ange),
Suray (Joseph), Hugues (Saint-iaienne), Archimède (Stéphane-
Félix), Barulfn (Iav-enture), Duplessis (Nicolas-Marcel), Del-
mcstre (Faustin), Fiari (Roger-Arséne), Boulin (Lazare), Vre-
cord (Maximilien), Nomade (Appolinaire), la dame l'ibère

3
Euloge), le sieur Delise ;Denis), la demoiselle Ansuis (Emma),
a dame Berlin Cotellon, née Blemand, le sieur Chipote, (Maxi-

milien), la demoiselle Chipote, (Raphaéla), les sieurs Cita
(Sidonie), Dembedydy It',érard), ibene Ismard (Georges),
la demoiselle Lautrie (Lucilienne), les sieurs Marognes (Aubin),
Parole (Fénelon), Ilugard (Victor), la dame Bugard (Victor), ,e
sieur Songeons (Hermann), la dame Talcs, née Gane, les sieurs
Tassius (Gérard), Elatre (Verdon), Toussaint (Baptiste), Violanes
(Michel), Yssap (Eugène), Calabre (Prudent), Camy (Rubert),
la dame Celis (Losy-Renée), le sieur Ciredert (1lichael), la
dame Daninthe (Ambroise), née Gros, le sieur Deschamps
(Sylver), la dame Deschamps (Sidoine), la dame Dralon (Fer-
nande), la dame nippon (Jules), les sieurs Ilponse (Estelia),
Lambert (Montenol) àlimifer (Amédée), la demoiselle Teint
(Gastonla), le sieur tfesfra (Jumarie) sont relatives aux mêmes
opérations électorales ; qu'il y a lieu de les joindre pour y
être statué par une mémo décision:

no

d(Considérant que s'il résulte de l'instruction qu'une fraude
a été commise au f<r bureau de la commune d'Anse-Bertrand,
au premier tour de scrutin, il est constant qu'elle n'a intéressé

t nombre limité de suffrages et n'a pas profité au candidat
dont l'élection est contestée ; qu'au surplus, même en tendant
pour nuls les votes recueillis dans ledit bureau, ou en les
attribuant en totalité au sieur Rosan Girard, ce dernier n'aurait
pu être proclamé élu ; qu'il n'est pas établi que des fraudes
aient été commises dans d'autres bureaux;

Considérant quo s'il est allégué par Io sieur Rosan Girard
qu'au second tour de scrutin, dans les cinq bureaux de la
commune de Sainte-Anne, les feuilles d'émargement utilisées
ne portaient pas le timbre de la préfecture, la preuve n'est pas
rapportée que celte irrégularité ait été de nature à favoriser des
fraudes'

Considérant que si les délégués des candidats Rosan Girard
et Paul Valentino ont été expulsés de certains bureaux, il no
ressort pas dit dossier que ces explosions aient eu d'autres
motifs que les Incidents suscités par les personnes expulsées;

Considérant que les autres irrégularités ou fraudes invoquées
par les requérants ne sont pas établies,

Décide:

Art . Pt. - Les requêtes des sieurs Girard Rcsan, Valentino
Paul, Daninthe Guy, Miath Edgard, Theresine Tessonneau, Ta gal
Jules, la dame Tafia' Jules, le Fleur Deby Auguste, la dame
Deby Auguste, la demoiselle Deby Josette, les sieurs Couine
Paul, dit Narcisse, Survillo Eugène, Marelillo François, Ilamlet
Saint-Ange, Suray Joseph, Hugues Saint-Etienne, Archimède
Stéphane-Félix, Barolin Laventure, Duplessis Nicolas-Marcel,
Delmestre Faustin, Fiari Roger-Assène, Boulin Lazare, Vrecord
Maximilien, Nomède Aippolinaire, la dame Ribére Euloge, le
sieur Beliso Denis, la demoiselle Anguis Emma, la dame Bertin
Cotellon, née Blemand, le sieur Chipotel Maximilien, la demoi-
selle Chipotel Raphaëla Berthe, les sieurs Cita Sidonie, Dem-
bedydy Gérard, Ibène H ., Ismard Georges, la demoiselle Lau-
trie Lucilienno, les sieurs Marognes Aubin, Parole Fenelon,
Ilugard Victor, la dame Rugard Victor, le sieur Songeons lier-
mann, la dame Talcs, née Gane, les sieurs Tassius Gérard, Elatre
Verdon, Toussaint Baptiste, Violanes Michel, Yssap Eugène, Cala-
bre Prudent, Camy Hubert, la dame Celis Losy-ftené, Io sieur
Cirederf Michael, la dame Daninthe Ambroise, née Gros, le sieur
Deschamps Sylver, la dame Deschamps Sidoine, la dance Dralon
Fernando, la dame nippon Jules, .les sieurs Ilponse Estelia,
Lambert slontenol, Mimifer Amédée, la demoiselle Telar Gaslo-
nia, le sieùr Tesira Jumarie, sont rejetées.

Art. 2 . - La (présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel do la République fran-
çaise .
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l'intérieur pour lm tranches départementale, vira nate, rurale et
urbaine . Notamment, il lui demande st dès 19611 le Gouvernement
entend : l o maintenir le tonds spécial d'inveslissemeit routier,
avec l'intégralité des recettes prs sues lors de sa création ; 2. dans
l'hypothèse contraire, affecter s ous d'autres tonnes des crédits
budgétaires nu moins équivalents à l'auu1ua=émeut rt à t'entre-
lien - du réseau minier, tant en ce qui concerne la tranche nationale
que les autres tranches.

1123. - 25. mai 1959 . - M . Dalbos expose à M . le ministre de la
construction que leS dérisions des emmenions d'attribution des
logements tout souvent l'objet de critiques sévères . notamment de
la put de demandeurs, duel les dossiers n'eut pas été retenus, 'dors
qu'ils vivent nombreux en hôtel ou dans des conditions d'insalubrité
notoire, remplissent d'autre part les conditions de l'article tst eiu
lite rut du 27 mars ILS I . et posstelent des ressources snltlsunles leur
perme.ltant d'acquitter un loyer. Consisterais! : l e que 1a c,nunission
d'attribution des 11 . L. M . a un pouvoir par trop discrétionnaire
avec des éléments d'information incomplets et qu'il e s t inadmis-
s i ble que l'administration cdn nunate, nui cornait parfaitement les
situations locales, parfois dramatiques, soit totalement ignorée do
Cathie départemental des 11 . L. et . lote des attributions de lotie-
mente ; 2e que cette situation a déjà appelé l'attention du t'gislatenr
qui, par décret du 11 septembre 1959, a prévu, dans chaque dépile-
'meut, la constitution d'une commission de contrôle des attribu-
tions de logements dans les If . 1 . . M ., auprès des comités déparie-
mentant ; 3° que cette commission de contrôle ne leurra égaie-
ment juger quo sur pièces sans connatlre ''aspect pseliologique
et social des demandes ; 5 . l'importance de la parlieipalion flnan-
rlère supportée par la commune dans la roilstrnrtion des . taliita-
lions, et le fait que là commune est tenue responsable du non-
pay'ement des loyers par des gens sur le rtotu desquels elle n'est
nullement consultée, il lui demande si, Pour ces raisons, il n'y
aurait pas lien d'envisager que des commissions rnnnicipales ou
extra-municipales soient créées, afin de classer par ordre d'urgence
le, dossiers soumis aux commissions d'attribution et que les maires
d'un département donné soient membres de droit des commissions
d'attribution de logement If . L M . do ce département.

1152. - 226 mal 1959 . - M . Damas rappelle à M. la ministre de
l'industrie at du commerce que l'Aoseniblée parlementaire euro-
péenne a, ou cours de sa session d'avril, volé à la quasi unanimité
de ses membres une proposition de résolution demandant pour les
travailleurs de la mine . l'instauration rapide dans tous les pays
de la Communauté de la semaine de cinq Jours et de quarante heures
maximum, sans réduction des salaires actuels o. )l h q demande
quelles initiatives il temple prendre pour répondra au tottbait
exprimd par celte Assemblée.

e 't1 8TSO aS atsai3xTFEB
(Application de l'article _GO du règlement provieolre .).

Art . GO	
Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nammémrnl désignés.
Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Dans ce délai, les ministres
ont toutefois la possibilité soit de déclarer par écrit que l'in/Ardt
public ne leur permet pas de répondre, soit, à titre exceptionnel, de
demander, pour rassembler les éléments rie leur réponse, un délai
supplémentaire qui ne peut ereéder un mois. Lorsqu'une queeliuu
écrite n'a pas obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur
est invité par le président de l'Asseniblée d lui taire coun(lire s'il
entend ou non la cwiverlir en question orale . Dans la siégnlirc, le
luinislre intéresse dispose d'un délai supplémentaire : d'un mois

1063. - 2G mai 1959 . - M . Jean Valentin expose à M . te ministre.
des finances et des alaires économiques que les artisans et façun-
nicre, agés , de soixante-cinq ans et plus, peuvent utiliser, d'une
manière permanente, un compagnon supplémentaire (note DG du
30 mars 1931, n° 2712) et qu'Il en est de trente pour les artisans
et façonniers agés de soixante à solxonle-clnq one, s'ils produisent
un cerlllleat médical d'inaptitude au travail, reconnu valable par ,la
commission fonctionnant ou soin de la caisse d'allocation vieillesse
dont ils dripeudent (R . O. C . P., 2• partie, ne 2, p. 67 et 691 . Cepen-
dant, la cake de retraite vieillesse, consultée à ce sujet, estime
que : , st un artisan présente un certificat médical d'inaptitude su
travail (certificat reconnu valable par la commission), 11 est mis
automatiquement à lu retraite, cntralnant ainsi sn radiation du
'registre des métiers.. r . En présence de cette contradiction certaine
entre la position des cnnlrlbnllons directes et celle de la ratisse do
retraite vieillesse artisanale, Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour mettre fin à celle situation.

	

.

106e . - 26 mal 1959. - M, Rieunaud demande à M. le ministre
des travaux publies et des transportai l e quel est le nombre de
cheminots anciens combattants de la guerre 1915-long qui auraient

r
u bénéficier, de 1948 à 1515, de le loi du ft avril 19 .2•% instituant les
onifcallone de campagne pour les agents de la fom :lion publique;

2° quelle aurait été la dépensa en résultant

1066. - 226 mai 1959. - M . René Schmitt demande à M . le ministre
de l'agriculture : l e si un agriculteur a le droit d'acheter du lait pour
coniplélcr la prnduclion en lait de, sa propre exploiintinn, en vec de
la tabricatiou de trimmers ; ^_ s'il y a une prupnrlion à ro-pester;
3. s'il peul touer des terre, sur Ir,qurlle, il mettrait des he•les en
vue du compléter sa production en lait pour la fabrikkatien de Ire-
n) :ges.

1067, - 26 mai 1959 . - M . Maridel expose a M . le ministre de
l'agriculture qu'une dé .'I' iii de juslice (jugement du tribunal mu-
rec-liounel) a preclanié qu'une fé,kraliou , parlemeptale de chas-
seurs avait établi des comptes rendus inexact :, pr;senli• des bilans
falsifiés et procédé à des tr ;msacliona irrégulières . La plupart des
membres dit conseil d'administration de ladite fédération, respon-
sable•4 de ces très graves i m gulertl s, demeurent ers folieGun, en
particulier le trésorier ainsi qua le serréiaire admiuieiralif, qui est
particulièrement mis en cause par le ju gement )récité et l 'attendu
qui le concerne est sévère . Or l'artile !, alinéa a, de l'arrôlé inter-
ininistériel du It ruer 13 :5 (Journal officiel du ai mai 197,7,, page 5271)
est ainsi libellé : s L 'aclivilé de la ledératinn, tant au point de vue
tecdtnlque qu'au peint de vue administratif et Ituaneler, est contr0-
tée concurremment par le conseil supérieur de la chasse et par le
conservateur des eaux et tortils o . Il lut demande : ta en quoi
consiste ce pr'trndn contrôle ; 2° est-il dépourvu do toute enle'aeité
et tes conservateurs des taux et foréle n'ont-ils qu'une autorité
théorique qui ne leur permet de prendre, en fait, aucune sancllon;
3 . la passivité de 'administration des eaux et loréts est-elle nor-
male en ln rirrsnslance et le maintien - Forte d'inamovibilité -
des adniinislydeur .s et du serré luire administratif ne ronslituent-ils
pas une manifestation d'impuissance anormale e .f choquante de l'an-
Mené de tutelle.

1068 . - 26 mai 1959 - M . Maurice Faure attire l'attention deM . le ministre des armées sur la situation do certains officiers de
réserva . En 1956, le Guuverncrnent estima nécessaire le rappel en
Algérie, pour six mois, d'officiers de réserve des classe 48 à 50.
Eu fait, ils furent tiberés le septième mois. En application d'un
décret du 12 juillet 195?, les oliclers de réserve des classe 46 et
4i furent mobilisés par tranches successives en colt, septembre
et octobre 1958, pour une durée maximum de un an . Après un
stage de formation d'un mois à Philippeville, ils furent répartis dans
des régiments stalle ues . A ce jour, ces panes officiels ignorent
encore quelle sera la durée de leur mobilisation et souhaiteraient
n'avoir pas un sort différent do celui do leurs camarades des
classes 48 à 5i . Il lui demande s'Il n'estime pas devoir régler au
mieux la situation de ces officiers de réserve, compte tenu de ceque les facililés accordaes actuellement aux officiers de réserve
pour passer darse le cadre d'active permettraient certainement de
récupérer plusieurs centaines de jeunes officiers qui, désireux de
demeurer dans l'armée, n'ont' pu, les années précédentes, vole
so réaliser leur ému . Ce qui permettrait, en temps de paix, de ne
faire appel aux officiers de réeerye que dans des conditions bien
précises.

1069 . - 2G mat 1959. - M . Médecin expose à M . le ministre des
armées quo les militaires dont !'Inv alidité résulte tin service

eussent, compte tenu des circonstances du tait dommageable, pré-
tndre soit à pension d'invalidité aux taux du grade, soit à pen-
sion rénninérant les sen9cee et à pension d'Invalidité au taux do
soldat ; quo l'u,stion formulée par les intéressés peut aire remise
en cause après décès ; quo ce système est générateur de nombreusescontestations . Il lui demande s'II n'envisage pas de mettre fin àcet dia do choses en accordant sans restriction aux tnt .'ressés, la
pension d'invalidité au taux du grade cumulable avec la pension
rémunérant les services accomplis.

1070. - 26 mal 1939 . - M . Médecin expose à M. le ministre del
armées que l'article L. 23 du code des pensions civiles et mill-
iaires do retraite assimile les trente premières années do service
des otitclers, qui n'ont pu nccompllr entièrement six ans hors
d'Europe, A des services sédentaires soumis à l ' abattement d'unsixième dans Io décompte des droits à pension ; quo celle dispo-
sition lèse gravement les intérêts d'un cerlaln nombre d'officiers,
nnbuntnent des officiers do gendarmerie, rapatriés d'outre-mer,
malades ml blessés. II lut demande si cette disposition du code
no lui parait pas constituer une anonlalje et s ' il n'envisage pasde la faire cesse'.

1071. - 2G mal 1959 . - M . Félix Gaillard expose à M. le Premier
minie.re qu'aux termes do l'article L . 31 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, les retraités d'ancienneté et cer-
tains rcirnités proportionnels ayant élevé trois enfants nu plus
jusqu'à l'âge do seize ans, bénéficient dans Io décompte de leurs
pensions de majorations pour entants . il lui demande s'il ne luip arait pas souhaitable do faire bénéficier de ces dispositions toua
les asiniens agents do l'Etnl, civils ou militaires, sans aucune
restriction, qel ont élevé trois enfants ou plus jusqu'à Page deseize ans.
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1072 . - 2G mai 1959 . - M. Palmer, demande à M . le ministre
de la justice si les droits de confirmation des titres nobiliaires,
fixés uniformément à luo .eeI frauvu par la lui de flemmes du
3l décembre 1919, sont régulièrement recouvrés et, dans l'affirma-
tive . quel est le nombre de personnes assujetties ces dernières
années .

siens libérales (docteurs, dentistes, avocats, etc .), qui, eux, eQec-
tivemeul, out un cabinet d ' adaires . Il lui demande si, dans un
proche avenir, il n'envisage pas de prendre des mesures pour
donner satisfaction à ces artistes

1073 . - 26 ruai 1959. - M . Palmera expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d'un invalide de gucuv
acquéreur, en mars 1939, d'un véhicule automobile pour lequel le
propr'éiaire précédent n'avait pas acheté la vignette prevue par lu
décret n o 3G-6w du 3 septeuwre 195é, du fait qu' il ne l 'nlilieail
Ictus depuis novembre Me:, par suite de double emploi, et qu'il
l'avait, d'ailleurs, mis en veule dans un garage, et lui demande
si cet invalide de guerre peut bénéficier, dans les conditions régle-
mentaires . de la si_nelle gratuite prévue par l'article 2 (60) du
décret précité, eu s'il duit payer celle vignelle et subir l'amende
de lu p . 1W pour retard .

1080. - 2G mai 1959. - M. Thomazo demande à M . le ministre
des affaires étrangères : 1 0 quelles sont les dispositions qui ont
été prises afin de venir en aide aux Francais d'Indurhine et par-
ticulièrement :r ceux du Tonkin : 20 s'il a été prévu en leur feveur
des di•pnsilions similaires à celles qui ont été adoptées pour les
Franeais du :Maroc et de Tunisie : 30 si le Gouvernement a, notam-
ruent, envisagé des mesures particulières pour les Français lu
Tonkin qui ont perdu leurs hindi mobiliers et immobiliers ; -i^ quelles
sont, d'antre part, les dispositions prises pour accélérer le règle-
suent des dommages de guerre du fait de 1 uccupatlon japonaise.

1074 . - 26 mai 1959 . - M . Prolichet expose à M . le ministre du
travail qu 'une personne salariée, ayalll travaillé de ruai lei .; à niai
1951 chez uu particulier, et qui le prouve par un certificat de tra-
vail, se voit privée du ubénellce de la retraite vieillesse des tra-
vailleurs salariés du fait que l'employeur n'a pas versé la cotisa-
lion patronale pendant cette période, celle absence de vcrsenlenls
ne permettant pas à l'impétrant de justilter de soixante trimestres
de cotisations . Il lui demande s'il y a prescription ou si les ser-
vices de la sécurité sociale ont la possibilité d'entreprendre des
poursuites pour récupère : ces cotisations.

1091 . - 2e, mai 1959 . - M. Weber attire t'atlenllon de M. le
ministre du travail sur certaines lacunes et imperfections des lexies
actuellement en vigueur dans le cadre -très vaste visant à la ., pro-
motion sociale ». Il lui expose, en particulier, que les associations
familiales ont le droit et le devoir d'étre représentées dans des com-
missions diverses . Or, ces commissions siègent souvent pendant
des heures de travail et il est ainsi impossible à des militants fami-
liaux salariés de remplir leur mission de représentation, leur rôle
à ce titre n'étant pas s officialisé e comme l'est celui de dél égué
syndical ». Il lui demande s 'il n'envisage pas do faire étudier et
mettre en application des dispositions permettant à tout délégué
officiel de mouvement d'assoeialmns familiales de remplir son man-
dat sans préjudice pour sa situation.

1075. - 26 niai 1959 . - M . Maridet expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les indemnités de recons-
titution attachées à des immeubles sinistrés par faits do guerre
sont mises en vente au centre ré g ulateur national des négociations
de dommages de guerre et que l'adjudication fait l'objet d'un procès-
verbal dressé à la chambre des notaires de Paris, mais que la trans-
mission de propriété est soumise à la condition suspensive de l'au-
torisalimt du ministre do la construction en exécution do la loi du
28 octobre 19id ; qu'une fois intervenues celle autorisation et sa
notification à l'adjudl alaire par le centre régulateur, un acte nota-
rié est établi pour constater la réalisation de la condition et le
caractère définitif de la négociation . Il lui demande si un conser-
'valeur des h

y
pothèques est fondé, lors do ta réquisition de trans-

cription de ce dernier acte, à rxi_er que le procès-verbal d'adjudi-
cation soit lui-mime préalablement transcrit, et à refuser de forma-
liser l'acte de cession constatant la réalisation de la condition, tant
que le procès-verbal d'adjudication n'aura pas été assujetti à cette
formalité, le tout par application do l'article 32 du décret du
21 octobre 1955 sur la réforme nhypothécaire.

1082. - 26 mai 1959. - M. Weber attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la siluaficn des sages-lemmes du départe-
ment de Dfeurlhe-et-Moselle. 11 expose que : a) le syndicat des
sages-femmes de ce département a signé un projet de con vention
avec la caisse régionale de sécurité sociale du Nord-Est le 25 novem-
bre 1958 ; b) la convention et les tarifs y annexés ont été acceptés
par la commission nationale d'homologation des -tarifs dans sa
séance du 29 janvier 1939 : c) la mise en vigueur de celle convention
n'a pas encore été décidée par le ministère du travail. Estimant
quo ce retard apparaît d'autant plus anormal et injuste que, dans
les départements limitrophes, des tarifs conventionnels revalorisés
sont applicables depuis plusieurs mois déjà, Il lui demande s'il
n'envIsege pas de dérider, dans les délais les plus courts, l'appli-
cation en Meurthe-et-Moselle do la revalorisation conventionnelle
des honoraires des sages-femmes.

1083 . - 2G mal 1959. - M . Roux demande à M. le ministre d'Etat
de lui faire connattre : 1^ le tableau du personnel adminislralit
actuel et en particulier, du personnel de direction (directeurs, secré-
taires généraux, chefs de service, contrôleurs financiers . etc .) de
la Itéunion des théâtres lyriques nationaux ; 2s l'état de l'évolution
de ce personnel depuis 1915!

1076. - 26 mal 1959. - M . Lucien! demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques quelles sont, pour le départe-
ment de la Somme, les listes des géomètres : i o qui sont Inscrits sur
la liste des personnes agréées à l'établissement des dossiers de publi-
cité foncière : a) à titre provisoire, b) à titre définitif ; 2^ dont la
demande a été rejetée et les motifs qui en sont la cause ; 3° qui ont
été rayés de la liste des admis provisoires et les motifs qui en sont
la cause.

1084 . - 26 mai 1959. - M . René Pleven demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population st l'aridité ministériel du
6 mal 1958, portant de 30 à 37 Joncs l'lndcmnllé prévue pour le
personnel affecté au service des malades agités gâteux et aux tra-
vaux insalubres, peut être appliqué au personnel de buanderies qui,
journellement, manipule du linge souillé ou ayant été porté par
des malades contagieux et tuberculeux.

1071 . - 2G mol 1959, - M . Cuitant expose à M . le ministre de la
luetice qu'un officier ministériel, condamné en chambre civique,
donc destitué, s'est vue gracié et amnistié et est aujourd'hui en
possession de sert certificat de présentation aux fonctions d'adminis-
trateur-syndic. Il lui demande si l'Intéressé peut dire valablement
a^réé par un tribunal, maigre Io paragraphe e s do l'article ire du
décret du IR juin 1956 qu silipute que l'on ne doit pas avoir été
exclu d'une profession d'auxiliaire do justice.

1078 . - 26 mal 1959 . - M. Vaeohettl expose à M. le ministre des
Onanoes et des affaires économiques que, d'après le code général
toc impôts, les artistes musiciens bénéficient d'une réduction à la

dose de 20 p. 10d Cependant, cette mesure n'est pas appliquée uni-
formément à tous les musiciens de la préfecture de police qui sont
pourtant recrutés comme tel (par voie d ' affiches dans les conserva-
toires de musique) et qui sont propriétaires de leurs instruments.
Il lui demande s'il n'estime pas logique de prendre une circulaire
d'application pour que tous les inspecteurs-percepteurs tassent béné-
ficier tous les artistes musiciens, sans discrimination, de cet abatte-
ment do 20 p . 100.

1070. - 2G mil 1959. - M. Bourriquet attire l'attention de M . le
ministre dec finances et des affaires économiques sur la situation
des artistes qui, d'après le lexie du décret n o 58-1319, se trouvent
dans l'obligation de payer, non seulement l'augmentation de
25 p . 900 sur Io loyer de leur ale ;ier, mais également sur le
loyer de leur appartement proprement dit (chambre d'enfants,
salle à manger, cuisine, toilettes) . Il fuit semble anormal que ces
artistes (peintres, sculpteurs, etc .), soient asshnlllés aux protes-

1085. - 26 mal 1959 . - M. Lavlgne expose à M . le ministre de
la Justice qu'à la suite do la réforme judiciaire l'ancien concours
professionnel tendant nu recrutement des magistels a éld remplacé
par un concours d'entrée nu centre national d'études judiciaire .]
oit «les auditeurs de justice » nccnmpliront trois ans de scolarité,
réduits h un an pour certains Centre eux admis selon des moda-
lités simplifiées, à condition pour les uns de posséder certains titres
et vingt-sept ans d'âge, de jusilfier pour les autres deux ans d'ancien-
neté en qualité d'attachés au parquet et d'avoir réussi Io concours
d'entrée au C . N . E. J . De ce tait d'anciens attachés au parquet
âgés parfois do moins de vingt-sept ans, rems possédant des qua-
lités suffisantes - tels que docteurs en droit ayant suivi un stage
de trois ans en qualité d'avocats stngiaires auprès d'une cour ou
d'un tribunal - sont écartés de la magistrature . II lut demande:
l e el, à litre dérogatoire et essentiellement transitoire, pour une
durée qui pourrait ne pas excéder trois ans, il no serait pas juste
d'envisager que celle catégorie soit dispensée du concours d'entrée
au C . N. E . 7 . ou éventuellement des épreuves écrlles, sauf à celle-cl
à callsfaire aux épreuves do sortie et de classement du centra natio-
nal ; 2 » dans le cas oit la solution cl-dessus ne pourrait être envi-
sagée, s'il no serait pas possible do créditer la catégorie de can-
didats susmentionnés - dont le recrutement, en raison do leurs
connaissances théoriques et pratiques, constitue un intérét évident
ppour le corps de la magistratlure - da quelques points sep lémen•
faims tant aux épreuves écrites qu'orales comme cela a toujours
été l'usage pour les concours d'entrée aux grandes écoles do l'état.

1090. - 226 mal 1959 . - M . Paquet expose à M . le ministre des
travaux publics et des transporte que do nombreux transporteurs
flou cent de connoitro do graves difficultés st la réglementation
régissant les services réguliers n'est pas modifiée . En effet, la
plupart des lrausporlcurs ont orienté leur travail sur un centra
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déterminé au moins une fois par semaine . Ils assurent ces irans-

ri
es à heures et jours irréguliers selon le voisine et la nature

fret à transporter . Aucune publicité n'est talle. Selon la régle-
mentation actuelle, ils sont passibles des tribunaux. En certain
nombre d'entre eux viennent d'être condamnés A la demande do
transporteurs possesseurs d'une mention de service régulier. Si
une nouvelle réglementation n'est pas élaborée. ces jugements
risquent de faire jurisprudence . 11 lui demande s'il pense remédier
à cet état de choses.

1091 . - 9L mal 1959 . - M. Godefroy expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que des dil0arltés se fout
Jour parfois entre les caisses d'allocations agricoles et celles des
travailleurs Indépendants en ce qui concerne les prestations sociales
des ramasseurs de lait . Le cas le plus général, et le seul visé
dans la présente question, est celui des agriculteurs faisant acres-
soiremeut le ramassage du lait pour le compte de leur coopérative
agricole . Fiant donné que selon une Jurisprudence constante, la
transformation des produits agricoles faite par une coopérative agri-
cole n'est pas une activité commerciale ; que le ramasseur de lait
ne peut être considéré comme entrepreneur de transports aux
termes do l'article 632 du code de commerce ; que, selon l'adage du
droit français, l'accessoire suit le principal (en l'occurrence l'activité
du transporteur est corrélative à l'activité agricole de mémo quo
l'existence de la coopérative découle de la production agricole), Il
-lui demande si, et pour quelles raisons, les caisses du ré g ime
général des travailleurs indépendants seraient fondées à réclamer
aux transporteurs de tait en questloa une cotisation pour cetté
activité accessoire.

1092 . - 26 mal 1959 . - M . Paimero signale à M . te ministre
des finances et des affaires économiques le cas des cadres salariés
dépendant des régimes spéciaux do la sécurité sociale, et notam-
ment des Ingénieurs de la Société nationale des chemins de 1er
franeais, d ' Electricité de France et des mines qui, par le décret
du 23 septembre ]957, se trouvent exclus du lrénéfco de la loi
du l es décembre 1050 sur la coordination des régimes de retraite
des cadres. 11 lui demande s'il envisage de prendre des mesures
uour remédier à cette Inégalité.

1093. - 2G mai 1959 . - M . Palmera rappelle à M . le ministre
des anciens combattants la déportation collective en Italie, du
29 septembre 1911 au 21 avril 1915, sur ordre des autorités alle-
mandes, dans un camp sous surveillance militaire, des populations
de Bull, Fontan, Saorge et Moulinet, soit environ 3.000 personnes;
les hommes étant par la suite, sur ordre des autorités allemandes,
déportés vers le Brenner. Il lui demande s'il envisage, enfin, de
reconnaltre la qualité de ces déportés civils.

1094 . - 26 mal 1959. - M . Alduy demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : fo quelle sera la base de
répartition du contingent d'imporlatit.u d'oranges et de mandarines
en l'rovenaco d'Espagne, prévu par l'avis paru au Journal officiel
du 17 avril 1959 . 1tnsislo pour que no soit pas retenu Io système
des licences (l'importation qui risque d'empécher l'intervention sur
le marché des vrais protess)onnels, au profit des secteurs prio-
ritaires, et d'entralner ainsi, par la suppression do la concurrence
habituelle, une hausse oies prix do vente . Il considère qu'étant
donné l'importance du contingent, il est préférable d'adopter la
procédure de production du certificat d'importation qui permet do
sélectionner les importateurs sur leurs seules compétence et valeur
commerciales ; 2° les luisons qui ont motivé l'exigence de la pré-
sentation des documents d'antériorité pour celle opération, et en
particulier si cette derrière ne constitue pas un prélude à une
entrée éventuelle de l'Espagne au sein du Marché commun ou
do l'0. E . C . E.

1095. - 26 mal 1959. - M . Alduy demande à M. le ministre de
l'agriculture : l e quelle sera la procédure d'attribution des tonnages
du contingent d'importation d'oranges et de mandarines en pro-
venance d'Espagne prévu par l'avis paru au Journal officiel du

,i7 avril 1959. Il tnsslte sur Io caractère regrettable d'une répar-
tition basée sur le système des licences d'Importation, moyen qui
éllminu d'otllce un grand nombre de professionnels au bénéfice
des ressorltssanls des secteurs prioritaires, ce qui entralnera, par
la suppression do la concurrence habituelle, une hausse Inéluc-
table des prix . II considéra qu'étant donné l'importance du contin-
ent, Il serait préférable do retenir Io système du certificat d'impor-
allon qui permet do sélectionner les professionnels sur leurs seules

compétence et valeur commerciales ; 20 el Io recensement auquel
II sera procédé à celle occasion no prélude pas à une entrée dven-
tuelle de l'Espagne au sein du )larclnt commun ou de 1'0 . E. C . E.

1090 . - 26 mal 1959. - M . Thomazo expose h M . le ministre
de l'induelrle et du commerce que la fédération nationale des pro-

fessionnels du commerce du poisson demande, depuis plusieurs
années, aux pouvoirs publics de doter ce commerce d'un statut
professionnel, statut dont l'élaboration parait devenir urgente ou
égard à la prochaine entrée en vigueur des accords commerciaux

'dans le cadre dit Marché commun . Il lut demande s'il entre dans
sec Intentions d'établir, à bref délai, un statut professionnel du
commerce du poisser .

.*

1091. - 2G mai 1959 . - M. 8xigeti allire l' .alenlion de M . te
ministre des postes, sétégraphes et téléphones sur le tait qu ' il
ressort du règlement des franchises postales que certaines corres-
pondances jouissent de la franchise postale du fait de leur desti-
nataire . C'est ainsi que les lettres postées dans je département
de la Seine et adressées à 51 . le préfet de la Seine et celles postées
dans le département <lu Rhône et les département ; lintitrephes et
adressées à à1 . le préfet du aliène circulent sans aucun affranchis-
sement. Il lut demande s'il no s'agit pas d'un privilège réservé
aux habitants de ces départements, et s'il n'y aurait pas lien
d'étendre ce privilège - qui par la-même cesserait d'en (lire un
- S. la correspondance adressée dans la limite de leur département
à tous les préfets.

1098 . - 26 mai 1959. - M. Halbout demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques dans quel délai les indus-
triels laitiers et attires stockeurs de .leurre, qui ont obtenu leur
contrat attestait, recevront de ses services la lettre d 'agrément
carrepnndante leur permettant de warranter leur stock auprès
d'un elabl isscuuvt de erédit.

1099 . - 2G mai 1959 . - M . Laurent attire l ' attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur l'lucide!u•e
de la taxe à la valeur ajoutée sur les ventes franco . En effet,
dans ce cas, la taxe à la valeur ajoutée est supportée par les fraie
de transport, alors quo Io législateur a, au contraire, marqué sa
volonté récemment encore de soustraire les transports à celle taxe.
Si la question a assez peu d'importance pour des 'livraisons de
producteur à producteur, puisque, dans ce dernier cas, l'acheteur
récupère la taxe à la valeur ajoutée, il n'en est pas tic, méinc dans
le cas des relations entre un assujetti et un non-assujetti à la taxa
à la valeur ajoutée . II lui demande s'il n'a pas l'mleulien da
prendre des mesures peur que la part o transports' des laet naliont
franco soit exempte désormais de la taxe à la valeur ajoutée.

1100 . - 2G mai 1959 . - M . Laurent expose à M . te ministre des
finances et des affaires économiques que la note n° ]!'-'6 du
3 avril 1959 a modulé la ré glementation concernant l'utilisation du
fuel-sil domestique coloré et détaxé dans les tracteurs a gricoles . Cette
circulaire, Instituant une discrimination compliquée entre les cas où
celte utilisation est autorisée et ceux oit elle est Interdite, ne peut
qu'erre une entrave A l'entraide entre agriculteurs et la source de
conflits entre l'adminlslrallon des conlribuljuns Indirectes et les
Intéressés. 11 existe, en effet, de nombreux cas d'entraide oit le
prestataire no demande que Io remboursement des frais réellement
engagés, sans aucun bénéfice . D'après la lettre de la circulaire,
l'emploi du fuel-oil détaxé y scratt prohibé ; il en serait de mémo
pour certains r.avaux accomplis par des agriculteurs pour Io compte
de leur commune, alors qu aucune entreprise n'est en mesure de
le faire dans des conditions acceptables. Il lui demande s'il ne
serait pas possible de revenir h 'ancien régime, tel qu'il était
détint par la circulaire ne 1066 du . e t:ptembre 1057.

1101 . - 26 mal 1959. - M . Lacan expose à M . le ministre del'Information que . par quatre lois en deux ans, son administration
a refusd l'tnscripllon de la revue trimestrielle Le Pharmacien rural
A la commission paritaire des papiers do presse . Il lui demande:
f o st dans l'esprit du législateur l'Inscription d'une revue pério-
dique à la conunlssion paritaire des papiers de presse n'était pas
instituée dans le seul but da favoriser la publication d'ouvrages à
caractères scientifique, culturel ou vulgarisateur, et non celle
d'ouvrages A caractère spécifiquement corrunerciol ; 20 quelles sont
les revues scientifiques, professionnelles ou autres qui bénéficient,
à l'heure actuelle, do ce régime de laveur. Quelle est la jusli0-
cation de leur tirage ; 5 e quelle est la composition des membres,
avec leurs titres unlversitaires, qui font partie do la commission
paritaire des papiers do presse et quel est également leur recru-
tement ; 40 si les revues qui bénéficient do celte Inscription parois-
sent toujours Intégralement an Jour annoncé de leur parution, et
si certaines d'entre elles, notamment en co qui concerna les revues
médicales et pharmaceutlquee, ne sont pas autorisées par ladite
commission à Jumeler deux ou plusieurs numéros ; 5 a si une revue
scientifique, vivant uniquement des abonnés qu'elle a et ayant
paru, en 1958 six fois an lieu do quatre fois comme Il est dit
dans les statuts de l'association, peut dire éliminée do l'Inscription
à cotte commission ; 60 quels recours ladite revue peut nvolr pour
faire appel devant les autorités compétentes des décisions de la
comnrlse on paritaire des papiers do presse,

1101 . - 26 mal 1959. - M. Lauze demande à M . le ministre dutravail : 10 sur quels textes législatifs, ordonnances ou décrets,
louvent légalement se référer los caisses de sécurité sociale pour pré
tendre no rembourser que sur la base du prix pharmacien et nue du
prix public les prestations souhaites prescrites aux ascendants ou dos-
condanls des pharmaciens ; "_° si toutes les caisses de sécurllé sociale
observent ce mémo criléro ; 30 pourquoi, dans ce cas, les ascendants
et descendants do pharmacien sont contraints do payer les cotl-
sattons do sécurité sociale au mémo taux que les autres membres
de la communauté ; d° pourquoi les mandats do règlement des
pprestations sanitaires no sont assortis d'aucune spéclllcnllon, nt
justification des nhnttements opérés après expertise du médecin-
conseil, celui-cl semblant omnipotent et tabou en le matière, bien
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ne ses titres hospitaliers ou universitaires soient dans la majorité
es cas iufériears à ceux du médecin traitant ; 5° sur le plan

national . quel tarit est applicable au remboursement des presta-
tions sanitaires aux ascendants et descendants du corps phar-
maceutique.

1103 . - 2G mai 1959. - M . Poudevigne demande à M . le ministre
do l'éducation nationale s'il lui parait conforme à son rôle de cenIrô-
1er la teneur de ce qui se distribue à l'intérieur des établissements
scolaire :, contrairement à ce que pouvait laisser entendre sa réponse
du 5 mai 1939 à la question écrite u° 570 et qui, selon lui, a compé-
tence peur apprécier si le matériel de propagande visé par cette
même questiuu est adapté à son objet.

1104 . - 2G mai 1959. - M. Waldeck Rochet expose à M . le ministre
du travail que la loi n e 5G-122e du 5 r décembre 1956 relative à
la coordiualiun des régimes de retraite professionnels n'est toujours
pas appliquée parce que le décret devant fixer les modalités d'appli-
cation de cette lui n'a pas encure été pris . Certes, le 23 septem-
bre 1957, un décret e s 57. 1039 indique les règles de coordination
prévues par la loi, mais sans fixer ide délai pour la signatu re des
accords de coordination . Un texte supplémentaire s'impose dong,
En effet, en raison du retard apporté à la publication de ce texte,
un certain nombre de retraités relevant de différents régimes de
retraite professionnels ne peuvent obtenir le règlement de leur
retraite . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour bâter
la publication du décret en cause.

1106. - 26 mai 1959 . - M . Maurice Thorez expose à U. le ministre
de fa construction qu'une société immobilière a fait construire dans
un arrondissement de l'aria, avec la participation de tonds publies
(`jcrime à 4N) francs) et la contribution d'un employeur, un Iuuncublo
font les appartements devaient être loués, en priorité, aux membres
du personnel d'une compagnie d'assurances que, sur les quarante-
trois appartements, once sent occupés par des personnes étrangères
à la compagnie ; que ces onze locataires viennent de recevoir, par
lettre recommandée, un avis de congé pour le l es juillet, à nions
qu'ils acceptent une augmentation de loyer de ai p, 100 ; que, de
ce fait, les loyers mensuels de base, non compris les charges, cbaut-
tage, etc ., s'échelonneront de 13 .500 francs peur un appartement de
deux pièces à 40 .00) francs pour un appartement de quatre pièces.
11 lui signale, notamment, que le loyer mensuel de base d'un de
ces locataires, père de six enfants occupant un appartement de
suaire pièces et qqri a un salaire brut (y couards le su ip5'nent
familial) de 5i .t)i10 francs, serait porté de 26.000 à 32 .500 francs.
II lui demande les mesures d'urgence suit compte prendre ou qu'il
envisage de proposer eu Parlement Min de protéger, au double point
de vue du prix des loyers et du maintien dans les lieux, tes loca-
taires intéressés et, plus généralement, ceux des immeubles cons-
truits avec la participation da tends publics et des employeurs.

1106. - 241 mal 1959. - M . Ziller expose à M . le ministre del'éducation national que, dans le département des Alpes-Maritimes,
comme en beaucoup d'autres, en raison des très grandes difficultés
de logement dans les villes, les instituteurs, les directeurs d'école
ont souvent résolu Io problème en accédant à la propriété . C'est,
en particulier, le cas de beaucoup d'inslln'ieurs des villes de la
région côtière, Fiée, CI'nnes, Grasse, Antibes Menton etc . Jusqu'en
ces dornleres années, Jamais l'administration académique n'avait
obligé un directeur d'école à habiter personnellement le logement
dit de fonction. Or, depuis l'an dernier, l'administration académique
des Alpes-Maritimes, pour des raisons non dépourvues do valeur,
exige des candidats et des candidates à un poste de directeur, do
directrice d'école, une condition préalable : ° l'engagement formel
d'occuper le logement de fonction quand il existe ; si cet engage-
ment n'est pas pris la candidature est automatiquement rejetée et
la deman d e non examinée .. L'administration s'emploie d'autre

ris
à Interdire aux maires de disposer desdits logements, quand

lis sont libres, au profit des Instituteurs oq . Institutrices adjoints
exerçant dans leur commune. II lui demande si : f° celte réglemen-
tation nouvelle est légale . Dans l'affirmative, quels sont les textes
réglementaires en vigueur pouvant faire aux directeurs, aux direc-
trices d'école, une obligation tonnelle d'occuper la logement de
fonction ; 2° cette réglementation stricte n'est-elle pas de nature à
porter gravement préjudice à la direction de nos écoles, et par
suite à l'école publique elle-même ; 3° cette réglementation stricte
ne risque-t-eile pas do brimer les Instituteurs mariés à des Institu-
trices et vice versa ; 4° cette rdglementatlon stricte n'est-elle pas
de nattera à porter préjudice aux mnltres déjà figés qui, quittant
leur habitation personnelle pour io logement do fonction auront
lors de leur retratte, de grandes difficultés à la récupérer s'ils l'ont
louée ; 5° pour respecter la forme de cette réglementation, quelques
directeurs et directrices d'école, occupent théoriquement le loge-
ment de fonction, ais résident en réalité chez eux . ils perdent
ainsi le bénéfice re

m
l'indemnité de logement que leur concéderaient

les villes intéressées s1 les locaux étalent occupés par des Institu-
teurs adjoints. Cette . pénalité • peut-elle se justifier légalement.
Pans l'affirmative, d'après quels textes ; 6° les Français souffrant
de la crise permanente du logement volent ces locaux - générale-
ment très convenables - Inoccupés et critiquent sévèrement ; le
moment actuel ne semble-t-ll pas mil choisi pour appliquer une
rdglementatlon qu'au fond rien ne semble réellement imposer .

1107. - 26 mal 1939. - M. Nungesser, se référant au troisième
paragraphe de l'article fi de t'ordonnance n o 59-214 du 5i février
1959, demande à M . le ministre des anancea et des affaires écono-
miques et les tentes effectuées sous tonie de rouirais de constitu-
tion de rentes viagères cul stitneut des ° ubllgatbms réciproques
à exécutions sueressite °, au sens de l'article 79 de l'ordonnance
du 30 décembre 1955.

1108, - 26 mal 1959. - M. Lance expose à M . le Premier ministre
qu'an récent con_rês de l'union fédérale des anciens combattants,
le vice-président du conseil d'Elat a affirmé en substance que le

p roblème de ta retraite du combattant relève du Parlement et que
l 'article -t de la Constitution donne la garantie aux anciens rotnbat-
lants et slcttmes do la guerre que leurs prohli'mes s eécttlqques sont
du domaine du Parlement . II lui demande st son inierprdtatton da
l ' artie le 3i de la Constitution est la même que celle de M . le vice-
président du conseil d'Elat.

1109, - 26 mai 1959. - M. Garous expose à M. te ministre des
finances et des affaires économiques qu ' aux ternes de l 'instruction
n° 7Me do la di-m.1k r générale des impôts, les réserves que les
entreprises sinistnies a

y
ant reconstitué elles-mêmes leurs testal-

la ;lons détruites par fait ; de ferre ont constituées en contrepartie
de l'indemnité de dommages de g uerre versée par l'Etat, sont assi-
milées à la réserve de réevaluatisn pour l'application de l'article i•r
au décret du 20 mai 19-55, à condition que les installation sinise
bées, st elles n'avaient pus Clé détruites, aient pu être réévaln .5es.
II demande si cette disposition est applicable dans le cas d'une
société, propriétaire d'un bàtintent industriel endommagé par faits
de guerre et qui a été autorisée par Io ministère de la recnnslruc-
tion, à edianrer l'affectation des indemnités de réparations aux-
Iuelles elfe avait droit et à employer ces indemnités à la cons-
truction d'un nouvel immeuble.

1110, - 2G mai 1959 . - M. Bilieux expose à M . le ministre dos
finances et des affaires économiques tille le cuir a augmenté, depuis.
décembre 1955, de tA ,p . 1110 ; ce qui entrante une augmentations
des produits dont il est la mature première, notamment les chaos-.
sures . il demande : 1° si cette augmentation n'est pas due au tait,
que nous exportons beaucoup et importons peu do cuirs verts;
2° s'il ne serait pas préférable, à tout point de vue, d'exporter!
moins do cuirs verts et davantage de produits fabriqués en cula i
(chaussures, etc .l ; 3° si, par l'établissement do ces prix en hausse,
11 ne s'agit pas de réserver des marges bénéficiaires de sécurité à
l'approche de la mise en circulation du franc lourd.

1111 . - 26 mal 1959 . - M. Nunge sser demande à M . te Premier
ministre pourquoi la représentation de l'union de la propriété ball e
au Conseil économique a été supprimée dans la nouvelle Assem-
bide et quelles mesures pourraient sire prises pour assurer la pro
sente da cet organisme représentatif dit patrimoine immobilier;
français dans cette assemblée économique.

1114 . -- 2G mal 1959. M . Fernand Grenier expose à M. te
ministre ds la oonstruotion quo l'article 6 du décret n° 58-1347 du'
27 décembre 1958 permet l'application de la valeur locative A lai
totalité ales locaux inoccupés on insuffisamment occupés ou tapant'
l'objet d'une sous-location totale ou partielle ; que, pour l'apJ'lica-
lion de cette disposition, sent présumées sous-locataires les per-
sonnes vivant de façon continue au foyer du locataire ou de l'oc-
cupant, dès lors qu'elles ne présentent avec ce dernier aucun lien
de parenté ou d'alliance au sens de )a fol ou qu'elles ne sont nt,
à sa charge, ni à son service ; qu'interprétant abusivement ce texte,
certains propriétaires considèrent le concubin d'un locataire comme
étant un sous-locatalro et exigent, de ce tait, l'application de la
valeur locative . Il lui demande s'I1 n'estime pas nécessatre de pré-
ciser que les locaux occupés par des locataires vivant notoirement
en concubinage ne peuvent Cire assimilés à des sous-Locations.

1113 . - 26 mal 1959 . - M . Maurice Thorez expose à M. te ministre
du travail que, tors de la réunion du 30 avril de la commission part-
taire de l'industrie du papier-carton qui devait discuter d'un • accord
de salaire conformément à la lot du St février 1950, la délégation'
patronale a fait connaîtra son intention de rompre les pourparlers
et d'annuler ses propositions d'augmentations de salaire du fait de
l ' Opposition du Gouvernement. II lui rappelle quo la loi n° rai-2Qrr
du 11 février 1950, relative aux conventions collectives, est toujoura
on vigueur et qu'elle ne peut être modifiée que par la lot puisque
l'article ni de la Constitution dispose que la loi détermine les prin-
cipes fondamentaux du droit du travail, du droit syndical et de la
sécurité sociale . Il lut demande : l e s'il est exact quo Io Gouverne-
ment soit intervenu auprès do certains employeurs en les ,avitant
A refuser toute majoration de salaires ; 2° d'une façon générale,
quelle est sa politique en matière d'accords do salaires conclus con-
formément à la législation en vigueur.

1114 . - 26 mai 1959. - M . Baylot signale à M . le ministre dos
finances et des affaires économiques que, par ordonnance n° 58-1374
du 30 décembre 1958, la taxe proportionnelle perçue directement par,
le comptable payeur du Trésar sur des arrérages trimestriels apte
pontes viagères, a ôté modifiée . Cette modification a entroind pouf
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de nombreux rentiers viagers touchant trimestriellement plus de
60250 francs, l'application de celte taxe dont ils étaient auparavant
dispensés . Ainsi, ces rentiers déjà atteints par la dévaluation, le sont
de surcrolt, par un prélèvement de caractère fiscal. Or, il est évident
qu'un revenu do 20.000 francs par mois qui est souvent pour ces pen-
sionnés modestes, la seule ressource dont ils disposent, est à peine
suffisant pour vivre dans des conditions médiocres . II n'est pas pos-
sible de l'affecter d'un prélèvement quelconque . 11 lui demande
s'il envisage la réformation de cette ordonnance . le produit du pré-
lèvement ne devant représenter qu'une somme faible et en tout cas
par son origine, cunleslable.

1116. - 26 mal 1959 . M . Médecin appelle l'attention de M. le minis-
tre des affaires étrangères sur le fait que les retraités français du
Maroc bénéficiaires d:une pension complémentaire acquise en sus de
leur pension principale lorsqu'ils ont résidé au moins dix ans au
Maroc après leur mise à la retraite sont tenus de percevoir cette
pension complémentaire au élarec tous les trois mois . II lui demande
s'il n'estime pas nécessaire d'Intervenir d'urgence pour que les iule .
fessés puissent percevoir leurs arrérages en France, celle faculté
paraissant s'imposer tout spécialement dans le cas des retraités
français expulsés, pour qui l'accès du Morue demeure interdit.

1117 . - 2G mal 1350. - M. Médecin appelle l'attention de M . le
mintetre des affaires étrangeres sur la te ' ation des fuuctionnaires
français retraités du Maroc qui ont attendu plus de dix-huit mets
da publication du décret portant reglement d 'adm :nislration pubàieue
pour l'application de l'article 11 de la loi n• 5G-782 du 4 eoùt 1956,
et qui continuent d'attendre les différents textes devant leur per-
mettre d'obtenir enfin le bénéllce intégral de leurs droits A. pen-
sion. Compte tenu d'une part de l'insuffisance des acomptes su
pension actuellement perçus par les Intéressés, d'autre part dit
nombre important de décrets d'assimilation déjà parus pour I.
réintégration des a g ents en activité et valables pour les retraités des
mêmes cadres, 11 lui demande s'il ne serait pas possibie do taire
liàte.r davantage la publication des dispositions nécessaires à la liqui-
daliin de celle pénible situation.

1118. - 2G mal 1959 . - M . Palmera demande à M . le ministre des
travaux publics et des transports, do lut indiquer ?es dates prévues

l
oue le début et la lin des travaux d'électrification de la vole ferrée
larsellle-Vintimille.

1119 . - 26 mai 1959 . - M . Pinoteau demande à M . la m1 M/ne
dos linanoes et des alfairee économiques eu vertu de quel texte
tee services de l'inspection du chiffre d'affaires contraignent lei
artisans colleurs de papiers peints à payer la taxe locale sur' l a
opérations qu'ils effectuent pour le compte des clients qui s',nt
la taxe sur la valeur ajoutée, En effet, l'artisan ne fourré? r en;
son rôle consiste uniquement à poser du papier pour dos tiers
déjà assujettis à la taxe sur ta valeur reniée . Or, d'apnée te ',éeret
n• 55-565 du 30 avril 1955, les opéretlens do façon effeeltées pour
le compte d'assujettis à la laie sur la valeur ajoutée sent. re' .onnues
comme devant être exonérées de la taxe locale.

1140 . - 26 mal 1959 . - M . Piineteau expose à M . ie 'nlnletre de
la construction que des dames maintenant figées et ne résidant, ni
dans le département de la Seine, nt dans des ammunes de
500.000 habitants et plus, dont la situation, pour te temps où leur
conjoint leur assurait une certaine aisance, état telle qu'elles
n'avaient à solliciter aucun secours de persona', ont vu, cepon-
dent, par leur veuvage ladite situation devenir Ipgr .o d'Intérêt ; que
cependant encore, elles ont continué à s'en tour a la réserve dont -
elles avalent pris l'habitude, mals qu'elles do y en, envisager, main-
tenant, d'en sortir du fait qu'ayant socs-loué one pièce de leur
logement, ce qui Était Io seul moyen pou ; elles de continuer à
vivre avec une certaine dignité, elles vle .tnent de voir le prix
surface corrigée do l'ensemble de leur lors,! ';tasser au prix valeur
locative dont le montant est double de ceint da 1948. U lui demande:
l e st ces personnes peuvent formuler une limande d'allocation com-
pensatrice des majorations de loyer ; 2• rl ie service de celte allo-
cation sera exclusivement postérledr A . :tolite demande ou s'il ne
pourrait pas avoir un effet rétroactif.

-se

1141 . - 26 mai 1959 . - M . PInotWu expose à M . le ministre de
la construction qu'en applicatton de, l'article 74 de la loi n• 51-598
dit 24 mal 1951, Il a été attribué, b convoler du 1•r juillet 1951, aux
locataires de locaux à t.sage exelueli d'habitation dont les ressources
sont Inférieures au salaire eervani de base au calcul des prestations
liminales, une allocation compensatrice des augmentations de loyer;
11 lui demande et peuvent tire comprises dans lesdites augmenta .
lions celles résultant du remplacement, sur l'ensemble du local
du prix surface corrigé . par le prix valeur locative pour causa de
sous-location.

1144, - 2G mai 1959 - M. Maurice Thorez expose à M . le ministre
des finances et «Me entres économiques quo, selon diverses infor-
mations, le Gouvernement envisagerait pour los salariés de perce-
voir la surtaxe p-u„resslVe par vole de retenue à la source ; qu'ainsi
serait rdlebll ur, mode de perception - abandonné en fait depuis
septembre 1948 s i en droit depuis le for janvier 9919 - qui aurait
pour eonaégnenee, d'une part, do réduire le montant do la rému .
Mention du satané de la duote-part do l'impôt, alors nue les enndl-

tiens d'existence des travailleurs sont de plus en plus pénibles, et
sans que le salarié soit en mesure de menaitre, vu la complexité
des feuilles de paye, le montant de son imposition et, d'autre part,
de mettre à la disposition du patronal, su moins momentanémen t
des fonds qu'ils pourraient utiliser pour leur trésorerie . Il lui
demande : 1° si ces informations sont exactes, et dans l'affirmative,
st ce nouveau mode de perception de la surtaxe progressive appli-
cable aux salariés n'a pas peur cotellante la suppression du verse-
ment forfaitaire de 5 p . 100 à lu' charge des employeurs sur les
salaires et émoluments payés a b e ur personnel ; 20 s'il n'estime pas
devoir reconsidérer sa position en raison des dilllctillés de toutes
sentes que créerait ce mode de- perception aux salariés qui payent
déjà la plus grande partie des sommes encaissées par l'Elal au titre
de la surtaxe progressive.

1125 . - 2G mai 1959 . -- M . Robert Bailanger demande à M . le
ministre de l'intérieur 's : 1' un homme, condamné en 1951 pour
escroqueries ei abus d confiance (délits prévus et permis par les
articles 405, 4ta; et 4p 5 du code pénali à huit mois de pri- .m nveo
sorsi .s et a 100.000 bancs d'amende, lpeut titre inscrit sur les liltes
électorales ; 2 0 sa candldalure aux r,lectiona législatives peut rire
enregistrée ; 3• il ;toussait être valablement proclamé élu député.

1126 . - 2G rial 1959 - M. Nifés expose à M . le ministre de la
santé pub l iqud et de la population que le comité supérieur de la
fonction hospitalière a clé saisi d'un projet de décret relati! aux
catégories f' et O du personnel hospitalier qui comporte des dispo-
sitions tendant à porter la durée de leur carrière à vingt et un,
vingt-quatre et vingt-huit ans, à réduire les indices de 5 à 20 et
mente points, ce qui entratnerait une diminution de traitement
de 1 .2e' ; à 5.100 francs par mois ; que de telles dispositions parais-
sent O. juste titre inacceptables aux personnels intéressés ; eL lui
dcmr,nde' e) s'il n'a pas l'intention de retirer ce proict ; b) Ics
mesures qu'il compte prendre afin d'améliorer la situation de l'en-
semble du personnel hospitalier appartenant aux catégories C et D.

1191. - 26 mal 1959 . - M . Fernand Grenier appelle l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur les difficultés

y
éprouvent des déportée du travail, postulant une pension, à pro-

-sire des actes médicaux se rapportant à une période vieille de
'tus de quinze ans, ce qui a pour conséquence de réduire Id portée
réelle de la lot da 1.1 mal 1951 . II lui demande s'il n'a pas i inten-
tion de donner des instructions en vue d'assouplir la réglemen-
tation en vigueur.

1128 . - 2G mal 1959. - M. Lollve signale à M . te ministre des
r.rrolens combattants que l'article 13 de la loi n• 53-1310 du 31 décem-
bre 1953 Instituant une allocation spéciale an profit des lut;Iaçables
n'est pas encore appliqué, et lut demande à quelle date mn'rv'endra
le décret d'apnllcation de cette loi.

1129 . - 26 nual 1959. -- M . Ntlée expose e M. le ministre des
anciens combattants : 1• que l'Allemagne fédérale aurait versé au
Gouvernement français une somme de 2 milliards do francs pour
effectuer le remboursement des marks déposés par les anciens
p'tisonnions de guerre et l'es déportés du travail, dans les centres
frontaliers après le irr mare 1919 ; que, jusqu'au 31 décembre 1998
date de la forclusion, Io Gouvernement français n'aurait remuours&
aux intéressés, sur la base de 15 francs jour un mark, qu'une
somme de 500 millions. II lut demande s'il envisage ele répartir le
reliquat entre tous les ayants droit et selon quelles modalités.

1130. - 26 mal 1959. - M . Henri Duel expose h et. le ministre de
la construction que l'article ire du décret n e 58-1318 du 27 décembre
1954 module profondément le système des majorations semestrielles
dos loyers des locaux d'habilallons ou à usage professionnel (sou-
mis à la législation des loyers) à compter du 1° r janvier 1959. Or, la
nouvelle législation est muette en ce qui concerne les dépendances
balles, qui en application de l'article 11 du décret n• 49 .908 dis
15 juin 1919, moditW par l'article fer du décret du li juin 1951,
doivent subir trimestriellement des majorations de 20 p . 100 dit
loyer de base au 1•9 juillet 1919 jusqu'à ce quo soit atteinte la valeur
locative des locaux d'habitation ou à usage professionnel avec
lesquels Ils sont louée ; lui signala que Io maintien de cc procédé de
calcul du loyer des dépendances a pour résultat do poursuivre tes
majorations semoslrlelles pondant un temps plus ou moins long
selon la catégorie des locaux avec lesquels sont louées lesdites
dépendances, et même de stopper Immédiatement les majorations
des dépendances rattachées à des logements classés en catégorie
exceptionnelle pour -lesquels la valeur locative est applicable à par-
tir du 9• r janvier 1959, alors que les majorations semestrielles se

ursulvralent pendant dix ou onze ans pour les dépendances rat-
eettées à un local classé en catégorie 111-B ou IV . Calta solution
aboutirait ou paradoxe suivant : les loyers c'cs dépendances louées ♦
avec d is locaux de 4• catégorie attelndralerc, à la M des majora-
tions eemestrtalles prévues, presque le double des loyers de dépen-
dances de même qualité et do mémo nature louées avec des
locaux classés en catégorie exceptionnelle. Il lut demanda si les
majorations do loyers, prévues pour les locaux d'habitation ou à
usage professionnel par l'article 1• r du admet n e 58-13i8 du 27 ddcem-
lire 1958, sont applicables aux dépendances bâties, on el l'on duit
poursuivre les majorations semestrielles des dépendances bâlles
dans les conditions prévues par l'article 1t du décret n• 49903 dq
15 juin 1919, modifié par l'article 1• r du décret du ii juin 1 .051.
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1131 . - 21ï mal 1950. -. M. Anthonlez demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques pour les années 19 :,7 et
1959 : 1' quelle a été la auanlilé d'alcool imposée aux droits prévus
à l'article 403 uu code général des impôts, en distinguant suivant les
paragraphes mentionnés audit article ; 2• quelles =affiliés d'alcool
ont été en outre imposées respectivement e ux surtaxes prévues par
les articles •idd bis et 1615 du code général des Imp6ts ; 3° quel est
le produit des droits prévus aux articles 503, 40G bu et 1615 ; 4° sur
quel genre de boissons, autres que le apéritifs à base de vin ou
les apéritifs à base d'alcool, s'applique le droit actuel do
106 .000 francs l'hectolitre d'alcool prévu à l'article 503 .

en date du d février 1959 rrodi0ant les dispositions des articles 5 et 6
du dahir du 3 mars 19.10 rc(olives aux mouillés de paiement de la
pensum cmnpl.luu•nlaice duel bénéficient les pensionnés qui n'ont
pas encore aecorup!i leur engagement d eennal de résidence au
Maroc . 11 lui demande : 1° ce qu'il compte faire peur quo les avants
droit, notamment ceux âgés de plus de soixante-dix ans rendant
aeluellement en France, continuent à percevoir leur pension;
2° quelles formalité ; doivent accomplir les intéressés.

1132 . - 26 mal 1959. - M . Voisin demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur quels éléments est cal-
culée la taxe de prestations de service des associations de tourisme
'visées à l'article 3, alinéa 8, du décret n• 55-169 dit 30 avril 15155 et
combien cette taxe a rapporté annuellement, peur chaque grande
association départementale ou nationale, depuis sa mise en recou-
meinent .

1139 . - 26 mai 1959. - M . Félix Caillard expose à M. le Premier
ministre que la distinct L'us entre pension d'an -irnnetb et pension
proportionnelle prévue par le code des pensions civiles et milliaires
de retraite est actuellement sans perlée réelle, an droit à pension
étant reconnu aux foncliunnaires et aux militaires après quinze ans
de services . Il lui demande s'il n'envisage pas une simplitleation,
sur ce point, 'lu code des pensions.

1133. - 2G mai 1959 . - M . Voisin demande à M. le ministre des
travaux publics et des M'emporta : 1° quelles raisons ont déterminé
l'abrogation du décret no 51 .10:3 du 12 octobre 1954 par celui
n• 55-169 du 30 avril 1955 ; 2• la mise en recouvrement décidée par
ce dernier texte causant . pour les asseciation.s de tourisme, d'édu-
cation et de culture populaire exercent des activités sans but lucra-
tif, une gêne de trésorerie souvent impossible à résorber, si de
telles mesures lui semblent compatibles avec notre politique tou-
ristique nationale ; 3' s'il n'envisage pas de faire rapparier l'ar-
tleie 3, alinéa 8, du décret du 30 avril 1955.

1140. - 22d mai 1959 . - M . de Kerveguen signale à M . le ministre
' des finances et des araires économiques que le reelassernent

duel des fonctionnaires des cadres Imisiee,s, inldgrés dans le corps
des administrateurs civils de la direction générale des impôts el, par
voie de con séquence, leur avancement ultérieur, rie sont pas encore
Intervenus deux ans après leur rapatriement, al ers que ces ni éra-
flons sont réalinies depuis la fin de l'année 1557 pat les autrss dépar-
tements ministériels . II lui demande : 1° les raisans de ce retard;
2° quelle; mesures il envisage de prendre *four rcmédiar rapidement
à nue telle situation partieuliérement psé .ûdiciable à cerlalns jeunes
agents.

1134. - 26 mal 1759 . - M. Eefleneourt rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'en vue d ' assurer aux
entreprises exploitées par des personnes morales un meilleur ren-
dement, un régime fiscal de laveur a été Institué, qui facilite la
concentration de ces entreprises en permettant la fusion sous cer-
taines conditions ; II lui signale que le même Intérêt, qui a guidé
le législateur dans ce sens, existe pour des personnes physiques,
commerçants ou industriels, envisageant la fusion de leurs entre-
prIses avec des entreprise ; exploitées soit par des personnes morales,
soit par des personnes physiques . 1l lui demande : 1• si, à l'égard
de ces personnes physiques, urne liston présentant les mêmes
avanta g es fiscaux que ceux accordés eux personnes morales est
possible et, dans l'affirmative, dans quelles conditions ; 2° dans la
négative, quelles sont les raisons qui peuvent justifier la facilité
accordée aux personnes morales et qui suait refusée aux per-
sonnes physiques.

1141. - 2r, mai 1959 . - M . Charles Prient expose à M . le Pre•
mier ministre qu'en dépit des consignes qui, selon une lettre dit
préfet des Buuciies-du-itli0ne du 23 avril 1957, ont été données, le
33 mars 1957, par le général commandant la 4• région cérienne, IL
arrive quotidiennement que des aurons franchis sent le mur du son
au-dessus des agglomérations de la région d'Arles, causant des
dépôts aux maisons, aux installations commerciales et aux objets
mobiliers ; c'est ainsi soue, dans la seule journée du 19 mai 1959
et pour la seule ville d'Arles, plusieurs glaces de vitrines de maga-
sine ont été détruites et que, dans les maisons particuliéres, on
n enregistré des fissures de plafonds, chutes de Instres, glaces, etc:
Il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour faire
cesser effectivement les franchissements du mur du son à presti
mité des agglomérations, tant par les avions militaires que par
ceux des sociétés de constructions aéronautiques oit des centres
d'essais en vol ; 2° pour faire assurer l'indemnisation des dommages
de l'espère suit par les services, organismes uni sociétés de squels
dépendent les avions, soit, en cas de non-identitlration, par l'Elat;
3° pour informer largement la nouvelle catégorie de sinistrés dont
il s'agit de la procédure à suivre - quo l'on souhaite simple et
rapide - pour obtenir réparation de leurs laminages, les errements
actuellement suivis en cette matière paraissant rdsulter d'instruc-
tione trop fragmentaires et, en tous cas, mal connues.1135 . - 26 mal 1959. - M. Cettenoourt demande à M . le ministre

des finances et des affaires écertomlelnea si. en ces d'apport par un
commercent ou par un Industriel de son entreprise à une société
commerciale déjà constituée, cet appert étant réalisé par voie
d'augmentaiton de capital de cette société remise à l'appor-
teur de parts sociales ou d'actions en reprt

avec,
sentation de son nptart,

la provision pour renouvellement des stocks consittaés par l'api
parieur et indispensable peur la bonne marche de l'affaire peut être
reprise en ,ranchlse par la société sens qu'il en résulte pour
l'apporteur une Imposition à la taxe proportionnelle .

1142 . - 2G mal 1959. - M . %Rapiat signale à fa. Is ministre de la
santé publique et de la population que, par question écrite m 601,
il avait demandé à M. le ministre du travail d'obtenir que la sécu•
titi sociale rembourse les lunettes auditives . liane sa n'.ponse du
13 mal 1959, M . le rninislre du travail lui précisa que le non-rem-
bonrsement de ces epparcils tient à ce que le ministère de la santé
publique, chargé de les homologuer, n'a pas encore pris de déci-
sion . 11 ajouta qu'une commission de normalisation, siégeant dans
ce département et dont le secrétariat est assumé per le service
central de In phormncie, est saisie de propositions . 11 lui demande
où en est cette question et s'il envlsnge une décision favorable.1130 . - 26 mal 19'x9. - M . Midi expose à M . te ministre des

lirranoss et des affaires doonemiques qu'aux termes de l'arile.le 137.E
du code général des Impôts, tes droite de mntatinn, en ces d'acqui-
sition d'immeubles ruraux dent la valeur ne dépasse pas 50 .010 F,
sont n; .:_"o 5 F .lo p• 1O0. .à la condition que l'acquéreur soit délit
propriétaire d'un Immeuble serai contigu, acquis depuis plus fie
deux ses nu recueilli à titre héréditaire, et que l'ncquisitinn porto
sur la totalité de l'Immeuble . ll lui demande si l'article 1373 s'appli-
que également en cas d'acquisition du même vendeur : 1° de deux
parcelles distinctes remplissant toutes les deux les cnndltir,ns do
continuité exigées par l'article 1373 susvisé et dent In valeur totale
excède :01600 F ; 2° de deux en pirsleurv parcelles distinctes dont
l'une seulement est eontigué à un immeuble de l'acgnércnr et dont
la valeur totale excède 50.000 F, lorsque ire nrqutsatmis sont faites
nuit dans le même acte, soit en vertu de deux nu plusieurs actes
distincts passés dan° on délai rapproché, ou le mémo jour .

1143, - 2G mal 1959 . - M . Falala expose à M. le ministre de l'édu-
cation nationale que, dans vermines villes, à Ileinrs en particuiler,
le nombre des classes de perfectionnement do l'enseicrement pri-
maire aagmcnte, d'anode en année, de tacon Inquiétante . II en
résulte pour les villes Intéressées des charges importantes prove-
nant de la création de locaux et de postes supplémentaires, et acces-
soirement de dépenses de personnel pour Indemnités de logmenls
ci d'éludes surveillées . II lut demande si l'accroissement des classes
de pertecllonnement est bien Justifié et, dans la négnlive, quelles
Inslmclions seront données aux Inspecteurs d'endémie peur AmI-
ter aux besoins strictement indispensables l' .iuverture de telles
classes.

1137. - 26 mal 1959. - M. Peltudre rappelle à M. le ministre des
%lemmes et des affaires économiques ln pénible situation d'attente
des retraités du Maroc et de Tunisie et lut demande si le décret
nrdvn par l'article d du 'règlement d'administration ppiddique du
Zl février 1953 pour l'application de la loi du i sont t9i6 intervien-
dra bientôt.

1144 . - 26 ami 1959 . - M. René Pleven demande à M . le Premier
minislvo s'il ne Juge pas utile d'assurer la publirntinn des di'bnis do
ln vnrnudssinn consullnlive cnnstitulionnelte, celle publication na
pouvant qu'élre utile à l'inlerprélatlon de la Conslilullon,

1138 . - 26 mal 1959. - M- Flux Caillant expose à M. te ministre
des finances et dos affaires économiques que la trésorerie générale
du Manie - service dal pensions chértliennes - e adressé aux
ayants droit à pension complémentaire une neUco les Informant
qu'un dahir du 21 janvier I%9 a paru au Bulletin officiel du Maroc

1145. - 26 mai 1959. - M . Hiles rappelant à M . te ministre des
anciens combattants qu'il y a eu effectivement une déporlatie n du
travail, lui demande quelle est la position du Gouvernement en ce
qui concerne le litre à attribuer aux personnes désignées otfrielle-
ment • personnes contraintes nu travail en pays ennemi, en lerrt-
lelre étranger oocupé par l'ennemi ou en territoire français annexé
par l'ennemi • .
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MU . - 26 mai 1959. - M . Wagner repose a M . le ministre dos
travaux !ubtios et den transports rate, de jour en feue, le niveau
souo:e du domaine public va en audsdeniant en raison des véhicules
brimant : q ui circulent s ur Mutes ' es voire . 11 lui drmanie quelles
mrmres il compte prendre pour riduire le bruit des engins à moteur
à explosion et, en particulier, des vd'os-mnleur, scooters. etc ., tant
pis-à-vis des constructeurs que des usagers.

	

-

1147, - '-G mal Ir a9 . - M . Malbnnt expose à M . le ministre d'Htat
que ia veuve d'un explorateur illustre, qui fut massacré en ()uhau-
gui, •'i la lin du süele dernier et dont un district perle le nom, ne
Mueeit du Gouvernement français qu'un secours de 1DMMU F par an,
alors qu'.géc de quatre-vingt-qu'uze ans et impotente, elle se trouve
eus vises avec de ,ombreuses ditllcullfs matérielles . II lui demande:
de sil ne serait pas possible de porter à un taus plus décent et

f
lue en coeformilé arec le cours actuel de la vie le secours qui

lui est actuellement attribué : 2•' rmumrnt, en raison des maliflea-
lior:s qui ont été apportées à l'orgap isa Con des anciens territoires
d'entre-mer et de leur- nouveaux rapports financiers avec la malro-
pole, pourra dlre réglée dans l'avenir la question du payement de
ces secours, qui ne louchent d'ailleurs qu'Un lets petit nombre de
persun aes.

1148. - 20 mat 1959 . - M. Ducos demande A M . le ministre daa
trimasse publice et des transport, quille suite il compte damer:
1 . à la pétition que lui ont adressée les lutéreseds en ce qui coucerue
le clamentent l'enduire de tous les cotnlucteurs de travaux dans le
cadre U ; 2 e à la demande de changement d'appetlalion des agents
de travaux et d'échelle indiciaire pour les neents techniques, chefs
d'équine . conducteurs d'engins, spéialtsles divers (n'acans, paveurs,
nuteaniciens, nloluistes, Mc .) ; e aux revendications des auxi!mnires
rouliers, véritables ouvriers spériatisés, pépin :dre Indispensable pour
le recrutement des a5anls de travaux, qui suihcileul des mesures
transauires en plus de leur titularisation.

1149, - 30 mai 1959. - M . Coudray expose h M . le ministre de la
eensi,ucUsn que la loi n e 66-2.39 du l3 juin fü.,G a prévu qu'un
décent pris en conseil d'Ela( fixerait les conditions D'application
de suit article P' ; qu'A ce jour, ce démet n'est pas encore paru
et qu'ainsi, l'indemnisation de sinlsirés a été retardée d'environ
trois ails. Il lui demande dans quel délai ce décret parants.

- 26 mal 1959 . - M . Davout' expose à M . le ministre de la
justice que des époux âgés, le mari de treille et un ans. la femme
de trente ans, sous mariés depuis trois aria croirait ; la femme est
antre d'un enfant de huit ans, né d'un précédent mariage . et ll
est médicalem e nt constaté qu'à l'avenir elle est luis 1Imposai .
Laité absolue et détnitive de donner naissance à uu eutaitl . Le
mari élaut désirer : d'adopter l'enfant de sa femme, les deux époux
ont demandé l'ouverture d'une procédure en ce sens, en s'appuyant
sur les dispositions de l'article 3éi nouveau du code civil (art . dm
de l'ordonnas %e nt 53-1 :ÀM du 23 décembre 1926) . Mals il est apparu

T
si ce tex,: autorise l'adoption saris condition d'âge ni de durée

mariage en ces de stérilité de la femme médlcalement constatée,
c'est à la condition que l'adoption soit demandée par les deux époux,
d'elle est du mains l'inlerprétaliou du teste qui a été donnée par
M. le procureur prés le tribunal de grande instance. Ois se trouve
donc devant celte siluallon paradoxale : une adoption est permises
par deux époux n'ayant aucune parenté avec l'entant recueilli,
alors qu'elle demeure interdite lorsque l'un des conjoints justiile
-joindre à l'intérél qu'il tarte à l'enfant les liens du sang . II lui
demande s'il estime exacts l'Inlerprélation du texte de l'article ail
nouveau donnée par M . le procureur prés le tribunal de grande
Instance el, en cas de réponse affirmative, s'il ne lui semble pas
upportun de déposer un pr. jet de lai modifiant l'article 31.1 nnu.
'veau do code civil, en sue de mettre tin à l'anomalie signalée
ci-dcssue.

1151 . - 26 mal 1969. - M. Dwamy se référant aux dispositions
de l'acheta 4 de l'ordonnance ne 59-did du f lévrier 1959 portant

nul de finances rectillcallve pour 1959, expose à 61 . le ministre des
alnancrs et des affaires économiques qu'en application de ces dispos
Sillons, les entreprises co:,se :vent la possibilité de déduire de laure
hdnégces irnposanles les subventions qu'elles ont versées avant Io
!sr janvier 1909 à des sse.létés ou organismes de constru)•llon ; que,
depuis le 1d janvier 1959, seules les subventions versées aux orge.
adsrnes (et neu aux socldlés) tiabillfés demeurent deductIbles . Il
lui demande si les subventions versées depuis le 1 « janvier 1959
aux &orielén de cnnslruetlen habilitées (en l'occurrence sociétés
anonymes d'il . L M .) peuvent encore étre déductibles du bénéfice
Imposable.

1161. - 2G mal 1959. - M . Detbeoque attire l'attention de M . te
ministre do la oenetruetlon sur les difficultés de logement .que vont
•enlrainer pour lei étudiants les dispositions Munies visant las
anus-locations et, en particulier, cellce contenues dans l'article d
lite décret n e 58.1317 du 27 décembre 1958, modifiant la lai du
'd m septembre 1918 sut les loyers, selon lesquelles le loyer plafond
est applicable aux r locaux faisant l'objet d'une sous-location totale
ou partielle n . Il l'Informe que de nombreux logeurs ont déjà Init
part aux »croies étudiants iatéreaadq de let . intention de mettra

lin aux sons-locations consenlles et •tue, dans ces conditions, l'ied-
beroement de : étudiants du mois d'octobre prochain posera des pro-
blinne ; iuselnbles. 11 lut demande si, dan ; les textes dent l'étude
a été amendée par lui à l' .tssentblée nalbanaie le 5 mai 1;159, des
di.,po :ilimis errent prises pour favoriser (e3 seus-lecatlans aonsenues
aux émliauls.

1154. - 2e mai 1959. - M . André Marie rappelle à M . le ministre
de ta hmttce qu'un certain nombre de tribunaux d'arrondissement
ont élit supprimés définitivement depuis le l n mars dernier et quo
tes greffes en ont élit rallacliés aux sredes des tribunaux da grande
instaure . il lui demande : 1^ de quelles ressources dispo s ent . pour
leur propre existence et celle de leurs familles, les greffier :: ainsi
supprimas depuis le 1m mars, et qui n'ont encore louché aucune
i ndemnisation ; ee si une pareille situa lion, qui aurait dit être norma.
ferrent prévue avant l'application de la réforme, risque de se prolon-
ger tanglempe encore.

1155. - 2G - mai 1'979 . - M. Boscary-Moneaervin expose à M . le
ministre du travail qu'un décret du 30 mai 1952, modifié le 2i
lire lldtt et le

	

octobre 1955, détermine tes mo,ist ;h's d'application
de la lui du 21 juin 193ti sui la semaine de quarante heure :, dans le
commerce de marchandises autres que les denrées alimentaires ; lut
rappelle que le texte inch ue que- lets brises de Iravail aecompliee
pendant.. la journée on la éemi-Journée irahRuellenient chômée don-
muent lieu suit à un repos comoensatesr en dehors des périodes
dont il suait, soit à une majnr:oi ien de salaire qui ne pourra étre
intérieure 4 23 p . 100. Sachant qu'à !rodez une cenventlnn collec-
tive prévoit la rdparlibon sur char jours, du mardi au samedi, des
quarante heures hebdomadaires de travail, il lui demande s'il faut
en c'arlc ore que les entreprises ayant un horaire Je :mail de
quarante-quatre heures, dont quatre heures le lundi, doivent Menu.
'léser c e s gnntre homes supplémentaires avec deus majeratinns:
la premii•re de 25 p . 100 pour travail end:Mid le lundi, la deuxième
de 25 p . 1(v) parce que excédsnl la quaranttéme, ou, au contraire,
si l'on doit : one :ure que tes quatre heures du lundi sont à majorer
scu :e :ueut de dds p . 100.

1156. - 2(i mal 1959. - M . Caecary-MOneeorvin demande à M . Fe
ministre des finances et des affaires ecanomlques si, pour l'établis-
sement des résultats à enumeitre à l'impôt sur lei bénéfices indus-
triels et commerciaux, il est edmis que l ' amorlis5rment soit calculé
tendant la durée totale d'uliitoation d'un élément de l'actif immn-
bi!ISé Jusqu'à la date exacte de la cession en cours d'exercice, ou,
de contraire, si .e entent de l'amerttosement doit étre limité à la
date de clôture du bilan de l'exercice précédent.

1167. - 26 mai 1959 . - M. Dslbecqua meut à M . le e slr':t e
du travail le cas des salariés touchant une graüilcatiou en fin d'an-
née, de telle surfe que le salaire du mots de décembre dépasse la
derme de 3G .61i6 francs rirais que le salaire mensuel moyen, calcui6
en répartissant la gratification site les douze mois, no dépasse pas
celte somme . 1l lut demande si c'est à bon droit qu'une caisse
primaire de sécurité sociale, s'appuyant sur le salaire Ce décembre,
refuse d'exonérer de la franchise de 3 .000 francs un salarié se
trouvant dans ce cas et présentant, au mois de janvier, une ordon-
nance médicale.

1168. - 216 mal 1959 - M . Ducos demande à M . le ministre des
finances et des affaires 'Sconamiques quelles sont les mesures tran-
siloires qu'il compta prendre pour les agents de travaux et les
conducteurs de chantiers des porte et chaussées atteints par la
limite d'âge de la catégorie 11 (en principe soixante ans) entra la
7 novembre 1957 et le 7 février 1959, et el les propositions laites
par M . le mintetre des travaux publics et des transports en date du
31 mari 1959 auront Lute application très prochalue.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

811 . - M . Fraltreinet rappelle à M . le Premier ministre que l'attri-
bution aux fonctionnaires retraités des anciens cadres chitriliens
d'une pension garantie pérdquée, compte tenu de l'évoluUun des
rémunérations alfénenles à un emploi métropolitain d'assIunitatlatt,
a été organisée par le décret n e 58.185 du lui février 1031, validé par
l'article 3 de l'ordormanco ne 59-13 du G janvier 1959 ; que celle
attribution est soumise à une option résultant d'un décret ainsi
qu'à la détermination des emplois, classes et échelons d'assimilation
par catégories, qu'à l'heure actuelle, Io décret d'option n'est pis
encore pana et qu'un seul des m edtés d'assimilation a été ,iruhllé;
qu'en conséquence depuis plus de deux ans, ces retraités n ont pu
percevoir sur la péréquation de leur pennon que des neomples for-
lallalres d'un montant inièrleur à colul des arrérages auxquels lac
auront droit, et qu'en outre, la stabilisation défnlilve de leur situation
par i'attribution d'un litre de pension ne peut leur Plre assurée clone
un délai prévisible . Il lui demande 6'I ; compte taire en sorte : l e que
cette procédure soit organisée. de tenon à produire ses eliels indlel-
duels (Mannite dans le plus court de :ai possible tout en donnant alti
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Intéressés des garanties légitimes de ennsnitatlon ; 2° que le décret
d'option orécèdo tes a rrêtés d'assimilation, de manière à permettre
l'application inunédiale de ces derniers au fur et à mesure de leur
parution ; par exemple en stipulant que le délai d'option pourra courir
pour chaque corps à dater de la parution do Pantelé d'ossimilation le
concernant,. 3° qu'en att endant l'aboutissement de cette procédure,
la valeur aes acomptes sur péréquations soit rapprochée le plus
exactement possible du montant définiti! des rappels qui résulteront
de la garantie qui, pour l'année 1959, doivent dans tous les cas être
supérieurs à 40 p . IJO de la partie de pension actuellement servie par
je Gouvernement marocain . (Question du 30 avril 1939.)

Réponse. - Des instructions ont été adressées en temps utile aux
différentes administrations intéressées pour que soit assurée, dans
les plus brefs délots, 1a préparation des arrêtés d'assimilation prévus
à l'article 6 du décret n° 59-185 du 22 février 1958 et dont la parution
conditionne la mise en œuvre définitive des dispositions de ce texte.
Une circulaire du Premier ministre n° "3l/Fl' du 12 février 1959,
e Invité toue les membres du Gouvernement à donner toutes Instruc-
tions utiles à leurs services pour que soit accélérée la mise an point
de ces arrêtés . A ce jour, deux d'entre eux ont paru au Journal
officiel du 7 janvier et du 14 avril 1959, quatre attires, actuellement
en 'ours de signature, seront prochainement publiés . La préparation
par les services compétents de Si, le ministre des finances et des
effoires économiques du décret précisant les modalités de l'option
Instituée par l'article, h du décret du 22 février 1958, ainsi que de
l'Instruction générale relative aux conditions définitives de son appli-
cation, est achevée. Ces deux textes, qui seront incessamment
publiés, confirmeront l'intérêt que présente une application immé-
ditte des arrêtés d'assimilation dès la date do leur parution ninsi
que l'ouverture du délai d'option à compter de cette même date.
Alin d'assurer une application diligente de l'ensemble de celte procé-
dure dans toute la mesure compatible avec l'importance et la
complexité des travaux préparatoires que requiert sa mise en œuvre
le décret d'option instituera notamment a l'égard des Intéressés ayant
lardé à exercer leur option, une présomption en faveur d'un régime
de garantie de leurs droits par référelre à un emploi métropolitain
d'assimilation, que justifie l'évolution comparée du taux des rému-
nérations publiques en France et au Maroc depuis le ^ août 1956.
En attendant la mise en couvre définitive de celte procédure, le taux
de l'acompte destiné à assurer, par anticipation aux Intéressés, et
dans toute la mesure compatible avec le caractère encore incertain
du contenu définitif de leurs droits, le bénéfice des péréquations de

enslons intervenues en France depuis le 9 août 195d a étd porté
30 p . 100 du montant des arrérages annuels perçus par eux au titre

de leur pension principale.

814. - M . Fralssinet demande à M . le Premier ministre s'il n'envi-
sage pas de proposer le texte législatif qui semble indispensable pour
rattacher à un système métropolitain de rentes viagères les rentes
'viagères de certains anciens loncllonnalces français des cadres
marocains, garanties par l'article 11 de la loi n° 56 :78.2 du 4 août 1936;
le R. A . P . prévu par te décret n° 58-185 du 22 février 1958 ne parais-
sant pus susceptible d'assurer à ces rentes viagères le bénéfice des
péréquations françaises . Une disposition spéciale contenue dans l'ar-
ilcle 8 de l'ordonnance ne 59-013 du 6 Janvier 1959 a été, en effet,
jugée nécessaire pour assurer aux iilela!res de retraites garanties par
le mémo article Il de la fol du 4 août 1956 le hénélice de pensions
lra.teaises péaéquées. (Question du 30 avril 1tr9 .)

Réponse. - L'article 1 «, deuxième alinéa, du décret ne 58185 du
22 février 1959 pris pour l'applicat!on de l'article I1 de la lot du 4 août
4956, e prévu qu'un règlement d'administration publique fixer(t ulté-
rieurement les modalités d'exercice de la garantie apportée par l'Etat
aux rentes viagères servies par la caisse marocaine des retraites, la
caisse do prévoyance des personnels delle du protectorat de la
France nu Maroc et la caisse des rentes viagères du personnel auxi-
liaire des admin!slrattons publiques au Mtrnc . à certaines catégories
de fonctionnaires français qui y étalent effillés . Ies dispositions de
ce texte, actuellement en cours d'élabzratian, seront déterminées sur
la base de la réglementation marocaine en vigueur nu 9 août 1936.
Aux termes du dahir du 27 septembre 1952, le montant des rentes
viagères survies aux bénéficiaires était périodiquement revalorisé par
le Jeu d'un coefficient moyen et pondéré représentatif de l'évolution
du taux des pensions servies per la mi me marocaine des retraites.
Dans ces conditions, le respect de cette réglementation locale prescrit
par l'article Il do la loi du 4 août 1956 rend superflu le recours à
un texte législatif tendant à assurer, ait titre de la garantie apportée
ppar l'Clnt, ln revalorisation des rentes viagères auxquelles les agents
in(drossés peuvent prétendre.

AGRICULTURE

663. - M . Waldaok Rochet expose à M . le ministre de l'agriculture
que les services du génie rural refusent l'attribution de carburants
agricoles détaxés aux exploitants ngricoles sous le prétexte que le
moteur utilisé par eux a une puissance Inférieure à G Ct et que
le branchement de l'exploitation sur le réseau de courant élec-
trique force est possible . Cette mesure va surtout à l'encontre
des petites et moyennes exploitations familiales, Il lut demande
s'il compte rétablir l'attribution de carburants détaxés eux petits
et moyens exploitants agricoles qui n'emploient pas de main-
d'oeuvre salariée permanente et qui ne disposent pas, à ce jour,
du courant électrique force, et ceci quelle que soit a puissance
du moteur dont ils disposent. (Question du 21 avril 11)59 .)

Réponse. - La suppression des attributions de carburant détaxé
aux utilisateurs de moteurs à essence d'une puissance• Intérieure à
G CV e été décidée compte tenu de l'important effort financier
qui e éjd lait par l'Ejat pour l'élecirifcallpn des cempagneg et qui

conduit à utiliser au maximum celle source d'énergie . Il convient
de préciser que cette suppression n'intervient que si l'exploitant
peut se raccorder au réseau électrique existant far un réalisation
d'un simple brmtcbemenl et que si la ligne est susceptible d'assurer
la puissance demandée . Au surplus, la circulaire du 25 novembre
1957 a prescrit d'examiner les cas particuliers qui peuvent se pré-
senter et habilite la commission départementale à prendre en cette
matière toutes décisions utiles . 11 n'est dune pas envisagé de revenir
sur les dispositions générales prévues par ce texte.

004. -- M. Lacazo demxreio à M. le ministre do l'agriculture
comment Il compte mettre un terme à une destruction abusive par
le filet et le fusil en Gironde et autres lieux, mais plus spéciale-
ment dans l'arrondissement de Lesparre, aux mois d'avril, niai et
juin, dont l'objet est la tourterelle en migration . Celle pratique
s'accompagne du massacre d'autres oiseaux tels nue les martinets
et ses modalités d'exécution ne sont même pas toujours respect'ies.
Telle quelle, elle est préjudiciable à respect dont les géniteurs
sont d.,truits nu moment de la nidification . Le tort causé aux chas-
seurs des départements voisins est grave : ils ont toujours consi-
déré la tourterelle comme un gibier dont le tir est amusant aux
mots d'août et de septembre et constatent avec peine une raré-
faction de plus en plus prononcée chaque amide sur leur territoire
déjà peu giboyeux. (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse. - Les tourterelles, en Gironde, peuvent être tuées soit
en tant que gibier, soit comme oiseaux nuisibles, ainsi gr'll suit:
1. - Gibiers : 1° la chasse au fusil peut être' pratiquée pendant
toute la période fixée chaque année par les arrêtés ministériels
d'ouverture et de clôture de la carasse ; 2° la capture au moyen de
filets est autorisée, comme dans les cinq autres départements du
Sud-Ouest, seulement du 22 septembre au 11 novembre, par l'arrêté
ministériel d'ouverture de la chasse. Hormis cette exception, l'em-
ploi des filets est prohibé . If . - Oiseaux nuisibles : la tourterelle,
comme le ramier et la palombe, est classe parmi les oiseaux
nuisibles énumérés dans l'arrelé réglementaire permanent sur la
police de la chasse dans la Gironde. Sa destruction au fusil peut
donc être effectuée : 1° dans les conditions ordinaires fixées par
l'arrêté réglementaire permanent précité . C'est-à-dire que les titu-
laires du droit de chasse ont Io droit, après avoir oblenu l'auto-
risation nécessaire, de tirer les tourterelles au fusil ; 2° à litre
exceptionnel, dans les conditions fixées par un arrêté ministériel
spécial intervenant chaque année . La desiruzt!on ne peut être pra-
tiquée que dans l'arrondissement de Lesparre et dans douze men-
mimes «diètes de l'arrondissement de Bordeaux ; elle ne peut être
effectuée que du haut de pylônes fixes d'au moins 3 mètres de
haut et seulement de l'avant-dernier dimanche d'avril au premier
dimanche de juin . Les conditions de chasse et de destruction ordi-
naire de la tourterelle dans la Gironde sont identiques h celles
pratiquées dans de très nombreux départements, et notamment
dans les départements voisins ; aussi il ne semble pas opportun d'y
apporter des modifications . Par contre, le mode de destruction sp;
col de la tourterelle sur pylône, autorisé dans )'arrondissement de
Lesparre et certaines communes côtières do l'arrondissement de
Bordeaux, résulta d'une tradition ancienne très localisée. file ce
fait ot suivant en cela l'esprit et la lettre da la convention Inter-
nationale de 1902 sur la protection des oiseaux, on ne peut envt-
sager actuellement la brusque suppression de cette tolérance, mais
seulement sa réduction progressive dans le temps et dans l'espace.

612 . - M. Laurent expose à M . le ministre do l'agriculture que
le décret du 4 novembre 1955 a fixé le prix du quintal-fermage à
3 .197 F sur un prix légal de 3.400 F, déduction étant faite de
114 F représentant la perle pour hors quantum de 8 p . 100, 32 F
la demi-taxe de etockage et 27 F pour la taxe de statistique, la
moyenne de la taxe de résorption payée par le producteur rede-
vable du Pennage venant en déduction supplémentaire . II luit
rappelle que le conseil d'Eta', par arrélé du 16 janvier 1919, a
décidé d'annuler le décret du •1 novembre 1955. Etant donné les
dispositions de l'article 2277 du code clvil en vertu duquel le prix
des baux à ferme se prescrit par cinq ans, Il lui demande si un
bailleur est en droit du réclamer au veneur le trop peu perçu de
203 F plus In moyenne de ia faxe de ré sorption pour la récolte
1955 et de 63 F pour la récolte J956 . (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse. - A la suite de l'arrêt du conseil d'Etnt en dette du
16 janvier 1959, le ministre de l'agriculture considère que le pou-
voir réglementaire est dessaisi et n'envisage pas de iéposer un
nouveau projet du loi relatif -h la question rosée.

832 . - M . Henault demande à M . le ministre de l'agriculture st
l'organisation de migrations rurales créée en mars 1958 sous le nom
° tt'Assnclatlon nationale de migrations rurales e placée sous la
tnlede du ministère de l'agriculture, n été reprise sous la V° itépu-
plique . Cette association se proposait de fournir aux familles rurales
amendes à quitter leur région d'origine et désireuses de demeurer
fidèles à leur vocation paysanne les appuis matériels et moraul
facilitant leur migration . SI eeile-ct n'a pas été reprise, Il 1111 demande
s'il entre dans les Intentions du ministère de l'agriculture de lui
redonner une activité. (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse. - L'nssnciallon nationale des migrations rurales poursuit
son aellvlié avec l'appui du ministère de l'agriculture et compte
tenu-des crédita à son budget . Ainsi, le Syndicat de déport de la
blanche dépendent de relie organisation, n'a cessé d'accrnttre son
activité . Do 1935 à 1959 plus de deux cents familles, originaires
du départetnent, out Clé Installées en région d'accueil . Récemment,
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le syndicat de la blanche a organisé un voyage de prnspection et
d'information dans les régions susceptibles de recevoir dus migrants
da Normandie qui groupait cingante-rinq participants . II a enre-
gistré cinquante candidatures d'agriculleurs désireux de réaliser une
migration pour le premier trimestre de 3959, soit oui nul que pen-
dant le premier semestre de l'année prérédenle . L'expeneece a
prouvé, en effet, que les agriestleurs nortnauds 2 ' adnplaienl trè s
rapidement dams les régions d'accnoil du Sud-unesl et en général
y rénseissaient parfaitement . Ainsi non _s eulement la alise en (cuivre
de la politique des ruigraliens.rurales coolirise, nais il appareil
quo ses résultats pourraient s 'areroilro assez sensiblement dans
I avenir si lis départements cul eg hénéficteuI et les organisations
professionnelles intéressées y apportaient plus largement leur
(encours financier .

Réponse . - Le bilan des ressources et des besoins en blé Iendre,
pour la campagne t95R-1959, tait ap-p araltre un exrédeut de l'ordre
de 9 millions do quintaux . Cet excédent a Cid absorbé, et au-delà,
par : a) la couverture des besoins eu blé dénaluré ou en blé à
Incorporer donc les aliments du bélail, qui dépassent 4' millions de
quintaux ; b) les exportations Pur l' .%lgéric- ppour etp1,(X5li quiulaux;
c) les exportations sur l'étranger, lent en dé qu'en farine, qu'il
a fallu maintenir alln de ne pas rompre les courants commerciaux
vers nos clients hubtlut-lu, notamment vers la llépublique fédérale
allemande, à laquelle la France est liée par lin accord à long errata
conclu dans le cadre de la CmmnWUautd économique européenne.
I.es contrats d'exportation _déjà rendus s'élèvent b 5 .800.001 Quin-
taux. Les considéra lions ri-dessus jusiincnl, d'une part, une imper-
talion de blés étrangers qui, eu demeurant, a été limitée an mini-
mum compatible avec le nuaitaien d'un report indispensable pour
assurer l'approvlsionncmcnt du pays an moment de la soudure et,
d'autre par t . la perception de la culisalion de résorption destinée à
cettvrit partiellement les dépenses liées à la dénaturation et à l'ex-
portation . II convient de souligner, eeperelant, que les producteurs
de blé ont été dégagés de toute riimiuuliou de prix dérdulaul de
)a nnlion de qumluim et qu'en nu ;rc le taux de In colisalion de
résorption a éld abaissé de 168 à lié francs par le décret no 58-1532
du 31 décembre 1958.

644 . - M. Maurice Schumann demande 1 M . le ministre de Pagel-
culture comment il peut concilier l'argumentation selon laquelle
1a m éea .ssllé primordiale de la riabilisaiIon ju tille la suppression
de l'indexation des prix agricoles nvec le décret n^ 59-175 qui tend
à arcroltre de façon considérable la charge des fermages en autori-
sant des majorations pouvant aller, dans certains cas, jusqu'à
dut p . 100. (Question du 2t ocra 1950 .)

Réponse.- L'erllcle l i de l'ordonnance ne 59-2SG du 4 filvrler 1959
'(Journal officiel du R février ire) portant loi de flemme; reclillca-
tive peur 1959, remplace les dispositions de l'article 7J-3 de l'ordon-
nance n• 58.1374 du 30 décembre . 1958 par les suivantes : 3 . o Pans
les nouvelles dlsposilions statutaires on conventionnelles, sauf lors-
qu'elles concernent des dettes d'aliment, sent interdites taules clau-
ses prévoyant des indexations fondées sur le salaire ntinlnnun inter-
professionnel garanti . sur le niveau général des prix ou des salaires,
ou sur les prix de biens produits oit services n'ayant pas de rela-
tion directe avec l'objet du statut ou de la convention ou avec
l'activité de l'une des parties n. Il en résulte que l'Indexation
demeure admise si tin lien direct . exlste entre le contrat, ou l'arli-
vild de l'une des parties et l'indexation :elenne, ce qui est le cas
en matière de baux ruraux. Le décret no 59-175 du 7 jauvler 1951
relatif au prix des baux à ferme revit nit raraclére re s tric t if. Sons
rdserve de l'apppréclalion souveraine des tribunaux, pour que la
snb s lilulion Intervienne . II faut : n) que les hait à ferme soient
stipulés en lotalilé payables à paris' du cours du blé, dans le cadre
de l'article 812 du cade rural relatif à la valeur locative normale
des biens loués ; le) que la conversion en une ou plusieurs denrées
soit demandée à l'expiration de ta première ou de la deuxième
période triennale ; c) que les denrées retenues peur les cultures
générales rep résentent normalement, en importance suffisante, des
prorlurtlons du fonds loué ; dl que la mulalion en une on plusieurs
denrées autres que le blé ne concerne, qu'eue lracllnn de la valeur
localise stipulée en blé, au plus égale à la moitié de la valeur
lirali"e totale, la substitution 'maximum ne devant Mn: envisagée
que pour des eas exceptionnels.

661. - M . Seicher demande à M . le nllatetre de l'axrioutture st,
dans le cadre du décret e'apppliuallon qui doit élre pris en rv•nsé-
quetue des dispositions de l'arle:le 17 de l'ordrmnaru•e n e 59-137i
portant Iii de finance, il ne lui parait pas opportun d'excepter du
versement des cotisallons prévues : f o les agrl .ulleurs employant,
sait des apprentis, soit du personnel liés agé ; 2e les veuves d'agrl-
culleurs employant, du loft de leur veuvage, du personnel supplé-
17nontaire . (Question du 2l avril 19 ;,7 .)
' Réponse. - R n'appnrntt pas possible de ne pas prendre en ronsl-
dératton, polir l'application de l'arllilc il de l'ordonnance n e 58-1371
du 110 décembre tee, les ;mandes de travail aeremplies par le per-
sonnel qui est au service des veuves d'agrlrulteurs continuant l'ex-
plndatlon . Celles-cl bénéficient, en tout état de cause, de-certains
avantages dans le régime d'assurance vieillesse aerleolo des exploi-
tante. En ce qui concerne les agriculteurs qui emp•lolenl du person-
nel très ag4, une lettre ministérielle du 3 mal 1959 a autorisé les
caisses mutuelles d'assurances sociales agricoles à dispenser, &prés
enquête, les chefs d'exploitation du versement des constellons pour les
Vieux trafallleurs agricoles agés d'au moins solxanle-dix ans qu'ils
fardent à leur service par philanthropie, moyennant de menus man-
ages, bien que tenir travail no unit pas susreptibte d'mnéllirer sen-

ethlement le rendement da l'entreprise . Par volo de conséquence,
tes journées de travail accomplies par ces vieux- trav ailleurs sont
aulnmallqucment exclues du aramide des journées de travail prises
or. ronsIéretlon pour l'application de l'article 17 de l'ordonnance

érllée . II a été décldé, d'autre port, de ne pas tenir compte, pour
rpplirallon de l'article 11 de l'ordonnance en cause . des Journées
do travail eecompllcs par les jeunes gens en npprenlissage, les
apprentis n'étant pas en raillé , des salariés et n'étant eoslmllés lt

ceux-ri qu'en vue de les faire bénéfleler des lois socloles . II est
fait observer, au surplus, qu'en oppllealinn du décret n o 59-576 du
24 avril 1969, les 600 premières >mandes de travnll snlnrl(l annuelles
60111 exclues de l'assiette da 1s retienne» snppldmenlnlre qui est
assise seulement sur les journées de travail au-delà des 600 pre-
Infères .

M. - M . Duthoil expose à M . le ministre de l' agritxitlure que. le
mauvais état des Miennes ruraux, rend:uit impossible leur utili-
sation pour les déplacement- du matériel moderne, canslilue l'un
des facteurs principaux de l'cxade rural et joue notamment un rata
important dans le départ des jeunes eullivalours vers les ends
urbaines . 11 lui demaudr quelles mesures il envisage de prendre
pour 'remédier à (*elle situnlion, en donnant aux eomtnnues Ica
moyens nécessaires peur a s surer la remise en état et la modern!.
salien indispensable de la voirie rurale . (Question dit 29 avril 1957 .),

Réponse .- Là situation de la voirie rurale a retenu spécialement
l'attention da Gouvernement qui o pris dans ce domaine l'ordon-
nance n o 5J-ils du 7 janvier 1959 relative à la réforme de la
voirie des cuileclivilés locales, réforme dont la nécessité s'imposait
singlidèremeut en ce qui concerne les chemins ruraux dont le
statut juridique ne correspondait pas aux besoins d'une agriculture
en voie de transformation rapide . Servant autant, sinon plus, à la
desserte des exploitations qu'aux besoins de la circulation générale,
le chemin rural dois pouvoir dire facilement abandonné s'il cessa
d'être utile et devient un obstacle à la rationalisation de l'exploita-
lion et en particulier au remembrement . Le chemin rural reconnu
imprescriptible et lnalidnoble, na pouvant être ddelasse que par
délibérnlinn de la commission départementale après enqudte et
proposition du conseil iuuuieipal, était une création juridique dépas-
sée par l'évolution de l'icnuarnie agricole . Celle considération e
conduit à réformer le statut des chemins ruraux qui font mainte.
riant pnriue da domaine privé de la commune, le conseil municipal
acquérant ainsi pouvoir dn décision à leur égard . Un décret actuel-
lement en préparation duit fixer notamment les caractéristiques
techniques auxquelles devront répondre les chemins ruraux, les
conditions dans lesquelles la voirie rurale pourra Pire modifiée
pour s'adapter à la structure agraire et celles dans lesquelles le
conseil municipal exercera la compétence définie à l'article 19' du
code de l'administration communale . Une telle réforma no se conce-
vant pas sais l'aménagement de ressources et de moyens nouveaux
correspondant à l'extension des pnuvolrs du conseil munici p al sur
la voirie rurale, dos dispositions fiscales ayant pour objet d'assou-
plir l'emploi des prestations de la taxe vicinale ont éld Miro-
dulies dans l'ordonnance précitée . En parllculler, les prestations et
la taxe de voirie (nouvelle dénnminalion de la taxe vicinale)
peuvent'élre utilisées pour d'autres objets que l'entretien des
chemins ; elles ne sont (Ans affectées exclusivement nu préféren-
tiellement à une cnlégone de chemin ; le nombre maximum des
Journées de prestations est porté à se p t et le conseil s la latitude
d'exiger l'acquittement do la 'entaillé des prestations ; enfin, le
conseil municipal peut transformer la taxe de voirie constituée par
des centimes en une taxe autommne dont le taux sein délermind
sans qu'II soit lait référence au nombre de tourné• e de prestations.
L'orlion entreprise pur le Gouvernement va donc se sduer dans
ce cadre au cours des prochaines années : elle se traduira dans les
prschalns mals par un recensement et un reclassement général
de l'ensemble des voles communales (voles urbaines, clseminy
vicinaux reconnu et chemins d'exploitations issus du remembre.
ment ou ouverts par une association syndicale autnrlsée( et leur
Incorporation par le conseil municipal soit dans le domaine publia
(voles communales) soit dams le domaine privé (chemins tunnel.
Cette remise en ordre et les ressources nouvelles dégagées vont
donner une plus grande latitude aux collectivités locales pour
assurer ln remisa en élit et la modernlsallnn Indispensable de
leur voirie, nolamrnenl (In la voirie rurale . L'effort accompli par
le minlstéro de l'agriculture dans ce domaine sera poursuivi tant
par l'octroi de snbvenliuno en repliai aux rollecllvltés que par une
plus large ullüsnllon des prêts et des subvcnlluna payables par
annuités rumine tenu des ressources supplémentaires quo les dia-
positions fiscales assurent aux communes.

784, - M. Ioln 4lff.N attire l'attention de M . le ministre de
8'agrioulture sur le fait quo al . le secrétaire d'Elat aux affaires écono-
miques vient d'autoriser do nouvelles Importulions de blé tendre
eevu'.lique en France . Il lui demande s'Il fout en conclure que lieus
ne Boranes plus surproducteurs en ce domaine et, dans l'affirmative,
s'il n'envisage pas de prendre très rapidement des mesures tour
réduire, sinon supprimer, les retenties sur les réglementa des ventes
des edrdslee fanal'. atm sgricullegrs usus la détnmblatlnn de colt-
gallon pour la rdsorpüon den excédents e, (Question du 29 suri( 19094

836. - M . Michel Boucher demande à M . le ministre de l'agriculture
de lui indiquer : 10 les ressottrres mises à la disposlllon du fonde
de, progrès agricole en 195R, avec Indication de leur pprovrnaicc;
2" la liste des organisations turolessionnelles agricoles bénéficiaires
(le ve.rsenlerlly de ce fonds et les lemmes qui leur ont été nll ibnéns
en 1958 ainsi que les crédits prévus pour ces organlsalions en 1959;
fia ln liste des Instituts et services de caractère ntllcie .l bénéficinlrea
ge dotation provenant de ce Inémc tonds (instituts ou services de
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recherche, de protection, d'organisation du travail, etc .) ; 4° la dota-
tion provenant de ces Mêmes ressources qui est allouée au fonds
national de productivité tant en 'crêts qu'en subventions . (Question
du 30 avril 1939.)

Réponse. - i° En 1956, les ressources du fonds national de progrès
agricole se sont élevées 1 .1 10711.150 F se décomposant conuno
suit : .produit de la faxe sur les céréales : 516.000.000 ; partie du droit
de circulation sur les vins, cidres, poirés et hydromels : 93 .000.000;
trarisfer( de' crédits du fonds d'asseinissemenl . du marché de la
viande : 300.000.000 ; reports de crédits de l'exercice précédent et

' fonds de concours : 131 .970.000 ; 2° les organisations professionnelles
agricoles Isénéfi'iaires des versements du fonds national de progrès
agricole sont indiquées ci-dessous avec le montant des subventions:
a) qui leur ont élé allouées en 10510 ; b) qui ont été proposées par le
conseil national de la vulgarisation et du progrès agricoles pour
a039 (1) .

SUBVENTIONS
propovi es per

le conseil national
de la vnlgari.alina
t, 14 . le niinielre

pour 1030 (I h .

Milliers de beau.

	

Confédération nationale de l'élevage	 12.500
Maison de l'élevage de Bernay	 3 .000
Syndicat de contrite de la précocité

des élevages de ltexas	 3 .500
Fédération départementale des syn-

dicats d'exploitants agricoles de
l'Aveyron .

	

Syndicat des Iierd -Books normand	
Syndicat des llerd-Books	
Fédération nationale porcine	
bvndleats des Beni-Books l'ors 	
Coopérative de Pleyber-Christ 	
Fédératton nationale ovine	
Fédération nationale chevaline	
Fédération nationale des producteurs

de toit	 25 .780
Fédération nationale des producteurs

de viab le	 7.130

	

Confédération française d'aviculture 	 4 .090
5yndieat national des aviculteurs

a66rdés	 7.500
Soctélé centrale d'apiculture	 200
Station expérimentale de palmipèdes

d'Arliguiéres (Landes)	 800
Groupement national Interprofession-

nel des semences (fourrages) 	 25,591

	

Sociétés d'économie montagnarde	 0 .000
Association générale des producteurs

de blé	 161 .320

	

Institut technique do la betterave	 116 .000
Fédération nationale des producteurs

de chanvre	 14.428
issociation générale des producteurs

de houblon	 416
Confédération générale des produc-

teurs de pommes de terre 	 24 .510
Fédération nationale des producteurs

de plants de pommes de terre 	 , .

	

'7 .465
Groupement national interprofession-

nel des semences (graines do bet-
teraves	 400

Institut Iect'niquo du vin	 101 .000
Fédération nationale des producteurs

de l horticulture et pépinières 	 7 .825

	

Fédération nallonale des s yndicats

	

-
agricoles do cul!aleurs de chom-

' pignons ..
Organisation natiotn .le d'éludes tech-

niques de l'endive de Frunrn 	
Fédération nationale d s producteurs

de plants do porte es de terre
(études sur le Trahie')	

Fédération nationale des agriculteurs
multiplicateurs de seinenece	

Syndicat national des producteurs de
plantes médicinales	 500

Fédére:ion nationale des coopératives
utilisatrices de matériel ogrlrote 	 13 .000

Syndicat nallonal des agriculteurs
propriétaires de tracteurs 	 G .000

Fédération nationale des centres de
gestions	 12 .000

Fédération nationale des centres
d'études techniques agricoles et
C . E. T . A.

	

.
Vallon nationale des offices de romp-

tabilllé et centres d'économie ru-
rale et centres d'économie rurale	 119 .525

Contre national do coopération agri-
cole	 17 .280

Syndicat national d'éludes, recherche
7 et yulgar.lsaton agricoles	 3.000

. SUBVENTIONS '.
propooées pat '

le conseil national
ORGANISATIONS B£N£FICIAIRES

	

de ln v,,t o, kettm
à 51, le ministre

pour IoSJ (1).

Milliers de humes.

Association de coordination techni-
que agricole	

Fmttrauon nationale des groupe-
ments de protection des cultures ..

Fédération nationale des g roupe-
ments de produclivilé agricole . . ..

Syndical national d'études et revis
triols des coopératives agricoles et

unions	
Association française d'expansion des

produits agricoles du qualité garan-
tie	 :	

Association française d'étude du sol.
Centre national de complabilitd et

d économie rurale	
Cercle national des jeunes agricul-

teurs	
Institut d'organisation scientifique du

travail en agriculture 	
Société centrale d'aviculture 	

(i) Tl n'est pas certain que ces propositions puissent être Intégra-
lement satisfaites en raison de l'insuffisance actuelle des ressources.
du fonds national de progrès agricole.

Les Instituts et services de caractère officiel bénéficiaires de'.
dotation provenant de ce mOme fonds sont les suivants : Institut
national de la recherche agronomique ; Centre national d'études el;
d'expérimentation da machinisme agricole ; l'uslitut national agrono.
Inique ; Directions départementales des ser v ices agricoles ; Stations
d averlissemeu t agricole dit serv ice do la protection des végétaux;
Service de la répression des fraudes ; secrétariat du conseil national
de la vulgarisation et du progrès agricoles et srction technique de
documentation et d'information des vulgarisateurs agricoles ; 4° -le'
t:,nds national de productivité ne l,éné0ele d'encline dotation en'
provenance. des ressources alimentant le fonds national de progrée'
agricole.

830 . - M . hucher demande à M . le ministre de l'agriculture quels
sont : S e les tonnages d'orge et de seigle exportés pendant les.
huit premiers mots de la campagne (jusqu'en fin mars) ; 20 les
prix obtenus pour ces produits, rendus frontières ou F . O . B . et
la perte subie ; 3° le montant de la taxe de résorption perçue sur.
les mêmes produits pendant la même période ; 4° l'utilisation prévue,
pour le reliquat disponible de la taxe de résorption dol à l'arrêt.
actuel des exportations ; 5° les perspectives d'exportation qui peuvent.
exister pour ces produits à l'avenir ; 6° ses intentions en ce qui
concerne la perception de la taxe do résorption au cas oit les
exportations ne seraient pas reprises . (Question du 30 avril 1939 .)

Réponse. - 1° Exportations réalisées d'août 1958 à mars 1959:
orge : 3 .20 tonnes ; malt : 6.000 tonnes (correspondant à 8 .000 tonnes
d'orge) ; seigle : 890 tonnes . 20 Prix F . O . B . frontière à l'exportation:
orge : lq majeure partie de l'exportation a été faite sans payement,
en compensation d'une Importation antérieure de malt . Le reliquat
(620 tonnes) n élé exporté au prix do 213,10 à 273,10 deutschemark
la tonne, franco-frontière ; malt : 55 francs suisses la tonne, franco-
frontière ; seigle : de S 53 à 57,50 la tonne, franco-fronliere . Ris-
tournes versées par l'office des céréales pour ces exportations:
orge : 33 millions : malt: 89 millions ; seigle : 11 millions. 30 Coti-
sation de résorption perçue pendant les huit premiers mois de la
compagne 1958 . 1959 : orge : 1 .x75 millions ; seigle : iii millions . 4° à.
G° L'exportation de malt continue à hauteur de 6 .900 tonnes, s'ajou-
tant aux 6.000 tonnes snsvii-des. En raison des entrées importantes
d'orge en organismes siuckeurs constatées nu cours des dernières
semaines, l'exportation d'orge sur l'étranger va reprendre pour
des quantités substantielles . Il convient enfin d'observer que la
taxe de résorption sur les orges n'est pas à la charge dey pro-
duiieurs .

ANCIENS COMBATTANTS

605 . - M . Julien Tardieu expose à M . le ministre des assolent
combattants la sltuntloo des chefs de groupe et minuits de l'ancien
cadre tem poraire du ministère des anciens combattants titularisés.
dans le corps des adjoints administratifs . Il s'agit d'agents qui, à
l'origine, faisaient partie, tout comme leurs collègues d'autres caté-
gories (rédacteurs, sous-chefs et chefs de bureau) de l'ex-minlstère
des prisonniers, déportés et réfugiés, créé en septembre 1941 . Lors
de la fusion do ce ministère avec, Paneton secrétariat général des
anciens combattants, en juin 1916, toutes les catégories d'agents
visées cl-dessus ont, en effet, tonné un cadre temporaire ° nu
sein du nouveau ministère des anciens combattants ainsi consti-
tué . ils ont dû attendre longtemps leur titularisation puisque le
principe en ayant éld posé par l article 7 do la lot n° 53 . 56 du

SUBVENTIONS

0RG .INISATIONS BEN£FICIAIRES
allouées en 1958.

illiers de franc..

1 .050
5 .000

12.850
15.!05)

5.600
- 3 .250
20.410

853

77 .207

4 .650

5 .000

1 .000

8 .500

2 .515)
3 .475

n

1 .670
7 .00 )

22 .500
12 .000

5 .010

2LINO
1 .005

25 .000

0 .000
11 .590

300

800

38 .9°_5
7 .009

189 .055

11 .793

416

30 .000

8 .315

150 .100

13 .755

4 .700

7 .0'00

13:0

7 .000

800

24 .915

10 .000

8 .675

110 .000

176 .900

25 .000

6.750

SUBVENTIONS

allouées en 1058.

Milliers de Octet.

29.500

3 .690

18 .000

5 .700

8 .000
L500

23 .5)0

30 .000

7 .000
200

49 .400

6 .000

23 .000

1

15 .000
1 .5:0

26 .000

40 .000

20 .000
n
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3 février 1953, elle ne leur a été finalement acquise qu'en vertu
du décret n e 57-1911 du il avril 1957 . Mals, alors que les conditions
de vlasseinent dans leur nouveau corps ont dlé arrétées en ce qui
concerne les agents autres que ceux Intégrés dans le corps des
adjoints administratifs, il n'en est pas de même pour ces dcrnters.
II n'a pas encorc donné suite, en effet, aux dispositions des articles
B et 4 de l 'arrélé du décembre 1937, selon lesquelles les condi-
tions de. classement dans le corps des adjoints administratifs (chefs
de groupe ou adjoints administratifs, échelon dans l'un de ces
grades) doivent faire l'objet de décisions ultérieures . Or, c'est d
partir de ces décisions que pourra s'exercer le droit des Intéressés
de demander l'application des dispositions de l'article 15 du décret
du : I1 avril 1957, c'est-à-dire de renoncer éventuellement à leur
titularisation pater conserver les avantages de leur ancien statut
de temporaire . Il lui demande s'il compte fabc cesser le plus rapi-
dement possible l'incertitude qui raractérlse actuellement leur situa-
Don . (Question du 2i avril 1939 .)

Dépense. - SI le reclassement dans te corps des adjoints admi-
nistratifs des chefs de groupe et eommts de l'ancien cadre lem-
pendre du ministère des anciens combattants et victimes de guerre
a été différé jusqu'à ce jour, c'est pa s souri d'obtenir une amélio-
ration de leur situation par rapport 1 celle qui aurait été réglée
par application stricte des dispositions de l'article 10 du décret
n o 57-193 du il avril 1957 fixant les conditions de titularisation
des personnels en cause . Ce texte, prie à la lettre, aurait en effet
culminé un reclassement avec ancienneté limitée à le durée des
services excédant dix ann'es à la date d'intégration, ennformément
à la mesure prévue par l 'article 13 b du décret du 29 septembre 1950
fris polir l'application de la loi du 3 avril 1950 sur la réforme de
l'auxiliariat . Cet avantage ne se serait donc traduit que par un
avancement maximum de deux ou trois échelons, la plupart des
.Intéressés étant entrés en ronchon au cours de la guerre 1939-1915.
En vue de sauvegarder les légitimes intérêts de ces agents, le minis-
tère des anciens combattants et vIcthnrs de guerre s'est efforcé
de rechercher une solution permettant d'atténuer les conséquences
rigoureuses des dispositions prér!' . 'es . A cet effet, plusieurs projets
'ont été étudiés et présentés nu ministère des finances et des affaires
économiques. Une formule de reclassement est ncluelb'.rnent mise
eu point en accord avec les services compétents do ce département
ministériel ; Il est donc permis d'espérer. clans un avenir proche,
l'intervention d'une décision susceptible de régler équitablement la
situation des intéressés.

998 . - M . Palmera demande à M . le ministre des anciens combat-
tante si le titulaire d'une retraite du combattant 1911-1918, atteint
d'une Infirmité supérieure à 50 p . 100, mals salis pende pour celle
Infirmité, peut dire assimilé, pour continuer à Percevoir ladite
retraite, à un pensionné oyant le marne pourcentage d'invalidité
et, dans l'affirmative quelles pièces justificatives 11 doit fournir à
la payerle générale (Question du 28 avril 1959.)

Réponse. - L'article 21 de l'ordonnance n o 58-137i du 30 décem-
bre 1958 portant lot de finances pour 1959 dispose qu'en rmalière
de retraite du combattant le régime et les faux en vigueur à la
date de promulgation du présent texte sont intégralement main-
tenus notamment en faveur des titulaires de la carte du combattant
béné0ciant d'une pension d'invalidité au titre du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre correspondant à
un taux d'Incapacité d'au moins 50 p . joua, Par suite-, ne peuvent
être prises en considération, pour l'applirallnn de la disposition sues
énoncée, que les seules infrmités ayant donné lieu à l'attribution
d'une pension mllitnire d'invalidité et de victime de la guerre, à
condition que es infirmités pensionnées déterminent un pourcen-
tage d'Invalidité au moins égal à 50 p . 101.

ARMEES

871 . - M . Hoelaohe demande à M. le ministre del armées s'Il
lie lui semblerait pas juste qu'un fonctionnaire dépendant de l ' armée,
section air, victime de la loi du 21 novembre 1941 créant les
Musiques éu département de l'aviation et fixant le stand du per-
sonnel de ces musiques, puisse bénéficier d'une reronsillntion du
carrière dans la cadre de l'ordonnance, dit 29 novembre 1941 nu do
tout autre texte législatif qu'II voudrait bien indiquer . (Question du
28 avril 1%9.)

Réponse . - Les renseignements tournis par l'honorable parlemen-
taire rie permettent pas de déterminer la situation exacte du Jonc-
liminaire auquel Il s'intéresse. En tout état do cause, les recons-
tllulione de carrière no peuvent Intervenir que dans des circons-
tances exceptionnelles et dans le cadre d'un texte législatif qui les
autorise . Or, Parte dit loi du 21 novembre 1911 portant création
de la musique du département de l'aviation n'entre pas dans la
catégorie des textes, dent le caractère exceptionnel a et-drainé l'abro-

g ation expresse par l' ordonnance du 9 noôt 1'511 relative nit rein-
blissement t de ln légalité républicaine sur le territoire cenllocnlal.
L'Intéressé ne peut donc, prétendre à reconstitution do carrière dans
le cadre da l'ordonnance du 29 novembre 1%1 qui txe, les conditionsdans lesquelles Il devra aire procédé h la rélnlégratlnn des agents
civils et militaires révoqués, mis à ln retraite d'office, llcenriés
ou rétrogradés en application dos lexies frappés de nullité . Les
recours prévus par celle ordnnnnnrc complétée par la lot n" 53-8o
du 7 février 195.1, et par ln loi n e 5.5-:{66 du 3 avril 1955 ne pulsaient
d'ailleurs acre exercés que dans dus délais qui sont depuis long-
temps expirés.

690 . - M . aatianger expose à M . le ministre des armées qu'un
Jeune soldat ayant élit atteint de maladie au cours d'une permission
un médecin civil appelé auprès de lui prescrivit un traitement ef
que, prévenue alla d'obtenir la visite d'un médecin militaire, la
gendarmerie fit runnailre que celle demande était inutile . La visite
du rnidecin militaire ayant tu lien quelques jours plus tard, après
que le médecin civil eut prescrit une seconde prolongation de per-
mission, le malade fut lruspilalisé dans un hApilal militaire . Le
montant des frais engagés pour le traitement à dnmirile s'élève
à plus de 15.000 francs . II lui demande : 1 . à (lori organisme peut
s'adresser la famille de ce jeune soldat pour obtenir le rembourse-
ment des frais ; 2^ le ras particulier signal .' Wi tten' certainement

as isolé, quelles mesures sont prises par l'autorité militaire pour
fe remboursement des frais nrédiraus et pharmareutimtes en g agés

ar un militaire du contingent malade au cours d'une permission.
)Qrreslton du 23 urril 1959.)

Réponse . - l e II appartient à la famille de soldat en cause
d'adresser au directeur du service de santé de la région militaire
oit elle est domiciliée une demande de rerdboursenuent accompagnée
des factures acquittées relalises arc frais mu4lieauo et pharinaceu-
tiques engagés . Après enquéle et constitution du dossier, la décision
sera prise par le ministre des armée ., (direction centrale des service.
de santé des années) ; 2 . les militaires et marins malades nu blessée
au cours d'une peruiseiun dans leur famille doivent faire appel
sue soins des services de saillit dos armées et demander, dès le
début de la maladie on Messine, leur admission à i ' hdpilal miiL
taire on maritime le plus proche de leur domicile ou, à défont, 1
l'hapi :al civil en faisant appel à l'autorité militaire ne, en cal
s'urgence, en lui rendant immédiatement t•ample dès leur entrde
dans cet hepilai . En tune état de cause, les intéressés doivent se
ronronner etricternent aux pres'riplloes réglementaire ; rappèléet
au paragraphe n G s du Nota „ figurant an venu de lent litre dl
permission . Ce n'est que dans les cas tout à fait ceeeplionnris et
de force majeure que la procédure de remboursement visée au lr
de la présente réponse peut titre envisagée.

699 . - M . Davouet expo se 3 M . le ministre des armées que lerégime des échelles de soldes, luslituté par un orrdlé du les seplei
ber. 1918, a de graves Iucuuvénienis aussi lien pour les sous•
officiers mis 4 la retraite avant celle date, ben uutnbre d'entre
eux ayant été lésés par l'application de ce régime, que polir les
sans-officiers qui ont contluud à servir après 191i, auxquels Il offre
l 'avantage de pouvoir perfectionner traire connaissances militaires et
techniques ruais chez lesquels il crée tan urcontentenuent du fait
qu'il porte atteinte art principe hiérarchique traditionnel . 1l titi
demande s'il n'envisage pas de supprimer ces érhelies de soldes
et d'établir, en faveur des sous .otlleters des armées rte lerrc, de
mer et do l'air, une solde unique analogue à celle des lui il iht ires
non officiers de la gendarmerie, étant donné qu'il semble souhait
laide de remettre en vigueur le principe traditionnel en vertu
duquel c'est le grade qui détermine la solde . (Quealivn ds
28 avril 1959 .)

Réponse . - I . - Le système des échelles de subie Institué par
le décret lis 448 . 1352 du 1• r septembre l'Ji6 fixant la répartition de
l'effectif des militaires non officiers dans les échelle ; Indlciniree
définies par le décret n e 48-1108 du 10 juillet 1918 portant rlassentent
Mérarrhigne des grades et emplois des personnels civils et militaires
de l'iflat est exlydmenrent souple et tient compte des deux éléments
qui doivent titre pris en coneldérution dans le c :dcul de la rému-
nération : du grade, par les échelons de solde, rte la qualification
technique, par les énhrlbu de solde ; il incite les sorts-otllciers à
ançmeuler leur collure générale et terlmiquo en vue de l'accession
ans brevets de spécialités . Ce système donne satisfaction et ne
panait pas devoir dira remis en cause . 11, - Pour pallier les incom
vutnlen ls signait - par l'honorable parlementaire, des mesures ont
Olé prises par t o,re'té du 12 novembre 19s :t en laveur des n'Irions
soir-officiers retraités, rayés des contrôles nnlérieurenuml au l rr jan-
vier 1915, qui ont couunandd devant I'enneml une section ou une
unllé correspondante en temps de, guerre ou sur lin T . O . E.
et qui, justifient, h ce Illre, do brillants étals de service : les inté-
ressés ont élut reclassés à t ' échelle dis solde n s 3 ; par Pantelé du
21 Janvier 1956 en faveur des ostuirnnls, adjudnnls-c r ,e(<, adjudants
et e e certains sergods-majors retraités vaut le l' r janvier 1tt:.t et
dont les pensions étaient ralcudées sur la hase de l'eehcllo de
salie n^ ^_ ou n o 1 : les Intéressés ont été reclassés à l'échelle de
solde supérieure .

CONSTRUCTION

639 . - M . de Broglie signale à M . le ministre de la construction
la situation des constructeurs, d'avant j :nrvirr 1959, emprunteurs duCrédit foncier nu lame de 5,10 p . lad et qui ait vu, it la suite de laliaussr du taux d'escompte de la flanque de Neut r e, leur empruntêtre nlfecld d'un latte d'nulérCt de 6,10 p . 101. 11 lui rappelle qu'unebaisse du lue d'e s compte de la Banque de France de 0,51 p . 110 aensuite eu tien, dont les arlionnaires n'ont pas hénéllcié, II lutdemande : 1s si de ; mesures sont envisagées pour perme ttre aux
constructeurs d'avant Punies 1959 rio bénéficier de celle bai-se du
talle de l'escompte de la mérite menti, dont ils ont eu è supporter
la hausse de re feux ; 2" s'Il ne serait pas pnssiuble de stabiliser pour
l'avenir Io taux des emprunts destinés à l'accession à la propriété.
(Qucsé'iun du 21 arrdt 1959 .)

IhIpnnsc . - 1 s 1 In suite des dent Fdvatlnns surresstves de
1 p . 10O1 du taux d ' ra•nrnple de la Daterie dit (rance décldr'es en
1957 (soit une majoration globale de 2 D . loi) . le Gouvernement
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S'est préoccupé d'atténuer les charges supplémentaires qui résul-
taient de tes variallons peur tes bénéficiaires dc prêts spéciaux à
la coishvetion. fl leur e consenti une remise de 1 p . 1100. Les bais-
ses actuelles du taux d'uecumpte demeurant encore intérieures à.
cette remise de 1 p . 100, ne peuvent avoir d'incidence sur le taux
des prête spéciaux : 2e le souci de stabiliser à l'avenir Je taux d'in-
térêt des prêts spéciaux est une des raisons qui ont conduit le
Gouvernement à prévoir, par l'ordonnance n o 1-896 du 23 septem-
15re 195.d', la snbstilulinn, aux primes à la construellnn, de hnrnfrca-
Gnns d'intérêts. En effet, pour les t,énéllciaires •'une décision de

t
rimes établie après le 71 décembre 1958, conee :tille en henillra-

Sions d'intérêts, Fe taux d'intérêt sera uniformément de 22,15 p . 100
ou de 1,75 p. 1051 selon qu'il s'agira d'un logeinrnt économique et
familial ou d'un logement primé à C00 F.

669. - M. Wetrer expose à M . le ministre de la construction que
tes grandes villes sont troues d'avoir un plan d'aménagement, mais
que certaines, comme Nancy, ne peuvent exciper aetnr ;iement de
titan agréé . Il lui demande : S o et lus permis de bâtir, ainsi que les
dérogations y assorties éventuellement quant aux nonnes d'éléva-
tion et d'espac ement, sont régis orme ers dernii'es villes comme
dans le cens de l'agrément el, dans l'affirmative, en vertu de quelle
dispositions :écales ; 2° sinon, en quoi diffèrent les modalités appl :-
cntdcs, soit pour plan agréé, soit pour plan non agréé, la ditTéren-
ciatinn nécessitant, en tout état de cause, qu'el e justifie l'ohliga-
tien de l'agrément ; 3° en cas de plan non agréé, Ica normes susvi-
sées ont-elles nu non un caractère impératif . Mans la négarive.,
n'est-il pas tndigitt ou prescrit d'y (Pingre avec grande modération,
en vue de ne créer aucun précédent d'ordre subversif dans un
cadre d'unhauisme préexistant et dans la oéciprneité des droits des
siverains et voisins ; .10 du fait de dérogations Instaurant Nancy,
la faculté de bâtir des „ gratte-ciel ° sur terrain exigu situé en reine
d'habilat avec espaces verto, n'annihilerait-en les peints iniliclives
urbaines triittes su=reptihles, par trariiliun, de reusl-aire en de
telles zones, (ailes on à faire, sans enrnr,rir le risque ainsi créé,
de °c trouver à tout remuent an pied d'un pralte-riel, ltagrance de
non-réciprocilé de droits . (Question du 21 avril 1959 .)

Répnn.se. - 1° Te permis rte cnnstrnlre, Institué par l'ordonnance
n° i5-tri2 der 27 octobre 1945, n'est pas lie à l'existence d'un plan
d'urbanisme. Il est exigé, avec des modalités diverses, sur l'ensem-
ble dit territoire, qu'il y ail on non un tel plan . Aux termes de
"'article 1°° de l'ordonnance du 27 nrtnhre 1955 précité ce permis de
ennstrtutirc se subetil te a toutes Ies nnloriealions exigées par les
fois, règlements on usages antérieurs au 27 octobre 1943 ; 2O deus les
communes non tenues d'avoir un plan d'urbanisme., le permis de
emislnttre est délivré sir la base de l'application du (Ment ne L5-1165
dit 29 arrdt 1955, des règlements sanitaires et des rè glements parti-
culiers (législation sur les monuments historiques et les sites, etc.);
3° dans les commence !males d'avoir un plan d'inbanisrne, une
distinction duit être taire selon que re plan d'urbani s me est
approuvé ou en cours d'élaboration ; Insigne le plan d'urbanisme
est approuvé, les règles d ' implantation des condtriielions sont fixées
par le règlement d urbanisme, ainsi que le prescrit l'article 2 du
dérrel n o 5$1113 du 31 décembre 1958, même et ces règles sont
différentes de relies contenues dans le décret no 5 -1164 du 29 août
1J5 ; dans les 'n'alita dont le plan d'urbanisme est en cours d'éla-
troralitn, les règles énoncées par les articles 5 . 6 et 7 du décret du
29 an)' 19:5 précité ne sont pas applicables . Pendant relie pérlode
tranailatrc, ee sont les dispositions du rèu!emenl sanitaire départe-
mental °1, Je ras échéant , du règlement sanitaire rnuuiclpat qui
demeurent en vigueur. Mais il peut advenir que la seule application
de ces reniements sanitaires ne suffise pas à réserver les possibi-
lités de lni .e en rouvre ultérieure au plan d'urbanisme . Dans ce cas
l'administra lion peut demander en préfet de suroc-iii- A sfaliter sur
tes demandes de permis de construire qui risqueraient de rompra-
mellre gravement la réalleallon du plan d'urbansme : 4 o ln manillon
de urnes d'hablmtinn avec espaces verts n'entratne pas l'interdiction
d'y enfler des bâtiments élevés. R convient rontndant de ménager
des espacements sultlsants entre les habitatioars alla de préserver
leur ensoleillement.

688 . - M. Eugàne Claudiua-Petit demande à M . le minlatra de la
construction si les décrets n o rd-1347 et n° 5dd :140 du 21 décembre
1958 sont ou ne sont pas Immédiatement cumut`,tbles quand Il s'cgtt
de locaux à usage professionnel . tterrx tnlcrnréla lions semblent missi.
Mes : la première. : r.) majora lieu de la surfera corrigée de 25 p . 100
(décre( n° 58 . 1159) ; b) application des nouvelles maturation; semes-
trlcllrs (décret na 58.1347) ; la seconde (restricl(ve) : le décret
n° 58 .1349 modifie le valeur Ire-dive stipu' .ée à l'article 27, re qui
conduira le incataire du logement professionnel à payer Mus Innc-
temps 1es ongmentatirns semestrielles prévues par le d5,rret
n° 58-1347 remptnrant l'article 31 de la loi dit 1°r septembre 1918;
la seule majoration exigible immédiatement étant rnlrnlée •uv le
loyer dit deuxième trimestre 1958 . Quelle Interprétation Olt être
légitimement retenue . (Questton du 28 avril 1950 .)

Rénon.se. - ia M'Ocellé d'interprétation évoquée n été réiulne par
le décret n o 59. 007 du 5 mot 1959, pure nu Journal officiel du 7 ruai.
C'est la première interprétallnn .envisagée par l'honorable parlemen-
taire qui n été retenue . Le loyer du premier semestre 19519 doit être
ealrulè : a) en revlsanl le loyer du deuxième semestre 1958 en reine-
tien de la subslilulion d'une majoration de 25 p. 1(8) as-sisu sur la
surface corrigée (mule du local ion d'une majoration de 30 p . 100
assise dans les conditions prévues nul de: miet n° 59-ICI du 5 tr~nl 19.ri9)
1 l'ancienne majorallnn de 15 p . 100 précédemment applieni'do à la
burtaco corrigée des seules pièces ullllsées à titre professionnel ;

r b) en appliquant au loyer ainsi avisé les majnratinns semeatrieitrs
prévues par le décrrt no 5b-1357 du 27 décembre 1938 (art . 31 nou-
veau de la Joi du Id septembre 1918) et par l'article 1°f du décret
no 58-1348 du 2' décembre 1998.

C97. - M . Pinoteau expose à M. le ministre de. la construction
que bien des personnes agiles n'ont eu d'autre nnryen, pour c.eun-
nuer à vivre avec une certaine dignité, que de sous-tuner une par-
tie de leur logement : que l'article 78 de la loi du l m septembre 39i6
leur a (ail une obligation de déclarer la sous-location en cause, ee
qui a eu pour conséquence de taire passer du prix surface cor-
rigée au prix voleur locative non pas la seule perlier' sous louée,
niais 1 ensemble du local, que ladite valeur locative a pa n sé du
simple au double . R lui demande : a) s'il ne lui apparalt pas que
la cuise en vigueur d ' un prix identique, à l'intérieur d'une ealé-
gorie d'inuneulles, est in- :utiennclle et iubumainc ; b) quelles
mesures il compte prendre peur rendre plu souples lev uisposi-
tions ci-de-sus, eu égard aux diltérenlc tiges des locataires prin-
cipaux, aux prix différents (Irreandds' par eux et aussi aux
rentes qualités des sousdoca ! uites ; c) el ces mesures ne pour-
raient pas rétroactivcr à la date à laquelle le prix valeur localise
a remplacé le prix surface corrigée ; d ) de lui faire connaltre min
cent de vue sur la dalla en cause qui, en ce qui concerne les

focatiou3 en cours avant la prnu,ulga lion de i 'ordon umco no 58-1343
dit 27 décembre 1958, pourrait être le l m février 1559 (la date limite de
déclaratiuiu étant le 28 lévrier 1959) . (Question du 28 avril 1959 .)

Réponse.- La valeur localive rorrespond an taux de loyer mini-
mum pour assurer la rémunération du service rendu et permettre
l'entretien des immeubles . Si des inesures de transition ont dtd
prises pour que ce nouveau 'aux ne soit atteint que progrrasive-
menl afin de ne pas grever trop lourdement le budget des familles,
il n'a pas paru possible de faire bénéllcier de ce recul d'écbeance
les locataire; qui, bien que dignes d'intérelt, n'occupent pas ire
lieux dans des conditions familiales ou sociales normales . Tel cet
le cas notamment de ces qui, en sons-louant une partie de leur
local, en retirent nécessairement un supplément de ressources leur
pe rmettant notamment de payer la valeur locative . En ciel, cm
vertu des articles 39 et 43 de la loi du 1°r seplemhre 1048, le loca-
taire qui pratique une sous-location en meublé peut doubler le
moulant, proportionnel à la partit sous-Iculée, du loyer réclame)

ar le propriétaire, majoré auparavant de 20 p . 1x0, et y ejr'uler
re prix des prestations particulières fournies au locataire . La dit-
fércnce nette reste donc fortement intéressante, même compte tenu
du payement de la valeur locative. La solution au probleme des
conditions d'exislence des personnes Agées démunies de -essouree3
reltve, semhte-t-il, plus perluculièrunent de l'aide sociale ; en milieee
da prix de levers, elle réside dans l'allocation compensatrice pré-
vu,' par l'article III du code de la lamine, qui doit faire prnrhai-
n1ment l'objet d'une réforme en rue d'étendre son domaine d'appli-
cation.

731 . - M . Collomb expose à M . le ministre de la construction
qu'une ordonnance du 23 octobre. 1954 . n° Tub-1Wt, parue dans le
Journal officiel du 20 octobre 1948, lait une ebligaliun à tout pru-
priétaire de brancher les eaux tsées de sa propriété à l'égout . Dans
un article L. 35-7, il est stipulé que le concours du tonds national
d ' amélioration d'habitat peut être étendu pour l'exécution de ces
travaux aux propriétaires qui occupent eux-mènes leur Immeuble.
II est dit que ces locaux seront soumis au prélèvement sur le*
loyers Institué par les articles 293, 296, 198 du code de l'urbanisme
cl, en outre, 1l sera exigible pendant une durée de vingt ans.
'rnutetols, celte orrhmnance n'a pas Indiqué sur quelle base ce
prélèvement aura lieu Il demande si les décrets d'application néecs-
saires ont éld pris ; dans la négative, il appareil que celte mesure
serait urgente car ces travaux demandent à être exécutés rapide-
ment et 11 convient que les propriétaires soient renseignés sur
leurs obligations . (Qucslwn du 28 avril 1959 .)

Réponse. - La réponse A la question pesée est donnée par les
articles 2994 (4°) et 295 du code de l'urbanisme et de l'habilalinn.
En application de ces textes, le prélèvement sur les loyers oliérent
à des locaux non donnés en location ayant bénéltclé du concours
du fonds national d'amélioration de l'habitat est dit sur la valeur
locative réelle desdits Meaux, déterminée comme en matière d'en-
r plslrement . Le taux de ce prélèvernent est de 5 p . 100 du montant
de celle valeur localise réelle . L'ordonnance du 23 octobre 1956
Indique que ce prdièveineut est d0 à crunpler du 1 e ° janvier do
l'année qui suit celle de :'exécution des travaux et pendant une
durée de vingt ans.

799. - M . Crassat-Moral expose à M . le ministre de la canoteuse
fion que l'ordonnance du 23 ectnbre 1950 portant réforme des ru ,Ive
relatives is l'expropriation d'utilité publique rend possible l'expro-

I
trlalion do droits Immobiliers, que la circulaire ministérielle dia
0 décembre 1758 concernant l'application do celte ordonnance pré-

cise, à ce propos, qu' 11 sera notamment possible d'éteindre des
survltudes de droit privé gênantes pour la corl .sirucllon d'ensembles
Immobiliers, sans qu'il soit nécessaire de procéder à l'expropriation
du fonds dominant ° . II lui demande si celte nouvelle règle peut
trouver son application dans le cas d'un terrain dont l'acte d'acqui-
sillon comporte une servitude non adi/renne)} alors que ln celles
de l'exproprlallnn de celle seule servitude (construction d'ensein-
lites Immobiliers) ne parait pas avoir un caractère d'utilité publique,
l'article hl de l'ordonnance précitée ne visant quo l'expropriation
d'immeubles. (Question du 29 a0rjl 19'x9 .)
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Réponse . - L'article -id de l'ordonnance n e 58-^97 du 23 octobre
17x3 concerne seulement les conditiuns dans lesquelles sont cédés
des Remeubles préalablement expropriés par des collectivités ou
des -établissements publics, notamment 'en vue de la réohsatten
d'ensembles immobiliers. Les candirions de la déclaration d'entité
publique sont prévues exclusivement par le chapitre 1 . de tbr-
donnance . Il n'est pas douteux que la construction d'un ensemble
,irnmubilier présente, compte tenu de la crise du logement, un
caractère d'utilité publique. Dès lors que cette utilité puidlede est
déclarée dans les conditions Imposées par l'ordonnance, les col-
lectivités publiques peuvent recourir a l'expropriation des terrains
nécessaires à l'implantation des bttlmenls ou, le cas échéant, d
l'expropriation de droits réels ünmolliliers, notamment de servitudes
mua mdiJicandi grevant ces terrains, si la suppression de cales-cl
monditionne l'opération projetée, -comme let paratt être le cas dana
l'hypothèse considérée . En tout état de cause, 11 r auratt avanta ge
à ce que l'honorable parlementaire veuille bien préciser les dliÛ-
cultés particulières soulevés par le cas concret ayant molnd la
question posée.

rs~. - N . Mendroux expose à U . le ministre de la corrstruesten
que des Impératifs monétaires avaient incité les précédents gouver-
nements à . geler les titres de dommages de guerre mobiliers
jusqu'aux dates prévues pour leur règlement . Certains sinistrés
n'ayant pas eu les disponibilités personnelles nécessaires pour rem-
placer tout ou partie de leur mobilier disparu déjà depuis plus do
quinze ans et se voyant contraints d'attendre encore plusieurs
années sa reconstitution, il lui demande s'il n'envisagerait pas la
Tossibiltté, pour les créanciers en question, d'user de lettre titres
sous forme de caution de garantie pour obtenir des prêts à tarir
raisonnable, ce qui permettrait en outra une relance -de certaines
industries. (Question du 30 avril 1959.)

Réponse . - Ltexpérience acquise en la matière montre que la
aecenstitutlon des biens meubles d'usage familial e, d'une manière
gdasi générale, été assurée peu de temps après le sinistre, des
acomptes ayant d'ailleurs été versés en espèces dès IOLi pour per-
mettre l'acquisition des principaux biens indispensables à la via
normale du loyer. Les situations évoquées par l'honorable porte-
mentaire ne peuvent donc concerner quo des cas particuliers . En
tout état de cause, il y a lieu d'observer que l'Indemnité mobilière
m'est financée en titres quo partiellement et pour une traction
généralement intérieure à celle réglable en espéces, à la seule
exteptlon des indemnités importantes, mals très peu nombreuses,
calculées à partir de polices d'assurances d'un montant élevé.
En outre, les sinistrée modestes ou al' + sont, en vertu des dispo-
sitions actuelles, assurés d'un ré temcnt intégrai en espèces, ainsi
d'ailleurs que ceux dont la situation est plus particulièrement digne
d'intérêt : économiquement faibles, grands invalides de guerre ou
dot travail . Pane ces conditions, Il ne semble pas qu'une modiflca-
non des caractéristiques des türes s'impose gour les motifs invo-
qués par l'honorable parlementaire . On peut penser d'ailleurs qua
le faible mentant de chacun de ces titres serait un obstacle me
développement d'opérations de prêt de quelque ampleur.

EDUCATION NATIONALE

471, - Y . Walter expose à M . le ministre de l'éducation natlonate
la sltuaUon des aides -de laboratoires dans nos lycées on l'ensei-
gnement scienUllquo va croissant : la circulaire du 28 janvier 1949
(; Il,) semblolt admettre qu'un ensemble de trois cliaires était nor-
malement pourvu d'un garçon non spécialisé (nettoyage) et d'un
aide de laboratoire. Or, i1 se trouve que, dans de très nombreux
,6labllsscments, quatre, cinq -chaires et même davantage sont pour-
mues d'un seul garçon en aide . Il semble qu'aucun texte ne xégle
de façon précise le nombre de garçons de l'une et l'autre catégorie
en tonetion du nombre de chaires et que, pas davantage, ne soit

dru fis nombre d'heures supplémentaires qui pourrait être attribué
t'aide spécialisé ou eu garçon dans le cas où, effectivement, le

travail ectué dépasse de beaucoup cinquante heures hebdsrna-
dalrei. De nombreux aides, après l'examen réglementaire, assurent
le service de plusleurs chaires de trois 1 cinq . U lui demande s'il
est normal que me aides soient, en outre s de 1a totaltd
4u nettoyage des locaux et du matériel sci

aimes
entifique, aucun garçon

axe leur étant adjoint, et et ce n'est pas dans cet excès de esches,
d'une part, et dans le peu de différente des Indices entre aide
4e laboratoire et garçon de laboratoire, d'autre part, que doit dire

' recherchée la crise actuelle de recrutement. (Question du
+6 aura 1059 .)

Aéponsg . - La circulaire du 28 janvier 1919 a défini les éléments
de base (nombre de chaires de professeurs et total des heures
supplémentaires) serrant à déterminer le nombre de fonctionnaires
affectés aux laboratoires des établissements d'enseignement du
oecond degré . Dans la plupart des établissements, le nombre des
agents de service en fonction dans les laboratoires répond à cos
nonnes' celles-cl sont même assez souvent dépassées surtout dans
les lycées . Il dorait donc souhaitable que soient précisés les éta-
blissements oit se présenterait la situation signalée par l'honorable
parlementsdre. En ee qui concerne les suppléments de service
huit à cingvanie beles hl'bdomadairest exig~s il estt prévuaquu''au-
cune rétrlbutien ne doit être accordée aux agents, le temps de
service supplémentaire seeompe devant Aire récupéré par les lnld-
:eesés à l'occask a des vacances après accord des professeurs charge
du laboratoire et de l 'administration collégiale . Le décret statutaire
A e 6f.293 du d mars 1954 précise en son article 3 que e les aides
de Intentai» sont chargés de l'entretien des locaux affectés eut
Laborstoitles et 4ea gppareilai a, .lj An est de mélos 4cfl aJ,daf de

laboratoire spécialisés et à plus forte raison des garçons de labo-
ratoire, tes derniers ne devant pas, durant la., deux mandes régle-
mentaires de stage, se cantonner exclusivement à des travaux de
nettoyage, mais se préparer à l'examen d'aptitude pour le recrtt-
tement des aides de laboratoire dont le proggramme e été défini pair
l'erreté dit 4 septembre 1953 . Les disposttions de l'article 243 da
décret n e Mt-6t6 du 19 juillet 2958 réglementant le reclassement
des garçons de laboratoire admis d l'examen d'aptitude dans la
catégorie des aides de laboratoire sont favorables au personnel
de laboratoire et semblent avoir été bien accueillies par les inté-
ressés . On peut donc espérer que le recrutement pourra continuer
à se faire normalement, les possibilités budgétaires ayant jusqu'A
présent été absorbées.

532. - N. Jacques Féron expose à dl . la ministre de l'éducation
nallemeta que nombre de chercheurs quittent le C . N . R . S ., malgré
l'amélioration des traitements due à l'octroi d'une prime de rucher
the Iii-annuelle . 11 lui demande : 1. quelles mesures 1l co=pte
prendre pour remédier à cet étal de chose ; M. quand Interviendra
le statut de ce personnel et quelles sent les dispositions prévues
pour le personnel contractuel, tt apparatt en outre que, muni de
ressources Insuffisantes, le C . N . Il . S . manque non seulement de
crédits pour les travaux qu'exige le développement de disciplines
scientifiques nouvelles, mals ne peut encore permettre au personnel
qui reste en fonctions de foire paraître toutes les publications désl-
rdes, ni d'organiser sutflsamment en Prame de colloques ou congrès
internatiananç . Pour toutes ces raisons, le prestige do notre pays
est d'autant plus en jeu que nul n'ignore que 0,i p . 100 seulement
du revenu national sent affectés à la recherche scientifique alors
qu'an Angleterre et aux Etals-unis les proportions sont respective-
ment de 1 p. 100 et de 1,3 p . 100 . (Question du 8 avait 1959 .)

Réponse . - La sttustton du rentre national de la recherche
scientifique qui préoccupe l'honorable parlementaire est bien connue
du Gouvernement. Celui-ci n'a pas cessé de rechercher les moyens
propres le résoudre ce problème dans ses divers aspects . le Situation
des chercheurs . - Un décret en date du 7 avril 1959 vient d'accor-
der aux chargés de recherche l'accélération des débuts de carrière,
dont avalent bénéttcié, avant eux, les dillérertes catégories de per-
sonnel etselgnant . Le même texte prévoit la création d'un second
échelon pour les attachés de recherche, accessible après deux ans
d'ancienneté ; cette mesure, à elle seule, touche près du quart des
cbercdieurs du centre national de la recherche scienttfque. D'autres
projets destinée à améliorer encore la situation des chercheurs du
centre national de la recherche sciernilique sent actullcment à
l'étude ; toutetois, il n'est pas possible dés maintenant de préjuger
leur forme définitive . Situation du personnel contractuel . - Un
décret doit luter-seoir prochainement qui accordera à ce personnel
le bénéfice d'une accélération des avancements en début de car-
rière et améliorera les conditions de recrutement et de rémunéra-
tion de certains de ces a g ents . Par ailleurs, une réforme d'ensemble
du statut de ce personnel est nctuellement à l'étude . Le but entent
Hel de ce ',rejet est d'assouplir les règles de gestion des agents
contractuels aen de permettre tue meilleure utilisation des compé-
tences ssienllfiques réelles . Ln ce qui concerne les crédits per-
mettant le développement des publications et dés colloques scien-
tifiques et le fnnctlonnoment d'organismes consacrés amx disciplines
nouvelles, le Gouvernement est conscient de leur extrême Imper
lance, niais Il del' concilier ce souci avec ce tul d ' tme safre gestion
budgétatre . En 1938, 293 miLllons ont pn être consacrés aux publi-
rations scientifiques, 15 millions 1 l'organisation et à la participation
l des conférences scientifiques Internationales . Au cours de ln mémo
année, de nouveaux laboratoires ont été créa tel le centre de
me-herches nucléaires de Strasbourg, le laboratoire do l'horloge ato-
mique de Besançon, le laboratoire de ihermodynarnlque de Clermont-
Ferrand, cependant qu'était pour suivi l'équipement d'ensemble
réctunmaat nais en service comme le contre d'études dophysigqfies
de Garchy . D 'une façon plus générale, tes problèmes 8e la relier-
'elle scientifique en France font actuellement l'oldet des travaux
du comité eansultatif de la recherche scientifique et techeigne qui
e déjà fourmi un premier rapport d'ensemble . A la suite de le sf0-
alen du comité tntermtnlstértel de la recherche scienillIque, sous
la présidenée du Premier ministre, l'étude des structures et de
f1%ncement de la recherche abat que du statut du chercheur e
Md entreprise.

545 . - fd, Anuries $ohurnaoa signale 1 M . le ministre de l'dduoa•
Iton asticota, d la nuite do la réponse du 3 mers 1959, a la question
tme 39 : le qne, d'après t'artlde le du •ddcrot du 30 eoptembre 1959,
constituant statut des montres auxiliaires, 'e des aaottres auxiliaires
irvent dim chargée, 1 litre essentiellement précaire, par tes rem
taure, soit d'assurer, à servloe complet l'Intérim d'en emploi momen-
tanément vacant ou la suppléance d'un fonctionnaire en congé, sait
de donner régulièrement et pendant toute la durée de l'année sco-
laire ',n enseignement qui no constitue pas un service complet,
notamment net matière d'enseignements ertlsltques ou spéciaux

qde cet article le dit : intérim d' un emploi vacant, suppléance
Atm. fonctionnaire, sans dire v emploi d'enseignement •. ou ,i sup.
pldance de professeur „• que l'article 2 dudit décret de.lnissant la
rétribution des martres auxiliaires d'enseignement général pourvus
de la limace d'enseignement, fait référence à celle des adjoints d'en-
belgnement du second degré ; de que ce n'est que la circulaire d'ap
plieatlon du 27 lévrier 1959 (second degré), qui réserve le litre do
• moltres auxiliaires s aux délégués rectoraux assurant, b un litre
Ou à un autre, un tendre complet d'ensclgnement, 11 reprend donc
les termes do sa question ne 39, en ajoutant qu'un adjoint d'ensei-
jjnemeut e, normale'° nt, dans sou service dos fleuras A'cnscIgue-



586

	

ASSESIIILEE NATIONALE -- . SEANCE DU 26 MAI 1950

ment, et il demande : I° s'il ne serait pas logique, puisque le délégué
rectoral chargé d'un service partiel d enseignement a droit au titre
de mettre auxiliaire, d'attribuer le même litre au délégué rectoral
nommd dans un pinne d'adjoint d'enseignement où il assure ensci-

f
ement et surveillance jusqu'à concurrence d'un serv ice complet;

Z• s'il ne serait pas logique, en conséquence, d'accorder le litre de
mettre auxiliaire à tout délégué recto ral nommé : dans un poste
d'enseignement vacant, dans un poste d'adjoint d'enseignement
vacant, dans un groupement d'heures supplémentaires d'enseigne-
ment ; 3° nu cas on le ministère jugerait impossible cette extension,
quelles mesures il compte prendre pour remédier aux anomalies
signalées dans la question n° 39 . (Question du 8 avril 1958 .)

Réponse . - La circulaire du 27 février 1050 est interprétative du
décret dit 30 septembre 1950 et notanunent de l'article 1°r sur la
définition des mnitres auxiliaires, dont elle a, afin de lever toute
équivoque, précisé le sens qu'il convient de lui donner cenfnrmcment
1 l'esprit qui a présidé à sa rédarlinn . C'est ainsi que le décret
préciti, n o 50--218 de, 30 septembre 1950 a eu pour objet d'unifier le
régime des niailres auxiliaires des lycées et collèges classiques
d'une part et des mattres auxbiaires des collèges modernes d'autre
part, et d'aménager pour ces manses, qui le plus souvent avaient
dépassé la limite d'âge de recrutement des fonctionnaires titulaires,
Une carrière d'auxiliaire comportant un décompte d'émoluments sur
la base d'un traitement complet et un avancement en six échelons.
Or, traditionnellement, les manses auxiliaires ont toujours été char-
gés d'un service, exclusif d'enseignement . Leur régime n'aurait pu
étre étendu aux auxiliaires à service mixte que si le décret du
30 septembre 1950 en avait disposé expressément, l'ar ailleurs, les
fonctions d'adjoint d'enseignement sont des fonctions essentielle-
ment transitoires, naéme pour les personnels titulaires, qui se desti-
nent pour la plupart à la surv eillance générale ou au professorat,
e fortiori pour les auxiliaires chargés d'occuper un poste momenta-
nément vacant et qui, en tout état de cause, s'ils sont titulaires
d'une licence d'enseignement et justifient des aptitudes requises ont
vocation à étre titularisés en celte qualité . Dans ces conditions:
d° il y a lieu de répondre négativement à la première question
posée, ainsi qu'il l'a déjà été dans la réponse antérieure à la ques-
tion dente n° 39 du 3 mars 1959, les mattres auxiliaires ne pouvant
se voir confier qu'un service exclusif d'enseignement ; 2° par suite,
tout délégué rectoral, s'il assure en fait uniquement un service d'en-
signement n ipso farte la qualité de mettre auxiliaire ; 30 Il y a lieu
enfin de noter que les changements de situation administrative, des
Intéressés, qui peuvent passer do la qualité de mettre auxiliaire à
celle do délégué rectoral selon qu'ils assurent un service complet
d'enseignement ou simplement partiel, n'est pas de nature à entrat-
ner des complications comptables insurmontables . Les changements
de situation adm i nistrative sont fréquents dans le corps enseignant,
et en tout état de cause, les soucis de simplification de la compta-
bilité no peuvent être à l'origine des modifications des statuts de
personnels, tels qu'ils résultent des textes en vigueur.

553 . - Mlle Dtenesoh appelle l'attention de M . le ministre de
l'éducation nationale sur la situation précaire dans ]a uclle se
trouvent depuis plusieurs années les surveillants et mallres d'in-
ternat non étudiants des centres publics d'apprentissage qui, recru-
tés conformément à l'instruction provisoire du 6 mal 1917, ont
lQuerdn, à la selle de la publication de l'arrêté du 21 septembre 1919,
fout espoir d'avancement et toute sécurité d'emploi . Les Intéressés
ont été maintenus provisoirement en fonction à compter du lei octo-
bre 1951 jusqu'au Ise octobre 1957 et sont soumis, à l'heure actuelle
à une délégation annuelle renouvelable avec l'approbation du chef
d'établissement . Elle lui demande s'il ne lui parait pas indlspen-
sable do prendre toutes mesures afin que soit publid sans retard
le décret portant ,statut du personnel do surveillance des centres
d'apprentissage dont le texte a été présenté par la direction de
l'enseignement technique et s'il peut donner l'assurance quo ce
décret comportera des dispositions relatives à l'Intégration dans ]o
nouveau cadre des manses d'Internat et des surveillants d'Internat
présentement en fonction et recrutés avant le 12 janvier 1952 confor-
mément à l'instruction provisoire du 6 ma( 1917 . (Question du
21 avril 1959.)

Réponse. - Un projet do décret portant statut particulier des
matures surveillants des centres d'apprentissage publics a été éla-
boré par la direction de l'enseignement technique et soumis à
l'approbation des différents départements ministériels Intéressés . Co
texte comporte une Incidence financière co .sidérahle . Par ailleurs
Il provoque do sérieuses difficultés d'ordre administratif résultant
de ]a limitation do sa portée aux surveillants des centres d'appppren-
lissage publics, à l'exclusion des personnels des autres établisse-
ments d'enseignement . Jusqu'à présent, 11 n'a pas été possible do
surmonter l'ensemble de ces obstacles mais les contacts sont
maintenus avec (es ministères intéressés pour bàter l'Intervention
d'un texte.

711 . - Mme Ayme de Le ChatAetière signale à M . le ministre do
l'éducation nationale glue, d'après les Informations qui tut vont
parvenues, Io taux de la demi-baurso d'entretien, accordée à un
enfant entré en octobre 1957 en classe de sixième dans un cours
complémentaire, s'élevant actuellement à 10.000 francs par an
(exception laite pour le dernier trimestre et-alaire qui a été porté

4.800 francs) demeurera fixe à ce chiffre pendant toute la durée
dos études de cet élève . De méme un élève entré en classe de
sixième en octobre 1958 percevra jusqu'au terne do ses études
dans l'établissement une somme égale à colle attribuée pour l'an-
née scolaire 1958. 1 9959 soit 30.000 francs par en . Elle lui demanda
s'il n'envisage pas de prendre loube8 anaatlrep utilea fendant à

modifier cette réglementation afin que le montant des bourses
d'entretien, au lieu d'élue ainsi cristallisé au taux en vigueur tom
de la première année scolaire pour laquelle la bourse a été accor-
dés, subisse, chaque année, un rajustement correspondant à rangé
menlatlon des frais engagés par lui parents . (Question du 28 avril
1959.)

Réponse . - Le nouveau régime dit des parts unitaires n'ayant
pu, pour des raisons d'ordre budgétaire, (•ire appliqué rue dune
manière progressive, il est exact qu'il existe actuellement une
disparité dans la situation des boursiers entrés en classe do
sixième en octobre 1957 et ceux qui ont été admis dans celte
classe en octobre 1959 . Les premiers bénillcient, lorsqu'ils sont
externes, d'une bourse d'entretien dont le maximum a été pond
de 19 .440 francs à 21 .000 francs par an, soit pour une . demi-bourse:
10.800 francs par an . Les seconds bénéficient an minimum d'une
bourse de 21 .600 francs par an . Le nouveau régime applicable en
octobre 1958 aux boursiers entrant en sixième sera étendu à la
rentrée de 1959 aux boursiers des classes de cinquième et ainsi
de sure. La disparité actuelle est donc appelée à disparaître dans
un délai de gaetre ans. Le ministre de l'éducation nationale s'effor-
cera d'ici là de l'atténuer dans toute la mesure du possible si les
crédits nécessaires sont mis à sa disposition pour revaloriser les
bourses d'entretien (ancien régime) . ]i est rappelé qu'une légère
revalorisation a été obtenue dès octobre 1958 : taux maximum pond

do 19 .410 à 21 .600 francs par an.

732. - M . André Beauguitte attire l 'attention de M. le ministre de
l'éducation nationale sur la question du ramassage scolaire . Pour les
enfants soumis à l'obligation scolaire, le ramassage scolaire est
devenu une nécessité en saison du manque de maures dans de
nombreuses écoles . Toutefois, Io financement en est laissé à la
charge des conseils généraux et des commutes . Étant donné quo
l'économie de traitement d'instituteurs des écoles qui n'en sont pas
pourvus est réalisée par l'Etat, c'est l'Etat qui doit normalement
assumer la charge du ramassage . Il lui demande quelles dispositions
Il compte prendre à ce sujet. (Question du 28 avril 1909 .)

Réponse . - ln Le financement du ramassage scolaire est largement
subventionné par le ministère de l'éducation nationale . Les pre-
mières subventions ont été prévues au budget de 1938 ; depuis le
décret du 5 septembre 1953, le chitine des circuits subventionnés est
en constante augmentation . Au 31 décembre 1939, 278 circulte fonc-
tionnant dans 67 départements étalent subventionnés pour un mon-
tant global do 63 .322 .500 francs, la subvention étant do l'ordre de
30 à 50 100 ; 2° si le ramassage entrains pour l'Etat une économie
appréciable quant au traitement des Instituteurs, Il représente é g ale-
ment une économie sensible pour les communes . Il est donc légitime
de les faire participer aux dépenses de ce service ; 3° à la suite
d'une lettre de M . le Premier ministre, la question du ramassage
a été mise à l'étude par la commission de l'équipement scolaire,
universitaire et sportif du commissariat général au plan . Lo but de
cette commission est précisément, après un examen approfondi de la
question, d'élaborer une doctrine du ramassage et de rechercher un
mode de financement approprié.

810. - M . Dotez demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale s'il est exact quo le barème maximum des ressources utilisé
dans une académie donnée, pour l'examen par la commission dépar-
tementale des dossiers des candidats à l'attribution des bourses
nationales, est strictement confidentiel et, dans l'affirmative, pour
quelles raisons ce barème est considéré comme un document confi-
denllel . (Question du 30 avril 1959 .)

Réponse . - Conformément aux dispositions des textes en vigueur,
les bourses nationales no peuvent tire accordées qu'à des élèves
dont les ressources familiales ou personnelles ont Cd reconnues
insuffisantes . Cette Insuffisance est constatée par Io recteur sur Io
rapport de l'inspecteur d'académie après avis d'une commission
dspartementale . Pour guider les membres de celte commission dans
leur travail d'appréciation do l'insuffisance des ressources, l'admi-
nistration centrale établit chaque année un barème confidentiel,
Indiquant les plafonds des ressources - variables selon les charges
do famille - au-delà desquels il semble, compte tenu des crédits
budgétaires disponibles, que l'aide do l'Elat n'est pas absolument
Indispensable . La diffusion des Indications portées sur ce barème
conduirait les membres do la commission à s'en tenir à une simple
confrontation du montant des ressources déclarées et des plafonds

Limit
e au barème pour trier les candidatures recevables. Or, Il*

lmpnrle qu'ils puissent, quand ils l'estiment équitable après appré-
ciation de tous les éléments d'Information quo comporte le dos-
sier, retenir une candidature ou en rejeter une nuire, en s'écar-
tant des Indications du barème . I.e large pouvoir d'appréciation des
commissions s été reconnu récemrncnt par jugement du tribunat
administratif de Pau en data du 25 février 1959.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES
274 . - M . Jean-Paul David expose à M. le ministre dao finances

et des affaires économiques que les agents français retraités de la
Compagnie fermière des chemins da fer tunisiens se trouvent donc
une situation particulièrement pénible du fait quo depuis 1955, leurs
pensions n'ont bénéficié d'aucune péréquation, alors que le régime
du réseau tunisien a toujours été, dans le passé, assimilé li celui
de ia métropole et quo la loi du -t noftt 1950 a affirmé l'dgalitd des
droits de tous les cheminots français ayant fait carrière en Tunisie.
Par ailleurs, certains agents du réseau tunisien intégrés à la Société
nationale des chemine do for jrançals, ont éld oet seront prochaine-
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ment atteints par ta limite d ' âge et contraints à prendre leur
retraite ; ils ne peuvent, dans la situation actuelle, que percevoir
sine pension très minime de la Société nationale des chemins de
ter français pour la courte période durant laquelle ils y ont été
employés . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage de
prendre pour_ remédier rapidement à une telle situation . (Qucslion
du 3 mars 1959 .)

Réponse. - La situation des anciens agents des chemins de fer
tunisiens n'a pas échappé à l'attention du département des finan-
ces qui vient d'achever la mise au point du projet de décret fixant
les modaiités de la garantie des retraites des intéressés . Ce projet
de décret a été adressé au mini s tère des affaires étrangères en vue
de sa transmission au Conseil d'Etat . II est rappelé que sans atten-
dre la toise en rouvre clleelive de lit procédure de garantie des
acomptes sur pension garantie ont été accordés aux retraités en
Cause.

285 . - M . Roux demande à M. te ministre des finances et des
affaires économiques les renseignements suivants relatifs aux infrac-
tions fiscales concernant les spiritueux, relevées en 1958 : 1 o quel est
le nombre d'affaires qui oit été rr.gtées par des transactions avant
jugement ; 2 s quel est le nombre d'affaires qui ont (thé déférées an
parquet ; 30 parmi les affaires déférées au parquet, quel est le
nombre de celles qui ont fait l'objet d'une transaction après juge-
ment. (Question du 3 mars 1959 .)

Réponse. - Les 2.790 affaires const ernant des infra, Lions ilecales en
matière de spiritueux relevées en 19:8 n'étant pas encore réglées, il
n'est pas possible de fournir les renseignements demandés par l'hono-
rable parlementaire . II peut seulement lui Litre indiqué qu'en 1958 les
transactions passées avant jugement sur des affaires relevées dans
le mémo domaine an cours de ladite année ou d'années antérieures
se sont élevées à 22 .573, que le nombre des affaires de l'espèce portées
en justice pendant l'année en question col de 229 et que les transac-
tions consentie : a prés jugement sur lesdites affaires ont atteint en
19'8 le chiffre de 1996.

304. - M. François Bénard demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques s i un fonciionnaire titulaire de l ' Etat,
commis de perception, nommé d'office après la guerre 1911-1918, en
fonction en régions libérées et dévastées (en l'occurrence à lieirns),
et qui a obtenu une bonification d'ancienneté à ce titre, en 1924,
date limite oie la majoration était accordée pour services rendus en
région spéciale, a droit, lori de sa nomination à la fonction de per-
cepteur, au même rappel d'ancienneté dans celte nouvelle fonction,
comme 11 est fait d'ailleurs pour les rappels de services militaires
et majorations d'ancienneté pour les fonctionnaires nrotilisés pendant
la guerre 1915-1915. Ladite bonification d'ancienneté pour services
rendus en région spéciale (régions libérées et dévastées), accordée
après la g uerre 1911-1918, est-elle, lors da la mise à la retraite du
lonclionnatre, décomptée en sus de ses services effectifs . (Question
du 3 mars 1959.)

Réponse . - La bonification d'avancement pour séjour en régions
libérées et dévastées étant une bonification pour services civils n'est

e as rappelable en cas de changement de corps (et. C. E., arrét bottin,
mal 1952, concernant une bonillcalion analogue instituée pendant

la guerre 1939-19i5), un tel rappel n'étant possible que pour les
majorations d'ancienneté pour services militaires . Par ailleurs, cette
bonification, à la différence de celle pour séjour au cours de la
guerre 1911-1918 dans de ; localités bombardées nu envahies, est une
simple bonification d'avancement qui n'augmente pas le nombre des
annuités liquidables dans la pension.

412 . - M. Fuichiron rappelle à M . le ministre des finaces et des
affaires économiques quo l'article 3 de la lai du 1sr septembre 1949,
sur Ire locaux d'habitation, assimile aux immeubles neufs les locaux
utilisés commercialement avant le ter juin 19i8 et postérieurement
affectés à l'habitation . Ces Immeubles paraissent doue. devoir béné-
ficier des avantages divers attachés aux Immeubles neufs, c'est-à-
dire : liberté des prix - exonération de la contribution foncière
pendant vingt-cinq a" - de la faxe proportionnelle et des droits de
mutation et de succession . li lui demande el un immeuble recons-
truit nu litre des dommages de guerre, niais avec changement
d'affectation (immeuble commercial, reconstruit à usage d'habita-
tion) peut bénéficier do l'exonération à la contribution foncière et
de la taxe proportionnelle dons les méfies conditions ou st, nu
contraire, l'exonération s era limitée seulement à deux années.
(Question du 21 mars 1959 .)

Réponse, - Une caaslnrclion nouvelle édifiée, à usage d'habita-
tion, postérieurement eu 31 décembre 19i5, à l'aide d'indemnités
de dommages de guerre Muettes à un immeuble commercial
détruit, est en droit do bénéficier, pour l'assiette do la taxe propor-
tionnelle et do la contribution foncière des proprldtés bâties, de
l'exemption do quinze ou do vingt-cinq ans prévue aux articles 22,
paragraphe 2, et 138-t du code général des jmpdis, l'excinslon édictée
par l'article 23, paragraphe 20, du mémo code n'étant applicable
qu'aux immeubles construits eu mayen da fonds provenant de
l'allocation par l'Elnt d'indemnités afférentes à des Immeubles d'ha-
bitation sinistrés par fulls de guerre. Mals, bien entendu, l'Immeuble
ainsi reconstruit no peut bénéficier de l'exemption do longue durée
susvisée que s'il est aftecid à usage d'habitation, nu sens do l'artl-
cle 23 précité, à la date du i te janvier do l'année suivant celle de
son achèvement, Il est précisé, en revanche, quo - contrairement
à ce que semble croire l'honorable député - la circonstance qu'un
local utilisé conlmercia entent avant le 14 juin 1948 aurlall été

affecté depuis lors à t'habitallon ne serait pas de nntme à te faire
considérer comme une construction nouvelle au sens des disposi-
lions régissant la taxe proportionnelle oit la contribution tnnentre et
ne saurait, par suite, ouvrir droit à une exemption temporaire des
impositions correspondantes.

491. - M. Grasset-Morel demande à M. le ministre des finances
et des affaires ecenomlquea quelles mesures il compte prendre pour
respecter la lettre et l'esprit de la loi du 2i mai 1951, article 4 ;2 ter,
irévuyanl urne modification du taux de ia taxe unique sur les cius

toron ue les cours de ce pesé :'it auront varié en plus ou en uni;ts
de Si) p . 100 miuiutmu, lier rai port aux cuira. pratiqués lors de la
çedcédenle llxalian .e, if. Ce texte est :tpplicab'e à compter (lu
30 mars 1959, (CO ron.:s du vin de consommation courante ayant
diminué de pou de 25 p . tete depuis l'ordonnance portant lui de
titreuses du 36 décembre 1958 . (Question du S avril 1969 .)

Réponse. - l' .e Gouvernement. doit assurer l'exécution de l'ensem-
ble des prescriptions de l'ordocuan,te n o rd-137k du 3U décembre tt':d
et se conformer aux articles lie et 2 de l'ordonnance us 59-2 portant
loi organique re :ative aux lois de lin :uu:es. Il ne peul env isager
actuellement de faire application des dlspositiuns de l'article 142 ter
d0 code général des impûts, intime si, ce qui ne semblait pas établi
5 la fin du premier tritures tin 1909, les conditions posées par cet
article se trouvaient remplies . lin tout état de cause, les apprebe -
s!ons des viticulteurs devraient étre levées par la publication du
décret du il; mai 1959 re :ulif à l'organisation dit marché du vin
et la fixation lu 525 truies le degré hecto du prix de campagne pour
la récolte 1959.

492. - M . Poudevigne demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques quelles mesures il compte prendre pour
respecter la lettre et l'esprit de la loi du 21 niai 1951, article 412 lcr,
prévoyant une rnodificalicou du taux de la taxe uuigne sur les vins
Inrsque )es cours do ce produit aurotu varié en p .us ou en moins
de 10 p . 100 minimum par rapport aux cours pratiqués lors de la
précédente fixation de tarit . Ce texte est applicable à compter du
30 mars 1959 puisque les cours du vin de consommation courante
ont duninn g.' (le plus de 25 p . 1110 depuis l'ordonnance portant lui
de finances du 30 décembre 1958 . (Question du 8 eccit 1959 .)

Réponse.- Le Gouvernement doit a s surer l'exécution de l'ensem-
ble des prescriptions d,; l'oduunance n o 58-1 :fié du 30 décembre 1958
et se contenues aux articles id et 2 de l'ordonnance n o 59-2 por-
tant loi organique relative aux loin de finances . Il ne peut envi-
regel« actuellement de faire application des dispositions do l'arti-
cle Sit ter du code général des !rnn6Ls , menue si, ce qui ne semblait
pas établi à la fin du premier trimestre 1959, les conditions posées
par cet article se trouvaient remplies . En tout état de cause, les
appréhenslona des viticulteurs devraient être !cades par la publi-
cation du décret du 16 tuai -1959 relatif à l'organisation du marcbd
du vin et la fixation à 525 francs le degré hecto du prix de cam-
pagne pour la récolte 1959.

495 . - M . Médecin ex p ose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'un accord pour la reprise de versements
échelonnés sur la dette yougoslave a été passé entre les gouverne-
ments intéressés le 2 nota 19 F9, bottelé par le Cmrvernemeut yougo-
slave le 15 octobre 1958, ratiné par les Gouv ernements lranluis et
yougoslave respectivement les 3 et 28 janvier 1959 . Il lui demande
si un ne pourrait pas hâter la première répartition attendue impa-
tiemment par beaucoup de petits porteurs . (Question du 8 avril 1959.)

Réponse . - L'entrée en vigueur de l'accord frànco-yougoslave du
2 août 1958 sur le règlement des créances financières françaises
était subordonnée à !a ratification du texte dalle les formes consti-
tutionnelles des deux pays . L'accord a étd ratifié les :f et 28 jan-
vier 1939, fiais l'échnuge des instruments de ratification est inter-
venu le 1rr avril 11479 senlemenl . Le texte sera très prochainement
publié au Journal officiel. La première répartition des fonds dispo-
nibles sera effectuée sans retord, c'est-à-dire à la lin du mois d'avril.

613. - M. Lobas rappelle à M . le ministre des finances et dos
affaires économiques qu 'au mois de mai 1958 M . Pierre Courant
mail exposé an ministre des finances one différente textes législatifs
do 19i8 à 10(9 et 1951 prévoyaient l'attribution de bonifications
d'anclunneld à prendra en compte pour le calcul de In retraite en
laveur des fonctionnaires de l'Elal et des colicclivilés locales ayant,
ad cours des deux guerres mondiales, exercé leurs fonctions dors
une zone d'opérations ou dans des localités bombardées, lexies qui
ont Cté effectivement appliqués en ce qui concerne la guerre do
1914-1918, mais dont la puas Ilion du ministère des finances a rejeté
l'applications aux fonctionnaires n fonctions clans Ici réglons expo-
sées de la guerre 19:19-19 ;5 ; il lui demanda quelles mesures 1l
compta prendre pour remédier à cet élut do fait . (Question dut
8 avril 1959.)

Réponse. - Les dispositions relatives à l'attribution de bonifi-
cations au titre des services accomplie dans des localités bombar-
dées ou envahies no peuvent concerner quo des situations bien
localisées et surtout permanentes, liées à une relnlive stabilité de
la zone des combats ; -II doit s'agir de l'exercice des fonclluns soit
dans les déparfemenle envahis, coupés, au point de vue adminis-
tratif, des contacts avec l'administration centrale, sait dans les loca-
lités costomment soumises au feu do l'ennemi par suite do .eur
proximité 1mmédlate du front . Ces conditions n'ont pu dire rem-

p
lies qu'au cours de la guerre 1911-1918. Par contre, nu cours do

guerre 1939-1955, la totalité du terrltoIe mdtropo)ila(n a . id
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occupée sans qu'aient été rompus les liens avec une autorité admi-
.nisiralive centrale . Par ailleurs, peu de ndes villes ont échappé
aux bombardements aériens . S'il est indé

ro
niable que certaines loca-

lités ont été plus soumises que d'autres b de tels bombardements,
il est infiniment plus délicat de définir les périodes où certaines
d'entre elles peuvent être considérées comme en étal de bomber-
den:cet permanent ainsi que l'exige la lui . Il n'a pas été possible,
dans ces conditian.s, de faire jouer les dispositions en question pour
la dernière g uerre, comme elles avaient été appliquées pour la
guerre 1011-laid.

.537 . •- M. Palmero expose à M . le ministre des 5nances et dés
affaires économiques la situation fiscale des touristes étrangers rési-
dant en France et plus particulièrement sur la Côte d'Azur. imposés
en vertu de l'article 10h du code général des lm-Ois et, à ce titre,
assujettis à la surtaxe progressive sur la base d'un revenu imposable
fixé à une -somme égale a cinq fois la valeur locative des résidences
qu'ils possèdent en France . Il lut signale que la nouvelle détermi-
nation de cette valeur locative, en fonction des dispositions de la
loi du t• r septembre 1988 sur ia surface corrigée des Immeubles

p
rovoque actuellement des majorations d'imnôls de l'ordre de
00 p . 100 et contraindra nombre de nos hèles étrangers à quitter la

7r ramee . Il lui demande s'il n'envisage pas, pour éviter que • l'impôt
tue l'impôt •, d'assouplir celle réglementation trop sévère, qui pri-
vera notre pays le devises étrangères, déterminera un chômage dans
de personnel de .ilaison et conduira au morcellement de propriétés
qui constituent la parure de nos sites . (Question du .8 avril 1959 .)

Réponse - Pour l'application des dispositions de l'article 101
'(I 2) du code général des impôts, la détermination de la valeur
locative des immeubles ou des logements en fonction de la surface
.corrigée ne parait as, d'une manière générale, de nature à enlrainer
des impositions excessives à la charge des controbuables de nationa-
lité étrangère non domiciliés en France, mais y possédant une ou
plusieurs résidences . Toutefois, l'administration ne se refuserait pas
,à procéder à un examen attentif des cas particuliers qui viendraient
.A lui titre soumis,

659. - M . Palmaro signale à M. le ministre des finances et des
affairas économlques la situation des communes organisant un ter-
rain municipal de camping et soutises, à ce litre, à la taxe sur le
chiffre d'affaires, en vertu de l'article 48 de la loi du I0 août 1951,
et demande s'il n'est pas possible d'envisager une exonération de

celte taxe, étant donné que le camping municipal constitue dans les
villes de tourisme et particulièrement sur la COdo .d ' Azur un véritable
service public dont l'exploitation s'avère déficitaire en raison des
mesures d'hygiène et de contint qui s'imposent pour une station
classée . (Question du 21 avril 959.)

Réponse . - En application de l'article 48 de la loi du th août 1951,
les communes ,béaeltcient de l'exonération des taxes sur le chiffre
d'affaires afférentes à l'exploitation de terrains de camping aména-
gés, lorsque, sur leur territoire, aies ne se trouvent pas en coneur-
rence avec des entreprises privées ayant le mdme abJet . Ainsi,
l'Imposition n'est applicable aux cerumunes qua dans le cas où
t'oxielenco d'entreprises concurrentes laisse présumer que l'exploi-
tation n'est pas nécessairement déficitaire . L'exonération incondi-
tionnet!e, contre laquelle ne manqueraient pas de s'élever les expioi-
ftants dur secteur privé, ne saurait donc être envisagée,

675. - M . Muet: demande à M. le ministre ides unanime et ides
affairas économiques si un établissement industriel français ayant
eu des stocks au moment du rattachement de la Sarre à la Ilépu-
asti ue fédérale peut obtenir en faveur do ce client l'exonération do
la T . V, A . étant donné que tee conventions spéciales Interve-
nues entre 4e Gouvernement français et le Gouvernement allemand
au sujet de la Sarre ont stipulé que les marchandises fran-
çaises exportées en Sarre après le rattachement délinitif .seraient
exonérées de la T. V . A . et .des droits de douane . Le client sarrois
n'aurait eu à acquitter que le taux do compensation do G p . 500.
Or, el un client a fait rentrer de .la marchandise en provenance de
la' France la veille du rattachement Il aura payé la T. V . A ., qui
se chiffre -à d'heure actuelle A 20 p. 100 . S'8 -avait rentré cette
marchandise deux jours 'p lus tard, c 'est-b-dire .le lendemain du rratta-
chement, fl n'aurait pas eu à payer cotte taxe . Il lui demande el
le lise remboursera la T. V. A . sur les marchandises françaises
que les commerçants sarrois auront en stock le Jour du rattachement
et, dans l'affirmative, si cas -mêmes clients nurout à 'payer sur ces
mémos marchandises la taxe do compensation de G p . 800, (Ques-
'ion du 21 avril 1959.)

Réponse . - Le rattachement économique de la ferre & la It'épu-
'blique lddérale d'Allemagne, qui doit intervenir au plus tard le
31 décembre 49559, pose de nombreux p,oblémee d'ordre fiscal qui
foret actuellement I objet de négociations entre les autorités Iran.-
S'aises, sarroises -et allemandes. La question !posée par l'honorable
parlementaire vira nécessairement réglée par l'accord .général
prévu entre los gouvernements intéressés.

589, - *2. Weber expose A M. -le ministre des finances et des
affaires éaonemfquee que let textes décidant l'imposition • vignette-
auto • prévoyaient que cette taxe ne frapperait pas les véhicules
à usage strictement professlonnel . Il n'étonne de constater que les
véhicules utilisés pour l'enseignement de la conduite automobile
bout aseuletlld A flotte -IDE, pislsqu 'II 5'a9lt de vélilcule4 q u1 dolveAt

être considérés comme de véritahles outila de travail et qu'ils sont,
d'ailleurs, spécialement aménagés pour leur fonction . II lui demande
s'il cempte décider on faveur de celle catégorie de véhicules auto-
mobiles -une mesure d'exonération de l'imposition • vignette
mesure équitable et conforme à l'esprit des textes . (Question du
21 avril 1959 .)

Réponse. - Afin de satisfaire aux prescriptions de l'article 1sr
de la lui n o M-019 du 20 Juin 1956 qui a autorisé l'institution de la
taxe différentielle sur les véhicules 8 moteur, l'article 2. du décret
n• 56875, complété par l'article l m du décret n° 57 = 5200 du 13 décem-
bre 1957, a dispensé de celle taxe certains véhicules à usage pro-
fessionnel . Mals les voilures utilisées pal les autos-écoles n'entrent
pas dans le champ d'application de cette disposition et ne peuvent
donc être admises au bénéfice de la mesure qu'elle édicte. Par
ailleurs, si l'exonération était accordée par un nouveau texte à
d'autres catégories de redevables, elle devrait inévitablement dire
étendife, de proche en proche, non seulement aux propriétaires de
véhicules dont l'usage est indispensable pour l'exercice de leur
activité, mals aussi à tous ceux qui se servent, en lait, d'une voi-
ture 8 dos fins professionnelles . 11 on résulterait alors, pour le
Trésor, une perte de recettes très importante à laquelle .11 n est pas
possible de consentir.

617 . - M. Delbecpus attire l'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur le reversement, au budget
général, d'une partie du produit de la taxe instituée par la loi
validée du 15 septembre 1913 et affectée au fonds d'encouragement
b la production textlte . Il lui expose que ce reversement aboutit 'à
mettre à la charge de la seule industrie textile une ressource du btrget
général, que cette situation est en opposition avec le principe d'éga-
lité devant 'l'impôt et devant les charges publiques et que le main-
tan de la taxe à un taux excessif grève inutilement les prix des
article:, -textiles sur le marché intérieur . Il lui demande s'il ne
serait pas possible ou de diminuer le taux de celle taxe pour en
limiter le produit aux sommes effectivement mises à la disposition
du fonds d'encouragement à !a production textile ou do verser la
totalité du produit de cette taxe, maintenue à son taux actuel, audit
fonds . (Question du 21 avril 19 :11 .)

Réponse. - Pour répondre aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire, un décret du 17 janvier 1^59 a précisé-
ment abaissé le taux de la taxe da 0,75 à 0,70 p. 100 du mentant
des ventes de produits lextiies.

M. - M . Msüoville rappelle à M . té :miniatre des linanoes et des
:affaires économiques que, selon les termes de l'article 6 de la lai
du 30 avril 1955 les inléréts de retard ne doivent pas être exigés
lorsque l'Insuffisance des chiffres déclarés fait l'objet, dans la dérla-
.ralion ou dans une note y annexée, d'une mention expresse per-
mettant de reconstituer la base d'imposition . il lui expose le cas
d'une entreprise qui a joint à sa déclaration un état détaillai da
ses amortissements annuels faisant ressortir les taux pratiqués
pour chaque nature d'élément ; elle a indiqué, par exemple, expres-
sément qu'un amorti ssement était portiqué sur le prix de revient
réévalué de constructions élevées sur terrain d'autrui (régime anté-
rieur n i'arnit du conseil d'État du juin 1956 jusqu'à la parution
duquel l'adrninlsiration n'avait jamais fait connatlre, dans ses . cir-
culaires ou instructions, que la réé.valuatlon n'était pas permise).
11 .lui demande, ai, dans ce cas, le relevé détaillé des amortisse-
ments, qui ,portait mention de 'la réévaluation de construction sur
terrain d'autrui, permettant sans conteste de reconstituer la base
d'imposition, si un taux d'amortissement était jugé excessif et st
la réévaluation était rejetée ne peut dire cons déré comme mon-
lion expresse . Dans la négative, faut-Il pour me garantir des intérêts
de retard recopier sur lee fiches annexes le montant des amoolls-
sements annuels pour chaque élément, tous renseignements 11gu-
irent .sur le .relevé . (Question du 21 avril 1959.)

Résolue, Le relevé des amortissements, quels que salent '51
détails qu'Il comporte, est un document qui doit .être fourni A
l'appui de la déclaration en application du deuxième alinéa de
,srllclo 5i du code général des impôts . La mention expresse visée
A l'article G, deuxième alinéa, du décret na 55-567 du 30 avril 4965
a au contraire .un caractère exceptionnel et elle doit être portée
par le contribuable soit sur la .déclaration elle .mOme, suit dans
une note jointe spéciale . A :la différence des documents qui doivent
titre légalement annexés à la déclaration, elle ne comporte pae
essentiellement des renseignements chiffrés, et le contribuable duit
notamment y indiquer les éléments de son bénéfice qu'il a conat-
dérés comme non Imposables ou les déductions qu'Il a estimé pou-
voir effectuer, à la suite par exemple - et 'tel est, semblait-ll, le
cas envisagé dan ; la question - d'une 'Interprétation personnelle
-et favorable à son Intérêt d'une question do principe non encore
résolue . La mention expresse permet au service des contrlbutlons
directes do redrosser, le coq échéant, dans équivoque, l'Insuffisance
du bénéfice déclaré, sans qu'il lui soit nécessaire, précisément,
d'effectuer des recherches porticulièreb dans 91 'ddalaratton ou les
'documents annexes tels que le relavé de amortissements . Lorsque,
à défaut de mention expresse, ces recherches permettent .à elles
soulas de découvrir l'insuffisance Io contribuable, dont la bonne
dut -est alors présumée conformément aux termes du deuxième
alinéa de l'article 6 du décrut précité, est redevable dos intérêts
de retard en vertu des dispositions du troisième alinéa du mémo
'article. Ii -ne peut alors faire valoir, pour éluder la charge desdits
Intérêts,•gue les recherches dont Il e agit ont permis do constater
ItInsulfsance -et do eoheuseor Io bénéfice déclaré .car 1I a par son
let, mime jnyolonlajre, xetarlld '1'0mlaslon dA :70le et de payemeal
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de' l'impôt correspondant au montant de l'insuffisance . Dés lors, au
anis particulier visé par l'honorable parlementaire, la simple copie
sur" des. fiches annexes des renseignements figurant sur le relevé
des amortissements n'aurait pas été considérée plus que le relevé
ltii .méme comme constituant' la mention expresse exigée per le
deuxième alinéa de l'article 8 du décret n e 55-t67 du 30 avril 1955.

est, - M . Cuthmuller expose M . te. ministre des finances et des
Mettes économiques que, lors e la dernière déva'tuation, cet tains
ont spéculé et réalisé d'importants profits . 1l avait été dit, à l'époque,
qu'une enquête serait faite chez les agents de change et que les
orants en question seraient versés au Trésor. 11 lui demande et velte
enquête a eu . lieu et quelle somme l'Etat a ainsi . récupérée . (Qucs-
lime Arc 21 avril 1959 .1

Réponse. - 'Une enquête approfondie a été faite chez les princi-
paux Intermédiaires agréés sur les opérations de change réalisées
au cours du . mois de décembre 1958. Dans l'ensemble. il appareil que
ces opérations ont été régulières au regard . de ln législation des
changes . Sons doute a-t-on constaté quo les importateurs, litn-
faires de licences d'importation, ont souscrit pour des volumes plus
importants que les mois précédents des contrats de change à terme;
cependant ces souscriptions sont conformes à la législation . Il est
rappelé quo lorsque l'importateur renonce à son importation et
dénonce le contrat de change à terme, 9 doit reverser Io bénéfice
de change au fonds de stabilisation . A ce titre. te fonds assit
encaissé, le 20 avril dernier, une somme de '700 millions de francs.
Il n'a pas été constaté de retard . systématique dans le rapatriement
du produit des exportations. Pour la zone dollar et la, zone euro -
péenne, la moyenne des onze premiers mois de 1953 se situait à'
109.400 .000 dollars ; en décembre Il a été encaissé 201 .500 :000 dollars
et en janvier 214 millions de dollars . Ces encaissements sont confor-
mes aux mouvements du commerce extérieur. Aucune opération
douteuse n'a été. signalée sur la devise-titre . Enfin, Il est rappelé
que- les Intermédiaires agréés ne doivent pas se trouver, pour leurs
opérations sur devises, en position de change. A l'occasion de la
dévaluation, comme pour toutes les précédentes, la position s été
exactement détermindè et les Intermédiaires agréés invités It verser
le bénéfice résultant de l'opération monétaire . A ce titre, te tonds
de stabilisation a encaissé une somme de 1 milliard de francs.

636. - M. de groglfe signale à M. le ministre des finances et
des allaites doonomiques que la disparité de la taxation entre les
rémunérations des exploitants individuels et lés revenus du travail
a. été encore accentuée, . tant par la hausse du prix des services
publics que par le relèvement du taux de là taxe proportionnelle.

1 . lui demande : la si, dans le cadre de là rifaine fiscale actuel-
lement à l'étude, . sera. étruflé'e, avec toute l'attention désirable, la
possibilité de roiever la tranche des rémendratlons des exploitants
des professions Industrielles et commerciales soumis* au taux réduit
de 5 p . 100 et qui est actuellement da 300.000- francs ; 2' s'il n'esti-
merait pas équitable d'élever ce niveau au . chiffre plafond de ia
sdcurlté sociale, soit fTA.000 francs,. et de procéder, en tout élut
de cause, au dédoublement du plafond des. revenus soumis au taux
de 5 p. 100 lorsque le conjoint. participe effectivement à l'exploita-
tion . (Question du 2i avril 1959 .)

Réponse. - Le problème de la ddductien du salaire du conjoint
de' 1 esplnilent ainsi que redut des taux d'tmpét applicables . aux
diverses catégories de- bénéfices el' revenus seront examinés dans
la cadre de la réforme fiscale actuellement à L'étude.

6d7 . - M. de Broglie• signale à M. le ministre des finances et des
affaires. économiques la progressivité' excessive de la' surtaxe pro-
gressive tant en ce qui concerne les plafonds des diverses tranches
qu ' un ce qui se-rapporte aux divers taux. applicables . Il lut demande
et Ies rajustements rendus nécessaires par l'évolution-des prix sont
bien envisagés dans- le cadre de l'actuellè- réforme fiscale, de maniére
à mettre fin à une sil• ;atlon qui peut' s'analyser comme une augmen-
tation dissimulée d:mpôts . (Question du 21 aarlf 1959.)

Réponse. - L'aménagement: du barème de In surtaxe progressive
pour l'dlabtlssement des impositions qui seront dues à raison . des
revenus de 1959 et des années suivantes figure parmi les questions
aclUeilement examinées: dans le cadre de la préparation de la
réforme fiscale.

043: - M . Frbdérle-Dupont expose à M . le ministre' des !nana«
et des affaires économiques In situation suivante : un Ingénieur
français d'une socléld française, sdjournent en Tunisie, a regagné
ddOnitivcment la métropole . dons le courant de l'année 1958. Pen-
dent son séjour en Tunisie, Il Avait chargé l'agence taule da la
Société générale d'acheter pour son . compta à. la. Bourse do Perla
des titres avec mission de les laisser en conservation au siège de
la. Société générale à Parla . Ces différents achats ont eu: lieu à une
époque oit les transferts d'argent étaient parfaitement libres entre
la Tuntdle et la Femme . Or, l'intéressé s'est vu opposer par la dan-
que française de Paris un refus de lut remettra' les titres dont il
était le- légitime propriétaire, sous prétexte que' depuis le 15 jans
vier" 1959 ; tous transferts entre la. Tunisie et lai France sont mutule
le une autorisation préalable et, ces mesures s'appliquaient, par
conséquent nus titres alnsl déposés en Prenne . Il lui demande
quelle est la positions do: Gmwutsrrmment fraudais en présence. d'une
lette situation tbut à. fait contraire on !ntérôta Idgillmes d'ut« res-
sortissant français. (Queséara du. 2i aariè i950.):

Réponse . - L'honorable parlementaire est Invite. à communiques
au . ministre des finances et des affaires dconomiques : 1' le nom eC
l'adresse de l'intéressé ; 20 des indications prérises sur l'opération
(date, agencé), ainsi que tous au me renseignements souvent per-
mettre nu département de procéder à une enquête opprofoud'e sur
cette affaire.

6é5. - M . de Kervdguen expose à- M . le ministre des finances et
des abairea économiques que l'article l :nt du code général des
impôts accorde une réduction des droits de mutation à . litre onéreux
sur les acquisitions des lorrains h bàlir lorsque l'ac t e contient la
ddclaretion par l'acquéreur que ce terrain est dest i né k la cnnslnic-
lion des massons qui, pour les trois quarts au moins do . leur super-
ficie lotnle, sont alter-1Rn à l'habltnitonn et que dans les contiennes
de peu d'importance dépourvues d'un pi an d'ornénagemrn' . il arrive
que les services du rnhnislere de la construction délivrent un refit=
Fie d'urbanisme situant ie terrain en zone „ non attcctee ail il
n'est permis en principe d'édiller inc des batiments ogrieoles,
contient encore la précision que l'aménagement des prnpr'é'ds
d'agrément ou d'habitation est autorisé à rnndlllnn que le lot
mesure tantôt 2 .000 métres carres tantôt 2.300 mètres carrés au
minimum . Ii" lui demande si l'administration de l'enregistrement est'
Sondée à refuser d'appliquer la réduction des droits sur un mie de
vente d'un terrain Inférieur à 2.000 ou 2 .500 mètres carrés situé en
. zone non affectée lorsque l'acquéreur déc'are q u'il le dest'no à
la construction d'une maison. Le certificat d'urba•nisrne indique bien
qu'il s'agit d'une question de principe, et souvent les candidats
constructeurs obtiennent le permis de construire. Pourtant, le décret
du. 20 mai 1955 modifié par celui du- 31 décembre 1958 ne parle nulle
part de la production: de ce permis de cnnslrr.re au moment de.
'l'enregistrement de l'acte . (Question du 21 serti 1829 .)

Réponse . - Pour obtenir le bénéfice de la réduction de droit Mc-
Ide par l'artic'e 1 :171, paragraphe 1 du code général des impôts en
cas d'acquisition d'un terrain nu d'une superficie Inférieure à`.
2.500 métres carrés, il' suffit que, dans l'acte d'aequi .,ilion, l'acqud•
mur prenne l'engagement d'effectuer, dons un déiel de quatre ans
à co;npter de la date de l'acte, les travaux nécessaires pour Millet
un Immeuble affecté à l'habitation pour les trois quarts au moins de
sou superficie totale. Mble, nie plus tard dune fée trots mils qui
suivent l'expiration du délai- précité l'acquéreur doit produira un
certificat du maire de la commune de la situation des biens actes,
tant que les locaux créés sont en situation d'être habités dans toutes
leurs parties et qurfls sont affectés à l'Iiabitatlon à concurrence des
trois quarts au moins do leur superficie totale . Le certificat doit
mentionner ln date de délivranco du «crois de construire, la date
d'achèvement des travaux et la date de délivrance du cerlifint Ils
conformité (art . 2 du décret no 58 . 1.124 du 31 décembre 19:8) . A
défaut de celte justification, et sauf cas de- force majeure, l'arqué,
mur est tenu d'acquitter, . à première réquisition le complément de
droit dont Il avait été exonéré et, en outre, un droit supplémentaire
de 6 francs par 100 francs (art . 1371, g Il, 3> du code génirsi des
impôts) . Il est précisé que Io défaut de délivrance du permis de
construire dans lthypothéso envisagée dans ln question ne saurait,
en principe, constituer un cas de force majeure au sens du leste
précité.

r'riltr. - M . Rachat rappelle à M. le ministre des finances et dei
affaires économiques que lorsque le Parlement a volé la veinette
automobile, le texte légal prévoyait que cet Impôt ne frap p erait'
Pers, les véhiculas à usage strictement professionnel . De fait, depuis
lors, certaines catégories de professionnels ont en leurs vchb sutes
détaxés de le vignette . Par contre, les écoles d'ensei gnement de
conduite automobile n'ont pu obtentr satisfarlion, bien que la
ministère des finances ait admis que les voitures utilisées pour
l'enseignement de ta conduite automobile avaient Indénioblei nenl
le caractère d'outil de travail et étaient, au sens propre, des val-
raites spéelaux. Il n'existe pas d'autre profession où le caractère
pr.dfesslonnel et spécial' attaché d l'automobile apparaisse avec autant
de netteté et de certitude officielle . 1l lui demande s'il n'envisage
pas de prendre des dispositions afin que cesse la taxation filmAve
des voitures servant exclusivement à l'enseignement de là conduite
automobile. (Question du. 21 avril 1959.)

Réponse . - Afin de satisfaire aux prescriptions de Varllrlo fa
de la loi n e 56-6311 du: 30 juin 1950 qui a autorisé l'tnstttutlun de
la taxe difdérentielle sur les vébh'ules à. moteur, l'article 2' du
décret ne 56-875, complété par ruilait) 1 .r du. décret ne 57-12OG du
13 décembre 1957, a dispensé' de cotte taxe certains véhicules à
usage protesslonnel . Mats les voitures utilisées par les auto-écules
n'entrant pas dans' le champ d'appllcatIon . de cette dtsposttinn et
ne peuvent dbnc étre admises au béndfiae de lu mesure- qu'elle
édicte, Par ailleurs, et l'exonération était accordée., par un nouveau
texte, à' d'autres catégories : de redevables, elle evrait Inévitables
ment être étendue, de proche en proche. miro seulement aux pro.
P!idlaires . do véhtuulps dont: l'usage esr indispensable pour l'exer•
nec de leur activité, mats aussi à tous entre qui se servent en
MUS d'une voilure à des fins professionnelles . Il en résulterait alors
pour le Trésor, .une perte de recettes très importante a laquelle id
n'est pas possible de consentir.

663. - M . Lavlgaa expose . A: M, le ministre de« 6nancea et des
Mars économiques que des expéditeurs de feuils . et légumes ven-
dent• à des agriculteurs des emballages pour le rondltlonnernent de
laure produits, lesquels sont ensuite livrés eonditlonnés d ces
expéditeurs, et lui, demanda sli la taxe locale doit dira acquittée paf
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les expéditeurs, sur ces cessions d'embattages destinés à contenir
des produits agricoles exonérés de taxe, au stade grossiste, (Question
du 21 avril 1959.)

Réponse. - Les opérations visses par l'honorable pariementaire
s'analysent en des ventes en gros normalement passibles de la taxe
sur la valeur ajoutée sauf, pour les expéditeurs intéressés, à opter
pour le payement de la taxe braie dans les conditions prévues à
l'article 8, III, b, du décret n° 53-i13 du 30 avril 1935.

666 . - M . Longuet s ignale à M . le ministre dent finances et des
affaires économiques que . contrairement à la réglementation en
vigueur applicable aux retraités de l'État, les services du Trésor
ne précomptent pas . sur la pension de retraite des anciens agents
des collectivités Lecates, la retenue réglementaire pour la sécurité
sociale . Les intéressés doivent, en effet, ré gler eux-mêmes à ta
casse primaire de sécurité sociale de leur lieu de résidence les
cotisations obligatoires pour la couverture de l'assurance maladie.
Il lui demande si les pensionnés de la cuisse nationale des retraites
des atan1s des collectivités locales peuvent déduire, dans leur
déclaration d'impôt, les cotisations verstes à la sécurité serine el,
dans l'affirmative, dam quelle rubrique elles doivent figurer . (Quee-
lion dia 21 avril 1959 .)

Réponse . - Les retraités visés dans la question qui versent
des cnlieatinns (le sécurité sociale au litre de l'assurance maladie
peuvent, par application des dispositions de l'article 83 du coda
général des impôts. déduire ces cotisations pour la détermination
de leur revenu Imposable . Cette déduction doit dire appliquée
directement au montant des arrérages perçus et c'est le montant
net ainsi obtenu qui doit figurer dans la déclaration modèle U,
sous la rubrique ° pensions et rentes viagères n . Pour éviter une
demande d'explication de l'inspecteur des contributions directes
chargé d'établir l'imposition, les retraités ont intérêt à joindre à
leur déclaration une note précisant le montant des arrérages de
pensions et celui des cotisations de sécurité sociale qu'ils out
rers :es.

664. - M . de Montesquiou demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques quelles mesurer; il entend prendre à
l'égard des agents temporaires, employés par la direction des cul-
litres et magasins do tabac, qui doivent être licenciés au mois de
Juin et ont reçu une promesse do réemploi, mais salis aucune
garantie . (Question du 28 avril 1939.)

Réponse . - 11 est exact qu'il sera procédé avant la fin de l'année
en cours au licenciement d'agents appartenant au service de la
culture du tabac . Ces licenciements portent sur des agents tempo-
raires, c'est-à-dire sur des agents qui avaient été recrutés à titre
précaire et révocable pour remplacer des fonctionnaires titulaires
ou pour taire lace aux nécessités du service . Ces licenciements résul-
tent d'un souci d'économie dans la gestion du service . Ils se justi-
fient dans les conditions suivante», : i° la superficie des terres
plantées en tabac a diminué de 2.200 hectares au cours des trois
dernières années ; 2° les régions qui sont venues à la culture du
tabac depuis 1910, en particulier les régions de l'Ouest, étalent
dotées d'un supplément provisoire de personnel en raison de la
nécessité de tonner les planteurs à dei techniques de production
nouvelles pour eue . On peut maintenant considérer que ces régions
doivent rentrer dans le cadre normal ; 3° les moyens mécaniques de
locomotion dont disposent les fonctionnaires appelés à guider et à
contrôler les planteurs ont conduit à Une nouvelle or g anisation
comportant un nouveau découpage des clrconscripttone d'exercice.
La zone contrôlée par chaqué fouctinnnatre sera plus étendue, le
temps perdu en déplacement étant réduit, le service sera néanmoins
assuré dans des condlllons satisfaisantes, En résumé, Il existe un
excédent numérique des agents employés au service de la culture
du tabac . Las postes de la nouvelle organisation reviennent deldem•
ment aux fonclionnalree titulaires, dont certains vont elle appelés
à changer do résidence. Quant aux peroonnels en excédent, c'est-à-
dire les a g ents temporaires, force est bien d'envisager leur licen-
ciement, Les licenciements auront bien effet : les premiers du
début du mots de juin, les seconds de la fin du mois do septembre,
tes derniers de la fin do l'année 1959. Les seuls postes que le ser-
vice d'exploitation Industrielle des tabacs et des allumettes peut
envisager de proposer, sur leur demande, aux agents licenciés, sont
des postes d agent saisonnier ou d'ouvrier salsonnler dans les
centres de fermentation . filais le norhbre des postes qui pourront
être offerts est très inférieur au nombre des agents qui seront licen-
clés . II convient d'ajouter qu'il s'agit de postes ne comportant pas
un emploi pendant toute 1 année . Quelques autres postés pourront
aussi être offerts dans les centres de culture quo Io S . E . 1, T. A.
entretient en Afrique, mals te nombre de ces postes sera très
réduit et les postulants doivent remplir des conditions toutes
epdelatee compte tenu des fonctions qui doivent leur être confiées.
L'administration ne dispose pas des moyens de reclasser les agents
qui ne pourront être ainsi aleclés à des centras de fermentation ou
aux centres de culture d'Afrique . Il est en Outra précisé que les
agents licenciés ne peuvent se réclamer d'aucun des textes législa-
tifs ou réglementalree qui ont été publiés pour la titularisation des
auxiliaires au cours des dernières année.

686 . - M . Paquet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'Il résulte rte l'article 238 bis du coda général
des Impôts que les entreprises assujetties à l'Impôt sur le revenu
des personnes physiques ou à l'impôt sur les sociétés sont auto-
risées à déduire du montant de leurs bénéfices imposables, dans la
limite de 1 p. 1000 de leur chiffre d'affaires, les dons ou subventions

qu'elles ont versés au profit d'enivres ou d'organismes d'intérêt
général de caractère philanthropique, éducatif, scientifique, soc i al
ou familial ; que l'ordonnance du 25 septembre 79151 a pernns aux
même .; entreprises de déduire de leurs bénéfices imposables, dans
la limite de 2 p . 1000 de leur chiure d'affaires, les versements qu'e ;les
eeerloent au profit des sociétés nu organismes publies out )trivds
agréés à cet elfes par le ministre des finances et des affaires écono-
miques, et lui demande : I. si les organismes bénéficiaires des ver-
sements ouvrant droit ii la déduction prévue par ces textes peu-
vent dire constitués sous la forme de syndicats professionnels ; 2° si
les versements effectués en vue de promouvoir te progrès technique
et la vulgarisation en agriculture entrent dans les prévisions de
ces dispositions ; 3° s'il n'estimerait pas opportun de fixer, dans
les prochaine textes relatifs à la vulgarisation agricole, une limite
moins étroite pour la déduction prévue par les textes susvisés,
afin d'encnnraccr l'industrie è. par!iriper plus activement au pro-
grès de l'agriculture dont le eauvernenaent recannalt l'urgente
nécessité . (Question du 25 avril 1959 .)

Réponse, - 1° La question pesée comporte une réponse négative
en ce qui concerne les versements prévus à l'article 238 bis du
rode général des impôts, le s syndicats professionnels ne pouvant
être considérés comme présentant un Interr•t général au sens dudit
article . Par contre, les versements effectués à des organismes de
cette nature peuvent ouvrir droit an bénéfice des dispositions de
l'article 4 de l'ordonnance n° id-882 du 23 septembre 1958 sous
réserve, bien entendu, aile les organismes dont il s'agit aient
obtenu ; du mini s tre des finances et des affaires éronomignes, l'agré-
ment prévu raidit article . 2° Réponse affirmative en ce qui concerne
l'application de l'article 238 bis dit rode général dee impôts, à la
condition que les versements soient elfectués à des organismes
l'intérêt général an sens dudit article (voir ci-dessus, paragraphe 1°).
: .nais il ne pourrait en litre de mente ait regard de l'application
de l'artiele h de l'ordonnance du 25 septembre 1958 que dans le
cas oit des organismes chargés de promouvoir le progrès technique
et la vulgarisation en agriculture auraient obtenu l'agrément minis-
tériel susvisé . 3° Il ne parait pas possible, pour la moment, d'envi-
sager une extension - tilt-elle limitée au domaine de 1a vulgari-
sation azricote - du champ d'application des dispositions visées par
l'honorable député.

691 . - M . Maurice Thorez expose à M. Us ministre des finance*
et des affaires économiques qu'en vertu de l'article 195 du code

rnér,rl des Impôts, les célibataires, divorcés ou veufs sans enfants
charge ne peuvent fadtendre, eu règle générale, qu'à une part

pour l'imposition à la surtaxe progressive ; qu'en conséquence, dos
retraités ayant besoin parfois, en raison de leur àge et leur état
de santé, dos soins ou de l'aide rémunérés de tierces personnes, sup-
portent une charge fiscale excessive eu é g ard à leurs revenus ; que,
par déro g ation à la règle générale s l'article 195 du code général
des Impôts prdvolt l'attrrbûton d une demi-part supplémentaire,
non cumulable, à certaines caté gories de célibataires, divorcés ou
veufs sans entant à ("harge . Il lut demande s'il n'a pas l'intention
d'inclure dans le projet de réforme fiscale une disposition tendant
à fixer à une part et demie le nombre de parts à prendre er
considération pour le calcul de la surtaxe progressive des célibr-
taires, divorcés ou veufs sans enfant à charge âgés de sellantu-
cinq ans et dont le revenu imposable de dépasse pas 600 .000 Iran , s.
(Question du 28 avril 1059 .)

Réponse. - Le système du quotient lamllial crévu, pour le ça cul
de la surtaxe progressive, aux articles 193 et 19i du code général des
Impôts a essentiellement pour objet de proportionner I imp et à
la faculté contributive de craque contribuable, celle-cl étant rpprd-
cide eu égard non seulement au montant du revenu global de
l'intéressé, mais aussi au nombre de personnes qui vivent ncrmalo-
ment do co revenu . Sans doute l'article 195 du code général pré-
cité apporte-t-Il une dérogation k celte règle -a prévoyant, notam-
ment, que le revenu Imposable des contribuables célibataires, veufs
ou divorces n'ayant pas d'enfant à leur charge est, peur ;o calcul
de la surtaxa, divisé par 1,5 au lieu de 1, lorsque ces contribua-
bles sont lltnleires de la cane d'Invalidité prévue à l'article 173 du
code de-la famille et de l'aide sociale . )tais cette disposition -
qui ne se justifie pas du point de vue des principes - a pour unique
but d'éviter que es personnes qui se seraient trouvées empochées
d'avoir des entants en raison de leur lrn'atldlld ne soient Indirec-
tement pénalisées et il convient, dès lors, do lui !hisser son carac-
tère exceptionnel, remargno étant laite qu'en tout état de cause,
les intéressés ont la faculté, s'ils se trouvent hors s'dtat de se libérer
envers le Trésor de la cotisation do surtaxa progressive régulière-
ment mise à leur charge, de déposer attitrée du . directeur départe-
mental des contributions directes dont dépend le lieu do leur demi-
cite une demande en remise ou en modéi,,tion'le ladite cotisation

700. - M . Cabello appelle l'attention de M . le ministre des finances
et des affaires économiques sur le cas des nr,ents de l'ex-cornpaQnle
géndralo des automobiles postales intégrés dons les cadres do l'l
nislrntion des testes, télégraphes et tdléplemes, en vertu de la

tel
Inl

n° 47-43t du 52 mars 1917, qui réclament à juste titre que les
services accomplis par eux à l'ex-compagole soient pris on compte
dans la constitution de leurs droits à pension du régime général
des retraites des fonctionnaires de l'Etal dans les mêmes conditions
que les services énumérés à l'article 1.. 8 du rode des pensions
civiles et militaires de retraite. Il lui rnnpeite que ces agents étaient
rémunérés à concurrença de 85 p . 10f de leur Irnllement sur les
crédits budgélntrrs dit ministère des portes, télégraphes et téléphones;
que la totalité des frais d'habillement des c'saulfeitrs était égale-
ment prise en charge par ce budget ; que la médailla du travail
des postes, télégraphes et téléphones a Md accordée à un certain
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nombre d'agents de l'ex-C . G . A . en tenant compte des années do
services effectuées à l'ancienne compagnie.ll -lui fait égaleront
observer qu'un certain nombre de dispositions du cahier des cli ..eges
de celle société astreignaient ces agents à diverses obligations régle-
tuentalres qui devaient permettre de les, considérer comme étant
de véritables auxiliaires des postes, télégraphes et téléphones. II
lui demande s'il ne lut semble pas conforme à la plus envie équité
d'insérer dans le projet . de loi en préparation portant reforme du
ré gime des pensions civiles et militaires de retraite des dispositions
autorisent le validation pour la retraite des services accomplis pen-
dant un certain nombre d Innées avant leur Intégrtlon aux pistes,
télégraphes et téléphones par les agents de l'ex-compagnie géu3rale
des automobiles postales, ainsi d'ailleurs que par ceux de di verses
compagnies rachetées par l'administration des postes, télégraphes et
téléphones depuis 1917 (Radio-France, Câbles Sud-américains, Ees-
lern-tables) . (Question du 28 avril 1959.)

Réponse. - La validation des services auxiliaires a pour effet
d'asslmiler pour la retraite des services de non-titulaires à des
services de titulaires . Elle ne peut donc intervertir que lorsque ces
services sont en tous points assimilables à des services de titulaires
c'est-à-dire confcrméntent n une jurisprudence constante du conseil
d'Etat, lorsqu'ils ont été rendus dans une administration permanente'
de l'Etat, dont les cadres normaux sont constitués par des fonc-
tionnaires titulaires soumis au statut général de la fonction publique.
La compagnie générale des automobiles postales, comme d'ailleurs
toutes les autres entreprises citées par l'honorable parltinenlaire,
était une entreprise privée et ne constituait ras une adrunustration
de l'Etat. Le fait que son personnel ait éli t Intégré dans les cadres
de l'administration des postes, télégraphes et téléphones no peut
pas modifier rétroactivement la nature de l'établissement oie les
eervicos ont été rendus ni le caractère juridique de ces ser v ices.
Les services accomplis dans ces entreprises ne sont pas susceptibles,
par suite, d'étre validés dans une pension de fonctionnaire . Toute
autre solution dénaturerait complètement le régime de retraites da
la fonction publique.

101 . - M . Devant expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que lion nombre de retraités militaires pro-
portionnels n'ont pu, en raison de leurs obli g ations militaires : ser-
vices de guerre, .services d'outre-mer, captivité, etc ., fonder un foyer
avant leur départ de l'armée et qu'il apparalt souverainement injuste
de refuser une pension de réversion aux veuves de ces retraités
lorsque le mariage a été contracté après la date à laquelle les inté-
ressds ont été radiés des contrôles de l'armée . Il lui fait observer
que les veuves de retraités titulaires d'une pension d'ancienneté
peuvent, nonobstant la condition d'antériorité du mariage, obtenir
une pension de réversion dès lors qu'elles apportent la jnstillca-
tlen flue le mariage, contracte après la mise ù la retraite de leur
conjoint, a duré au moins six années . Il lui demande s'il n'envi-
eage pas la possibilité d'accorder une pension de réversion aux veuves
de retraités militaires proportionnels dès lors que le mariage, contracté
après la mise à la retraite dut titulaire de la pension, a duré au
niolns dix années. (Question du 28 an-il 1959 .)

Réponse . - La suppression de la distinction faite par la légis-
lation actuelle entre pension d'ancienneté et pension proportion-
nelle, en ce qui concerne la condition d'antériorité du mariage,
ne peut être envisagée que dans le cadre d'une réforme générale
du régime des retraites des fonctionnaires. Celle distinction, en
effet, ne concerne pas seulement Io problème particulier des pen-
sions de réversion, niais constitue un des principes de base do la
législation actuelle . En tout état de cause, une modlfieatlon de la
législation ne pourrait, conformément au principe fondamental de
la non-rétroactivité des textes, recevoir appl!cnllon qu'il l'égard des
agents ou de leurs ayants cause dont les droits à pension s'ouvri-
raient postérieurement à son intervention.

7011, - M . Oaboile demande li M. le ministre des finanpee et desaffaires économiques s'il n'envlscge pas d'exonérer de la taxe
différentielle sur les véhicules à moteur, Instituée par l'article f ar
de la lot du 30 juin 1956 Ies véhicules spéciaux utilisés pour l'en-
seignement de la conduite automobile, étant talc observer qu'en
vertu de l'article R. 217 du code de la roule, 2. partie, nnnexé au
décret no 58-1217 du 15 décembre 1959, ces voltures-écoles doivent
étre spécialement aménagées, ce qui leur confère Indiscutablement
ta qualité de véhicules spécia ux à'usage strictement processionnel.
,(Quertlon du 28 avril 19594

Réponse. - Ott de satisfaire al:x prescrlp sans de l'article 1. de
le lot ne 56-639 du 30 juin 1956 tut a autorisé l'Institution de la
taxe d!fiérentlelle sur los véhicules à moteur, l'article 2 au décret
no 56-873, complété par l'article 1 .r du décret n e 57.1260 du 15 décem-
bre 1957, a dispensé de cette taxe certains véhicules à usage pro-
fessionnel. Mals les voitures utilisées par les auto-écoles n'entrent
pas dans le champ d'application de celte disposition et ne peuvent
donc . être admises •u béénéOCe de la mesure qu'elle édicte, Par
ailleurs, et l'exonération était accordée, 'par un nouveau texte ; h
d'autres catégories de redevables, elle devrait Inévitablement être
étendue, do proche en proche, non seulement aux proprl0tatc s do
véhicules dont l'usage est Indispensable pour l'exercice de leur
activité, mals aussi à tous ceux qui se servent, en fait, d'une
voiture à des fins processionnelles . Il en résulterait alor s, pour le
Trésor, une perte de recettes Iras importante à laquelle il n'est pas
possible de consenUr,

701. - M . Charrat expose A M . le ministre des finances et desaffale« économiques le cas d'un fabricant d'articles de lingerie, qui
vend les modèles de sa collection, One fois délraidhis, à un prix
do vente Intérieur au prix de revient des matières premibre . Jncor-

porées dans teslits modèles, et lui demande si, en matiêre de
taxe sur la valeur ajoutée, la règle du butoir prévue par l'artl-
etc 273 (11 1) du code géurrel des impôts . est susceptible de trouver
son application dans ce cas particulier. (Question du 28 avril 1959 .)

Réponse .- La question posée par l'honorable parlementaire com-
porte une réponse affirmative.

759. - M . Pécastaing expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, par ordonnance de référé rendue il y a
quatre . ans, des squatters ont été condamnés à être expulsés ; que,
par un autre jugement, Ils ont été condamnés i verser une indem-
nité d'occupation de mille francs par jour et ce jusqu'au jour de
leur départ ; que ces squatters sont encore dans les lieux, le préfet
du département avant refusé le concours de la fores publique pour
faire exécuter la décision judiciaire ; que, cependant, lesdits squat-
ters n'ont absolument rien versé au propriétaire, pas même les Irais
de justice auxquels ils ont été condamnés . Il lui demande si, en
raison du jugement rendu et condamnant les squatters à une indem-
nité d'occupation jusqu'au jour de la libération des locaux, l'enre-

istrement est en droit de réclemer au propriétaire qui a dit subir
fa présence des squatters et n'a rien encaissé le montant des droite
d'enregistrement sur te total des sommes que les squatters auraient
d0 verser depuis quatre arts . (Question du 28 avril 1959 .)

Réponse . - Question d'espèce à laquelle il ne pourrait étre un-
!ornent répondit que si, par l'indication des noms et adresses des
parties ainsi quo des dates des déclstons judiciaires et du tribunal
qui les a rendues . l'administration était mise en mesure de taire
procéder à une enquéte sur le cas particulier envisagé.

710. - M . Frédéric-Dupont expose à M . le ministre des financet
et des affaires doanomiques quo la Société amicale et de prévoyance
de la préfecture de police, société de secours mutuels reconnue
d'utilité publique, consent des ouvertures de crédits à ses adhérents
en application de la législation sur les habitations à loyer modéré et
les sociétés de crédit immobilier et que jusqu'au jrr janvier 1956,
date de la mise en application de la réforme foncière, les inscrfp-
lions prises au profit do cette société ont toujours bénéficié de
l'exonération de la taxe hypothécaire puisqu'il s'agissait de société
de crédit immobilier à l'égard de ses adhérents. Il lui demande st
certains conservateurs de bureaux d'hypothèques sont fondés à
Interpréter l'article 6 du décret n e 55-172 du 30 avril 1955, prorogé
luvlu'au 31 décembre 1959 par le décret ir e 57-1332 du 28 décembre
1957, dans un sens tel que la Société. amicale et de prévoyance de
la préfecture do police ne puisse bénéficier de cette exemption,
bien qu'elle continue à agir, vis-à-vis de ses membres comme
société de crédit Immobilier et puisse alnsl prétendre au bénéfice de
la loi. (Question du 28 avril 1959.)

Réponse. - Réponse négative en principe . 71 est admis gué
l'exemption temporaire de taxe de publicité foncière prévue à Per-
lido 6-IIi, 2^ C, du décret ne 55472 du 30 avril 1955 modifié est
applicable, dans les mêmes conditions que sous le régime antérieur
à ce décret, aux prêts consentis à leurs adhérents par les sociétés
mutuallstes dans le cadre do la législation sur les habitations à
loyer modéré.

718 . - M. van der Meersel attire l'attention de M. le ministre
des finances et dao affaires économiques sut le fait que de nom e
tireuses sociétés familiales doivent adopter la forme de société h
responsabilité limitée . au de société anonyme pour pouvoir mettre
leurs bénéfices en réserve et Assurer le financement do l'entreprise
et que les bénéfices distribués aux associés sont alors imposables
à l'Impôt sur las sociétés, sur la taxie proportionnelle et sur 10
surtaxe progressive ; que le simple Intérêt du capital social est ainsi
confondu dans Io bénéfice et supporte donc la cascade des trots
1mpOls• Attendu que, du fait de cette fiscalité les sociétés doivent
renoncer à rémunérer leurs associés en tant que tels et quo le
seul moyen d'obtenir une rémunération dans co genre do société
est d'assumer une fonction salariée . Il lut demande si une mesure
ne pourrait Pitt envisagée afin que les intérêts servis aux asso-
clés sur le montant non amorti des paris ou actions soient déduits
du bénéllce nu mémo titre que les intérêts des comptes courants
pour la détermination du bénéfice net, soumis à l'impôt des
sociétés. (Que:Iton du 28 avril 1959.)

Réponse . - Lo capital socliil n'a pas le caractère d'une dette
de la sociale envers les associés mals représente les fonds que
ce3 derniers ont mis en commun en vue, ainsi quo le prévoit
l'article 1852 du code civil ; d'en retirer un bénéfice . Les apports
des essoelés trouvent donc normalement leur rémunération dans
lo bdnefice net do l'exploitation et les intérêts qui leur sont alloués
parla société no sauraient dès lors -- qu'il s'agisse ou non d'une
société familiale - être admis dans les charges déductibles pour
la détermination dit bénéfice Imposable . 11 est tait remarquer,
d'ailleurs, quo - contrairement à ce quo semble croire l'honorable
député - les rémunérations allouées aux associés ne sont pas
seulement déductibles dans Io cos où les Intére3sés ont la qualité
do salarlés . C'est ainsi quo l'article 211 du code général des Impôts
prévoit, notamment, la déduction des rémunérations allouées aux
gérants majorltalres do sociétés à responsabilité limitée.

722 . - M. Canots rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que l'Indemnité de résidence représente une
ponte importante de ln rémunération des fonctionnaires de l'Etat
et quelle constitue, en fait, un complément de traitement non sou-
mis à retenue pour pension, que, d'autre part, les pensions d'ancien- .
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nelé sont basées sur les derniers émoluments soumis à retenue
afférente t i'eninloi et casse, ou grade et échelon occupes elferti-
vornent depuis sis mois au moins par le fonctionnaire au moment
de son admission à la retraite ; que, de cc fait, le nionlaut des
permiens d'ancienneté est inférieur à celui qu'il devrait etni nor-
malement et que les retraités subissent un préjudice certain ; il
lui demande si, à litre de première étape, il n ' envisage pas de faire
entrer cri ligne de emplis, pour le enfeu( de la retraite des bine-
liminaires, l'indemnité de résidence de la zone territoriale com-
portant l'abattement maximum . (Question da 2S avril 1959 .'

Résume,. - P. est rappelé à l'honorable parlementaire qu'en
application du décret n e 55. 866 du ;<.' juin 195i portant ravise en
ordre des traitements des personnels de l'Elat, dont certaines
dispositions prévuyaient la rédncl ion d'un cinquième environ dit
lame de l'indemnité de résidence, une fraction de celte indemnité
s'est trouvée incorporée dans la partie des émoluments soumis à
retenue pour pension . Cette mesure a pris effet du use mai 1957
et a apporté aux retraités, en dehors des augmentations pravenant
du jeu de la péréquation aatomatirlne des pensions, une améliora•
tlon eennihle do leur situation que la conjoncture financière actuelle
ne permet pas d'amplifier. Il est signalé que la prise en considé-
ratiou de la suggestion de l'honorable parlementaire tendant à sou-
mettre ii retenue Pour pension l'indcmnttd de résidence au taux de
la zone d'abattement maximum entratnerait pour le budget de la
dette viagère - pensions de retraite et pensions de victimes de
guerre - une charge supplémentaire de G8 milliard;.

728 . - M. Rombeauf rappelle à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que le décret perlant règlement d'admi-
nistrahun publique qui doit 1Lcer Ics modalités d'application de la
loi n o Sà-10'_' du 9 avril 19;r5 rotative e la titularisation des assis-
tantes sociales appartenant aux administrations de l'Etat, n'a pas
encore été public alors que, en'ardu de l'article 4 de ladite loi,
ll devait intervenir dans un délai uz deux mois it compter de sa

romnlgalion . P lui signale quo ce ro lard considérable apporté à
Fa mise en vigueur des dispositions de ,s loi du 9 avril 1955 a des
conséquences particulièrement graves pour un certain nombre
d' assishudes sociales qui sont sur le point d'atteindre l'âge de la
retraite . 11 tut demande de lut préciser le délot dans lequel ce
décret sera publié et de lut faire connatlre, autant que cela est
possible, les dispositions prévues en ce qui concerne le classement
Indiciaire do ces catégories de personnels . (Question du 23 avril
5959.)

Réponse. - Le statut des assistantes sociales de l'Etat a fait,
depuis la loi du 9 avril 1955 et après l'avis du conseil supérieur
de' service social, l'objet do nombreuses négociations entre les
ministè res Intéressés, le ministère de la santé publique et do la
population, le ministèr, des finances et des affaires économiques
et la direction de le lonclion publique . L'avis du con seil d'Elat a
été récemment solllc . .é sur la portde des mesures de titularisation
prévues par ladite lot . Compta tenu de cet avis, un projet définitif
e été élaboré et sera soumis dans quelques semaines, nue délibé-
rations de la Haute Assemblée . Le classement indiciaire retenu
pour les divers grades des personnels d'assistance sociale est le
suivant (en Indices bruts) : assistante sociale : 210-fie ; assistante
Sociale principale : 310455 ; assistante sociale chef : 3'JO-530.

134 . - M . Duchateau signale à M . le ministre des finances et
Asa «tairai boonomiques la situation des veuves sans pension biné.
Dolaires d'allocations uniformes ne tenant pas compte de lu situa-
tion occupée par Io mari, alors quo tous les régimes de pensions
de retraite fondent le montant de la pension sur deux éléments:
ancienneté de service et émoluments de l'emploi ou grade, ce qui
respecta la hiérarchie à laquelle les agents étalent soumis durant
leur activité ; et lui demande s'il envisage l'application d'un coetti-
cient susceptible de corriger cette anomalie . (Question du 28 avril
1959 .1

Réponse . - Les allocations dont fait état l'honorable parlemen-
taire sont accordées à des veuves qui ne peuvent pas prétendre à
pension . Il se s'agit donc pas de vérliables pensions mals de
prestations d'une nature très particulière . Il aurait été anormal,
en conséquence, do liquider ces prestations dans les mémos ceadi-
tiosn et sur les méanes bases que les pensions proprement dites.
C'est donc à juste titre quo le code des pensions s prévu pour
cas prestations des taux uniformes calculés par référence au traite-
ment de l' indice 100, ne tenant pas compte du grade détenu par
jour nia d .

735. - M . Duotuiteau expose à M . te ministre des finances et des
sdtakes économiques qua la commission des pensions unanime, sié-
geant au cours da la 3• déglslature, a adopté lin rapport ne 65.33
!Mossi du n o 47156 sur la pro p osition

	

')11n u	-58 de la précédente
ldgtslalure tendant à compléter Î article G1 de la lot n^ 48-1450 du

3 septembre 1948 et à permettra une revislon administrative do
certaines pensions) et lui demande dans quelle mesure Il entend
afin de réaliser une péréquation juste et comptéte de la péréquation,
tenir compte des modifications opérées, depuis la mise à la retraite
des intéressés, dans la structure, les a pellallons et la hiérarchie
de leur catégorie . (Question du 8 avril 1959 .)

,Réponse . - En cas de réforme de streetnro dans un corps de
fonctionnaires, les pensions des tnncltonneires retraités avant leur
Intervention on ; été revisées conformément aux dispnsltlons des
décrets d 'asslmilotlon pris en application de l'article 61 de la let
dn 20 septembre 1918. 1.es nsstmllatlnns prévues prises après s'ensul-
lation des scellons adminlutrati4'e3 du Eonscil d'Etal cl çonllrmdca

par une jurisprudence constante de la section du contentieux de
la Raille Assemblée, tendent, conformément au principe meme de
la péréquaNnn, à assurer à tous les retraités se trouvant dans des
situations identiques et comparables, des pensions revisées ou
liquidée; dans les reines modillons, quille que soit la da le d'ad-
mission à la retraite Jes intéres s és, mais sans toutefois traiter plus
favorablement les agents retrait.' ; que les agents en arfivil~i, co
qui interdit de taire bénéficier les fonctionnaires retraités d'avan-
tages lotit l'altribullnn . pour les toneliunnaires en activité, est
subordonnée à des vos -id, ralinns de choix . II n'y a dors: pas lien,
dans ces conditions, de revenir sur les dispositions des dé-rls
d'assimitatinn qui respeelrnl les principes ri-dessus et met muter-
n2s tant à la lettre qu'à l'esprit de l'article 61 de la loi du 20 scp-

Jembre 1915.

736. - M . Duchàteau appelle l'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur 1a prrrpositinn de los
n a 4298 déposée au cours de la troisième législature (reprise du
n o 5329 de la denviiene législature) en vue de comploter l'article 5u
de la loi n0 48-1150 du 2u septembre 195$ (art . L . liC du code) ate
prollt des ayants cause d'un retraité privés du Lénéflre de l'allnra-
lion décas malgré les cnlisalions acquittées toute sa vie par l'inté-
ressé, et lui demande s'il envisage les mesures de nature à réaliser
une réforme de simple justice déJa assurée pour d'autres régimes de

. retraite. Questign du :.8 avril 1959 .)
Réponse . - La proposition de loi visée par l'honorable parlemen-

taire tend a compléter l'article 1.. 116 du code des pensions civiles
et militaires de retraite, relatif au droit à pension des ayants cause
d'un fonctionnaire cu d'un militaire décédé, par une disposition
prévoyant l'octroi aux intéressé .; d'urne alloratinrt-décas égale h un
trimestre de la penelon du de cujus. A l'appm de celle proposition,
M . Lluehateau fait valoir que le reIrallé 'verse à ce titre des cutisa-
lions qui instilleraient t'oetoi de celte prestation . ,linsi que l'ont
fait observer Ir.S auteurs de la proposition de lui susvisée, le droit à
l'allucuitiou-der ;i•s, prévue par le décret du 31 décembre 1916 pour
les fo e "lionnaiens et par la loi du li avril 19 ;9 peur les militaires
de carrière, est ouvert par le dénis des agents visés dans ces textes
se trouvant en position d'activité, à l'excinsion du décès des fonce
tiomiaires et militaires en retraite . Cet état de choses est justifié
lier le fait que le capital-décbs est destiné à constituer mn secours
immédiat pour les familles subitement privées de soutien . Ur, les
incidences 'Inanciéres de la disparition d'un assuré sont incontes-
tablement, dans la grande majnnlé des ras . beaucoup plus semis
bics pour sa famille lorsqu'il travaille que lorsqu'il a déjà pris sa
retraite . Dans ces conditions, la mesure proposée ne se justifie guère
sur le plan de l'équité . D'autre part, Ire cotisations versées par les
fonctionnaires ou par les militaires tant en articitd qu'en retraite
sont destinées à couvrir exclusivement les prestations en nature de
ta sécurité sociale telles que le renibnursetusnt des trais médicaux
et pharmaceutiques . Or, le capital cidres constitue sine prestation en
espèces dont le 11naoeement, dans les régimes spéciaux de sécurité
sociale des touctlonnaires et des militaires, est assuré lntéeraleutent
ar Io bud g et de l' taat . On ne peut donc prétendre qu'en excluant

par retraités- du-lénéllce do l'assurance-déeès, les cotisations qqu'ils
ont versées sonllletonrnées de leur but . Enfin, il est incontestable
que la mesure proposée cousinerait une dépense de plus de 2 mil-
liards de francs pour le bud g et général . Elle davrait, en outre, être
dtendne à d'autres ré gimes de sécurité sociale et principalement au
régime général pour lequel il serait nécessaire de pntvnir de nou-
velles ressources pour permettro son financement . C est pour toutes
ces raisons que la mesure suggérée par la proposition de loi susvisée
parait devoir être écartée.

737. - M. Duohllbau appelle l'attention de M. le ministre des
finances et des affaires économiques sur la situation des veuves
de retraités tributaires d'une pension proportionnelle écartées du
bénéfice de l'article 36 Ide la loi (art . ne 5i du rode) et lui demanda
s'il envisage l'extension à leur profit des dispositions limitées actuel-
lement aux seules veuves de retraités d'éncienuelé (rapport
ne 3394 adopté par ln commission des pensions siégeant sous la
troisième législature) . (Question du 28 avril f530 .)

Réponse . - La suppresslnn do la distinction (aile par la législalinn
actuelle entre pension d'ancienneté et pension proporlionnelle ne
peut être envisagée que dans le cadre d'ana ruk :me générale du
régime des retraites des fonctionnaires . Celle distinction, en effet,
ne concerne pas seulement les, problème particulier des pensions de
réversion, mais constitue un des principes de base de la législation
actuelle . Fus tout état de cause, une modlitrntlnn de la léitlstslinn
ne pourrait conformément au principe londamental de la non-rétrn-
activité des textes, recevoir epphention qu'à l'égard des agents nu
de leurs styr.nts cause dont les drops à pension n'ottvrlrafent posté-
rieurement à son Intervention.

738. - M . Duchàteau signale à l'attention de M . le ministre des
finances et dos affairas économiques le rapport n^ 6584 adopté par la
commis fion des pensions siégeant sorts la troisième législature, ten-
dant à compléter l'article 17, premier alinéa do la loi n° 48-l'a0 du
20 septembre 1918 (art. IL 2 0 du code), en faveur des titulaires de
pensions do relraito basées d'après les émoluments correspondant à
un traitement oit à une solde d'un Indice net, intérieur à 225, nt
lut demande s'il envisage les mesures da nature à permettre le
rétablissement ti leur profit, d'urne mesure susceptible de parfaire
l'insuffisance Incontestable de leur pension. (Question du ..s avril
1959 .)

Réponse . - Conformément au principe fondamental de fa tdgisls-
livre des peu-siens, la puttsiotl de retraite qui est Jonction de li
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situation d'activité du fonctionnaire ne peut être calculée que sur
la base de l'indice afférent au dernier emploi occupé pendant les
six derniers mois précédant l'admission à la retraite . L'institution
d'un indice minimum pour le calcul de la retraite non seulement
trait à l'encontre de ce principe fondamental, dénaturant ainsi la
notion meure de pension de retraite, mais aboutirait également à
des situations très inéquitables en tra',ant sur le même pied des
fonctionnaires qui avaient atteint des niveaux hiérarchiques diffé-
rents.

739.- M. Duchàtesu, prenant texte de la rédaction actuelle de
l'article 17, paragraphe l es de la loi n o 48-1450 du 20 septembre 1948
(art . L . 226 dit code des pensions de retraite), appelle l attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la ndces-
sité qui parait de s t ricte équité de prévoir une dérogation favorable
à l'avantage des agents cessant leurs fonctions avant In limite nor-
male par suite d'un accident nu à iv suite d'une Invalidité survenue
ou aggravée en service ou à l'occasion du servire . Une telle requête
a déjà fait l'objet au cours de la précédente législature, d'une pro-
pposition de iii no 4r,:1 qui pourrait dire reprise par le Gouvernement.
11 lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet . (Question du
'8 avril 1959 .)

Réponse. - La dispense du délai de six mois normalement exigé
par l'article L . 26, 1.r alinéa, du code des pensions pour que la
retraite soit liquidée sur le base d'un emploi déterminé, ne peut se
justifier que si l'événement qui enlratne la radiation prématurée
des cadres présente un caractère inopiné . C'est la raison pour
la,de-le !'article L . 26, 20 alinéa, du rode des pensions limite, à juste
titre, la dispense du délai de six mais au cas oit la mise hors de
service ou le décès . . . se sera produit par suite d'un accident survenu
en service ou à l'occasion dit service e, étant précisé qu'est assimi-
lée ù un tel accident la maladie cause d'une infirmité si elle peut
être rattachée à un fait normal de service et si elle s'est déclarée
brusquement, cor elle présente ainsi le caractère inopiné de
)'accident.

740. - M . Duohi,'sau appelle l'attention de M . 1o ministre des
finances et dos attrlres économiques sur la revelidicaliatt toujours
pendente di . fonctionnaires civile ayant exercé, au cours des
hostilité; d , ia guerre 1939-19%5, dans les localités exposées à do
fréquents t, .,mbardemenlss, sans qu'aucune honillc•aliois leur soit
reconnue de ce lait ihcaniilcalion de service augmentant le nombre
des annuités liquidables, éventualité de l'admission à la retraite
anticipée) . Les critères à retenir pour l'évalualiori des droits éveil-
fuels sont certes dillérenls de ceux qu'on a pif retenir à la suite
des opérations de la guerre 1911-1918, mars il existe un certain
nombre de zones pour lesquelles aucuns contestation n'est poss :blo
et les arguments opposite four accorder le bénéfice de . la loi
art . 10 de la lui du :10 novembre lets ; dispositions reprises par

l'article 6 de (Aide du 20 septembre 1918, incorporées au code des
pensions ele retraite par l'article L. 99) sont aux termes mêmes
du la proposition n o 4083 d+'posée sous la précédente législature,
de peu de valeur Inrsqu'I : s'agit de Trouver une eolnilnn à la fois
humaine et équitable . If lui dessoude si la préoccupation des signa-
talais de la proposition, qui traduit de toute évidence celle de leurs
collègues, ne )ustiutn pas la Ieprlse d'une telle question par la
Gouvernement 'actuel . (Question du 28 avril 1939 .)

Réponse. - Les dlsposillons relatives à t'atlribulior de bonifi-
cations eu titre dei . ..silices accomplis dans des localités bom-
bardée .; ou envahies ne peuvent concerner que des situations bien
localisées et surtout perman nies, liées à une relative shtbliité do
la zone des combats ; il dols a'epir de l'exercice de tonoliote suit
dans les déparleme-Is envi is coupés, au point de vue pdntinis-
Statif, de cotinicts oves l'ndminlslrallon centrale, soit dans les loca-
lités constamment soumises au feu de l'ennemi par suite do leur
proximité Immédiate du front. Ces conditions n'ont pu être rem-
plies qu'au cours do la guerre 1911-1918 . Par contre, nu cours do
1 guerre 1939-1915, la totalité du territoire métropolitain a kid
occupée, vins qu'aient clé rompus les liens avec une autorité
cidm nistrntlve centrale. Par ailleurs, peu de grandes villes ont
échappé aux bombardements aériens . S'll Pst Indéniable que cer-
taines localité s ont été plus soumises que d'autres e de tels bom-
bardements, il est infiniment plus délient do détenir les périodes
où certaines d'entre elles peuvent dire considérées comme en état
de bombardement permanent, ainsi que l'exige la loi . 11 n'a pas
été possible, dans ce' conditions, de faire jouer les dispositions en
question pour la deuxième guelre comme elles avalent cite appli-
quées pour la guerre 1911-1918.

741. - M . Duehiteau, commer''s :t la proposition n o 4087 dépt sén
sous la précédente législature, qui s'ablit l'Injustice à laquelle peut
aboutir la stricte observation or principe de la men-rétroacllrlld
des lois auquel le Parlement reste olmclié, demande cependant à
M. le ministre les finances et des affaires économiques sl, fateant
étal de la déclaration de M. lu minldlre du budget (débals parlemen-
taires, 2• séance du aorlt 1950, page G116) il n'esllme pas Io
temps venu de proposer une moditlcallon à la rédaction actuelle
du premier alinéa de l'article 64 de la loi n o 48-1151) du 20 sep-
tembre 1918 es mentit le ;oint de départ do l'pipllcabllllé d'une loi
au jour mémo de sa promulgallon . o Une (elle solution disait
l'exposé gouvernemental des mollie du projet n o 8337, pelant do
l'application rigoureuse aise veuves du principe de non-rétroncllvllé,
al elle p st fondée en droit, peut malins inéquitable car elle rude
des différences de situations Impo :iontes ratinant uniquement de
la date du ddc(s du mari r, pénérallsanj cette Interprétation, la

proposition m .i087 déposée au cours de la précédente légisiannre
estimait applicable à dater de sa promulgation, sans effet rétro-
actif et sans diminution des droits acquis, toute loi créant des
droits nouveaux pour tee fonctionnaires et militaires actifs ou
retraités ainsi qu'à leurs ayants cause . (Question du 28 avril 1959.)

Réponse. - En nppllrallon du prtn ipo do la non-rétroactivité
des lois, la situation des fonctionnaires et de leurs ayants cause
au re g ard de leurs droits à pension doit être appréciée compte
tenu de la législation ru vigueur à la date oit s ' ouvrent ces droits.
Toute revisimt de pension motivée par l ' interv ention d'une modi-
fication de la législation lies pensions, même si elle comportait
comme point de dérarl de son effet picunialre la claie d'interven-
tion de la nouvelle Idglsbdinn, c onstituerait une atteinte nu prin-
ripe de la non-rétroactivité des lexies. Il ne saurait dire question
d envisager l'abandon de ce principe, qui constitue l'une des
bases fondamentales du droit français . Cet abandon, qui détruirait
la stabilité administrative indispensable à une bonne gestion des
services publics, entratnerait par ailleurs des dépenses nouvelles
importantes.

.742. - M . Duch5teau signale à M . te ministre des finances et des
affaires économiques que, malgré l' avis du conseil d 'Etat estimant
que les bonifications de ser vice „ constituent un éliment distinct
des services accomplis o et ne concourent pas, dans la grande majo-
rité des cas, à l'établissement du droit à pension, le montant de la
rémunération de ces boni0eutions ne s'ajoute pas intégralement au
produit de la liquidation des services, ramené, par le leu de l'ar-
ticle 16 (IV) de In lot du 20 septembre 1918, au maximum normal
applicable de vingt-cinq annuités ; et lui demande s'il ne lui semble

as possible (ainsi que Je proposait le lexie no 4085 déposé lors de
ra précédente législature) de modifier dans ce sens la rédaction de
l'article L . 25 du code afin d'assurer à tous le plein bénéfice des
services ou des bonifleetions acquises en vertu de textes constituant.
à l'é gard des Intéressés, un engagement précis . (Question du 28 avril

Réponse . - Il est de règle que la
n'a

proportionnelle accordée
aû fonctionnaire ou militaire qui n a fait qu'une carrière partielle
au service de l'Elat ne peut excéder le taux minimum de la pension
d'ancienneté, soit vingt-cinq annuités liquidables . Les dispositions
de l'article L . 25 du code des pensions civiles et rntli ;aires de retraite,
qui admettent que les bonifications pour campagnes, services hors
d'Europe, services aériens ou sous-marin ; peuvent permettre d'excé-
der ce plafond, présentent donc un caractère tout à fait exceptionnel.
Elles traduisent de la part du législateur le souci d'avantager spé-
cialement les personnels qui ont accompli des services présentant
un Intérêt particulier en raison de leur nature ou des conditions
dans lesquelles ils ont élut effectuées . il ne peut dire question
d'étendre cet avantage aux autres catégories de bonifications, qui
ne sont généralement pas liées à des services déterminés mais
accordées au litre de circonstances diverses (mesures de dégagement
des cadres par. exempie) ou de situations d'ordre personnel ou fami-
liai et pour lesquelles les mêmes considérations ne peuvent dire
Invoquées . Il n'est pas possible en tout état de cause d'a ssurer aux
bénéllrialres de telles bonifications des avantages de liquidation
qu'ils n'dblicndraient meuve pas au litre de services effectifs.

743 . - M . Duohfileau expose b M . le ministre des finances et des
affaires économiques que la commission des pensions unanime, sié-
geant au cours de la troisième l égislature, avait adopté un rapport
n o 6032 (reprise du no 5101, deuxième législature, puis du n^ 8508
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sions de retraite en prenant pour base les tralteatenls et soldes sou-
mis h retenue pour pensions, augmentés de l'Incenmilé de résidence
allouée dans la zone du plus fort abattement o, solution qui pren-
drait fin dès que sera définitive la revalorisation des traitements et
soldes, étant entendu que o tout complément d'émoluments qui
serait alloué aux personnels en activité aurait césonnais sa réper-
cussion imnaédlale sur le montant des pensions de relraile corres-
pondante o, et lut demande dans quelle mesure il se propose de faire
droit à celle revendication o premier correctif à la situation ocluello
des retraités de PElat o (susceptible d'être étendu aux tributnires -
des autres régimes de pension) soutenue par l'ensemble des centrales
syndicales de fonctionnaires, qui consacrerait le principe posé par
l'exposé des motifs elu projet gouvernemental no 4393 (deuxième
législature.), d'après lequel la loi des pensions devroil e fotre varies
la pension à tout moment, dans le même sens et dams les mémos
proporllons que le traitement ou ia solde d'activité o . (Question du
28 avril 1959 .)

Iléponse. - Il est rappelé à l'hnnnrnbin parlementaire qu'en
application du décret no 55 .860 du 30 jnln 1955 portant remise en
ordre des trallemenis des tcrsounels de l'Ela', dont c<an(nes dispo-
suons prévoyaient la réduction d'un cinquième environ du taux de
l'indemnité de résidence . une fraction do celle Indemnité s'est
trouvée Incorporée dans In partie des érnoluments soumis à retenue
pour pension . Celle mesure a pris ellei ttu lut e mal 1957 et a apporté
aux relrollés, en dehors des nugrnenlnltone provenant du jeu de
la péréquation automatique ries pensions, une amélioration sensible
de leur siinallon que ta conjoncture financière ocluelle ne permet
pas d'amplifier. Il est signalé que le prise en cmasldéralion du reps
porl de la commission des pensions de la précédente législature
tendant à augmenter les traitements soumis à retenue pour pension
dn mentant de l'indemnité dn résidenre nu taux de ln zone d'ale-
tenseur maximum cntrnln^ruII pour te Jrndget '- In-delle viagère

pensions de relrnlle et pensions 'le victimes de guerre - une
charge supplementaire do 68 'milliards de francs .
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744 - M . Duohâteau expose h M. le ministre des finance et des
affaires économiques que le Parlement a été maintes fais saisi de

L
ropositions de loi (eu particulier it ' Md . Ott, 1023, lelu, troisieme
givlalure) tendant à acc rader aux veufs de lemmes fonctionnaires

des dv,it, identiques it ceux rxevitus aux mène', ayants eause ces
foncliorumires utaseu l i ns ; :ut rappe :le que si l'article 3, 111 de la
loi des pensions civiles et militaires (art . L G3 du code) a lden
énenieé te principe, mais t'a as' ,vii do réserves telles que, {indique-
Ment, il ne l'accorde qu'in veuf et le ridons meule imptieileruent
aux orphelins, dont il ne parle pas, que Mies des coudiliuus reslrue-
tives min délluies, et lui demande si, devant l'évolution des Impurs
1 laquelle nous assistons, il entend y aider afin que ce reviseut
Joules les injustices des rois {quand cale : mettent couse, Sous l'ius(ii-
taliou na po!éouieune du code civ il, la licite en ,'tai d'infi•rinrtd
ils-A-vis de l'homme Cie m,rdill : alios appropriée de l'article L . (d l
du code des pensions fixerait alors les frutti du conjoint et des
ayants canes: su rvivants d'une ds :nme tuncli'umaire vans nuire res-
irictiun limitative que relie de, cumuls (les cuaditi it, de durée nu
d 'autériorilé de marianes prévues a l'article L .

	

dudit rude encorne
aux articles subséquents (tanl nalure :leinenl suscepllbies d ' Inter-
veuir) . ;Queeliun du

	

and 1°ddd.)

Rtvtuse. - Il convient de rappeler que la loi de pensions du
t4 avril 1Ni ne rerunnaissait aucun droit au veuf de la femme
loncliamiaire . C'est In loi du ') septembre {Pis, dans ont article dit
(article L. Gd du vide des pensions civiles et militaires), qui a

,tntrldnit en faveur du veuf de la femme fonctionnaire, sous des
cor-filions assez restrictives, un droit A pension de repersien . La
' versibililé totale an profil du conjoint veut na pas pu rire retenue

par le législateur. Seule a cté ne. ..m(1de la reversi in de la pension
en faveur du mari infirme iii malade incurable ne pouvant subvenir
il Ses besoins par une activité professionnelle et sous réserve que
cette pension, en O' ajotllattl aux ressentes.; du bénilleiaire, n'eeeule
pas le traitement afférent h l'indice tin s lies cou'idérati0m+ de tous
ordres qui ont conduit à celle solution out conservé A l'heure uchiclle

-toute leur valeur et aucun argumen, houseau ne peut titre invoqué
en faveur d'une rnodi0caliun de ces disnosiliens qui enlraiaurait des
dépenses considérables pour :e budget de la delle via,ere.

75L - M . Joseph Rivière expose A M . le ministre des finances et
des affaires doonomiqu .•es le ces suivant par racle eu date du 9 avril
1957, M . X . et son épouse und fait (Meade(' à litre de pariade auli-
elpd A leurs deux entants d ' une propriété rurale qui, (ornant une
seule et forme exploitation, n été attribuée en totalité d l ' un des
entants, à charge, par lui, de verser à sa sieur une suuile de
000 .4d1u francs. Afin de pouvoir bdndilcier des dispositions de l'ar-
ticle 710 du code général des limpide portant exon'ratiuu du droit de
Isouite, l'attributaire s'est engage h exploiter personnellement pen-
dant cinq ans la propriété à lui attribuée . Cet engagement n'a pu
dire lem, l'intéressé étant décddé le 19 Juillet 1958, quinze nmi.i
après l'opération partage, et sa veuve, oyant truie entaille en lias
ego et ne pouvant an:user l'exploitation du ubcm naine, s'est vue dans
l 'obligaliuu de louer la ternie appartenant ta ses entants mineurs.
L'administration de l'enregistrement a réclamé à cette veuve le
versement d'une somme de 120 .0tXI francs pour droits de mutation,
dont le payement avait été différé . I! titi demande si, dans le cas
de l'espêee coneidutré, étant donné l'irnpnseibilllé oit se trouve la
Neuve de respeeler l'engagement prie par sin mari, l'adminislriiion
de l'enregistrement ne pourrait eppliquer avec moins de rigueur les
dispositions de l'article 71U du code gén éral des (mpùts. (Questiun
du YO avril 1959 .)

Réponse, - En principe, lorsque l'atlribulairu vient G décéder dans
le délai de cinq ans prévu il l'article 710 du rode général des inputs,
Jssasris que ses héritiers n'uniment l'exploitation, les intéressés sont
tldctuue du bénéfice de l 'exonéraliou ddiclde par ce texte . 'l'entends,
et ne pourrait elre déMiliveinemt pris parti sur le ras pariieitlier
>le par l'honorable parlementaire qu'après une enquéle sur les
Circonstances de l'affaire.

778 . - M. Cruels demande à M. le ministre dus d'usances et des
Maltes économiques si le relèvement des preslaliuus Idutilisles

(préconisé par l'union nationale des assuriations lutntliales ur, serait
pas Ilnanclèrement possible, sous réserve de cctlaiueo Mesures:
prisa en cluurgu par l'Hlnt do l'ullocallun vlelllllsse suppl iurulaire
mise récemment à la charge de la séeurild sociale, ce qui permet-
trait, en diminuent le taux de cotisation aux assurances sociales,
d'augmenter celui des allo,•ulions familiales, augmentation raison-
nable dit plafond et des salaires donnant lieu A cotisation (plalortd
fixé h GO .OOO francs par exemple) . (Question du 29 avril 1!159 .)
i Réponse, - II est signalé, h titre Indicatif, h l'honorable parle-
rneniairc qu'un relèvement de 10 p, 1110 des prestations famt!!c!ez

tentraineralt un accroissement des dé p enses sociales de ires du
100 milliards, dont près de 35 milliards inrnmberaicnt à aies tee-
leurs autres que le régime général des snlhriés et des t1 it-saiarlés:
budget annexe des prestations familiales agricoles, budget (d'Oral
au litre des rersenncls de l'ltlnt et des victimes de gu erre, collec-
livnés locales, S . N . C . F ., etc . ide s charges nouvelles résultant d 'un
rajustement des prestations tamitialea scrutent donc cnnslddrables,
en raison de l'Importance des masses en Jeu . Il ne suffirait pas,
d'autre part, de trouver dos moyens de 'lancement propres ait
téglmo général des salariés. Il faudrait encore assurer l'équilibre
du régime général des muet-satarids et, surtout, taire (are aux lnrl-
dences que ne manqueraient pus d'avoir sur lus finances publiques
des relèvements de prestations qui alferleralent autematiquenlenl les
rdglnos dit sel-leur publie . Il convient d'observer au surplus que
certaines des mesures envisagées pour couvrir les dépenses nou-

celles du régime général des salariés snnleveraient des ditOrnltés
du mémo ordre en raison de l'accroissement de chargea budgétaires
qui en rd_ulleralt.

73G. - r! . Daveust, se rdfdranf h la réponse dont ce le 21 mars
1959 la sa gnesliou écrite uu' 227, cxpn.se à M . le ministre des finances
et des ofatres économiques que l'argument invoqué dans celle
rélnuise, h savoir qu'il en s'agirait pas d'une Iicllsitou Pquipullente
il un partage de sm•,e,simu uu de runmmn ;wld rnnjllee le, uc parait
pas valable en égard aux faits et ain e s analyse : dans ladite queslinn.
Il lui demande s'il n'est pas permis de ru q -idérer que l'ensemble
de cas e'lrs colistine? bien un partage de rolemenauté et succes-
sion rliecluté eu trais Pulpe an lieu de l'élre en un seul et par
conszqucut . il ne serait pas plue cnnunrnle à {'esprit de la loi de
donner d cette question une réponse affirmative . (Quesliun du 29 omit
1115! .1

flemmes. . - t. ' hnnnrable parlernenlalre est prié de sr rennr''•r A
la riaottsc prérédcuunent établie à s a question éerile n" fief, in en t e
ail Journal officiel, d,bats 11sec:nb1de nationale, du 13 mai 1939,
p. riit

701 . - M . Cachai deresude e IA. le ministre dos finances et des
affaires ccoaucriiquee si l'oeuuéralien d: la lramehu-e des IC4 :d Mimes
de rembeurs,•uæuh de la sic ;unité s ;•iale a titi de pour le;
épaules d•, jeun e s sellais du ceutiu_utl ll reg e tamile. Deux
cas peuv,•ut oc ,'Ir :hier : 1' la fe mme Iravailie et parvient avec
beaucoup de diTcuu''s it assurer la vie du m e neur ; e s la feuille
ne trav aille pas et doit vivre avec l'allocation . (Question du
LJ avril :9&9.1

Réponse . - Le décret no 59207 du 5 lévrier 1 :+59 perlant assou-
plissement du régime de la franchise (Journal officiel du 1d février
1939, p . 1970) csuueie nntammenl de la retenue semestrielle de
3 .IHA1 francs, «pendant tout le temps de leur prit scnce sous les
drap e aux et le s six mois (pli suivetu leur libération, les jeunes gens
arcotuplissanl Mers ol1iaalions milit e irci tl'urtivilé nu faisant l'uhjet
d'une mesure de maiuliea un de rappel sous tes drapeaux, ainsi
que leurs ayants droit • . ltans ces remaillons, lorsque l'éhvnuse d'un
soldat ln cuntinieint Lvué pr,'e des assuranrs secut'es dit chef de
sen mari, la franchise de : :1'00 francs ne lui cul pas applicable . Si
celle exerce une aeliviL' sa!erit'r lui ouvrant droit, de son propre
cbef, eue prestations d'assurances soçiates, elle est eeenén!e de
lrancluse, par une antre disposilluu du décret susvisé, lorsque son
salaire mensuel n'excède pas le dix-huiliéme du ;(ta tond annuel
des salaires soumis lu relisalions, stil, aclue .lementt, 70 .Gdlt traites
par mois . 11 est raupclé, d'ailler pari, que, cuntorm .'menl au der-
nier alinéa de ,'article l n dit décret dit S (Miller 1939, les entants
de moins de dis an : ne donnent tannais lien 1 l ' application de la
trhneim se, les entente dis soldats du cuniinp nl s'en trouvent donc
pratiquement exonéra.

845. - M . Dolet appelle I'allenlion dies M. la ministre dos xininees
et des affaires économiques sur certains projeta eu préparation ten-
dant à etodiller les s'atule liartienliers des tops des uslvecleurs
de pnliec, luslecleurs d'identité judiciaire, oftlriers de potiee adjoint ;,
commandants et ointime de la sAreté nationale, lesdits projets
ayant pour but de prrtnellre la litntarisalion h un éelieinn men-
portant un Indice égal out à dbfaut bmm(dialemeut supérieur des
lencliunnatres de la sAretd nadionnle accédant aux corps endett é s
par cineours, 11 lui rapneile que tes b,u g iomm ires parvenant ait
corps ces comnulssaires de police de la meule •tdminislrallon dons
les théines conditions béné(icient délit de semblables disteisiluuns,
lesquelles existaient prv4rdemmenl à la prdfeelnre de police et
que les 'dénies conditions de lilu :artsalien out été areorJdes, nolam-
ment depuis avril 1939, à de nombreux corps de fonctionnaires da
diverses adminislralinne . Il lui cienalc que ces projets ont reeueitll
le 13 avril 19 :3 l'agn•urnt dit sendlaire d'h,'lat à ln fonction
publique, mais que, d'aprSs les iniermations qui lui sont pnrve-
nnes . Ils seraient toujours h l'étude h la direcl)nn du budget . 11
loi demande à quel stade en est l'examen de ees projr.ls et si
l'un peut espérer qu'ils entreront bieulit en application . (Question
du ;fu avril 195li .)

R'°panse- .- Le département des finances n tait cnnnailre dès
k 13 Juillet 19:3 au ministère de l'intérieur qu'il ne pouvait viser-
ver une sotte tavorabb: aulx propositions rappe :ées pur l'b,.nerable
parlementaire et destinée, it faire 1e:l'aider d'un reclassement A

I ndice égal ou, à litant, immédiatement supérieur, hie fonction-
naires de police nommés dams les corps précisés . lie département
de Malices n'envisage as de Modifier re point de vite, fa redln
géndraleuteut observe, lors des cliaucemenls de cadre pnnellie.ds
au hétldüre ele fonctionnaires n'appartenant pas à des cadres de
simple exécution, conduit en effet a nommer les Intéressés à réelle-
Inn de début de Mur nouveau grade et à leur attribuer, le cas
drhenni, une Indemnild rnmpensalriee, dont le mentant se trouve
déler•nlnd dans les conciliions prévues par le décret n o 57-1157 dit
1 ao0t 1917 ; la nouvelle rémunération servie à ces agents n'est
donc pas Inférieure h celle antérieurement perçue . C'est ! p ar dire-

alinn lu celle règle que les commissoires de police, recrutes parmi
fes agents d'on corps hiérarebb(uement subordonné, béndllcient
d'on reclassement A incline égal ou à défaut Immédiatement supé-
rieur . celle décision dérogatoire a été admise sur les tnslances
dit miniature de 1'Inlérienr, afin de permettre nue meilleurs été-
menls des cadres moyens et principaux de la sdreté nalinnale
tiare-éden, dons les eunONions les pins favorables, au grade le plus
é :evd de hu hiérarchie des carpe de police,
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$37. - M . Vendroux expose à M . le ministre des finances et des
affaires economIgitee que les paragraphes XII et Xlll de l'article d
de la loi du 7 aodt 19 1, modifiant l'article tai. du code général
des impôts, maintiennent le bénéfice des allégements édictés en
faveur des acquisitions de terrains à bâtir lorsque te ddtavt d'édifi-
cation . des constructions dans le délai légal est d0 à un cas de
force maleure. Un acquéreur de terrain avant bénéficié de cet
article 1371 se voit dans l'Impossibilité de bâtir la maison envisagée
en raison du fait que sur le terrain voisin a été édifié en mitoyen-
neté un immeuble qui e amorcé un mouvement de bascule vers
le terrain de l' Intéressé, qui va s'accentuant ; ce mouvement étant
provoqué par un affaissement del à la feiblesse des fondations qui
n'ont pas été conçues pour un terrain particulièrement mouvant.
L'événement empêchant l'édification s'étant produit après l'acqui-
sition du terrain à bâtir et deux ans et demi avant l'expiration du
délai Imparti pour construire, le cas exposé ci-dessus permet-il
à l'intéressé de bénéficier définitivement des allé g ements de
l'article 1371 du code général des impôts, (Question du 30 avril
1939 .)

Réponse . - Question d'espèce à laquelle Il ne pourrait étre
répondu avec certitude que si, par l'indication des noms et adresses
des parties ainsi que de la situation exacte du terrain, l'administra-
tion était mise en demeure de faire procéder à une enquele sur ce
cas particulier.

839 . - M . Bignon expose b M. le minlstre des tinences et des
Osides étenomlques que le décret n• 48-5023 du f6 octobre 1958
remise que les rappels d'émoluments, de pensions et de rentes sent
payés sur la base de la parité applicable pendant la période eu
fifre de laquelle ils ont ét5 acquis et qu'en aucun cas ces disposi-
tions ne pourront entrelace une diminullon des s ommes effective-
meut perçues par les intéressés en monnaie locale sur la base de
la parité applicable précédemment . Or, depuis le i" novembre 1954,
date du transfert de facto de Pondichéry, seuls les fonctionnaires
nrétropolitans en activité bénéficient de l'invarlabilltd de leur trnt-
tement tandis que les fonctionnaires et les militaires retraités en
tant privés, ce qui diminue leur prueuir d'achat de 33 p . 100 en
monnaie lccale . Il lui demande quelles mesures Il compte prendre
pour rernéd'er à ,la situation pénible de ces anciens fonctionnaires
et militaires, d'autant plus que les règles actuellement appliquées
à ces retraités paraissent étre en contradiction formelle avec les
Instructions rappelées cl-dessus. (Question du 30 avril 19119.)

Ré-pense.- Les dispositions du décret rappelé par l'honorable parle-
mentaire et relatif aux conditions de règlement des obligations entre
territoires de la zone liane ne sont pas appiieables à Fonaicbéry qui
est situé hors de cette zone . Les fonctionnaires en acUVil4 béa fi-
aient tontelols do rajustement ds rémunération peur tenir compte
des modifications des parités monétaires, en o r tieatlon du décret
n• . 50-295 du id mers 1950: rjnol qu'il en soit, in situation des
retraités de Pondichéry est Identique à celle des retraités résidant
d l'étranger dont tés de-nits sont fixés ers francs. Aucune mesure
de sauvegarde ne peut garantir le montant de leur pension appré-
ciée en monnaie étrangère en cas de dévaluation du francs . Mals
ceux-cl bénéficient en revanche den revalorisations consécutives
aux augmentations dei traitements ucc.i ées en fonction dtme
situation économique !nié :teure dont ils ne rapportent pas ka
effets.

M1. M. !'dei attire l'attention de M. le mlatatre des finances
et des 'Radies daaaenlqua sur la lettre qu'il a Mer: voulu feint-0
aux imprimé° de déclaration r imppeGls . A la troise:me page de cette
lecture, eu panngraphe • Econoteies •, Il est précisé : Franctitse
de 3 .000 troncs par semestre pour certains assurés et pour les
seuls produite plemmaceutlques ; c'est-à-dire que c'est aac„là de
cette somme qu'un assuré (à-l'exceptIon des économiquement
faibles, des salariés 'es plus modestes, des vieille-de, des Infirmes
et des enlants de motn de dix Huet sein remboursé de médicaments
qu'Il aura achetés, pour lui ou sa lamine • . Il lui demande el tous
les vieillards peuvent prétendre étre en deuil de profiter de l'excep-
tion indiquée et à partir da quel âge . (Question du 30,avri1 1959.)

Réponse . - Le décret n• 511.287 du 5 février 1 portant amen-
nettement du régime de la franchise (Journal officiel du 13 lévrier

1959, p. 1975) exonère notamment do la retenue semestrielle de
3 .000 francs les assurés visés h l'article L. 351 du code de la sécurité
sociale, c'est-h-dire les titulaires de pensions :.u rentes de vieillesse

'bénéficiant en cette qualité des assurances sociales, lorsqu'ils sent
titulaires, en vertu do l'article L . 885 dudit code, de -l'allocation
supplémentaire vernie par le lands national de solida:tté . Celte
exonération s'étend à leurs ayants droit . Il est rappelé que l'alla-
cetian supplémentaire accordée eu titre d'un avantage de vieillesse .
peut étre versée à compter de solxante-cinq ans eu, en cas e'ienp-
Utude an travail, à compter de soixante ana.

est . M . Dushatt appelee l'attention de M. le mxedtalra d'État
aux suaire econamiques sur la crase économique très grave que
traversent actuellement les Industries chargées de maln-d'osuven,
en particuller l'Industrie de la ganterie. En ce qui concerne cotte
dernière 1l lui signale qu'elle re,lcontre principalement des diffi-
cultés d'approvisionnement en nrUtres premières et que celles-car
sont dues en grande partie à ln carence des services chauds de
kirs respecter la réglementation du marché des peaux brutes.
a<'eet ainsi qua les negottanta en peaux brutes d'Algérie sont aedo-
risds i exporter des peaux dans les pays étrangers, en violation. des

Itlais du décret du 81 décembre 1936 Uranie Odet Gu
1937). Ces exportations à ltitrenger permeiteni te te Itpé.

«letton Internationale (russe, allemande, italienne) de réaliser des
béndfices substantiels, mais ont pour résultat de tarir presque rota.
lement les sources d'approvisionnement en Algérie de la ganterie
française, laquelle doit acheter un fort pourcentage des matières
premières qui lui sont nécessaires dans la zone sterling, étant donné
que, par ailleurs, malgré la conriuslon d'un accord commercial
franco-espagnol prévoyant un contingent d'importation de peaux
d'agneaux et de chevreaux, les approvisionnements en Espagne ne
peuvent s'effectuer en raison du taux élevé de la pesais lorsqu'elle
est transformée en francs franenle Il lui demande quelles mesicree
1l envisage de prendre pour remédier à une telle situation . (Question
du 30 avril 1959.)

Réponse, - Le décret du 31 décembre 1936 portant interdiction
d'exportation de peaux brutes d'ovins et repeins pour ganterie
demeure toujours en vigueur dans son principe . Toutefois, les
nécessités des négociations commerciales en vue de la conclusion
d'accords bilatéraux ont parfois amené le Gouvernement 3 auto-
riser la sertie d'Algérie de certaines quantités, du reste relative-
ment faibles, da peaux brutes de l'espèce. Cette politique est
d'ailleurs conforme aux engagements prie par la France clans la
cadre rut traité de Rome portant création du Marché commun
puisque aussi bien les cocontractants se sont engagés à lever toute
entrave à l'exportation de matières premières dès la fin rte la pre-
mière étape. Il est, au surplus, à remarquer que la libdratian des
échanges Intervenue le 29 décembre 1958 donne ta possibilité aux
Industriels français de se porter acquéreur de peaux brutes d'ovins
et caprins de taules origines . lis se trouvent ainsi placés du point de
vue de leurs approvisionnements dans des conditions au moins égal.
ententes à celles de leurs principaux concurrents européens.

1NOUSTRIE ET COMMERCE
ras. - M. Donations, demande à M. I. ministre de l'industrie etdu emmena pour quelles raisons le département des Rosses-Alpes,

producteur d'énergie électrique paye l'électricité plus elles que les
uépartements voisins des Bouches-du-Ahane et de Vaucluse. (Ques-
tion du 28 candi 1959.)

Réponse. Les tarifs de l'électricité en haute " tendon ont été
établis en fonction du prix de revient de l'énergie . Ce prix est
calculé à partir évidemment des colts de production, mais aussi
en ajoutant les colts de distribution à ehaque niveau de tension.
Cers derniers coûts : !rais d'exploitation, pertes, amortissement, entre-
tien des réseaux, etc ., dépendent dans une large mesure de ladensiid des consommations . Or, celle-ci est, dans le déportement des
Basses- .,pes, très inférieure à celte des departements voisins : Vau.cluse et Douebes-du-Rhône. C'est, d'ailleurs, en -nliripant le déve-
loppement des consommations escompté dans tes Baises-Alpes qne
les tarifs de ce département ont été fixés à un nivea t inférieur à
meut des enOls réels et ont pu dire alignés sur ceux des alpes.Maritimes et du Var.

fMF0aM1ATION
661. - tlégué demande à M . le ministre de l'information:

1 quels sont tee pét eiediquea qui, à la date du 31 décembre 1958,bénéficiaient de l'inscription à. la commission partiaire des PPapDleride presse ; 2• quel est, pour chacun, le rythme de publication,(Questnen du 21 avril 19(41.)
Réponse- II n'est pas possible, dans le cadre do la présente

repense, de donner la liste nominative des publications Inscrites,à la date du 31 décembre 1958, à la commission paritaire des publi-
cations et agences .9e presse, dent le nombre est compris entrehuit et dix mule. Des travaux statistiques ont été entrepris, qqui
permettront e déenmbrer, par périodielté, les publications bénIR.
riant do celte Inscription Le résultat de ces travaux sera commu-
niqué à l'uoaorable parlementaire dès leur achèvement.

$86. -- M. Peyre! demande à M. te ministre de Pistnrmatten al,
le mqu'ur, lez-antre L^stra faire installer dans son appartement ne
^4ceptenr de télévision, le propriétaire peut s 'opposer à la pose de
"antenne sur le toit de l 'Immeuble loué. (Question du 5 niai MnRéponse . - En Application d'un décret du 30 septembre 19-33, leproppl(F, fslre d'un ln*inealde ne peut, nonobstant toute conven ton
c'rttraire, s'opposer, sauf motifs reconnus adrioux et légitlrres tt
l'Installation, aux hais dû locataire, d ' antennes réceptrices de radio.
dlffus!on . Le locataire désireux de luire installer une telle antenne
dot Informer de son Intention son propriétaire, par lettre recom-
mandée avec accusd de réception, en joignant à sa correspondance
un plan descriptif pet détaillé des travaux projetés. SI le proprié-
taire entend s'opposer à l'Installation de l'antenne, il doit à peine
de larcluslen sol* la juridiction cam'pdtente, en matière de loyese.dans le Goa' , d'un mots,

INTÉRIEUR

115. - M. Sablé expose à M. le ministre de l'intérieur, qu'euttermes de l'article 5, alinda 3, du décret dtr 10 septembre 1917
relatif eux censdquences, en ce qui concerne les fonctionnaient et
agents den servieec nubiles de la toi du 19 mars 1989 classant comme
départements la Luadeloupe, la Réunion, la Martinique et laGuyane française, des décrets pris sur rapport 'des ministres MM-
ramés, aprdt evé du ministre chargé de la Inactiva publique,
devaient diantnlner, pour chaque administration Ou service les
modalltde d'lraégratka delrs les cadres mdtropolttatna ; qu' un arréld
du ministre de l'Intérieur da 20 juin 1950 stipulent que tous es
gradés de la peina devraient 61es intésrd: dmat .)e grade ois ils 1a
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trouvaient au moment de l'intégration qui n'avait d'ailleurs été
précédée d'aucun des décrets lé galement prévus pour fixer les
modalités de celle opération, a creusé dans son application le plus
grave préjudice au personnel de la police du département de la
Martinique ; que le syndicat général des agents de police, s 'étant
pourvu devant :e conseil d'Elat, cinq des fonctionnaires lésés se
sent jolals personnellement b la procédure engagée qui aboutit, le
9 novembre 1956, à un arrdt du conseil d'Elat simulant ledit arrété
ministériel pour excès de pouvoir ; qu'ignorant l'action du syndicat
agissant en justice au nom et dams ['Mbini' de la profession tout
entière et, la perlée générale de l'arrdlé prononcé mina rimes par la
haute juridiction, l'administration chargée d'exéei,l"r la décision
et du réparer le préjudice matériel et moral causé, n'entend étendre
le bénéfice de l'arrdt qu'aux cinq fonctionnaires nommément lundi-
gués dans l'instance en écartant leurs collègues, peu nombreux à
ln vérité, qui ont fuit confiance à leur syndical peur la défense de
leurs inlérêts de carrière. Il lui demande quelles Instructions il
compte donner pour rétablir l'égalité des droits entre tous ceux qui,
se trouvant dans le mime cas, ont été lésés dans les mémés condi-
tions par un entité ministériel annulé par in même arrdt du conseil
d'Elat, et attendant réparation . (Queslimi du 17 /cirier 1959.)

Réponse . - L'administratIon examinera les situaltons des persnn-
nel .s de police qui auraient pu être lésés lors des opérations de
reetassement du 20 juin taro et procède actuellement aux travaux
eøl indneires en considération de l'arrdt du conseil d'Elat du

~ novembre 1956. Il est précisé que cet arrêt a d'ores et déjà per-
mis de reviser la situation des fonctionnaires qui s'étalent pourvus
personnellement devant la haute. juridiction . Avant toute autre
mesure, l'autorité préfectorale a été invitée à entreprendre une
étude de base qui nécessitera des délais naturellement assez longs.

519 . - M . Vasohetli expose à M . le ministre de l'Intérieur que
les gardes républicains, les gendarmes, les gardes mobiles et les
pompiers de Paris qui servirent dans la mdtropole du 2 eeptembra
1939 au 9 tuai 1915 se sont vu nceorder le bénéfice de la campagne
simple par un arrêté du 11. lévrier 1952, paru au Journal officiel
du 27 mars 1952 . Depuis, deux bulletins officiels de l'asiate et un
décret ont précisé l'arrêté du il février 1952 . Sous l'occupation, le
personnel de la police municipale de Paris effectua de nombreuses
missions avec les gendarmes, gardes républicains, gardes mobiles
et pompiers de Paris. Le préfet de police attribua d'ailleurs la
médaille commémorative de la guerre 1939-1915 avec barrette
a Défense passive a à tous les fonctionnaires ayant assuré un ser-
vice actif de police . Ce personnel fut, par ailleurs, démohilissi
théoriquement en 1913 et 1951 (il était dune, bien en situation mili-
taire) . Pendant la période d'occupation, 19 agents furent tués vic-
times du devoir et 1 .623 furent blessée, 46 sont mois en déportation,
9 durent lueillés et 4 moururent (les suites de déportation . Au
cours des combats de la libération de Paris, 150 agents furent tuds.
Il lui demande s'Il ne pense pas que le personnel de la préfecture
do police devrait, lui aussi, benéficier do 'arrété du il février 1952.
(Question du 8 avril 1959.)

Réponse . - Les dispositions de l'arrêté du il février 1952
concernent uniquement les personnels qui appartenaient, pendant
la dernière guerre, à des formations militaires . Celle condition
était remplie pour les gardes républicains, les gendarmes, tee gardes
mobiles et les pompiers de Paris . Il n'en est pan de même des
ppersonnels de police qui no peuvent, en l'état actuel do la légls-
lation, prétendre au bénéfice de ces disposillons . Les services
accomplis par ces derniers pendant la période 1939-1955 'sont
considérés, au point de vue de la liquidation des pensions, camnio
services civils. Ils ne sauraient donc être complétés par les a béné-
tires de campagne bonifications qui de rattachent A des services
militaires.

539. - M . Palmer') expose A M . le ministre de l'inlérleur la situa-
lion nos Français résidant en principauté de àlolaco qui ne peuvent
bénéficier des facilités accordées pour le franchissement de la
frontière franco-italienne sur simple présentation de la carte d'Iden-
tild . Il lui demande s'il n'envisage pais d'admettre te passage en
Italie de ces citoyens français, sur présentation soit do ln carte
d'idenlité monégasque, soit de la carte d'Immatriculation délivrée
par le consulat de !Franco ers principauté . (Question du 8 avril 1959 .)
. Réponse . - L'assimilation de la carte d'Immatriculation consulaire

A la raide nationale d'Identité en vue du franchissement de nos
frontières est & l'étude. La réalisation de cette mesure permettra
notamment aux Français résidant à Moue«) de se rendre en Italie
sous le couvert de celte carte consulaire . Dès à présent, afin de leur
permettre de béllbllcler des facilités accordées gour le franchisse-
ment de la frontière franco-Italienne, le préfecture des Alpes-Mari-
Urnes a été antorlsée A délivrer la carte nationale d'identité à ceux
de ces Français qui en feront la demande.

584. - M . Blllotrx expose A M . le ministre de l'inldrleur quo les
titulaires de la carte nationale d'identité changeant de domicile
doivent se munir d'une nouvelle carte, ce qui enlrnlne divers frais
(achat de la carte d'identité, pboloel II lui demande s'il ne pour

rait pas dire réservé, sur la carie nationale d'Identité, une place où
seraient inserlts par Inc autorités compétentes les changements
d'adresse successifs. (Question du 21 avril 11550,)

Réponse . - La carte nationale d'Identlté constitue essentiellement
une pièce annexe de l'état civil et, comme telle, ro certifie que
l'Identité et la nationalité française oe son titulaire . Le domicile qui
y figure est celui do son détenteur au jour où la carte lui e été
établie par la préfecture Ru la sous-préfecture dans te ressort de

laquelle ce dm-nielle est situé . Celte mention n'a donc qu'une
valeur indicative. En outre, en raison de sa contexture, la carte
nationale d'identité n'est susceptible d'aucune retouche et, en cas
de changement de domo 'ide, le titulaire, s'il désire que sa nouvelle
autre-se soit mentionnée sur sa carte, ne peut donc que solliciter
la délivrance d'une nouvelle merle nationale d'identité . L'inslrue-
lion du 1à avril 1939 vient de siurpliller les formalités d'échange de
carie nationale d'identité, eu cas do changement de domicile.

M. - M. Halbout expose à M . le ministre de l'intérieur que
l ' application du plan comptable (mitaine de graves inconvénients
dans les communes rurales en ce qui concerne l'impassibilité do
faire passer des fonds disponibles du budget de la section extraor-
dinaire, ou dus fonds hors budget, dans les tonds libres de la
section ordinaire . Il lui signale, par exemple, que les fonds néces-
saires pour couvrir la part communale des dépenses, lorsqu'il s'agit
de grosses réparations laites à une ecole, après avoir été avam:és
par la commune et pris sur les fonds libres, ne peuvent dire
récupérés dans les fonds libres ai lue et à mesure du versement
au receveur communal des crédit provenant de l'applicalion do
la lui du 28 septembre 1951 . Il lui signale qu'en cas d'aliénation
d'un domaine couuuunl, les fonds se trouvent bloqués dans Io
budget extreurdinaire, alors qu'ils n y sont pas ndcessairelneut
uliü,ables . Il lui demande s'il n'envl_age pas de prendre toutes
mesures utiles afin d ' obvier à ces inconvénients itue pnsscule l 'appli-
cation du plan comptable dans les communes rurales . ((amener'
du 21 avril 1959.)

Réponse. - 1 a tnlerdlctlon de l'emploi des fonds libres Ce la
section extraordinaire pour financer (les dépenses ordinaires . La
loi municipale a toujours distingue une section ordinaire et une
section extraordinaire à laquelle sont Inscrites les recettes telles
élue les subventions d'équipement, le produit des emprunts et celui
des aliénations. En raison même de l'existence de ces deux sections
l'emploi do ruelles extraordinaires pour financer des dépenses
ordinaires a toujours Md interdit . L'ancienne nomenclature budgé-
taire ne ventilait pas en excédent ordinaire et en excédent extraor-
dinaire l'excédent constaté à la clôture du compte, ruais cela
provenait du fait qu'en pratique toutes les recettes de la section
extraordinaire étaient grevées d'affectation spéciale . Si la compta-
bilité de ces recettes avait été correctement tenue - ce qui titan
du reste extrêmement difficile - l'utilisation de recettes extraor-
dinaires pour financer des dépenses ordinaires n'aurait pas dés
se produire. Les nouvelles dispositions traduisent simplement de
façon plus efficace une obligation juridique déjà existante et qui
est d'ailleurs de bonne, adininislration car les subventions d'équi-
pement et les emprunts ont pour seule vocation de financer les
Investissements et il n'est lias concevable qu'une commune puisse
vendre un Immeuble, acquis ou construit grâce à des subventions
d'équipement ou des emprunts, par exemple pour payer le per-
sonnel communal, ou accouder des subventions de fonctionnement;
2 e financement des grosses réparations faites dans une école . Les
allocations revenant à la commune sur la dotation de la caisse
déparlentenlale scolaire sont Inscrites à un compte hors budget
dûs que le programme des travaux ou des achats de matériel o.
été adopté par le conseil général ou la commission départemen-
tale sur délégation de celui-ci . Les allocations employées sont
virées du compte hors budget à un article budgétaire de recettes.
S'Il advenait quo la commune fasse l'avance du financement sur
ses fonds libres, celle avance devrait faire l'objet d'une Écriture
d'ordre comprenant une inscription à l'article budgétaire do recettes
et une inscription au compte hors budget . Les fonds versés ullé-
lieurement dans la caisse du receveur municipal sur les crédits
de la caisse départementale scolaire, devant également dire inscrits
à ce compte hors budget, permettront à la commune de récupérer
les avances qu'elle avait fuites. l.a description des opérations est
d'ailleurs la mème que la commune applique l'ancienne ou la
nouvelle comptabilité (circulaire Intérieur et Education nationale
du 15 septembre 1952, circulaire Finances C. P . du 25 novembre 19f2 ;.
lotira commune Fluaaces C. P . du 4 mars 1951) ; 3 . utilisation
des fonds libres provenant d'aliénations . Lorsqu'une commune no
veut utiliser pour des travaux des acquisitions d'Immeubles ou
des remboursements d'emprunts le produit des aliénations et do
façon plus générais l'canédent de moelles do la section extraor-
dinaires, 11 lut est loisible d'acheter des valeurs mobilières (tonds
d'latat ou asslmtlés) qui lui procureront des revenus et qu'elle
pourra ultérieurement aliéner lorsqu'elle devra financer d'autres
mvestissetnenls.

602. - M. Waldeck Rochet expose à M . la ministre de l'intérieur
qua l'article Pt du décret n a 59-363 du 3 mars 1759 ayant modllld
l'article 25 du code municipal relatif aux conditions d'établissement
du tableau du conseil municipal spécule : o Aprés le moire et lei
adjoints réglementaires dans l'ordre de nomination, les conseillers
municipaux prennent rang dans l'ordre du tableau o ; Le nouveau
texte semble faire disparaître toute notion d'adjoints supplémentai-
res puisque ceux-cl doivent prendre la place leur revenant parmi
tous las conseillers munici p aux d'après Io nombre des suffrages quo
chacun d'eux a obtenus. il lui demande sl l'interprétation relatée
ci-dessus est conforme à l'esprit du décret précité du 3 mars 1959
et, dans l'affirmative, quels seraient alors le rôle et les fonctions
des adjoints supplémentaires prévus par l'article 56 du coda munici-
pal, notamment en ce qui concerne les ddlégetiolis do pouvoirs
pouvant être données par le maire conformément à l'article 6i du,
code municipal. (Question du 2l avril 1959.)

Réponse. - L'alinéa do l'article ter du décret dia 3 mars 1957
auquel se :diète l'honorable parlementaire qui a eu effectivement
poule objet de faire figurer les adjoints ruglemenlslres en (die du
tnblenn Immédiatement après le araire, no saurait avoir pour consé-
quence do triée dispnraltre toute notion d'adjoints supplémentaires .
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Ces derniers pourront donc, comme par le passé, recevoir du maire
délégation de pouvoirs dans les eoidltioss prévues par l'article f1
du code de l'administration communale, dont l'application à l'égnrd
des adjoints réglementaires n'a panais été discutée alors qu'ils Igu-
ratent cependant jusqu'ici sur le tableau avec les autres =selliers
municipaux.

694 . - M . Paimero demande à M. le ministre de l'intérieur dans
quelles conditions doit s'appliquer Carlisle 71 du code électoral qui
prévoit que les candidats peuvent taire déposer des bulletins de
veld sur une table prêt crée à cet effet par les seins du maire, et
notamment el ces bulletins doivent encore être obligatoirement
reçus après l'ouverture glu scrutin. (Question du :5 avril 1959.)

Réponse . - Les dispositions législatives et réglementaires pro-
tee à chaque élection précisent les conditions dans lesquelles les

bulletins des candidats doivent être déposés dans les sa :les de vote.
Repris de la loi du 8 juin 1933, l'article ' 1 du code électoral est,
en tout état de cause, applicable à l'élection des députés, des
conseillers généraux et des conseillers municipaux . Il dispose que,
dans chaque salle de scrutin, les candidats de chaque liste peuvent
faire déposer des bulletins de vole sur une table préparée à cet
effet par les soins du maire . C'est là une facilité dont Io législa-
teur a entendu faire béndficier tous les candidats et, à ce titre, la
prescription Légale est par sa nature susceptible d'une interpréta-
tion libérale. Elle est spécialement utile lors d'élections pour les-
quelles les services d'une commission do propagande ne sont pas
prévus nu obligatoires . Il est certainement conforme à l'Intention
du législateur que les bulletins de vote soient déposés avant l'ouver-
ture du scrutin ; toutefois un dépôt tardif ne devrait, semble-t-11,
être refusé que s'il constituait une manoeuvre de nature à fausser
la sincérité du scrutin . C'est au bureau de vote qu'Il appartient,
sous réserve de l'appréetntion souveraine du juge de l'élcctlnn, de
décider ln suite que peut comporter la demande faite par les tan-
didats qui se présentent après l'ouverture du scrutin.

JUSTICE

622. M. Fenton demande à M . le ministre de la justice : 1n quel
est le nombre de jugements rendus par les différentes sections du
conseil de prud'hm unes do la Seine, au cours des années 1957 et
d958 . 2• au nombre de ces Jugements, quels sont ceux qui ont été
rendus sur le fond en premier tessort seulement ; 3 . combien, parmi
les jugements rendus en premier ressort sur le fond, ont été fr app és
d'appel (nombre per section du conseil de prud'hommes do la Seine).
(Question du 21 surit 1959 .)

Réponse.- i• Le nombre. (le jugements rendus par les différentes
perlions du conseil de prud'hommes de la Seine, au cours des années
1957 et 1958 s'établit comme suit ;
Section du commerce :

Année 1955 : 2 .982 jugements.
Année 1958 : 3 .032 jugements.

Section des tissus
Année 1957 : 1 .090 Jugements.
Année 1958 : 1 .101 jugements.

Section de l'Industrie des métaux;
Année 1957 : 1 .19i jugements.
Année 1958 : 1 .217 Jugements.

Section tatas industries chimiques et de l'alimentation c
Année 1957 : 743 jugements.
Année 1958 : 774 jugements.

Section du btliment :
Année 1957 : 1 .303 Jugements.
Année 1958 : 1 .5,1 jugements.

2• Le nombre des Jugements renoue sur le fond en premier ressort
s'établit de la façon suivante
Section du commerce :

Année 1957 :2 294 jugements (dont 1 :.191 par défaut).
Année 1958 : 2 .198 Jugements (dont 911 par défaut),

Section des tissus
' Année 1957 : 495 Jugements (dont 140 par défaut).

Année 1958 : 509 Jugements (dont 113 par défaut).
Section do l'Industria des métaux :

Année 1957 : 689 Jugements (dont 310 par défaut).
Année 1958 : 809 jugements (dont 331 par défaut).

Section des Industries chimiques et de l'alimentation'
Année 1957 : 373 Jugements (dont 139 par défaut).
Antlée 1958 : 424 ugements (dont 156 par défaut).

Section du bâtiment :
Année 1957 : 725 jugements (dont 483 par défaut).
Année 1959 : 1 .033 jugements Mont 670 par défaut),

3 . Parmi les jugements contradictoires et par défont rendue sur
le fond en premier ressort 0 .576 on 1957 et 4 .953 en 1958), 2.827 ont
étd frappés d'appel en 1957 et 1.918 en 1958 . , La chancellerie ne
possède pas de statistiques lut permettant do préciser la répartition
de ses déclstons entre les différentes sections .

633, - M . Destitua demande à M . le ministre de la justice si les
disposilinns de l'article 8:1 du décret du 30 avril 199i mudillée .s par
le décret du h juin 1918 coucennwl la limitation des honoraires des
avoués, sont applicables à un jugement inter venu soir appel d'une
décision du t ribunal de commerce statuant dans une in-Moue en
rértamaliun de dommages et intérêts. lorsque ce jugement a donné
lieu à la perception du droit d'enregistrement nunuuutu, parce que
le, droit proportieniel était intérieur au droit Ou minimum . (Ques-
lion du 21 acri( 1959 .)

Réponse . - Cette question ne saurait dire tranchée sur le plan
administratif par la chancellerie et relève uniquement de l'appré-
ciation souveraine des tribunaux . Sous celle résrrre briul ;unrutnle,
il semble que les dispnsiliens de l'article 83 du décret du :W avril
1996 modifié par le décret du 5 juin 1919, limitant n le mentant des.
droits de toute nature . . . que les avoués eu cause sont autori sés à
prélever n à 10 p. 100 „ de la somme sur laquelle sont liquidés les
droit, d'enregistrement n ne sauraient s'appliquer aux litiges dans
lesquels le jugement ou l'arrdt ont étii enregistrés an droit lixe, cet
enregistrement ne donnant lieu 't aucune liquidation (vair en ce
sens : Rouen 10 avril 1932. 1 .C . P . ed, A, 19ee, IV, 1882 ; Case. Civ.
2• section, 21 novembre 1957, bull . Case . 1957),

642, - M . Chantant expose à M . le ministre de la justice : 1 . qua
le 3U alinéa de l'article 3i1 du code civil, modifié par l'ordonnance
fi n 58-1 :i1n; du 23 décembre 1958, stipule : n Les adoptant ne doivent
avoir, au Jour de la requête, ni enfants ni de=rendants l .igitimes.
L'existence d'enfants légitimés par adoption ne fait las obstacle A
l'adoptien, non plus que celle l'un ou plusieurs enfants Ideilimes
nés postérieurement à l'accueil au foyer des époux de l 'entant
ou des enfants à adopter n 22 n que, dans son nnrienne rédaction,
celle disposition, telle qu irite résultait de la loi du 17 avril 1957,
stipulalL: • La naissance d'un ou plusieurs entants ou descendants
légitimes ne fait pas obstacle à l'adoption, par deux époux, d'un
entent qu'ils auraient recueilli antérieurement à cette naissance n;

ga g ea conséquence, le fait que l'adoption, dans le cas ri-dessus,
devait avoir lieu par les deux époux et qu'elle devait concerner
un enfant recueilli impliquait, semble-t-11, que le texte ancien ne
visait que les entants abandonnée et que, dans sa nouvelle rédac-
tion, la disposition dont s'agit parait moins rigoureuse et peut se
préter A une interprétation plus large ; qu'en effet, Il n'est plus exigpd
que l'adoption ait lieu par les deux époux et qu'en entre, au quait-
ltcatit n recueilli n a été substitué celui de .. accueilli n, qui semble
moins procéder d'un but purement humanitaire . lI demande st,
dans ces conditions, un enfant né d'un précédent mariage de l'un
des époux peut être adopté par le conjoint de- co dernier, mime
si des entants légitimes sont nés de ce second mariage, observation
étant faite que l'époux remarié, père ou mère de l'enfant à adopter
était divorcé et avait la garde de cet entant, ce qui Impliquerait
que ce dernier a bien été accueilli au foyer antérieurement a la nais•
sauce des entants légitimes, (Question du 21 avril 1939 .)

Dépense. - La question de savoir s'il y n lieu d'interpréter exten-
eivernent Io nouveau texte de l'article 3h4 du coda civil, en vue
ds permettre à un époux d'adopter l'enfant de son conjoint, né
d'un précédent mariage de celui-cl, malgré la présence d'entants
légitimes Issus de la seconde union, relève du pouvoir se uveraln
d'appréciation des tribunaux . Il semble toutefois quo el l'enfant a
été accueilli au foyer des époux en vue de son adoption par le
nouveau conjoint, rien ne s'oppose à ce qu'une requête à cette
fin soli présentée au tribunal.

688. - M. Bosaher demande à M. le ministre de la justice 51
les rentes viagères (qu' il s'ngicse d'assuranées sur la vie, procurant
une .rente viagère à leur bénéficiaire, do ventes à (Marge de rente
viagère ou dont le prix est fractionné en plusieurs échéances, de
canversinn d'un usufruit en rente viagère) doivent dire considcrées
comme des obligations réciproques à exécution successive ou, au
contraire, comme des dettes d'aliment. Il attira son attention sur
l'Inlérit évident de l'Interprétation donnée qui conditionne l'npppli-
cation ou la non-application aux rentes viagères des dispositions
des ordnnnnnees dei 30 décembre 1958 et 5 lévrier 1959 portant
inlerdlctlon d'indexation, sauf pour les dattes d'aliment . (Question
du 28 crril 1959.)

Réponse . - La question est étudiée ci' liaison avec le département
des finances et des affaires économiques . Elle fera l'objet d'une
réponse sur le food dans le plus bref déla i possible.

726 . - M . Maurice Faure expose Ii M . le mintatre de la Justice quel
la lot du Il Juillet 1957 décide que tes mojerations et lei dispositions
de la lot du 25 mars 1919 (relative à la revalorisation des rentes
viagères) sont applicables aux rentes perpétuelles entra particuliers
consiludes avent le 1°' Putter 1919, t demande : l e sl une rente

Liman
créés au lurefi des pauvres d'une commune (penne par le

bureau d'aide sociale de la commune) et mise par le testament du
donateur à la charge de son légataire personne physique, peut
bénéficier do la majoration prévue, étant donné quo c'est un
i particulier • qui est déblleur do la rente et quo les pauvres do
la commune ne sont pas essentiellement une personne morale;
2n st fin délot de forclusion peut être n pond nu bureau d'aide sociale
pour la demande do revalorisation. (Question du 28 avril 1959.)

Réponse . - La question est étudiée en liaison avec• les autres
dupnrtenents ministériels intéressés . Elle fera l'objet d'une réponse
sur le fond dans Io plus bref délai possible .
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POSTES, TELEGRAPHES ET TELEPHONES
711 . - M. Duohateau rappelle à M . le ministre des postes, télé-

graphes et tétéphones les dispositions du décret in, 58-IIe du 25 t'ont
1958 qui comporte en suit article 5 des prescriptions vis sit le, rece-
veurs gérant clos établissements doit la classe est supérieure à leur
grade . Le quatrième alinéa stipule notamment: te re .•evenr petit
Cure cnulirrnd dans sa rotulien et promu au grade correspondant dès
qu'il est inscrit au tableau d'avancement et qu'un Postulant itsrrit
après lui a en la possibilité d'obtenir sa promotion . (tien que les
termes précités ne prêtent à aerunr confusion, l'atbttinlslrali,nt
centrale des postes, télégraphes et téléphones se refuse à interpréter
à la lettre cet article 5 et en fait une interprétation restrictive se
référant à une tradition ou aux régies antérieures à la parution dit
statut. Or, ait radote titre que leurs collègues atteints par la limite
d'âge, les comptables de moins de cinquante-sept ans devraient, dès
l'instant oit ils sent inscrits am tableau d'avali .:eI seul, c•Ire pnduns
à la classe supérieure dans l'année du tableau ou, an pis aller, dés
qu'un postulant inscrit après eux a et : la possibilité d'obtenir une

r
emetten t sans muet de snvnlr s i celle-ei aselle d'une restent-

aboli eu li gue en Mers tour. 11 lui demande si les Intéressés Peuvent
compter sur une interprétation à la lettre de larticle 5 précité,
avec effet du i'' r janvier 195d. (Question dit 28 avril 1459 .1

Réponse. - Les dispositions de l'article 5 dit ;tallit particulier des
receveurs et chefs de centre des postes, télégraphes et téléphones
ont essentiellement pour objet de permettre la, promotion sur place
du receveur oie du chef de centre gérant tin bureau surclassé dés
que son tnnr normal de promotion est atteint . Or, le seul te,eSen
équitable de déterminer la date e laquelle arrive ce leur de tiru-
motion est de prendre en consldéralion celle à laquelle le candidat
inscrit après l'intéressé au intérim d'avaneemen( se voit offrir q i
poste à tour normal . Le receveur au chef de centre gérant un bureau
surclassé béné0cie déjà d'un avantage appréciable par rappcrt aux
antres functiuunaires du métre grade et re serait 1111 donner mi
privilège excessif que de le promouvoir - manne certains le deman-
dent - dès qu'un 'andidat Inscrit après lui et consulté hors tour
obtient un perle refusé par Mus les candidats qui le précédent au
tableau, candidats au nombre desquels ligure d'ailleurs le aéran t du
hurrah surclassé . II convient de rappeler enfin que le titulaire d'un
établissement surclassé a toulours la possibilité de participer aulx
consultations générales et Métre par conséquent promut (dans un

rites
de son chais à t'nrcasion d'une désigna lion h leur nnrlnal on

lion leur . au [veine titre que ses collègues titulaires de bureaux
uun surclassés .

SANTE PUBLIQUE ET PJPULATION
641 . - M . Vanter expose à M . le ministre de la santé publique et

de la population la situation des inv alides dos membres Intérieurs
qui, s'il ne sont pas inv alides le 8o p . 100, se votent refuser la carte
d'invalidité pour e' station debout pénible, leur donnant droit à des
places asslses prioritaires dans les transports en commun . ll lui
demande si, dans le cas d'inllrrnild des membres inférieurs, ce
pourcentage do 80 p . 100 ne pourrait Mn réduit ou si des dérogations
ne pou rraient dire prévues en faveur d'invalides des membees infé-
rieurs mit n'ont pan le pourcentage requis niais qu e peuvent produire
un certificat médical attestant te bien-fondé de leur requite . (Question
des 21 avril 1959.)

Réponse . - L'attribution d'une carte de priorité

	

station debout
pénible . pour des infirmes ayant une lncapacl(t permanente Infé-
rieure à 81) p . 100 a déjà été évoquée devant les services comfailents
du mini .stére de la santé publque et do la population . inc'nouvelle
liste des Infirmités qui pourraient ouvrir droit le :a ;nentinn „Mali«
debout pénible a fait l'objet dent élude tenant compte de l'avis des
experts . Le ministre de la santé publique et de ln population se pro-
pose de soumettra l'ensemble du problème à l'examen du conseil
supérieur d'aide sociale qui doit se réunir prochainement.

779 . - M . Tony Lieue demande à M . le ministre de la santé pubtt•
que et de la population si un ltcpilat, classé en deuxième catégorie
(deuxième g roupe) et complant ;tub) lits, doit comporter tin directeur

et un écnnnuie ou seulement un directeur dcatlutne. (Question du
28 avril 1007.)

Réponse . - l'n llpttai public comptant 300 lits doit comprendre un
directeur et un économe.

TRAVAIL

M. - M . Charette appelle l'attention de M . le ministre du trie
vall sur la légitime tn ulétude éprouvée par les chefs do famille
en pretsenre des nouvelles charges qui résultent pour eux d'une
série de tnesures récentes enlrainant, d'une part, une hausse des
prix pnrllculldrement sensible doms les foyers chargés d'enfants et,
d'autre part, mue réduction des prestations sociales (franchise de
te .eXtel F) et des prestations familiales (assujettissement de l'alloca-
tion de salaire unique à la surtaxe progressive) . II lut signale
en outre qu'à let suite de la majoration du salaire minimum inter-
professionnel garanti, prévue par Io décret n° 59-200 du 31 janvier
1959 et nppllrable à compter du 10r lévrier 1959, les toux des press
tallons familiales ont subi, per rapport aux salaires un nouveau
retard . Mary que. ;e décalage entre les uns et les nuises était déjà
cnn .sldelrnhle . Il bd rappelle que 11 millions d'enfants et d'adoles-
cents sont à la charge due moins de la moitié des imams français
et qu'Il :ternit ronronne à In plus strlrle équité ale ienlr compte
des ebarges que cos foyers supportent et des respensabllltés qu'ils

doivent exercer pur le bien et pour l'avenir de la nation Innt
entière . Il lui demande s'il ne lui appareil pas absolument indis-
pen,ahle, allie d'éviter la diminution continuelle du pouvoir d'achat
des familles, de (Iérider, parallèlement aux mesures partielle ; prises
en faveur de certaines catégories professionnelles ou sociales, une
atgmentalinu immédiate des prestations familiales. (Quesliun du
8 avril 11159 .)

11I'pnn.se. - 11 n'a jamais éle dan ; les infrntinns du Cenverne-
ment do s'opposer à tout relève'menl des allocations familiales . Les
amen agence nls intervenus récemment visent surtout à assurer un
meilleur dryuilibre entre les res eUnies des ceintes de sécurité
sru•ialc et d'alluealin,ts famtltalcs . Par ailleurs, de, mesures ont Md
prise ; en vue d'anulnager les textes de l'ardunttnnre du 30 décembre
19:et et tes -ugge-lions émises par tes différents groupements reprt-
serttalifs ittirressés seront éludides dans le cadre élu le politique
gllnérale et compte tenu de la conjoncture économique . 11 a osmose
élut prévu que dittormate il serait procédé à une resbinn annuelle
du salaire de base servant au rue ciel des prestalions familiales.
1.'linnnrelile parlementaire peut donc dire assuré que le Gouver-
nement ne mécnnnail pas l ' importance fondamentale des preblimes
familiaux dans la vie de la nation.

475 . - M . Hostache demande Il M . le ministre du travail si une
tant tettalion dés prrslalions familiales ne tient titre envisagée
alors que le S. hl . 1 . C . vient o'élre uncrnrafé et, dan : le néaalivn . -
si une telle augmetdalinn serait possible d :uis un avenir trouions,
(Que stion du 8 ncril 17:,:1 .)

Rétamas . - 11 n'a

	

Clé dans les Inlr• .'lons du Gouverne-
ment de s'opposer e tutti relivennent des alleea .inis fmu(liales . Les
anidnageaneuls inlervrnue rdetemnent visent sifflota à assurer un
meilleur équilibre mire les ressnnrces des caisses de sécurité sociale
et d'adorations familiales, l'ar ailleurs., 'des tussores ont éld prises
en vue d'aménager les teeles de l ' ord,moaace du 31) décembre 19re
rt lés aise:Oe, cliates éculas par les différents groupements rrpré<rli-
tatits intére ss és seront élndiées In us -lu cadre do la politique géné-
rale et compte t e nu da la contonr.lire économique . II a encore Md
prévu que désormais il serait prnrédé à uns) revisinn annuelle dut
salaire des ha s e servant an calcul des presinlinns familiales . 1 .'ttmto-
rtble parlenu•nlaire peul dune être estent que ln Gouvernement ne
Inéirnnuait las l'importance fondamentale des problèmes familiaux
dans la vie de la nation.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

372 . - M . Cermolacce expose à M . le ministre des travaux publies
et des transports que, pour le calcul des peneiuns de retraite des
t„vents des chemins de ter secondaires et des tramways, n 'en trent

t
tus en ligne de rompue ni la durée des services militaires ni les

lu, ei tlcalluns die campagnes. IL Iii demande s'il n'env isage pas de
corriger cette anomalie . (Question dit 21 mats 1959.)

Réponse - Les agents des chemins de fer secondaires d'inféré(
général des réseaux d'intérét local et des tramways héndilcient,
en apptirnlinll de l'article 13 de la lot du 22' jellicl 1922, et de
l'ordounanre du 1s juin 1915. de la prise en campus pour leur
durée effective des scrviucs mtlilaires accomplis nt'-delà des nblt-
taliens légales de leur clas s e, à condition qu'ils aient serti d ans
l'entreprise avant leur mobilisation . La structure juridique del
réseaux secondaires d'tntlrét général, des réseaux d'itelérét local
et des tramways et los (fifHrnilés fliuanciires de certains d'entre
eux ne permettent pas do leur Imposer les charges snrlaies nou-
velles qu'entraînerait la prise en compte de la totalité des ser-
v'ices militaires.

393 . - M . Cermolaooe expose ,', M . le ministre des travaux public.
et des transports qu'en rei .su,t '1a la h :ursse dit cullt de la etc enre-
gtslrce depuis plusieurs omi s , les agcnl ; des chemins de fer seeon-
dnire ; et des tramways riirbunent M'gilimement mue augmentalinn
de leurs salaire ., et une majoration des pensions versées nue agents
retraité :. II lui demande les mesures qu'Il compte prendre à cet
effet. (Question élu 21 mors titis.)

Réponse. . - lin application de la lei n° 50-201 du Il février 1950
rotative aux cantenllorls rollerlites et aile procédure ., du rdgletnent
des contins du lravall, les majorations de :alaires des agents des
réseaux de voles ferrées d'inlérét Viral et de trac tivays sont (lis-
ruldes librement sur le plan local . Il n'appartient plue à l'adminis-
tration supérieure de les approuver ni de s'y opposer et, par vole
de cuentpionce, le département des travaux ]oblies et des trans-
ports n'est pas en mesure de donner une ,apte favorable à des
demandes de reatlort s aIlein de salai vis, Indemnités et primes for-
timides par des cheminots des nt-seaux sus%Lsés . 1.es s alaires des
agents des réseaux de chemins de ter seemtduetres d'intérdt général

v
i restent subnedmuués te une décision minLaérielle ont fait l'objet

plusieurs rclivrrnruls récents ; la stluation de ces personnels
tait l'objet de préeccupalions les plus aile relises de l'admIntslra-
lion, mas la slluallon flnanclire actuelle de ces entreprises empécbo
actuellement d'aller au . dclà des avantnaes aitennlés. D'antre part,
en ce qui cuneerue les pensions de; agents retraités, Il résulte des
dispositions de l'article Pr du dderet n e 51-U5i du li septembre 1SSL
et de l'arllele' l e du décret n° 55 .6 ;8 du 21) mai 1455 qu'elles doivent
Lire l'objet de revalorisations annuelles par alrecbaliun à leur mon-
tant d'un coeflIelent du majoration correspondant h la majoration
dit salaire moyen du In protrsslun ; ce cnefllrlenl est flué p ar arruld
Inlerrninlsta riel, Celui pelant rev'alor',salien des pensions le compter
du 1• r janvier :J:,4 porte la date du i3 avril 1959.

Parte. - Imrriworie dus Journaux aldols. 31, spot V'oltul:e .
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